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AAFFFFAAIIRREESS  JJUURRIIDDIIQQUUEESS    

CCOOMMMMAANNDDEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  
  

 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Un Chef de service, Attaché territorial. 
Une adjointe au chef de service, Rédacteur territorial. 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Il s’agit d’un service opérationnel qui assure les missions suivantes : 
 

- conseil, assistance et veille juridiques auprès des autres services municipaux ; 
- suivi des contentieux de la ville en relation avec les services concernés et les avocats ; 
- suivi des contrats et des sinistres d’assurance dommages aux biens, responsabilité civile 

générale, véhicules à moteurs, protection  juridique et expositions, expertises ; 
- passation de l’ensemble des procédures de commande publique : marchés publics 

(travaux, fournitures et services), délégations de service public, etc ; 
- gestion administrative et financière des matériels de reprographie ; 
- suivi et gestion des baux et des loyers des logements et bâtiments communaux ; 
- suivi et gestion des copropriétés auxquelles la Ville est intégrée, ainsi que des charges 

afférentes ; 
- suivi et gestion de conventions diverses (distributeurs, photomatons, conventions 

d’occupation, baux commerciaux etc) ; 
- supervision des procédures de publicité préalable pour la délivrance d’autorisations 

d’occupation du domaine public à vocation économique ; 
- gestion des budgets correspondants à ces différentes missions. 

 
BILAN 2021 
 

• Les assurances 
 
Nombre de sinistres déclarés en 2021 : 
 

Désignation des contrats Sinistres 2020 Sinistres 2021 

Responsabilité civile 2 1 

Indemnisation individuelle accidents 0 0 

Véhicules à moteurs 8 7 

Dommages aux biens 2 0 

Protection juridique 0 0 
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• Juridique et contentieux 
 
Principaux contentieux suivis en 2021 : 
 
 

Désignation Objet 

M. D c/ Ville de Vanves 
 

Le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, par jugement 
en date du 14 avril 2021, a pris acte du désistement de la 
requête formée par M. D. suite à la communication par la 
Ville de Vanves des documents administratifs demandés par 
le requérant. 

 
 

• Commande publique 
 
Consultations sous les seuils lancées en 2021 : 
 
 Distribution des chocolats aux séniors 
 Assurance « dommages ouvrage », « tous risques chantiers » et polices annexes pour 

l’opération d’aménagement de la Médiathèque (nouveau marché) 
 Rénovation de deux courts de tennis extérieurs en terre battue traditionnelle (nouveau marché) 
 
Procédures adaptées lancées en 2021 : 
 
 Aménagement d’une médiathèque sur deux sites à Vanves (9 lots) (nouveau marché) 
 Mission de diagnostic et d’études prospectives pour l’exploitation du marché couvert (nouveau 

marché) 
 Entretien et renouvellement des appareils d’incendie publics 
 Fournitures administratives de bureau, papiers, papeterie avec impression (3 lots) 
 Fournitures et prestations de services dans les domaines du spectacle vivant (4 lots) (nouveau 

marché) 
 Rénovation de la piste d’athlétisme du stade André Roche (nouveau marché) 
 Régie publicitaire de la Ville de Vanves 
 Fourniture, installation et maintenance d’un système de prêt-retour RFID automatisé (nouveau 

marché) 
 Transport à la demande pour les personnes désignées par le Centre Communal d’Action Sociale 

(nouveau marché) 
 Acquisition et maintenance d’un système d’encaissement et de contrôle d’accès pour la piscine 

(nouveau marché) 
 Organisation du repas annuel des séniors – Année 2022 (déclaré sans suite pour disparition du 

besoin) 
 Organisation d’activités et d’animations sportives pour les jeunes vanvéens 
 Acquisition de livres pour les écoles et centres de loisirs (2 lots) 
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Procédures formalisées lancées en 2021 : 
 
 Location et maintenance de matériel de reprographie 
 Exploitation et optimisation des installations de chauffage, de ventilation, de climatisation et de 

traitement d’eau des bâtiments communaux et du CCAS (2 lots) 
 Fourniture, livraison et installation de mobiliers pour les services municipaux (3 lots) 
 Fournitures courantes et sportives pour les activités scolaires et périscolaires (2 lots) 
 Travaux de grosses réparations et d’aménagement des bâtiments communaux (relance 4 lots) 
 
Concession de service public lancée en 2021 : 
 
 Délégation de service public l’exploitation du marché public d’approvisionnement alimentaire 

couvert pour une durée d’un an 
 
Bilan commande publique 2021 : 
 
La stabilisation des effets de la crise sanitaire sur la commande publique (par rapport à la situation 
constatée en 2020) a permis de consacrer du temps au lancement de nombreux nouveaux marchés 
et à l’adaptation des clausiers des marchés publics de la Ville à l’entrée en vigueur des nouveaux 
Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG) au 1er avril 2021. 
 
Perspectives commande publique 2022 : 
 
- Poursuite du travail de lancement de nouveaux marchés, pour améliorer la couverture des 

achats de la Ville par des contrats de la commande publique, 
- Gestion des conséquences de l’augmentation du coût des matières premières et des pénuries 

d’approvisionnement sur les contrats de la Ville, 
- Conception et mise en œuvre d’une nomenclature adaptée aux spécificités de la Ville de 

Vanves. 
 

• Les logements et bâtiments communaux 
 
Le service a géré les loyers et les baux de 17 logements de fonctions, de 28 bâtiments communaux 
destinés à divers usages (logements urgence, locaux associatifs et commerciaux) et de 43 
emplacements de parking.  
 
Le service a géré les dossiers et charges relatifs à 12 copropriétés ou structures apparentées. 
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE VANVES 
 

 
 

 

PREAMBULE : ORGANISATION  ET GESTION DU CCAS   

 Cadre et missions du service 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public indépendant qui a son budget 
propre et son Conseil d’Administration présidé par le Maire.  
 
Les missions du CCAS se répartissent en 2 catégories : l’aide obligatoire et l’aide facultative. 

 
L’aide obligatoire correspond à des dispositifs légaux, nationaux ou départementaux qui sont mis en 
œuvre par les CCAS. Il s’agit d’être le relais local d’autres services publics pour l’instruction de 
dossiers administratifs concernant : 

 
 - les dossiers de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH 92) 
 - les demandes de placement 
 - les demandes de regroupement familial 
 - les demandes d’Aide Personnalisée à l’Autonomie (APA) 
 - les domiciliations 

 
L’aide facultative correspond à la politique sociale locale. 
A Vanves, elle a pour objectif de venir en aide aux personnes âgées, aux personnes handicapées et 
aux personnes les plus démunies. Cette dimension a pris toute son importance au moment de la 
crise sanitaire due au Covid depuis début 2020.  
 
Par ailleurs, la tendance est à la mutualisation des moyens et des compétences, ainsi le travail en 
partenariat avec d’autres services municipaux et l’organisation de projets transversaux se 
développent depuis les élections municipales de juin 2020. Citons par exemple les Grandes Causes 
Vanvéennes et du rapprochement entre le CCAS et le Service Prévention-Santé. 
 
 Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration, présidé par le Maire, est composé à part égale de membres élus et de 
membres nommés.  
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Au 1er janvier 2021 il est composé ainsi : 
 

NOM STATUT 

 ADMINISTRATEURS ISSUS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mr Bernard GAUDUCHEAU Président du CCAS et Maire 

Mme Sandrine BOURG Vice-Présidente du CCAS et Adjointe au Maire 

Mme Françoise DJIAN Adjointe au Maire 

Mme Xavière MARTIN Adjointe au Maire 

Mr Abdelfattah LAKHLIFI Conseiller Municipal 

Mme Nathalie LE GOUALLEC Conseillère Municipale 

Mme Stéphanie GAZEL Conseillère Municipale 

Mme Aurélie ZALUSKI Conseillère Municipale 

Mr Jean-Cyril LE GOFF Conseiller Municipale 

 ADMINISTRATEURS NOMMES 

Mme Michèle BARREAU  

Mr Denis DUBET  

Mr Marc JURADO  

Mme Rita KAPRO  

Mme Françoise METZ-PETILLAULT  

Mme Nicole ROCHE  

Mr Xavier SIMONNIN  

Mme Danièle WANTIEZ  

 
La composition du Conseil d’Administration a été modifiée par deux fois au cours de l’année 2021 
en raison de deux décès successifs, celui de Monsieur Denis DUBET le 19/12/2020 et celui de 
Monsieur Xavier SIMONNIN le 30/04/21. 

• Mr Alexis GASTAUER a été nommé par arrêté du Maire le 14/01/2021 et a participé à son 1er 
Conseil d’Administration le 09/02/2021. 

• Mme Béatrice NIVOLLET a été nommée par arrêté du Maire le 07/06/2021 et a participé à 
son 1er Conseil d’Administration le 16/06/2021. 

 
Au 3112/2021, le Conseil d’Administration du CCAS est donc constitué de la façon suivante : 
 

NOM STATUT 

 ADMINISTRATEURS ISSUS DU CONSEIL MUNICIPAL  

Mr Bernard GAUDUCHEAU Président du CCAS et Maire 

Mme Sandrine BOURG Vice-Présidente du CCAS et Adjointe au Maire 

Mme Françoise DJIAN Adjointe au Maire 

Mme Xavière MARTIN Adjointe au Maire 

Mr Abdelfattah LAKHLIFI Conseiller Municipal 

Mme Nathalie LE GOUALLEC Conseillère Municipale 

Mme Stéphanie GAZEL Conseillère Municipale 

Mme Aurélie ZALUSKI Conseillère Municipale 

Mr Jean-Cyril LE GOFF Conseiller Municipale 
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 ADMINISTRATEURS NOMMES 

Mme Michèle BARREAU  

Mr Alexis GASTAUER  

Mr Marc JURADO  

Mme Rita KAPRO  

Mme Françoise METZ-PETILLAULT  

Mme Béatrice NIVOLLET  

Mme Nicole ROCHE  

Mme Danièle WANTIEZ  

 
En 2021, le Conseil d’Administration du CCAS s’est réuni à 5 reprises et a voté 28 délibérations. 
 
 Organisation et Ressources Humaines du CCAS 
 
Bien que juridiquement indépendant, le Centre Communal d’Action Sociale s’inscrit parfaitement 
dans le fonctionnement global des services municipaux, et ce d’autant plus que les projets 
transversaux visant d’une part à mutualiser les compétences et les moyens, d’autre part à élargir le 
public visé par un dispositif ou un évènement se sont développés depuis le début de la nouvelle 
mandature en juin 2020. 
 
Au 1er janvier 2021, son organigramme est le suivant : 
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Et au 31/12/2021 : 
 

 
 
 
En effet, outre l’arrivée de trois nouveaux agents au cours de l’année 2021, le SQUARE a été intégré 
à l’ESCAL au 01/09/2021. 
Au 31/12/2021, le CCAS compte 12 agents pour 11,6 ETP (2 personnes à temps partiel 80 %). 
 
 Ressources financières 
 
Le CCAS a son budget propre constitué pour une part importante d’une subvention de la commune. 
A noter que tous les agents affectés au CCAS ont signé au 01/01/2021 une convention de mise à 
disposition du CCAS. La part du budget RH a été augmentée en conséquence. Son montant passe de 
107 000 € (BP 2020) à 590 000 € (BP 2021) ce qui fait passer la part du BP consacrée aux Ressources 
Humaines de 23% en 2020 (107 000 € / 531 897 €) à près de 48% en 2021 (590 000 € / 1 234 500 €). 
Les pourcentages d’évolution d’une année sur l’autre seraient biaisés par cette nouveauté et n’ont 
donc pas été indiqués sur le tableau ci-dessous. Ils pourront à nouveau être calculés et comparés 
d’une année sur l’autre à partir du Rapport d’Activité 2022. 
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Le budget de fonctionnement du CCAS est le suivant :    
 

  BP 2020 CA 2020 BP 2021 CA 2021 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT         

DEPENSES  DONT : 531 897 € 457 012 € 1 234 500 € 772 214 € 

Ressources Humaines 107 000 € 105 279 € 590 000 € 502 546 € 

Frais de fonctionnement 386 850 € 347 925 € 528 500 € 261 575 € 

          

Autofinancement 29 047 € 34 163 € 116 000 € 120 329 € 

          

RECETTES DONT : 531 897 € 543 179 € 1 234 500 € 764 852 € 

Ressources Humaines 107 000 € 105 279 € 590 000 € 502 546 € 

Subvention Commune 412 550 € 390 850 € 419 000 € 196 312 € 

Subvention CD 92 22 000 € 22 000 € 22 000 € 22 000 € 

Recettes du CCAS 90 300 € 81 300 € 87 500 € 21 794 € 

          

Résultat N-1 29 047 € 34 163 € 116 000 € 120 329 € 

 

 Partenaires 
 

De par son domaine d’activité, le CCAS travaille en partenariat avec de multiples acteurs, de statuts 
divers : 

• Services municipaux : Prévention-Santé, Hygiène et Sécurité, ESCAL, Logement, 
Cabinet du Maire, Communication... 

• Services Départementaux : APA, SST9... 

• Organismes de Sécurité Sociale type CAF ou CRAMIF 

• Associations : Croix-Rouge Française, Secours Catholique, Restaurants du Cœur,  
Ciné-Ma Différence... 

• EHPAD publics et privés 

• Sociétés de services : TECHNIPRO (Téléalarme), SODEXO (Repas à Domicile), 
FASTROAD (Transport à la demande...). 

Ces liens fonctionnels évoluent régulièrement et prennent des formes variées : Conventions, 
marchés publics, dispositifs départementaux ou nationaux. 
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1 - PÔLE SOLIDARITE – HANDICAP 
Le pôle Solidarité / Handicap gère les dispositifs d’aide en direction des personnes démunies et des 

personnes en situation de handicap et participe à la mise en œuvre de la politique locale destinée à 

ces publics. 

 

Le CCAS intervient comme instructeur de dossiers de demande pour des administrations non 

présentes sur le territoire communal, il est alors le relais entre l’administration prestataire et 

l’usager. 

 

Cela passe notamment par la MDPH majoritairement pour le public en situation de handicap et par 

le Conseil Département pour les personnes en demande d’action sociale. Le relais s’effectue 

également avec d’autres organismes et associations du tissu local. 

 

SOLIDARITE  

 

1 - 1 DOMICILIATIONS ADMINISTRATIVES 

 

2019 2020 2021 

DOMICILIATIONS 
Nombres total de 
demandes de 
domiciliation 

34 58 51 

Nombre de familles 
différentes 

30 46 45 

DECISIONS 

Nb d'accords 23 38 33 

Nb d'ajournements 0 6 8 

Nb de rejets 11 14 10 

 
Total 34 58 51 

PARMI LES 
ACCORDS : 

COMPOSITION 
FAMILIALE 

Couples avec enfants à 
charge 

5 7 
8 

Famille monoparentale 4 2 6 

Femme seule 4 1 3 

Homme seul 8 8 16 

n. c. 2 20 0 

 
Total 23 38 33 

TYPES DE 
DEMANDES 

Première demande 31 23 23 

Renouvellements 9 13 10 

Dont révisions 0 2 6 

 
Total 40 38 33 

NB 
DOMICILIATIONS 
EN COURS SUR 
L'ANNEE (pour 
tout ou partie)   

40 39 57 

Total 40 39 57 
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NB 
DOMICILIATIONS 

EN COURS AU 
31/12/A   

23 25 31 

Total 23 25 31 

 

La commission d’attribution des élections de domicile mise en place en 2016, se réunit une fois par 

mois. Elle est présidée à tour de rôle par Madame BOURG (Adjointe au Maire Solidarité – Jeunesse, 

Vice-Présidente du CCAS et Conseillère Départementale des Hauts-de-Seine) ou Madame DJIAN en 

son absence (Adjointe au Maire chargé du logement social entre autres). 

 

En 2021, 57 personnes ont bénéficié d’une domiciliation au CCAS. 

Ce chiffre tient compte des nouvelles domiciliations, et des fins de domiciliations enregistrées dans 

l’année. 

• 8 couples avec enfants, 

• 6 familles monoparentales,  

• 19 personnes seules (dont 3 femmes et 16 hommes). 

 

Il est à noter une hausse des familles monoparentales et des personnes seules, ces 2 facteurs 

aggravant bien souvent les situations de précarité et freinant l’accès au logement du fait de 

ressources financières plus faibles que pour un couple par exemple. 

 

33 domiciliations ont été en cours durant 2021, en comptabilisant les accords de 2020 s’étendant 

sur l’année 2021 et ceux à cheval sur 2021 et 2022. 

 

La commission a ainsi émis : 23 avis favorables pour de nouvelles demandes et 10 pour des 

demandes de renouvellements. 

Au 31 décembre 2021, 31 personnes bénéficiaient d’une domiciliation au CCAS. 

 

Un partenariat mis en place avec le centre Flora Tristan, accueillant les femmes victimes de 

violence, a permis à ces dernières d’être davantage orientées vers le CCAS. En effet, une 

domiciliation administrative s’avère indispensable pour ces femmes souhaitant démarrer une 

démarche juridique à l’encontre de leur conjoint violent, sans que ce dernier ne puisse accéder aux 

courriers émanant des services de la justice. Par ailleurs, nous observons également que les 

personnes reconnues comme « réfugiés » sont également en hausse. En effet, les HUDA 

(Hébergement d’Urgence des Demandeurs d’Asile) peuvent domicilier les personnes en attente de 

leur statut de réfugié. Une fois celui-ci obtenu, les HUDA n’ont plus le droit de les domicilier et les 

oriente alors vers les CCAS. 

 

Chaque accord donné en commission donne lieu à la signature d’une convention signée entre le 

CCAS et le bénéficiaire ; c’est un règlement intérieur qui permet de fixer les droits et les devoirs de 

chacun. 
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Issu de la loi DALO et la circulaire du 25 février 2008, le dispositif a connu quelques évolutions avec 

la loi ALUR du 24 mars 2014, suivie de ses décrets d’application et de la mise en place d’un Schéma 

Départemental de la Domiciliation. L’élargissement des critères permettant d’évaluer le « lien » du 

demandeur avec la ville, ainsi que l’intégration des demandeurs en situation administrative 

irrégulière dans le dispositif de Droit commun, témoignent d’une grande évolution.  

 

Selon la note d'information du 5 mars 2018, « doivent être notamment considérées comme ayant 

un lien avec la commune, les personnes dont le lieu de séjour est le territoire de la commune, 

indépendamment du statut ou du mode de résidence ». Le terme de séjour doit être entendu de 

façon large, il ne saurait évidemment être réduit au seul fait d’habiter dans un logement sur le 

territoire de la commune.  

 

Il renvoie à des réalités diverses comme l’hébergement chez un tiers, un enfant scolarisé sur la 

commune, un hébergement précaire, un emploi sur la commune…. La subjectivité du « lien » 

demandé avec la commune a été évoquée avec d’autres CCAS, notamment via l’UNCCAS ou la 

DRIHL qui constituent des ressources en cas de questionnements de ce type, il en ressort qu’il n’y a 

pas de règle uniforme et que les commissions de chaque commune évaluent ce lien de manière 

indépendante. 

 

1 – 2 COMMISSION DES AIDES FINANCIERES  

 

Commission d'aides 
locales CAL 

2019 2020 2021 

Chèques de 
service 

Accord 45 25 25 

Ajournement 0 3 0 

Rejet 3 7 4 

Total 48 35 29 

Secours Financier 

Accord 27 40 10 

Ajournement 2 9 1 

Rejet 23 12 3 

Total 52 61 14 

Secours Financier 
payable à un tiers 

Accord 10 17 11 

Ajournement 0 1 1 

Rejet 6 4 5 

Total 16 22 17 

Aide Eau Solidaire 
Véolia Accord 

1 0 1 

 
Total 1 0 1 

Aide Financière 
au transport Accord 

1 0 0 

Total 1 0 0 
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Avance 
remboursable à 

taux zéro Accord 
0 0 0 

 
Total 0 0 0 

 
TOTAL 118 118 61 

 

 Aides financières et alimentaires 
 

L’équipe du « Pôle Solidarité » organise les commissions d’aide financière communales bi-

mensuelles et en assure le secrétariat. Ces commissions réunissent des membres désignés au sein 

du Conseil d’Administration, la responsable du service logement et les agents du pôle solidarité à 

tour de rôle. 

 

Les demandes établies par un travailleur social du SST 9, de la CAF ou la CPAM ou d’autres services 

ou associations, sont examinées pour l’attribution d’une aide financière versée en chèque de 

service ou par virement (à la personne ou à un tiers) ou bien un accès au libre-service social. Des 

demandes de prêt social, dénommé « Avance Financière Remboursable à Taux Zéro » peuvent 

également être examinées ; toutefois, cette aide n’a pas été sollicitée en 2021. 

 

Nous constatons une baisse des demandes d’aides financières en 2021. Des rencontres 

trimestrielles avec les Responsables du SST 9 vont être programmées en 2022, afin d’accroître la 

collaboration et les liens avec ce partenaire clef. 

 

 Aide Eau Solidaire Véolia 
 

Conformément au conventionnement, Veolia met à disposition du CCAS une subvention destinée à 

aider les ménages modestes à régler leurs factures d’eau. 

Par délibération en date du 18 mars 2014, le Conseil d’Administration a approuvé la mise en œuvre 

du dispositif d’Aide financière « Eau Solidaire » proposé par Véolia Eau Ile de France sous forme 

dématérialisée.  

 

Pour 2021, le taux d’utilisation de cette aide a été de 18,7 %, alors que la dotation affectée au CCAS 

de Vanves était de 2140 euros. Un seul ménage a sollicité ce dispositif et en a bénéficié pour un 

coût total de 400 euros. 

 

Les demandes d’aides concernant les factures d’eau sont minimes, malgré une réelle volonté de les 

privilégier du fait de cette dotation pour la Ville. Les factures d’eau des locataires étant bien 

souvent comprises dans les charges, ne sont donc pas clairement identifiées comme un « impayé ».  

 

De plus, les ménages en difficulté expriment souvent le besoin d’être aidés sur des postes qui leur 

paraissent prioritaires comme le loyer ou l’alimentaire. 
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 Aide financière au transport à destination des Seniors 
 

Depuis septembre 2017, les Séniors dont les ressources sont supérieures au seuil d’attribution du 

titre Améthyste et qui rencontraient des difficultés à payer la navette de Vanves auparavant 

gratuite, pouvaient solliciter la commission d’aides du CCAS. 

Pour y prétendre le plafond d’imposition était de 750 euros pour une personne seule et 900 euros 

pour un ménage.   

En 2021, aucun Vanvéen n’a sollicité cette aide. 

Au 1er octobre 2021, cette navette a été remplacée par un service de transports à la demande, le 

« Vanves Express ».  

 

 Aides financières spécifiques 

 

 
2021 

Aide étudiante n°1 Accord 12 

Aide étudiante n°2 Accord 17 

Aide Alzheimer Tennis de table Accord 1 

 

o Aides étudiantes n°1 & 2 

 

Trois résidences étudiantes sont implantées sur la ville de Vanves. De plus, la proximité des 
universités et écoles parisiennes, engendrent également une part importante d’étudiants sur la 
ville. 
 
Le CCAS a voulu apporter un soutien supplémentaire aux dispositifs nationaux, en direction des  
étudiants Vanvéens. Pour cela, une aide étudiante a été votée au Conseil d’Administration du 16 
mars 2021 qui ciblait les étudiants vivant hors du domicile familial et ayant subi une baisse de 
ressources du fait de la perte d’un emploi ou d’un stage rémunéré. Cette aide était également 
ouverte aux nouveaux diplômés à la recherche de leur premier emploi. 
L’aide a pris 2 formes : un accès au libre-service social et/ou un secours financier de 200 €. Le choix 
de la forme était donné aux étudiants pour l’année scolaire 2020-2021. 12 étudiants en ont 
bénéficié. 
 
La crise sanitaire ayant perduré et mis en lumière la précarité financière des étudiants, le CCAS a 
reconduit cette aide et en a élargi les critères d’obtention en l’ouvrant aux étudiants vivant au 
domicile familial. Le Conseil d’Administration du 14 septembre 2021, a donc voté en faveur de la 
poursuite de cette aide, sous la forme d’un secours financier de 200 €. 17 étudiants en ont 
bénéficié. 
 
Une importante campagne de communication a eu lieu dans la ville et sur internet (site de la ville et 

réseaux sociaux). Malgré tout ces chiffres témoignent d’une part relative d’étudiants ayant sollicité 

ces aides. Les aides du CROUS et de l’ensemble des pouvoirs publics, ainsi que le travail des 

associations, ont pu permettre à ce public de s’orienter vers des solutions alternatives. 
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o Aide Alzheimer 

 

Dans le cadre de la Grande Cause Vanvéenne 2021 ayant mis en lumière la maladie d’Alzheimer, 

plusieurs évènements et actions ont été mis en place tout au long de l’année. Parmi eux, des 

séances adaptées de « tennis de table » ont été proposée aux malades et leurs familles par la 

section « tennis de table » du Stade de Vanves. En complément, le CCAS a mis en place une aide 

financière de 40 € annuelle sur le montant des cotisations demandées aux personnes et leur famille. 

A ce jour, une seule personne a sollicité cette aide. Un bilan prévu en juin 2022, permettra de se 

questionner sur ce chiffre et de prévoir la suite donnée à cette activité sportive. 

 

 Aides exceptionnelles d’urgence : Commission du Maire 
 

Aides exceptionnelles d'urgence (Commission du Maire) 

    2019 2020 2021 

Chèques de 
service 

Accord 15 5 2 

  Rejet 0 1 0 

  Total 15 6 2 

Secours Financier Accord 7 17 14 

  Rejet 0 1 0 

  Total 7 18 14 

Secours Financier 
payable à un tiers 

Accord 3 9 3 

  Rejet 0 0 0 

  Total 3 9 3 

TOTAL 25 33 19 

 

19 demandes d’aides exceptionnelles d’urgence émanant de 19 ménages ont été traitées 

favorablement. Parmi ces ménages, 2 ont bénéficié de chèques de services pour un montant total 

de 560 € et 17 ménages ont bénéficié d’une aide financière pour un montant de 5012 € (payée 

directement ou à un tiers). 

 

Cette légère baisse s’explique par le souhait d’orienter davantage les personnes en difficulté vers les 

services du SST 9 afin de permettre à la personne de bénéficier d’une évaluation globale de sa 

situation et d’une ouverture de droits éventuelle, plutôt que d’une seule action financière dans 

l’urgence sans accompagnement social. 

 

MONTANTS     2019 2020 2021 

CAL 

Chèques de 
service   

7 970 € 5 120 € 6 220 € 

Secours Financier   5 215 € 7 184 € 2 116 € 

Secours Financier 
payable à un tiers   

1 407 € 2 501 € 3 250 € 
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Aide Eau Solidaire 
Véolia   

15 € 0 € 400 € 

Aide Financière 
au transport   

240 € 150 € 0 € 

Avance 
remboursable à 

taux zéro   
0 € 0 € 0 € 

CoVid 
Aide 

exceptionnelle 
CoVid   

  7 210 €   

Aide étudiante Aide n°1       2 400 € 

Aide étudiante Aide n°2       3 400 € 

Aide Alzheimer Tennis de Table       40 € 

Aides 
exceptionnelles 

d'urgence 
(Maire) 

Chèques de 
service   

1 520 € 1 480 € 560 € 

Secours Financier   2 387 € 5 420 € 3 775 € 

Secours Financier 
payable à un tiers   

1 349 € 1 330 € 1 237 € 

  TOTAL 20 103 € 30 395 € 23 398 € 

 

Au total, 168 demandes d’aides ont été examinées en 2021, par un accord exceptionnel ou lors des 

25 commissions de l’année, avec une moyenne de 2 commissions par mois.  
 

Ainsi, le CCAS aidé 139 ménages en répondant entièrement ou partiellement à des demandes. 

Comme évoqué ces demandes proviennent de différents organismes, en majorité du SST 9 mais 

aussi de la CRAMIF, Hôpital Corentin Celton, la CAF… 
 

Enfin, 4 demandes ont été ajournées pour complément d’informations et 28 demandes n’ont pas 

reçu de suite favorable. Dans ce dernier cas, ces refus ont 2 motifs : soit les critères ne répondent 

pas au règlement intérieur des commissions, soit la récurrence des demandes peut également être 

un motif de refus à certaines demandes. 

 

 Libre-Service Social 
 

Accès Libre-Service 
Social 

2019 2020 2021 

Accès Libre-
Service Social 

Accord 4 semaines 3 4   

  6 semaines 1     

  8 semaines 10 4   

  10 semaines 2     

  12 semaines 80 94 81 

  Total 96 102 81 

Ajournement Ajournement 2 3 2 

L8 Rejet Rejet 31 2 16 
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  Accès Libre-Service 

Social 

2019 2020 2021 

Accès Libre-

Service Social 

Accord 4 semaines 3 4   

  6 semaines 1     

  8 semaines 10 4   

  10 semaines 2     

  12 semaines 80 94 81 

  Total 96 102 81 

Ajournement Ajournement 2 3 2 

L8 Rejet Rejet 31 2 16 

 

Accès Libre-Service 
Social 

2019 2020 2021 

4 semaines 3 4   

6 semaines 1     

8 semaines 10 4   

10 semaines 2     

12 semaines 80 94 82 

Total 96 102 82 

Ajournement 2 3 2 

Rejet 31 2 16 

 

La possibilité d’orienter les familles vers l’épicerie sociale d’Issy les Moulineaux, nommée « Le Libre-

Service Social » est une richesse territoriale, que toutes les communes ne possèdent pas forcément. 

En effet, l’accès au LSS permet aux familles d’effectuer chaque semaine leurs courses gratuitement, 

avec un budget fictif en fonction de la composition familiale, Cette aide alimentaire directe est 

favorisée par son aspect pédagogique, le lien social qu’elle permet et les bénéfices en termes de 

gain financier indirect. En effet, chaque passage au LSS permet aux ménages un apport important 

de denrées et produits d’hygiène sans aucun coût, ce qui constitue une charge en moins à régler 

pour ces familles aux budgets précaires. 

 

1 – 3 COLLECTES ALIMENTAIRES  

 

 Collecte des Restaurants du Cœur 
 

Le Pôle Solidarité s’est allié pour la première fois aux équipes des Restos du Cœur de l’antenne de 

« Vanves-Malakoff » afin de réaliser la collecte annuelle qui a lieu tous les premiers week-ends de 

mars chaque année. La collecte s’est déroulée sur 3 jours, les 4-5-6 mars 2021. 

 

Cette antenne locale est implantée à Malakoff mais prend en compte 5 communes : Vanves, 

Malakoff, Issy les Moulineaux, Châtillon et Montrouge. 
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Le total des produits collectés dans les trois magasins de la ville de Vanves s’élève à 4,411 tonnes. 
Les principaux magasins Vanvéens y ont participé (Carrefour Market Vanves, Intermarché Express et 
Franprix) ainsi que les 5 crèches municipales de la ville, où des bacs ont été installés. 
 
Le CCAS a été sollicité pour faire le relais avec le service Communication de la ville et effectuer un 

appel à bénévoles. La gestion des bénévoles pour la journée du samedi 5 mars a également été à la 

charge du CCAS. Une mobilisation importante du RMS a permis d’étayer le nombre de bénévoles 

pour tout le weekend de la collecte. 

 Collecte de la Banque Alimentaire 
 

Le Pôle Solidarité participe, avec le concours des associations caritatives Vanvéennes, à 

l’organisation de la collecte annuelle de denrées à destination de la Banque Alimentaire, qui a eu 

lieu les 26-27-28 novembre 2021. 

 

Comme pour la collecte des Restos du Cœur, les 3 magasins historiques y ont participé, ainsi que les 

5 crèches municipales. 

 

Ces denrées sont distribuées aux personnes démunies de 2 manières : 

 

- Une partie de ce stock est distribuée par le Secours Catholique lors de ses permanences 

d'accueil du mardi matin aux personnes orientées par le SST 9 ou le CCAS entre autres  

- L'autre partie vient compléter le stock du libre-service d'Issy les Moulineaux avec lequel le CCAS 

est conventionné pour une mutualisation de service. 

 

Les bénéficiaires Vanvéens d'une aide alimentaire accordées par la commission d'aide du CCAS sont 

accueillis au libre-service social d’Issy les Moulineaux. 

L’accès des Vanvéens au libre-service social est très satisfaisant, ils bénéficient de denrées 

alimentaires très variées (avec des fruits et légumes frais récupérés quotidiennement chez les 

commerçants locaux), de produits d’hygiène et de produits spécifiques aux bébés. Les personnes 

sont accompagnées par des bénévoles dans l'organisation de leur ravitaillement et dans l'équilibre 

de leur alimentation.  

 

    2019 2020 2021 

Collecte 
alimentaire 

Volume récolté (t) 9,01 8,7 7,25 

 

Le volume récolté est en baisse légère depuis 2 ans. La récurrence de collectes de tous ordres qui 

ont accompagnées la crise sanitaire a pu freiner les dons de la collecte de la Banque Alimentaire.  
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1 – 4 COMMISSION LOCALE DU FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT  

 

Depuis le 31/03/2010, le pôle Solidarité du CCAS n’assure plus la gestion administrative du Fonds 

Local de Solidarité, fonds départemental dont la gestion financière et comptable est confiée à la 

Caisse d’Allocations Familiales sous la responsabilité et le contrôle du Conseil Départemental. 

 

Toutefois, le CCAS continue à abonder le Fonds Départemental : pour 2021, la participation du CCAS 

s’élève à 4000 euros, comme en 2020. 

 

1 – 5 DISPOSITIFS D’AIDE COMMUNALE  

  

Plusieurs aides financières sont instruites par le pôle Solidarité.  

 

 Allocation de Rentrée Scolaire 
 

Cette aide destinée aux enfants scolarisés du CP à la terminale, est versée début octobre sous la 

forme de chèques multi-enseignes, afin d’aider les familles à faire face aux frais liés à la scolarité. 

Elle est attribuée sous conditions de ressources. Ces conditions de ressources sont évaluées par le 

barème d’attribution mis en place par la CAF. Les personnes ayant un quotient familial inférieur ou 

égal à 680 € étaient concernées par ce dispositif. En 2021, ce barème a été revalorisé à 710 € à ne 

pas dépasser afin de permettre à un plus grand nombre de famille d’accéder à cette aide.  

 

Le montant de l’Allocation de Rentrée Scolaire est évolutif en fonction du niveau scolaire : 

 

40 euros pour les enfants scolarisés en primaire  

60 euros pour les enfants scolarisés au collège 

80 euros pour les enfants scolarisés au lycée 
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Allocation de Rentrée Scolaire ARS 
2019 2020 2021 

Nombre de familles 45 57 73 

Enfants en primaire 30 39 50 

Enfants au collège 30 42 46 

Enfants au lycée 21 24 38 

Montant total 4 680 € 6 000 € 7 800 € 
 

La prise en compte d’un quotient familial plus élevé, une campagne de communication développée, 

explique l’augmentation du nombre d’enfants concernés par cette allocation. Ainsi, 134 enfants ont 

pu en bénéficier en 2021 contre 105 en 2020. 

 

 Chèques-cadeaux pour les enfants des familles démunies à l’occasion des fêtes de fin d’année 
 

Ce dispositif permet d'offrir pour Noël un chèque-cadeaux à chaque enfant des familles ayant 

bénéficié d’un accès à l’épicerie sociale, de chèques de service ou d’un secours de la commission 

des aides durant les 12 derniers mois. Depuis 2016, sous conditions de ressources, les familles avec 

enfants qui en font la demande, peuvent aussi prétendre à cette aide. 

En 2021, le barème de ressources a été augmenté afin de toucher un plus grand nombre de 

bénéficiaires. Comme pour l’ARS, le barème est passé de 680 € à 710 € et en parallèle le montant du 

chèque-cadeau a également été revalorisé en passant de 50 à 60 € par enfant en 2021. 

 

Ainsi, 284 enfants en ont bénéficié, soit une dépense totale de 17 040 €, contre 190 enfants et 

9 350 € en 2020.  
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Nous expliquons cette forte hausse par plusieurs facteurs : 
 
 La revalorisation du quotient familial pris en compte pour bénéficier de l’aide (passage de 680 € 

à  
710 €) 

 Augmentation du montant attribué aux enfants (passage de 50 à 60 € par enfant) 
 Une campagne de communication très développée dans la ville, sur les réseaux sociaux et auprès 

des partenaires de la ville 
 Un accroissement lié à la crise sanitaire et la précarisation de certaines familles. 
 
 
 

Prestations Enfants 
Fêtes de fin d'année 

2019 CHQ 
CADEAUX 

2020 CHQ 
CADEAUX 

2021 CHQ 
CADEAUX 

& 
VIREMENTS 

Nombre de familles 79 98 128 

Nombre d'enfants 134 187 284 

Montant total 6 700 € 9 350 € 17 040 € 

 

 

DETAIL 2021 
CHQ 

CADEAUX 
VIREMENTS TOTAL 

Nombre de familles 47 81 128 

Nombre d'enfants 102 182 284 

Montant total 6 120 € 10 920 € 17 040 € 
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1 – 6 SITUATIONS INDIVIDUELLES  

 

Le Pôle Solidarité a également accueilli, renseigné, orienté ou instruit des demandes d’aides 

d’urgence pour des Vanvéens qui, confrontés à des problèmes personnels importants, ont bénéficié 

du soutien et de l’accompagnement de l’équipe pour la mise en place d’orientations appropriées. 

89 ménages ont été orienté vers le SST9 pour une évaluation sociale. 

 

1 – 7 DISPOSITIF CULTURE DU CŒUR 

 

Par délibération n°19 en date du 22 juin 2015, le CCAS s’est engagé dans un partenariat avec 

l’association Cultures du Cœur Hauts-de-Seine, afin de favoriser l’accès à la culture des personnes et 

des familles les plus démunies. 

Depuis octobre 2015, le Pôle Solidarité organise des permanences bimensuelles au cours desquelles 

les demandeurs bénéficiaires de minimas sociaux, âgés de 20 à 64 ans, sont accueillis et 

accompagnés dans leur choix de programme par un agent et un administrateur du CCAS. Ces 

derniers ont accès au site internet sur lequel ils peuvent visualiser les disponibilités des spectacles 

(cinéma, pièces de théâtre, visite de musées, évènements sportifs…) afin de proposer des 

invitations gratuites, procéder aux réservations et imprimer les contremarques, qui permettent aux 

bénéficiaires d’assister aux spectacles.  

 

En septembre 2020, ce dispositif s’est ouvert aux personnes de plus de 65 ans bénéficiaires de 
l’ASPA afin d’élargir le public accueilli.  
 
En 2021, 8 permanences se sont tenues au CCAS (contre 9 en 2020 et 24 en 2019). Les permanences 

ont lieu toute l’année, un jeudi sur 2. Or, ce chiffre de 8 permanences vient du fait que les 

contraintes sanitaires n’ont permis le démarrage des permanences seulement en septembre 2021. 

Les permanences n’ont eu lieu seulement les 4 derniers mois de l’année, comme en 2020. 

 

Le dispositif comptait 8 inscrits en 2021 (contre 5 inscrits en 2020 et 14 inscrits en 2019) 

 
En moyenne 1 à 2 personnes se sont régulièrement présentées aux permanences et ont pu 
bénéficier d’invitations pour 3 spectacles, à chacune de leur visite. Ils ont pu en faire le retour sur le 
livre d’or prévu à cet effet. 30 sorties ont été effectuées par les bénéficiaires en 2021 (contre 40 en 
2020). 
 
Les chiffres des années 2020 et 2021 sont à remettre dans le contexte de la crise sanitaire et la 
fermeture des lieux culturels et salles de spectacle. 
 
 
 
 
 
 



 31

HANDICAP  
 
La politique sociale du handicap 
 
1 – 8 LE CCAS : RELAIS DE LA MDPH ET DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 

 La Maison Départementale des Personnes Handicapées MDPH 
 
Le CCAS est le relais local de la MDPH 92 pour les Vanvéens. 
En 2021, 88 dossiers ont été envoyés à la MDPH pour des demandes de Cartes Mobilité Inclusion 
(d’invalidité, priorité ou de stationnement), d’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), de 
Prestation de Compensation du Handicap (PCH) et de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé (RQTH).  
 
Le Pôle Séniors est chargé de recevoir les personnes âgées de plus de 65 ans pour vérifier la 
complétude des dossiers envoyés à la MDPH. Parmi les 88 dossiers envoyés à la MDPH, 24 ont été 
constitués par le Pôle Séniors. En comparaison, 63 dossiers avaient été constitués en 2020 et 20 
dossiers par le pôle senior. 
 
 Depuis juillet 2017, les cartes sont directement transmises par l’imprimerie nationale aux usagers. 
A ce jour, le CCAS n’est pas directement avisé des suites données aux demandes.  
 
Demandes déposées à la MDPH en 2021 : 
 

DEMANDES MDPH 2019 2020 2021 

ALLOCATION ADULTE HANDICAPE AAH 16 23 29 

ALLOCATION COMPENSATRICE POUR 
TIERCE PERSONNE ACTP 

4 1 1 

ALLOCATION D'ETUDE POUR ENFANT 
HANDICAPE AEEH 

4 1 4 

CARTE MOBILITE INCLUSION : Mention 
Invalidité ou priorité 

30 28 48 

CARTE MOBILITE INCLUSION : Mention 
Stationnement 

25 12 22 

PRESTATION COMPENSATRICE DU 
HANDICAP PCH 

7 6 11 

RECONNAISSANCE QUALITE TRAVAILLEUR 
HANDICAPE RQTH 

12 20 20 

  98 91 135 
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A titre comparatif, les chiffres transmis par la MDPH pour l’année 2021 à Vanves s’élèvent à 407 
dossiers déposés (comprenant toutes les types de demandes évoquées dans le schéma ci-dessus), 
contre 947 dossiers en 2020. 
L’ensemble des Vanvéens ayant un droit MDPH ouvert au 31/12/2021 s’élèvent à 1822 personnes 
(enfants inclus), contre 3793 en 2020. 
 
 Dossiers d’Aide Sociale pour les Personnes Handicapées 
 
La Conseillère Solidarité/Handicap du CCAS se charge d’envoyer les dossiers d’Aide Sociale à 
l’Hébergement ou les dossiers d’aide sociale pour la prise en charge des frais d’aide-ménagère ou 
d’hébergement au Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, lorsqu’il s’agit des personnes en 
situation de handicap. Les chiffres émanant du Conseil Départemental évoquent 18 dossiers d’Aide 
Sociale à l’Hébergement accordés pour la ville de Vanves en 2021. Une minorité de ces dossiers est 
donc effectuée par le Pôle Solidarité/Handicap. Ceci peut se justifier du fait des professionnels 
présents autour de ce public (éducateurs spécialisés, assistantes sociales, moniteurs éducateurs, 
professionnels du soin…), qui peuvent également être des professionnels-ressources pour 
accompagner dans ce type de démarches. 
 
Parmi ces 18 dossiers, il y a eu 8 dossiers d’aide sociale instruits en direction du public en situation 
de handicap exclusivement pour l’année 2021 : 5 demandes pour l’hébergement et 3 demandes 
d’aide-ménagère. 
 
1 – 9 DISPOSITIF PASS-LOISIRS 

 
Par délibération du Conseil d’Administration du CCAS, le 11 Juin 2011, a été mis en place un « PASS 
LOISIRS » à destination des Vanvéens porteurs d’handicap. 
 
L’attribution de la carte est soumise à condition, à savoir : résider sur la commune de Vanves, 
présenter un taux d’invalidité ≥ à 50 % ou percevoir une pension d’invalidité de catégories 2 ou 3. 
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Le PASS LOISIRS est délivré gratuitement. Il permet un accès au cinéma de la Ville de Vanves pour 3 
euros et au théâtre de Vanves pour 8 euros. Le PASS LOISIRS est valable 1 an. Il se présente sous 
forme d’une carte à demander au CCAS. La carte PASS LOISIRS peut être étendue à un 
accompagnateur qui bénéficiera du même tarif.  
 
L’attribution de la carte est soumise à condition, à savoir : résider sur la commune de Vanves, 
présenter un taux d’invalidité ≥ à 50 % ou percevoir une pension d’invalidité de catégories 2 ou 3. 
 
En quelques chiffres : 
6 bénéficiaires du PASS LOISIRS en 2021. 
 

PASS-LOISIRS 2019 2020 2021 

NOMBRE D'ABONNES 8 6 6 

  
On constate une importante baisse des bénéficiaires depuis 2015. Depuis 2 ans, nous pouvons 

expliquer cette baisse par la crise sanitaire qui a entraîné la fermeture des lieux culturels. Une 

orientation est réalisée de manière systématique lors des rendez-vous avec des personnes en 

situation de handicap au CCAS. 

 

1 – 10 DISPOSITIF CINE-MA DIFFERENCE 

 
Depuis Novembre 2011, des séances « ciné-ma différence » en partenariat avec l’association APAJH 
sont organisées au Cinéma de Vanves. 
 
Les séances « ciné-ma différence » sont ouvertes à tous et aménagées pour les rendre accessibles 
aux personnes en situation de handicap. Les séances sont encadrées par des bénévoles recrutés et 
formés par le CCAS et l’APAJH 92.  
 
Lors des séances, les personnes valides et les personnes en situation de handicap se côtoient. C’est 
un moment qui favorise les échanges et qui fait tomber les représentations liées au Handicap. 
Le CCAS communique auprès des associations Vanvéennes par courriel afin d’annoncer chaque 
séance. Aussi, des affiches sont apposées sur les panneaux de la ville et un article parait dans 
Vanves le Mag. Les séances sont au prix unique de 3 euros pour tous les spectateurs, le reste est à la 
charge du CCAS. 
De plus, un partenariat a été concrétisé en 2019 avec le CCAS d’Issy-les-Moulineaux, afin d’accueillir 
également le public Isséen à ces séances. 
 
Il y a en moyenne 5 séances au cours d’une année. La moyenne est de 90 spectateurs. 
 
Toutefois il n’y a eu que 2 séances en 2021 car la fermeture des lieux culturels en début d’année n’a 
pas permis la programmation de séances avant le mois d’octobre : 
 
- Film « Un triomphe » le 23/10  52 spectateurs dont 16 personnes concernées par le 

handicap. 
- Film « Le Loup et le Lion » le 18/12  99 spectateurs dont 16 personnes concernées par le 

handicap (en situation de handicap ou accompagnateur)  
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En quelques chiffres : 40 séances, du 26 novembre 2011 au 31 décembre 2021. 
 
L’année 2021 a permis également de recruter 3 nouveaux jeunes bénévoles, en plus des 2 
bénévoles historiques. Il y a donc actuellement 5 bénévoles, auxquels s’ajoutent Monsieur AGUIB, 
Monsieur JURADO de l’APAJH et les agents du CCAS. 
 

1 – 11 REUNIONS AVEC LES PARTENAIRES AUTOUR DU HANDICAP 

 
 Commission Communale pour l’Accessibilité - CCA 
 
La ville de Vanves organise une fois par an la Commission Communale pour l’Accessibilité (CCA). 
Cette commission est composée de 7 représentants de la commune (adjoints au Maire et 
conseillers municipaux) ; 7 associations ou organismes représentant les personnes handicapées 
pour tous les types de handicap ; 3 associations ou organismes représentant les personnes âgées ; 
et 1 représentant des autres usagers de la ville. L’objectif de la CCA est de permettre l’échange 
d’informations, la proposition d’idées et le suivi des chantiers se déroulant dans la ville. En 2021, la 
CCA s’est déroulée le 10 juin 2021. 
 
La Responsable et la Conseillère du pôle Solidarité/Handicap ont travaillé en collaboration avec le 
Chargé de Mission accessibilité de GPSO afin de définir les axes de cheminement prioritaires. Dans 
ce cadre 2 «micros-trottoirs» ont été organisés. Des personnes en situation de handicap y sont 
conviées afin de pointer les difficultés de cheminement sur la voirie et de définir un schéma 
directeur d’accessibilité le plus adapté. Ces opérations sont menées tous les ans afin de permettre 
une adéquation entre les travaux à réaliser et la réalité de terrain pour les personnes handicapées. 
Les 2 micro-trottoirs se sont déroulés le 16 avril et le 19 novembre 2021.  
 
Lors de ces micros-trottoirs étaient présents : 

• 3 personnes en situation de handicap avec 3 types de handicap différents 

• 2 personnes du pôle Solidarité/Handicap 

• Le chargé de mission accessibilité GPSO 

• 2 élus de la Ville de Vanves 

Le parcours du micro-trottoir du 16 avril était axé sur les quartiers du lycée Michelet et du Plateau, 
celui du 19 novembre était davantage axé sur le plateau, autour de la rue Jean Bleuzen. 
 
L’ensemble des domaines du quotidien y sont évoqués, comme l’accessibilité sur la voirie, chez les 
commerçants et services publics, la question du logement, l’accès aux droits, à la culture, à la 
citoyenneté, aux loisirs, aux vacances… 
 
La CCA permet aux usagers, acteurs municipaux, associatifs et aux services publics du territoire de 
se rencontrer, d’échanger et de réfléchir à des pistes d’action à court, moyen et long terme. 
 
 Commission Intercommunale d’Accessibilité CIA 
 
La responsable de pôle et la conseillère solidarité/handicap participent aux réunions 
intercommunales d’accessibilités organisées dans le cadre de Grand Paris Seine Ouest où sont 



 35

abordés les différents plans d’accessibilité de la voirie pour les 8 communes de GPSO, à savoir : 
Boulogne Billancourt, Chaville, Issy Les Moulineaux, Marnes-la-Coquette, Meudon, Sèvres, Vanves, 
et Ville d’Avray.  
Suite au Conseil de Communauté du 17 décembre 2014 portant sur la création de la CIA de la 
Communauté d’Agglomération Grand Paris Seine Ouest, la CIA est constituée de 8 conseillers 
communautaires (un élu par commune membre), 8 conseillers municipaux (un élu municipal par 
commune membre), 8 délégués d’associations ou organismes représentant les personnes 
handicapées et les personnes âgées et 8 représentants des acteurs économiques du territoire 
communautaire et des associations d’usagers. 
 
La CIA synthétisant les actions de l’année 2021 s’est déroulée le 8 décembre 2021. 
 
Le bilan des travaux de l’année a été réalisé par chaque responsable Voirie des Directions 
Territoriales par commune. Ainsi, les aménagements créés, les bâtiments et espaces publics mis aux 
normes ont été présentés : mise aux normes des arrêts de bus, passage piétons, création de place 
PMR, etc. 
Par exemple, une nouvelle place PMR a été créée rue Jean-Baptiste Potin dans le cadre de 
l’aménagement du carrefour surélevé rue Jules Guesde. 
 
L’espace public concerne aussi les cheminements, carrefours et passages piétons. A ce jour et sur 
l’ensemble du territoire de GPSO, 536 arrêts de bus sur 633 sont aux normes, soit plus de 84% des 
arrêts ; 267 carrefours et traversées sonores équipés sur 267, soit 100%. 
 
A ce jour, les réseaux de bus de la RATP et GPSO sont tous accessibles. Pour information, une ligne 
de bus est dite « accessible » quand tous les arrêts sont accessibles. 
 
L’application Street Co a à nouveau été présentée : cette application gratuite a été créée par une 
start-up boulonnaise en contrat avec GPSO. Cette application donne le chemin le plus adapté aux 
critères renseignés et propose un itinéraire sans obstacle pour les personnes PMR, les personnes 
avec une poussette ou se déplaçant avec une canne. 
Plus de 2 000 usagers ont déjà utilisé cette application en 2020. Une expérimentation est prévue 
par la ville d'lssy-Les-Moulineaux à compter du 17 décembre 2021 afin de « partager » ces 
itinéraires sur un autre support que celui de l’application (comme le site internet de la ville par 
exemple qui est plus facilement accessible aux usagers). Les premières simulations et constructions 
des parcours sont attendues pour le 1er trimestre 2022. A cette issue, GPSO réfléchit à signer cette 
même convention pour les 8 communes en mai 2022. 
 
Le dispositif ACCEO a également été présenté à nouveau. Il permet aux personnes malentendantes 
de communiquer avec les institutions publiques par téléphone ou visio-conférence. Cette offre peut 
être financée partiellement par GPSO en collaboration avec les villes. Le coût est basé sur le nombre 
d'habitants par ville. 
Certaines villes y ont adhéré comme Chaville, Issy-les-Moulineaux et Marnes-la-Coquette. Le 
département des Hauts-de-Seine et la Poste utilisent également ce service.  
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 Réseau Handicap 92 
 
La Conseillère Solidarité/Handicap participe aux réunions trimestrielles des référents handicap 92 
pour mutualiser la réflexion et partager les expériences et projets mis en place.  
Ces réunions sont proposées en présentiel avec une ville « hôtesse » chaque trimestre et également 
en visioconférence depuis la crise sanitaire. 
 
Les sujets abordés y sont divers et transversaux, comme l’instruction des dossiers MDPH, les liens 
avec les partenaires, l’utilisation de dispositifs expérimentaux… Ce réseau peut également être 
questionné à tout moment par mails et constitue une aide précieuse lors de situations 
« complexes » ou sans solution. Les échanges y sont bienveillants et chaque demande engendre une 
réflexion partagée du groupe. 
 
En 2021, 3 réunions du réseau handicap 92 ont eu lieu : en janvier à Garches, en avril à Clichy et en 
juin 2021 à Courbevoie. 
 
 Associations et autres partenaires 
 
La conseillère solidarité/handicap travaille en transversalité avec les autres services de la ville dès 
qu’il s’agit de sujet en lien avec le handicap : le service éducation, le service petite enfance, les 
services techniques, et le service hygiène et sécurité. 
 
Elle travaille également en partenariat avec les associations de la ville concernées par la thématique 
du handicap afin d’être au plus près des préoccupations du terrain. Les associations concernées 
sont les suivantes : Association Simon de Cyrène ; le GEM Hémisph’Erik ; le GEM le Cap ; Association 
APAJH ; l’UNAPEI 92… 
A titre d’exemple, elle peut être présente lors des CVS de ces structures. Les Conseils de la Vie 
Sociale constituent une instance obligatoire, qui vise à associer les usagers au fonctionnement des 
établissements médico-sociaux, sur les questions d’organisation interne, d’activités, de vie 
quotidienne mais aussi la place dans la cité et les équipements existants. Deux CVS ont eu lieu à 
l’UNAPEI en 2021 et la conseillère solidarité/handicap y a participé en avril 2021. 
 
La Conseillère a également participé à une journée « portes ouvertes » le 14 septembre 2021 au 
foyer Simon de Cyrène, afin de présenter les dispositifs et aides existantes sur la commune. Cela a 
permis également de rencontrer les associations du territoire, en plus d’être en lien direct avec les 
usagers. 
 
Dans le même sens, le Gestionnaire administratif a effectué une séance d’information dans les 
locaux du GEM Hemispherik le 13 octobre 2021, afin de présenter les dispositifs Culture du Cœur et 
Pass Loisirs aux adhérents en situation de handicap psychique. Ce type de rencontre favorise une 
fluidité des liens partenariaux et permet de faciliter la prise de contact des personnes avec les 
équipes du CCAS. 
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1 – 12 AIDES ACCORDEES AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

 

 Prestations de fin d’année 
 
Pour l’année 2021, le Conseil d’administration du CCAS a décidé de reconduire la prestation de fêtes 
de fin d’année pour les adultes en situation de handicap pour un montant de 100 € par virement.  
Les enfants ont perçu une aide sous forme de chèques cadeau ou virement de 60€ cette année suite 
à une revalorisation (50 € auparavant). 
 
● 82 adultes ont pu bénéficier de la presta^on par virement de 100 € soit un coût total de 8200 €. 
● 8 enfants en situa^on de handicap ont reçu un chèque cadeau de 60 € et 12 enfants ont reçu un 
virement soit un coût total de 1200 €. 
 
Chèques cadeaux pour les enfants de moins de 20 ans : 
 

Chèques-cadeaux & Virements Enfants 
PSH Fêtes de fin d'année 

2019 CHQ 
CADEAUX 

2020 CHQ 
CADEAUX 

2021 CHQ 
CADEAUX 

& 
VIREMENTS 

Nombre de familles 12 15 18 

Nombre d'enfants 12 16 20 

Montant total 600 € 800 € 1 200 € 

 
Détails des prestations par chèques-cadeaux ou virements : 
 

2021 
CHQ 

CADEAUX 
VIREMENTS TOTAL 

Nombre de familles 8 10 18 

Nombre d'enfants 8 12 20 

Montant total 480 € 720 € 1 200 € 
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La convention passée avec l’organisme EDENRED prévoyant un plafond d’achat de chèques cadeaux 
limité à 14 000 € a été dépassé en 2021, ce qui a engendré le versement de virements bancaire pour 
certains enfants. La perspective d’augmenter ce plafond d’achat des chèques cadeaux est en cours 
auprès d’EDENRED. 
 

PRESTATIONS DE NOEL pour les adultes de plus de 20 ans et moins de 65 ans : 

PRESTATIONS FIN D'ANNEE ADULTES PSH 2019 2020 2021 

MONTANT DU VIREMENT 100 € 100 € 100 € 

NOMBRE D'ADULTES CONCERNES 69 84 82 

COÛT TOTAL 6 900 € 8 400 € 8 200 € 

 
La prestation de Noël est attribuée sous condition de ressources et versée directement sur le 
compte bancaire du demandeur. 
 

 
 

 Aides au départ en vacances & Handicap 
 
L’aide aux vacances existe depuis 2014 et s’adresse aux Vanvéens entre 18 et 60 ans, titulaires 
d’une carte d’invalidité de la (MDPH), et bénéficiaires de l’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) 
ou d’une pension d’invalidité de Catégorie 2 ou 3, sans dépasser le montant de l’AAH. Le séjour doit 
se dérouler sur le territoire métropolitain et ne doit pas excéder 15 jours. Le montant maximum 
annuel de l’aide était de 500 € (il est passé à 600€ en 2020).  L’aide augmente de 25% soit 150 € 
pour les séjours adaptés et le barème des ressources est augmenté selon le nombre d’enfants à 
charge de la famille (10% par enfant). 
En 2017, le dispositif s’est ouvert aux enfants en situation de handicap accompagné de leurs parents 
ou non. L’accord de l’aide est basé sur le reste à vivre de la famille. 
 
En 2021, le CCAS de Vanves a attribué 11 aides au départ en vacances pour 11 demandes. La durée 
moyenne des séjours était de 12 jours. 
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Parmi ces 11 demandes, 4 demandes concernaient des séjours adaptés (2 pour des enfants et 2 
pour des adultes). 
Les frais relatifs au départ en vacances représentent un coût important pour les personnes 
handicapées, surtout pour un séjour adapté. L’aide du CCAS est souvent précieuse pour financer 
une partie du reste à charge des personnes. Le montant total des aides accordées s’élève à 7350 
euros. 
 
Les chiffres : 
 
 

AIDES AU DEPART EN VACANCES PSH 2019 2020 2021 

NOMBRE DE DEMANDES 10 7 11 

COÛT TOTAL 4 500 € 4 200 € 7 350 € 

 

 
 
 
 Organisation de la campagne du Téléthon 2021 
 
Le CCAS a participé activement à la campagne du Téléthon 2021 pour la première fois cette année, 
en qualité de « coordinateur pour les services de la ville », en lien étroit avec Madame Danièle 
WANTIEZ, le Phare et le service communication.  
 

De plus, le CCAS et Madame WANTIEZ ont participé à des ateliers de sensibilisation au sein 2 

accueils de loisirs élémentaires de la ville, dont l’objectif était de sensibiliser à l’action du Téléthon 

les enfants des accueils de loisirs. Un atelier créatif a été organisé auprès des enfants qui ont pu 

réaliser des cartes de vœux, livrets et affiches à la manière de Toulouse Lautrec, artiste atteint 

d’une maladie génétique rare. 
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Les œuvres réalisées ont été vendues au profit de l’AFM-Téléthon le samedi 4 décembre 2021 sur le 

stand du « Village Téléthon ». 

 
2 - PÔLE  SENIOR 
 
Le Pôle Senior met en œuvre la politique sociale locale en direction des personnes âgées de 65 ans 
et plus. Il gère les dispositifs d’aide en direction de ce public et des proches aidants, l’objectif 
principal étant d’améliorer leur qualité de vie au quotidien. L’équipe de 4 agents est composée 
d’une responsable senior et coordinatrice gérontologique, d’une conseillère senior et de 2 chargées 
de prestations. 
 
Les activités du Pôle senior sont partagées entre l’accueil, l’information, l’orientation et l’accès aux 
dispositifs et services. 
 
2 - 1 LE SOUTIEN DES SENIORS AU QUOTIDIEN :  

 

Le Pôle Sénior accueille, renseigne et oriente les seniors vanvéens ou leurs proches aidants. 
L’accueil se fait tous les jours avec ou sans rendez-vous en fonction des besoins énoncés ou repérés. 
Les seniors de 65 ans et plus référencés sur la base de données du CCAS sont au nombre de 3004 
environ. Selon l’INSEE, en 2018 la ville de Vanves comptabilise 4908 personnes âgées de 65 ans et 
plus. Toutes ne sont pas connues du CCAS car figurer dans ce logiciel signifie avoir fait une 
démarche volontaire auprès du CCAS (demande d’aide, inscription au fichier des personnes 
vulnérables, carte Navigo...). 
 
La répartition des demandeurs seniors par tranche d’âge en 2021 : 
 

Tranche d'âge Nb Pourcentage 

Personnes âgées de 65 à 69 ans 64 15.39% 

Personnes âgées de 70 à 74 ans 109 26.21% 

Personnes âgées de 75 à 79 ans 90 21.63% 

Personnes âgées de 80 à 84 ans 67 16.11% 

Personnes âgées de 85 à 89 ans 48 11.53% 

Personnes âgées de 90 à 94 ans 32 7.69% 

+ 95 ans 6 1.44% 

Total 416 100% 
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Quasi 50% des seniors pris en charge par le pôle Seniors ont entre 70 et 80 ans. 
En 2021, 416 dossiers avec demandeurs seniors ont été gérés.  
 
A minima, les échanges dans le cadre du suivi des seniors avec les agents du Pôle senior sont de cet 
ordre : 

- 1422 appels téléphoniques (hors appels plan canicule) 
-   262 rencontres (dont 77 visites à domicile)  
- 1158 courriers électroniques transmis  

 
 Instructions des dossiers administratifs d’accès aux droits : 
 
Dans le cadre de ses missions, le Pôle Senior a instruit le nombre de dossiers suivant : 

 

  2019 2020 2021 

Aide Personnalisée à l’Autonomie 61 41 39 

Aide-ménagère auprès de la CNAV 4 6 4 

Aide-ménagère au titre de l'aide sociale 2 3 1 

Aide Sociale à l'Hébergement 18 21 13 

Obligation alimentaire suite à une demande ASH 24 28 18 

Obligation alimentaire extérieure à VANVES 14 14 12 

Allocation de Solidarité aux Personnes Agées 6 6 4 

SASPA 3 3 3 

MSA 1 1 0 

Demande de carte MDPH/CMI 33 33 26 

ACTP     1 

Rapport de signalement au Procureur de la 
République 

1 2 5 



 42

 

 
 
En parallèle de l’instruction de dossiers administratifs d’accès aux droits, le Pôle senior fait face à 
des situations complexes qui nécessitent des interventions multiples. Pour l’année 2021, 65 
situations complexes ont été dénombrées. Il s’agit de situations qui sont le plus souvent au domicile 
de la personne âgée et demandent de nombreuses concertations avec les différents acteurs 
impliqués.  
On observe, à travers ces situations complexes, un isolement réel des personnes âgées associé à 
une perte d’autonomie. A cela s’ajoute des problématiques financières, de logement, avec la 
présence dans plusieurs cas de maladies neurodégénératives.  
Les problématiques de pathologies psychiatriques chez les personnes âgées restent une difficulté 
majeure dans le suivi et la coordination des interventions. 
La dématérialisation des services et l’absence de l’expertise de MAIA (gestionnaire de cas) 
accentuent les difficultés de prise en charge des situations complexes. 
Confronté à ce constat alarmant, le pôle senior reste l’acteur principal sur le territoire pour le suivi 
des situations délicates des personnes âgées.  
 
2 - 2 DISPOSITIFS POUR LE MAINTIEN A DOMICILE DES SENIORS  

 
Le CCAS soutient financièrement les seniors les plus démunis en mettant en œuvre des dispositifs 
pour favoriser leur maintien à domicile et donc faciliter leur quotidien. 
 
 L’aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile :  
 
Cette aide est proposée à tous les Vanvéens de 65 ans et plus, et aux personnes en situation de 
handicap avec un taux égal ou supérieur à 80% et bénéficiant d’une aide à domicile.  
Cette aide se présente sous la forme d’une subvention horaire. Elle est calculée à partir du nombre 
d’heures effectif d’intervention au sein du foyer du demandeur par une société d’accompagnement 
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et d’aide à domicile (SAAD). L’aide est versée directement sur le compte bancaire des bénéficiaires 
dans la limite de 20 heures mensuelles. 
 

AIDE FINANCIERE POUR L'EMPLOI D'UNE AIDE A 
DOMICILE 

2019 2020 2021 

Nombre de nouvelles demandes 6 4 5 

Nombre de bénéficiaires 10 9 7* 

Dont nombre de personnes en situation de handicap 4 2 2 

Montant total versé 12 675 € 9 640 € 7 758 € 

*Dont une dérogation <65 ans et non 80%  
 

 
COÛT MENSUEL 

2021 janv fév mars avril mai juin juil août sept oct nov déc 

Nombre de 
bénéficiaires 9 6 7 8 7 6 6 6 6 5 5 5 

Coût 
mensuel 698.4€ 543.6€ 797.7€ 1047.9€ 900.7€ 675.3€ 592.5€ 577.2€ 443.9€ 486.2€ 458.8€ 535.4€ 
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La coordinatrice gérontologique et la conseillère senior accompagnent les bénéficiaires de cette 
prestation financière temporaire, dans leur démarche d’accès aux droits communs telles que les 
aides légales (APA, Bien vieillir chez soi, PCH,…). 
Cette aide financière du CCAS a pour objectif de palier au délai d’attente variable (plus de 2 mois) 
du traitement des dossiers auprès des organismes instructeurs surtout pour les seniors en situation 
de précarité financière. 
L'aide est accordée pour trois mois après une évaluation. A l'issue des trois premiers mois, une 
nouvelle évaluation est effectuée pour décider de l'opportunité de son maintien.  
 
Trois personnes à faibles ressources et/ou très âgées continuent de bénéficier de façon permanente 
de cette aide financière pour l’emploi d’une aide à domicile, essentielle pour elles. 
 
 Le portage de repas à domicile : 
 
Les seniors vanvéens peuvent bénéficier de repas livrés à domicile. Pour ce faire, ils peuvent faire 
appel: 

 à la société SODEXO, prestataire de la ville 
 à tout autre service ou société de leur choix  

 
Les inscriptions au portage de repas SODEXO sont gérées par le Pôle Senior. La facturation et les 
encaissements sont assurés par la déléguée SODEXO travaillant au service des Régies. La 
gestionnaire des prestations du Pôle Senior : informe, constitue le dossier d’inscription, veille au 
suivi des livraisons en maintenant un lien avec les chauffeurs-livreurs. Elle est en lien quotidien avec 
le prestataire pour la bonne mise en œuvre et la qualité du service auprès des seniors vanvéens.  

 
 
 



 45

  2019 2020* 2021 

Nombre de repas livrés par le prestataire* 10756 16392  21184  

Bénéficiaires 51  61 69  

* ELRES puis SODEXO à compter du 20/12/2020 
 
 

 
 

On remarque que l’augmentation des nombres, respectivement, de bénéficiaires et de repas 
conserve exactement la même tendance (croissance linéaire) malgré le changement de prestataire 
fin 2020. 
 
 L’aide financière pour le portage de repas : 
 

En dehors de SODEXO, 11 personnes bénéficient d'une aide financière pour le portage de repas. 

o    2 bénéficiaires avec SAVEURS ET VIE 
o    8 bénéficiaires avec MENUS SERVICE 
o    1 bénéficiaire avec ADHAP SERVICES 
 

 

AIDE FINANCIERE POUR LE PORTAGE DE REPAS 2019 2020 2021 

Nombre de bénéficiaires 13 14 11 

Montant total versé 23 362 € 26 864 € 22 632 € 
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La diminution du nombre de bénéficiaires de l’aide financière est due à l’amélioration de 
l’application des conditions d’attribution de cette aide. Deux arrêts ont été effectués suite aux 
décès des bénéficiaires et un arrêt a été effectué afin de bénéficier des services de la société 
SODEXO. L’aide financière ne peut être accordée que si la personne a un régime alimentaire 
rendant incompatible l’utilisation du service SODEXO. 

 

 La téléalarme 
 

Les seniors vanvéens peuvent bénéficier d’une sécurité à domicile assurée par un dispositif de 
téléassistance auprès de la société TECHNIPRO. La société TECHNIPRO assure une prestation globale 
(installation, centrale d’écoute, maintenance, assurance des appareils). 
Le marché a été reconduit en 2021 pour 4 ans. 
Le Pôle Senior effectue l’information auprès du public, l’inscription administrative, la relation client 
/ prestataire, la facturation et le suivi financier. 
 
L’évolution du nombre d’abonnés est la suivante : 
 

ABONNES TELEALARME 2019 2020 2021 

Nombre total d'abonnés à la Téléalarme 259 259 228 

Nombre de nouveaux abonnés 46 45 26 

 
 

On comptabilise 26 nouvelles demandes d’inscription et 36 demandes de résiliation dont la majorité 
est due au décès du bénéficiaire ou à un départ en EHPAD. 
 
Sur l’année 2021 la moyenne mensuelle du nombre d’abonnés est de 148. Cependant, il faut tenir 
compte du fait du retrait des appareils de l’ancien prestataire et l’installation du nouveau matériel 
s’est déroulé tout au long du 1er trimestre 2021. Entre le 01/01/2021 et le 31/03/2021, le nombre 
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d’abonnés Technipro est passé de 0 à 177 foyers. Concrètement, la téléalarme a débuté le 
23/01/2021. La moyenne mensuelle calculée sur avril à décembre donne 172 abonnés. 
 
Cette prestation a été facturée environ 13151 € par TECHNIPRO au CCAS, auxquels s’ajoutent 3884 
€ facturés par Europ-Assistance pour les abonnements qui ont continué plus ou moins longtemps 
sur 2021. Total = 17035 €. 
 
Le montant total de la facturation par le CCAS aux bénéficiaires s’élève à 19 300 €. 
Les abonnés sont facturés trimestriellement avec un tarif mensuel de 0 à 16 € selon leurs revenus 
(cf délibération 26 du CA du CCAS du 25 juin 2018). Selon le panel de bénéficiaires le montant total 
facturé puis donc encaissé par le CCAS est plus ou moins élevé et fluctue dans l’année en fonction 
de leur nombre et de leur renouvellement. 
 

MONTANTS TELEALARME 2019 2020 2021 

Montant total facturé aux abonnés 23 636 € 22 444 € 19 300 € 

Montant total facturé par le prestataire au CCAS 22 620 € 21 843 € 17 035 € 

 

 
 

 
2 - 3 AUTRES DISPOSITIFS DU PÔLE SENIOR  

 
 Instruction des Titres de transport Améthyste sur Navigo 
 

Dans le cadre des dispositifs d’aide émanant d’autres administrations, l’équipe du pôle Sénior a 

réceptionné les demandes, constitué et transmis les dossiers de titre de transport Améthyste au 

Conseil Départemental. 

Cette aide s’adresse aux personnes âgées et handicapées résidant dans les Hauts-de-Seine. Sous 

certaines conditions, l’aide confère la gratuité des transports sur l’ensemble du réseau RATP et 

SNCF sur Paris et la banlieue Parisienne. Elle est valable 12 mois à compter du mois d’émission. Le 

Conseil Départemental fait participer les bénéficiaires au coût de cette aide à hauteur de : 
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- 25 € pour les personnes non imposables et les anciens combattants,  

 -50 € pour les bénéficiaires peu imposables.      

 

Les bénéficiaires sont soumis à condition de ressources et doivent être imposables sous le plafond 

de 650€ pour une personne seule et 800€ pour un couple. Toutefois le critère de ressources ne 

s’applique pas à certaines catégories telles que les mères médaillées de la famille Française, les 

anciens combattants, les veuves d’anciens combattants.  

 

TITRES AMETHYSTES 2019 2020 2021 

Nombre de premières demandes 90 49 46 

Nombre de renouvellements 476 307 327 

Total 566 356 373 

 

 

 

 DISPOSITIF PLAN CANICULE : 

 

Depuis 2004, chaque été, un plan national est mis en place pour agir en urgence en cas de canicule. 
Il est étoffé d’un plan local à l’échelle communale. 

En 2021, un référent canicule et deux assistants de convivialité ont été recrutés afin de renforcer 
l’équipe du Pôle Senior.  

Le recensement des personnes vulnérables, obligatoire de par les dispositions législatives en la 
matière, permet de connaître les personnes qui pourraient avoir besoin d’une intervention rapide 
et adaptée des services tant sanitaires que sociaux en cas de déclenchement du plan d’alerte et 
d’urgence.  

Le lieu climatisé de référence était cette année 2021, l’espace Danton. 
 

Le dispositif de recensement a débuté le 17 mai 2021 suite à l’envoi de 665 courriers d’information 
aux usagers. 512 appels ont été nécessaires pour réaliser ce travail de préparation. Il s’agit des 
personnes qui figurent sur le registre nominatif de l’année 2020, ainsi que les nouveaux inscrits au 
CCAS (adultes en situation de handicap et personnes âgées). 
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En effet, les personnes inscrites une fois sur le registre nominatif le demeurent, avec leur accord, les 
années suivantes. Toutefois, afin de mettre à jour le registre, un formulaire de confirmation ou de 
radiation a été envoyé à ces personnes. Ce formulaire a permis de vérifier leurs données, les 
personnes à prévenir en cas de besoin et de connaître leurs périodes d’absence le cas échéant. 
 
L’évolution du nombre d’inscrits est la suivante : 
 

INSCRITS AU REGISTRE NOMINATIF 2019 2020 2021 

Nombre de courriers envoyés 534 690 665 

Nombre d'inscriptions au RN 288 371 349 

Nombre de nouvelles d'inscriptions au RN 202 103 41 

 
Ces personnes sont réparties en quatre couleurs de drapeau d’alerte :  
 

 Drapeau vert : Personnes seules ou en couple, autonomes, qui sortent régulièrement, 
sans accompagnement et reçoivent des visites fréquentes de leur entourage. Les 
personnes absentes tout l’été sont inscrites en niveau vert ainsi que celles ne souhaitant 
pas s’inscrire cette année mais sans volonté de radiation. 

 Drapeau jaune : Personnes seules ou en couple, indépendantes mais ayant un début de 
perte d’autonomie ou une pathologie pouvant avoir un risque lors de fortes chaleurs ou 
canicule. 

 Drapeau orange : Personnes seules ou en couple, qui sortent peu, avec un début de 
perte d’autonomie ou une dépendance, bénéficiant d’aide à domicile, mais reçoivent 
peu de visites. 

 Drapeau rouge : Personnes seules, dépendantes, avec très peu ou pas d’aides au 
domicile, qui sortent peu ou plus et sont isolées. 

  
 

INSCRITS RN 2021 PAR DRAPEAU VERT JAUNE ORANGE ROUGE 

Nombre d'inscrits par drapeau 134 95 82 35 

 
 

 

 
 
. 
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Entre le 17 mai et le 15 septembre 2021, 1195 appels ont été émis par le Pôle Senior dont 269 
appels durant les 2 épisodes d’alerte (le 16 et 17 juin 2021). 266 visites de convivialité ont été 
réalisées par les assistants de convivialité.  
 

PREVENTION CANICULE 2021 

Nombre d'appels 1295 

Nombre de visites 266 

 
La majorité des seniors et adultes en situation de handicap ont bien vécu cette période.  
Les visites de convivialités ont été bien appréciées et plébiscitées. 
 
2-4 PREVENTION ET LUTTE CONTRE L’ISOLEMENT DES SENIORS : 
 

Selon les données de l’INSEE en 2018, 35.2 % des personnes âgées de 65 ans à 79 ans se déclarent 
seules et 54.9 % pour les personnes âgées de 80 ans et plus. 

 

 La convention avec l’Association des Petits Frères des pauvres : 
 

En juin 2021, le CCAS a pu signer une convention avec l’association des Petits Frères de Pauvres 
(antenne de Clamart). 

L’objectif de cette convention est de permettre aux Vanvéens de 50 ans et plus de bénéficier d’une 
visite à leur domicile par un bénévole de l’association. 

Il s’agit de visite de convivialité à raison d’une visite hebdomadaire ou tous les 15 jours. 

L’association fait face à la difficulté de pouvoir mobiliser des bénévoles disponibles. Pour la ville de 
Vanves, 10 bénévoles effectuent leur intervention auprès de 10 vanvéens. 

 

 Les Repas seniors : 
 

Avec la conjoncture sanitaire de l’année 2021, seulement deux repas ont pu être organisés le 8 
octobre 2021 lors de la semaine bleue et le 15 octobre 2021au restaurant l’Amandine et ce pour un 
total de 70 convives. 

 

MONTANTS DES REPAS MENSUELS 
MONTANT 
FACTURE 
AU CCAS 

MONTANT 
FACTURE 

AUX 
SENIORS 

RESTE A 
CHARGE 
DU CCAS 

Restaurant l’Amandine  2940€  666€ 2274€  

 

Par ailleurs, le pôle senior maintient des liens privilégiés avec le SQUARE, lieu où les seniors de la 

ville peuvent trouver des ressources pour leurs loisirs organisés. Une programmation des 

animations et activités est disponibles tous les trimestres. 
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2 - 5 PRESTATIONS PROTOCOLAIRES 

 

 Repas annuel des seniors  

 

En 2021, le contexte sanitaire exceptionnel et les mesures gouvernementales a eu pour 
conséquence l’annulation du Banquet du nouvel an prévu tous les ans au mois de janvier. 

 

 La Distribution des ballotins de chocolats : 
 

Au total, 2712 boîtes ont été distribuées aux seniors de 65 ans et plus à l’occasion des fêtes de fin 
d’année (dont 260 ballotins aux résidents des EHPAD de Vanves).   

 

BALLOTINS DE CHOCOLATS 2019 2020 2021 

Nombre de ballotins commandés 2712 3144 3096 

Prix unitaire TTC 8,76 € 8,28 € 8,76 € 

Montant total 23 747 € 26 037 € 27 110 € 

 

 Anniversaire des centenaires : 

 

La célébration des anniversaires des seniors centenaires de la ville est un temps fort et se 
déroule chaque année. 
A cette occasion, les seniors centenaires bénéficient d’une attention avec la remise d’un 
bouquet de fleurs, d’un diplôme d’anniversaire et d’une lettre du Maire. C’est aussi l’occasion 
pour les seniors en Ehpad de recevoir la visite de l’élue chargée des relations avec les Ehpad. 
En 2021, ce sont 11 seniors vanvéens à domicile et 7 en Ehpad  (soit 15 femmes et 2 hommes) 
qui ont pu bénéficier de cette célébration très appréciée par les seniors et leur entourage. 

 

2 - 6 COORDINATION GERONTOLOGIQUE 

 

La coordination gérontologique de Vanves subventionnée à hauteur de 21 000 € par le Conseil 
Départemental est animée par la responsable et la conseillère du pôle senior du CCAS. 

Cette instance permet l’animation d’un véritable réseau de professionnels locaux du secteur 
médico-social et le suivi de situations complexes, à domicile ou au retour d’hospitalisation, pour une 
prise en charge personnalisée et un suivi adapté. 

Le suivi des 2 professionnelles de la coordination gérontologique s’effectue à la demande de la 
personne âgée, son entourage ou celle de professionnels intervenants. Le suivi reste personnalisé 
pour permettre l’accès aux techniques et compétences disponibles sur le territoire.  

La coordination gérontologique évalue et répond aux besoins et attentes, tout en favorisant le libre 
choix. 

L’objectif est de prévenir certaines fragilités et de favoriser le maintien de l’autonomie. Il s’agit de 
permettre un parcours adapté aux besoins identifiés. 
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►En 2021, 8 réunions mensuelles de coordination ont pu être menées avec la présence de 
partenaires du secteur médico-social présents sur Vanves (SST9, APA, CRAMIF, Fondation Odilon 
Lannelongue (SSIAD, ESA, PARA), …) de même que des intervenants ponctuels concernés par les 
situations évoquées (médecins, tuteurs, assistantes sociales, services d’aides à domicile…).  

C’est un total de 68 situations qui ont fait l’objet d’un échange entre professionnels. 

Ces réunions planifiées sur l’année ont pu permettre d’évoquer des situations avec des 
problématiques de cet ordre : 

- Maintien à domicile (faisabilité et pérennisation) ; 
- Demande aide exprimée par le bénéficiaire et son entourage ; 
- Aides inadaptées ; 
- Echec du maintien à domicile (volontaire, agressivité,..) ; 
- Logement insalubre (syndrôme de Diogène, …) ; 
- Rupture de lien social 
- Troubles du voisinage 
- Refus de soins 
- Refus d’intervention de professionnels 
- Epuisement du proche aidant 
- Mise sous protection (abus de faiblesse,…) 

 

L’absence de la gestion de cas comme l’exerçait la MAIA pose des difficultés dans certaines prises 
en charge de situation de personnes âgées et notamment les plus isolées. 

Les pathologies neuro-évolutives et psychiatriques exigent une réponse adaptée et spécifiques dont 
les solutions peinent très souvent à se manifester. 

L’objectif est d’éviter des ruptures de soins et une mise en danger au domicile mais aussi à 
l’extérieur. 

L’enjeu est d’apporter une réponse cohérente en lien avec les besoins identifiés. 

La coordination gérontologique doit s’adapter et faire preuve de créativité au quotidien. 

 

Afin de maintenir des liens avec les acteurs locaux, l’année 2021 a pu permettre la mise en place de 
rencontres trimestrielles de l’action sociale (RTAS) avec le service des solidarités territoriales (SST9) 
pour permettre l’accès aux droits et services. 

Il est à noter que les difficultés de mobilité conjuguées à un isolement social pour le public seniors 
peuvent entraver l’accès aux droits et service. Les besoins de dispositifs adaptés au domicile sont 
alarmants. 

Par ailleurs, la coordination gérontologique est amenée à organiser des réunions thématiques 
(trimestrielles) avec l’ensemble des professionnels du territoire intervenant dans le domaine 
gérontologique. Cette année, une réunion à distance a permis aux partenaires de se retrouver et de 
bénéficier de formations et d’informations sur le thème du syndrome de Diogène ainsi que les 
modalités de financement du désencombrement et du déménagement. 

Ces réunions avec un profil différent ont pour finalité de présenter la coordination gérontologique, 
de connaître les acteurs du territoire, leurs missions et leurs actualités. 



 53

La coordination gérontologique s’appuie sur son travail en réseau pour mener ses missions auprès 
des seniors. 

3 - LES PROJETS TRANSVERSAUX 

Les projets transversaux du CCAS relèvent de deux ordres :  

1) Des projets menés en transversalité de manière interne au CCAS, soit des projets dont la 

portée concerne les deux pôles du CCAS, à la fois le pôle Solidarité – Handicap et le pôle 

Senior ; 

2) Des projets menés en transversalité avec d’autres services municipaux.  

 

3 – 1 LES PROJETS TRANSVERSAUX INTERNES 

• LE TRANSPORT A LA DEMANDE 
 

 La procédure d’appel 

Dans le cadre d’un appel d’offre la société SOUN FASTROAD a été retenue pour la gestion du Vanves 
Express.  

 

 Fonctionnement du nouveau service 

Le nouveau service de transport à la demande a démarré le 1er octobre 2021 sur la commune : Le 
Vanves Express.  
Il est réservé aux Vanvéens âgés de 65 ans et plus ou en situation de handicap. Il propose, sur 
réservation, un service de transport personnalisé (d’adresse à adresse) qui permet aux usagers 
d’effectuer les trajets de la vie quotidienne (rendez-vous médicaux, administratifs, courses, loisirs). 
Les déplacements s’effectuent dans un rayon de 3 km. Les demandes de dérogations sont possibles 
pour les rendez-vous médicaux. Elles font l’objet d’un accord préalable donné par le CCAS. Deux 
demandes ont été faites et accordées. 
Adapté aux personnes à mobilité réduite, il peut transporter jusqu’à cinq personnes maximum et un 
seul fauteuil roulant à la fois. 
 

• L’inscription s’effectue au CCAS, auprès du pôle Vanves Express. Plusieurs justificatifs sont 

nécessaires : le dernier avis d’imposition, un justificatif de domicile de moins de 3 mois, une pièce 

d’identité et une carte MDPH mention invalidité pour les personnes en situation de handicap. 

Cette étape d’inscription des bénéficiaires a constitué une charge de travail significative pour les 
agents du CCAS dans cette phase de lancement du nouveau service. En trois mois 109 bénéficiaires 
se sont inscrits à ce nouveau dispositif. 

 

 
Nombre 

d'inscrits* 
Nombre d'usagers 

effectifs 
Nombre de 

trajets 

Nombre moyen 
de trajets par 

jour 

OCTOBRE 24 4 45 2 

NOVEMBRE 59 10 75 4 

DECEMBRE 26 21 119 5,5 

TOTAL 109 35 239 3.8 
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*Le « nombre d’inscrits » correspond au nombre de Vanvéens ayant fait les démarches nécessaires 
auprès de la Mairie pour bénéficier d’une carte de bénéficiaire Vanves Express. 
 

• La réservation est possible via un numéro unique communiqué aux personnes inscrites.  

• La facturation est organisée grâce au logiciel Sonate et à la collaboration du service des 

finances. Cette facturation varie en fonction des revenus des bénéficiaires. L’usager reçoit un avis 

de somme à payer trimestriel émanant de la Trésorerie municipale. 

La facturation des bénéficiaires pour le dernier trimestre de 2021 (1er octobre au 31 décembre) 
s’élève à 412 euros. 
 
 

*Un trajet représente un aller ou un retour 
*Le « nombre d’usagers effectifs » correspond au nombre de Vanvéens utilisant effectivement le 
service sur la période donnée. 
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• LE CONSEIL LOCAL DE L’ACTION SOCIALE ET DE LA SOLIDARITE 

 

 La création d’une nouvelle instance 
 
L’objectif du CLASS, inspiré du Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, est de 
permettre aux différents acteurs de :  

- Se connaître et partager sur leurs activités ; 
- Identifier des actions prioritaires ; 
- Renforcer leur coopération ; 
- Rendre le projet social de chacun lisible et pertinent.  

 
 La 1ère réunion du CLASS 
 
Une première réunion du CLASS a été organisée le mardi 19 octobre 2021 à la salle La Palestre sur 
un format d’une demi-journée. 13 partenaires du CCAS étaient invités. La réunion a ainsi réuni 20 
personnes. 
 
La thématique retenue pour la première réunion était « l’action sociale en sortie de crise COVID-19, 
constats et actions prioritaires permettant de renforcer l’accès aux droits et de répondre aux 
nouveaux besoins sociaux ».  
 
Cette première édition a, entre autres, permis d’évoquer les éléments suivants :  

• Actions du CCAS 

• Actions du Service des Solidarités Territoriales 9 

• Actions de la Caisse d’Allocations Familiales 

• Aides pour les familles précaires 

• Renouvellement du projet social du service Socio-Culturel vanvéen ESCAL 
 

• L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX 

 La réalisation de l’Analyse des Besoins Sociaux 
 
L’Analyse des Besoins Sociaux est une obligation légale pour les CCAS posée par le Décret n° 2016-
824 du 21 juin 2016 relatif aux missions des centres communaux et intercommunaux d'action 
sociale. L’ABS permet de décrire et comprendre les enjeux du territoire et d’évaluer les besoins de 
la population. L’ABS est garante d’objectivité. L’ABS est un outil d’aide à la décision et vient enrichir 
un plan d’action. L’ABS doit permettre de s’adapter et de mieux arbitrer.  
 
L’Analyse des Besoins Sociaux a été réalisée par l’établissement public territorial Grand Paris Seine 
Ouest, suite à une décision du Conseil territorial du 22/06/2017. L’ABS a ainsi été qualifiée d’action 
sociale d’intérêt territorial. Un prestataire a été retenu : ENEIS by KPMG.  
 
La crise sanitaire a suspendu un temps le processus. Des groupes de travail ont eu lieu jusqu’en juin 
2021, auxquels le CCAS de Vanves a participé activement. Un premier aperçu des résultats a été 
transmis aux communes fin 2021. Il en ressort des fiches-actions pour GPSO et des fiches-villes.  
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 L’utilisation de l’Analyse des Besoins Sociaux comme outil de réflexion pour l’action 
 
Les enjeux prioritaires identifiés pour GPSO sont :  

- La lutte contre les violences intrafamiliales ; 
- La lutte contre la précarité des jeunes 18/25 ans ; 
- L’attractivité du territoire pour les professionnels de santé. 

 
3 enjeux prioritaires ont été identifiés pour la ville de Vanves :  

- Fracture numérique et non-recours aux droits ; 
- Violences faites aux femmes ; 
- Inclusion des personnes en situation de handicap psychique et physique.  

 
La mise en œuvre des orientations qui découlent de l’ABS reste une compétence communale. Le 
CCAS va donc se saisir de cette analyse pour orienter son action.  
 
3 – 2 LES PROJETS TRANSVERSAUX INTERSERVICES 

• LA GRANDE CAUSE VANVEENNE 

 

 Une nouvelle politique interservices 
 
Ainsi de 2021 à 2026, la Ville s’engage chaque année à mettre en exergue une cause. Par cette 
action, la Ville souhaite soutenir les Vanvéens concernés et se rapprocher des partenaires locaux 
œuvrant sur la thématique retenue.  
 
L’objectif de la Grande Cause Vanvéenne est double :  
 

1. Sensibiliser le public Vanvéen à une thématique handicap/maladie/inégalité chaque année ;  
2. Mener des actions ciblées vers un public spécifique et fragilisé et les rendre pérennes. 

 
Le Centre Communal d’Action Sociale a reçu la demande de la nouvelle municipalité de porter un 
nouveau type de politique interservices. La création de la programmation évènementielle liée à la 
Grande Cause a ainsi été réalisée en partenariat avec l’ensemble des services municipaux. En 2021, 
les services mobilisés ont été :  

  Santé publique 
  PHARE  
  Culture 
  Sports  
  Education 
  Commerces 
  Prévention sécurité 
  Communication. 

 
 Une première année dédiée à la Maladie d’Alzheimer et aux maladies apparentées 
 
Le partenaire majeur du CCAS dans la réalisation de la Grande Cause a été l’association France 
Alzheimer 92 représentée par Monsieur Patrick LEPRETRE. Ainsi, la première action de la Ville a été 
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la signature de la Charte Ville aidante Alzheimer le 5 février 2021. A travers l’adhésion à la Charte, la 
ville de Vanves s’est donc engagée aux côtés de l’Association France Alzheimer. La ville a entendu 
ainsi signifier sa volonté de favoriser l’inclusion des personnes des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée au sein de la cité vanvéenne. La Charte marque 
les engagements réciproques de la ville et de l’association. 
 
Le CCAS s’est aussi beaucoup appuyé sur la Fondation Odilon Lannelongue. Présente à Vanves 
depuis 1922, la Fondation propose une palette complète de dispositifs d’accompagnement des 
malades et des aidants touchés par la Maladie d’Alzheimer et les maladies apparentées. Ces 
dispositifs sont proposés par des équipes pluridisciplinaires, à domicile ou dans les locaux de la 
Fondation. Il s’agit de l’Accueil de jour Alzheimer, de l’Equipe Spécialisée Alzheimer, du Service de 
Soins Infirmiers à Domicile et de la Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants.  
Cette première édition des Grandes Causes Vanvéennes a eu lieu dans le contexte de poursuite de 
l’épidémie de Sars Cov-2. Certaines actions n’ont pu avoir lieu en raison des préconisations et gestes 
barrières en vigueur. Ainsi, sur toute la période du 1er semestre, les rassemblements physiques de 
personnes étaient limités voire impossibles. Lorsque les restrictions étaient levées, le public restait 
sur ses gardes. Ce contexte a donc constitué un frein pour le développement des actions GCV 2021. 
Néanmoins, plusieurs actions ont pu être réalisées, notamment sur le second semestre 2021. 
 
 Les réalisations 2021 
 

1. Bilan calendaire 
 

 Février 
 Signature de la Charte « Ville aidante Alzheimer » avec France-Alzheimer 92 (05/02) 
 Campagne de communication aux Vanvéens 
 Recrutement des bénévoles et activation du Réseau municipal de solidarité 
 Ateliers sophrologie poursuivis par France-Alzheimer 92. 

 
  Mars 
 Conférence filmée avec France-Alzheimer 92 et mise en ligne le 30/03 et campagne de 

communication auprès des professionnels du secteur sanitaire 
 Formation/Sensibilisation des services municipaux accueillant du public (28 agents : CCAS + 

Etat civil + Bibliothèque + Service Logement + Intergénérationnel + Hygiène Sécurité + 
Prévention Santé) 

 Courrier aux professionnels de santé 
 

 Avril 
 Formation de la police municipale (06/04) 
 Distribution de flyers aux pharmacies et EHPAD 

 
  Mai – Juin – Juillet - Août 
 1ère réunion / permanence France-Alzheimer au Square (19/06) 

 
  Septembre 
 Permanence et groupe de parole des aidants au Square 
 Forum des associations_ stand Grande Cause 
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 Implication des écoles élémentaires 
 Journée mondiale de la maladie d’Alzheimer : animation autour d’un arbre au Parc Pic 

(21/09) 
 Lancement d’une section de tennis de table par le Stade de Vanves 

 
 Octobre 
 Ateliers bi-mensuels de l’association France-Alzheimer au Square 
 Visite de la Fondation Odilon Lannelongue à l’occasion de la Journée nationale des aidants 

(06/10) 
 

 Novembre 
 Exposition des œuvres de personnes atteintes de la maladie à la bibliothèque en lien avec 

France-Alzheimer et la Fondation Odilon Lannelongue (03/11 au 27/11) 
 Soirée lecture (16/11) 

Carine BEAUFILS, J’ai oublié le titre.  
 

  Décembre 
 Projection d’un film puis échange avec la salle (04/12 + 08/12 et 12/12) 

Une vie démente, Ann SIROT et Raphaël BALBONI 
Projection en présence de France Alzheimer 92 et de la Fondation Odilon Lannelongue, et 
échange avec la coréalisatrice Ann SIROT.  
 

2. Bilan par service 
 

SERVICE REALISATION 

 Santé publique 
 

Communication auprès des professionnels du secteur 
sanitaire (courriers, visioconférences, distribution de 
flyers), participation aux sensibilisations 
 

 Citoyenneté Participation aux sensibilisations 

 Commerces Projet de formation « commerces aidants Alzheimer » 

 Communication Diffusion des informations dans le Vanves le Mag, sur le site 
internet, les réseaux sociaux, par newsletter, sur les 
panneaux lumineux, via affichage, création de flyers 

 Culture- Bibliothèque Exposition d’œuvres de personnes atteintes par la maladie 
et soirée lecture, participation aux sensibilisations 

 Culture- Théâtre et Cinéma 
 

Projection débat 

 Education 
 

Mise en relation avec l’Education nationale 

 Hygiène et sécurité Participation aux sensibilisations 

 Intergénérationnel Participation aux sensibilisations 

 Logement Participation aux sensibilisations 

 PHARE  
 

Aide à la réalisation logistique des évènements (signature 
Charte, conférence filmée, formations, Forum des 
associations,  Journée mondiale Alzheimer, exposition) 
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 Sports  
 

Aide à la mise en place d’une section tennis de table, lien 
avec le Stade de Vanves 

 Prévention sécurité 
 

Participation aux sensibilisations 

 
3. Quelques chiffres 

 
La Conférence sur l’importance du diagnostic a été postée sur YouTube et a enregistré 122 vues 
jusqu’au 06/01/2022. Elle a été publiée sur le site ainsi que sur la page Facebook de la Ville. Cela a 
suscité 187 réactions dont 1 commentaire, 6 partages, 17 likes pour 1 404 personnes touchées. 
 
9 personnes ont assisté à la soirée lecture à la Bibliothèque et ont pu discuter avec Madame 
BEAUFILS. La Projection d’Une Vie Démente a suscité l’intérêt de 28 Vanvéens (hors panel), dans un 
contexte de fin d’année marqué par une reprise de l’épidémie.  
 
2 classes de CM2 de l’école Gambetta ont engagé un travail autour d’un projet pédagogique sur la 
maladie, le fonctionnement du cerveau et de la mémoire, sur l’année scolaire 2021 / 2022. 
 
 
 Les moyens de pérennisation et de poursuite de la Grande Cause 2021 
 
Les Grandes Causes Vanvéennes doivent permettre de pérenniser dans le temps les actions 
entreprises, ainsi que les rapprochements entre la Ville et les partenaires.  
Un premier bilan permet de réaliser un constat et d’envisager des actions à poursuivre :  
 

- La constitution d’une équipe de bénévoles vanvéens doit être poursuivie. L’association 
recherche toujours des bénévoles. Les permanences de l’association mises en place au 
SQUARE seront organisées sur rendez-vous. 
 

- L’association France Alzheimer et la Fondation Odilon Lannelongue se sont rapprochées au 
cours de l’année. Un projet de jardin thérapeutique partagé a vu le jour. 4 bacs de jardinage 
Verdurable ont été achetés par France Alzheimer et livrés à la Fondation fin décembre 2021. 
Des travaux sont un préalable à la réalisation du projet de jardin. Les deux entités se 
complètent en matière de formation des aidants (accompagnement par l’association plutôt 
hors Vanves).  
 

- La création d’un cours de tennis de table pour les malades et aidants est un succès. Ce travail 
a été conduit avec le service des Sports et le Stade de Vanves (section tennis de table). Le 
bilan tiré par la section est de 7 participants à l’activité : 3 personnes Alzheimer, 3 aidants, 1 
bénévole France-Alzheimer 92 (et l'entraineur). Ce cours dédié peut encore accueillir 2 
couples aidants-aidés. L’encadrement demande beaucoup d’attention. Il a été constaté une 
très bonne entente entre les malades, les aidants et la bénévole. Les malades font beaucoup 
de progrès (nombre d'échanges sans perte de la balle importants). Les membres de l’activité 
ont participé à la vidéo de fin d’année du Stade de Vanves avec les enfants de la section. 
L’activité sera poursuivie en 2022.  
 



 60

- L’association est en contact avec 40 Vanvéens. Quelques nouveaux contacts ont été pris, 
conduisant notamment à la participation à l’atelier de tennis de table. Les contacts ne sont 
pas pris en début de maladie mais plutôt à un stade déjà avancé. La Fondation accompagne 
via l’accueil de jour, le SSIAD, l’équipe spécialisée Alzheimer ou la PARA 147 Vanvéens. 
L’association, la fondation ou le CCAS ont aussi été amenés à renseigner des personnes pour 
des situations extérieures à la ville, voire même au département. Le travail de 
communication et d’orientation doit être poursuivi.  
 

• LE POLE SOCIAL SANTE 
 
La création d’un Pôle Social Santé constituera un nouveau cadre d’action pour le CCAS, en lien avec 
le service Santé Publique – Prévention santé. L’année 2021 a permis sa préfiguration.  

 
 Un développement de l’action communale dans le champ du social et de la santé 
 
Le soutien des publics les plus fragiles, socialement et d’un point de vue sanitaire, a été un fil rouge 
de l’action des services municipaux depuis le début de la crise liée à l’épidémie de COVID-19. A ce 
titre, le CCAS et le service Prévention santé ont été en 1ère ligne et fortement sollicités. Ainsi, les 
deux services ont œuvré pour de nombreuses actions permettant d’agir en faveur des Vanvéens 
touchés par l’épidémie : distribution d’équipements de protection, sensibilisation aux gestes 
barrières, création et coordination du centre de vaccination avec Issy-les-Moulineaux, organisation 
de dépistages, recensement et accompagnement des publics vulnérables vivant à domicile...  
 
Dans une volonté de poursuivre la lutte contre les inégalités sociales et l’amélioration des parcours 
de soins à l’échelle locale, un rapprochement du CCAS et du nouveau service Santé Publique – 
Prévention Santé a été demandé.  
 
 Un Pôle identifiable, en préfiguration 
 
Ce rapprochement doit prendre la forme de la création d’un Pôle dédié à la santé et au social, 
regroupant les 2 services, gardant leur direction propre et rattaché à la même Direction Générale 
Adjointe. Sans attendre le rapprochement géographique des services, une aide entre les deux 
services ou des actions communes ont été engagées en 2021 : participation à l’Analyse des Besoins 
sociaux, préparation de la Grande Cause 2022, venue du Bus santé femme, etc.  
 

• LE PROJET D’AIDE AUX FEMMES EN DIFFICULTE 

Depuis deux ans, un « nouveau public » aux besoins plus spécifiques se présente au CCAS. Il s’agit 
de femmes victimes de violences intrafamiliales, en particulier de violences conjugales.  
 
 Constat d’une augmentation des sollicitations 
 
Le Pôle Solidarité – Handicap constate une augmentation des cas signalés de femmes victimes de 
violences conjugales depuis janvier 2020 : 

 Avant 2020 : 1 cas tous les 2 ans ; 
 2020 : 3 situations accompagnées ; 
 2021 : 5 situations accompagnées. 
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Les confinements successifs liés à l’épidémie de Covid-19 ont entraîné des situations de huis clos 
familial, entraînant des tensions accrues et un risque élevé de violences au sein des couples.  
 
 Spécificité des situations  
 

 Un accompagnement sur une échelle de temps plus longue 
 

Les violences conjugales sont caractérisées par une emprise de l’un des conjoints sur l’autre, dans 
une relation inégalitaire. Les situations nécessitent un accompagnement sur une échelle de temps 
longue. Un cercle vicieux s’installe dans la relation, caractérisé par 4 phases, plus ou moins 
intensives, plus ou moins successives, et répétées dans le temps : phase de tension, phase de crise, 
phase de justification, phase de lune de miel. Il faut en moyenne 7 tentatives de départ pour une 
femme victime de violence avant une rupture définitive. Un signalement n’entraîne donc pas 
immédiatement une action concrète pouvant être réalisée. Ce temps de cheminement de la 
personne victime doit être respecté. Le CCAS reste à sa disposition comme appui et soutien 
possible.  
 

 Une situation globale à accompagner 
 
Les femmes victimes de violence ont des profils très variés car les situations de violence n’ont pas 
de déterminisme sociologique et peuvent concerner des femmes de tout âge et de toute condition 
sociale.  
La personne victime peut venir ou être signalée pour une première demande précise. Au décours de 
ce premier accompagnement, une situation globale doit être adressée autour des dimensions 
suivantes :  

- Question du départ du domicile ;  
- Question des démarches administratives propres à engager ; 
- Question des moyens financiers ; 
- Question de la situation des enfants ; 
- Question sécuritaire.  

Les sujets à aborder sont donc multiples : domiciliation, hébergement, aides sociales, etc.  
 
 Présence d’une stagiaire 
 
Afin d’engager une réflexion approfondie et un travail de fond sur ce sujet, le CCAS a bénéficié de la 
présence d’une stagiaire sur la période du 1er mars au 31 août 2021. Madame Gabrielle DOUSSAINT, 
étudiante en licence à l’université Paris 1 Panthéon – Sorbonne, a ainsi rejoint l’équipe du CCAS 
pendant 6 mois afin de travailler spécifiquement sur ce projet, en appui de la chargée de missions et 
du Pôle Solidarité – Handicap.  
La première étape permettant l’élaboration de ce projet a été la construction d’un réseau 
partenarial. Identifier l’ensemble des partenaires pouvant être sollicités était primordial afin de 
mieux connaître leurs actions, créer du lien et identifier les besoins non couverts. L’objectif du CCAS 
est en effet d’agir en complémentarité des acteurs préexistants. Le CCAS a ainsi réalisé un travail de 
maillage territorial en rencontrant l’ensemble des acteurs locaux intervenant sur la question des 
violences conjugales. 
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 Elaboration d’un projet global 
 
Il ressort des recherches entreprises qu’il est possible d’améliorer l’articulation des acteurs locaux, 
de clarifier les procédures et démarches à suivre, de sensibiliser et former, ainsi que de mettre à 
disposition des outils adéquats. La réflexion engagée a permis de déterminer deux axes de travail : 
la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes & la lutte contre les violences conjugales. 
Le CCAS peut agir par la prévention et en accompagnement. 
 
 Les premières réalisations 2021 
 
Le projet global a été validé en interne en décembre 2021 et a fait l’objet d’une présentation au 
Conseil d’administration du CCAS en février 2022. Des actions concrètes ont eu lieu en 2021 :  
 

 Actions de prévention : 

o Accès aux numéros utiles via le site internet de la Ville ;  

o 10 000 sachets baguettes de sensibilisation, présentant le « violentomètre » et les 

numéros utiles distribués dans les boulangeries (25/11/2022) avec l’aide du service 

Développement économique ; 

o Formation d’agents des services municipaux : CCAS, Police municipale, les éducateurs de 

rue, le pôle famille de l’ESCAL, le service de Logement et la Santé publique (fin 

septembre 2021) ; 

 

 Accompagnement des femmes victimes de violences : 

o Création d’un support de discussion et d’orientation délivré au cours d’un entretien 

(CCAS, ESCAL, Police municipale et à la Police nationale) ; 

o Sensibilisation auprès des professionnels de santé (fiche ressource mise à leur 
disposition) septembre 2021 avec l’aide du service SPPS. 

 
 
PERSPECTIVES 2022 POUR LE CCAS 
 
Pôle Solidarité /Handicap 
Collaboration avec le service des sports afin de favoriser les activités sportives pour les personnes 
en situation de handicap physique ou mental. 
 
Evolution du format de présentation de la CCA. 
Formation dédiée à l’accueil des personnes atteintes de troubles psychiques 
Formation en langue des signes 
 
Pôle Séniors 
Entretenir le partenariat avec les EHPAD de Vanves et le SQUARE 
Agir pour l’inclusion des séniors en perte de mobilité à domicile (culturel et numérique) 
Relance des réunions thématiques de la Coordination Gérontologique 
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Projets transversaux 
Pôle Vanves-Express : modification du marché en cours suite aux requêtes exprimées par les 
utilisateurs et au bilan effectué du fonctionnement de ce service 
 
Pérennisation des actions mises en place dans le cadre de la Grande Cause Vanvéenne 2021 et 
développement de nouvelles actions. 
 
Réalisation de la Grande Cause Vanvéenne 2022.  
 
Mise en œuvre du projet d’aide aux femmes en difficulté en partie conditionnée à l’octroi d’une 
demande de subvention au Conseil départemental pour laquelle le CCAS a travaillé conjointement 
avec le service Prévention Sécurité.  
 
Création du Pôle Social Santé : regroupement au sein d’un même espace physique des deux services 
CCAS et SPPS et écriture d’un Projet social santé.  
Organisation d’une réunion annuelle du CLASS.  
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SERVICE CITOYENNETE 

 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE  
 
Le service est composé de 7 agents permanents à temps complet. 
 
Répartition des postes : 
1 responsable du service, référent cimetière et élections état civil 
1 adjoint au chef du service, référent cni, passeport 
2 agents sont affectés à l’accueil du centre administratif et standard 
2 agents sont référents actes d’état civil et cni passeport 
1 agent est référent Etat-Civil 
 
Tous les agents assurent en sus, la polyvalence dans toutes les tâches du service. 
 
MISSION DU SERVICE  

Ce service tourné essentiellement vers la population vanvéenne est destiné à effectuer différentes 
démarches administratives : 

- Etat-Civil 

- Elections 

- Cni et passeports 

- Accueil et formalités rapides 

- Standard 

- Recensement militaire 

- Débits de boissons 

- Attestations d’accueil 

- Certificats de vie commune 

- Suivi du cimetière 

- Certificats d’hérédité 

- Recensement annuel de la population 

- Pacs 

- Dissolution des pacs 

- Changements de prénom 
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I. L'Etat-civiL 
 
Il a été enregistré :  
 

 2019 2020 2021 

 
Naissances extérieures 

 
281 

 
273 

 
268 

Publications de mariage dans la commune 90 75 94 
Publications de mariage hors commune 64 61 50 
Reconnaissances 75 51 72 
Naissance 2 2 1 
Décès 71 78 114 
Décès hors commune 125 141 126 
Changements de régime matrimonial 10 4 5 
Dossiers de mariage 90 75 94 
Auditions avant mariage 8 4 7 
Art L 40-infraction à la législation 6 8 4 
Jugements de divorce 45 51 39 
Mentions extérieures sur registres 213 184 224 
Certificats de vie maritale 6 5 3 
Cérémonie noces d’or 1 1 1 
Parrainages civils 5 0 3 
Adoption simple 1 1 0 
Certificats d’hérédité 5 10 8 
Déclarations conjointes de changement de nom/et 12 15 4 
Jugements déclaratifs de décès 0 0 0 
Acte de Notoriété 45 76 56 
Rectificatif concernant les parents 0 0 0 
Mentions Pacs 8 6 10 
Rectificatifs de dates ou de noms sur les actes 1 1 1 
Demandes Pacs 115 86 91 
Dissolutions pacs 388 352 236 

 

Ont été traités : 

 
Ont été traités : 
 

 2019 2020 2021 

Demandes d’actes de naissance et de 
reconnaissance 

 
606 

 
749 

 
414 

Demandes d’actes de mariage 
 

670 
 

823 
 

371 

Demandes d’actes de décès 
 

251 
 

394 
 

133 

Demandes de livrets de famille 
 

235 
 

 
154 

 
204 



 69

II. Le Cimetière 
 
Le cimetière contient 3 700 concessions. 
 
Cette activité requiert l'établissement de nombreux imprimés, un suivi régulier et scrupuleux des 
dossiers (recherches d'héritiers, relations avec les Pompes Funèbres, la Perception et le  Cimetière) 
ainsi que de nombreuses écritures sur les registres. 

 
Il y a eu : 
 

�  concessions renouvelées dont : 
 

 2019 2020 2021 

Décennales 39 21 36 

Trentenaires 15 13 13 

Cinquantenaires 0 0 2 

 

� concessions achetées dont : 
 

 2019 2020 2021 

Décennales 39 32 9 

Trentenaires 15 21 15 

Cinquantenaires 0 9 7 

Cases columbarium 10 13 10 

Achat par anticipation 4 3 3 

 
Il a été établi : 
 

� une liste des concessions à renouveler 

� une liste des concessions à reprendre 

� opérations :  
 

 2019 2020 2021 

Inhumations 106 131 91 

Exhumations et 
réinhumations 

7 23 2 

Départs de corps 58 77 50 

Dossiers indigents 3 5 4 

Inhumations d’urne 11 10 8 

 
Il a été effectué également des recherches d'héritiers pour chaque dossier. 
Depuis le mois de mai 2007, les données relatives aux concessions sont entièrement saisies dans le 
logiciel. 
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III. Cartes d'Identité/Passeports 
  
Ont été instruites: 
 

 2019 2020 2021 

Demandes de passeports 2986 1351 1744 

Demandes de CNI 3143 1869 2398 

Sorties de territoire 0 0 0 

 
Pour certaines personnes ne pouvant se déplacer pour cause d'infirmité, un agent se rend au 
domicile pour établir le dossier. 
  
Ce secteur d'activité fait l'objet de nombreuses interventions de la part des usagers 
(renseignements pris au guichet et au téléphone). Ce service travaille en relation permanente avec 
la Sous-préfecture d'Antony, Sous-préfecture de Boulogne et Préfecture de Nanterre. 
 
V. Recensement annuel de la population 
 
Cette mission implique en sus de l’organisation de l’opération du recensement qui a eu lieu pendant 
5 semaines 21 janvier au 27 février 2021 la mise à jour du RIL, en relation avec le service urbanisme. 
 
VI. Accueil Centre Administratif 
 
L’accueil dirige les usagers vers les divers pôles administratifs et effectue certaines formalités 
rapides, les attestations d’accueil, le recensement militaire ainsi que les débits de boissons. 
 

 2019 2020 2021 

 

Déclarations de changement de 
domicile 

6 12 14 

Attestations d’accueil 
 

366 102 119 

Recensements militaires 259 248 302 

Licences 4 3 5 2 

Licences 3 et 2 6 2 1 

Licence 0 0 0 

Autorisations de débits temporaires 361 0 160 
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COMMUNICATION 

   
 
EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le service communication est composé de 8 personnes.  
 
Sous la responsabilité d’une directrice (attaché titulaire), il est structuré de la façon suivante : 
 
Une directrice adjointe (attaché titulaire) rédactrice en chef du magazine municipal. 
 
Un graphiste/community-manager, agent titulaire, chargé du secteur de l’édition et de la gestion 
des réseaux sociaux. 
 
Un webmaster (agent contractuel), chargé de  l’administration du site internet.                                                                                            
 
Un journaliste (agent contractuel) en charge de la rédaction des articles, reportages et interviews 
publiés dans le journal municipal. 
  
Une assistante (agent contractuel), chargée de l’accueil du public, de la gestion administrative et 
financière du service, de la mise en œuvre et du suivi des plannings, des relations avec les 
prestataires extérieurs, de la coordination des échanges interservices… 
 
Un appariteur (titulaire) affecté à la pose des affiches municipales et associatives dans les différents 
réseaux d’affichage de la Ville et à la diffusion des supports de communication dans les structures et 
équipements municipaux. Cet agent est affecté par ailleurs à la distribution du courrier dans les 
écoles. 
 
Un photographe (attaché contractuel) en charge des reportages photos, de la gestion de la 
photothèque et contribuant aux actions de communication digitale notamment à travers la 
réalisation de vidéos. 
 
LES MISSIONS DU SERVICE 
 

 

 La presse 
 
Vanves Infos/Vanves le mag : magazine mensuel dont la parution est fixée le 5 de chaque mois ; 
imprimé en quadrichromie à 16 000 exemplaires, il est distribué en boites aux lettres par un 
prestataire extérieur ; mis à la disposition des Vanvéens dans tous les lieux publics ; périodicité 
mensuelle (10 numéros, un numéro double en janvier/février et en juillet/août) et pagination 



 74

variant généralement entre 36 et 40 pages. Il est un outil de référence pour l’ensemble des 
Vanvéens et contribue en outre à véhiculer l’image de la Ville auprès de ses habitants. 
 
Trois prestataires extérieurs, retenus via une procédure d’appel d’offres, interviennent dans la 
réalisation et la diffusion du magazine : suivi et exécution de la maquette, impression et distribution 
en boites aux lettres. Une régie publicitaire, retenue par appel d’offres, est chargée de la gestion 
des annonceurs. 
 
Le service communication prend en charge les contenus rédactionnels et iconographiques du 
magazine. Elaboration du sommaire et du chemin de fer, collecte des informations, rédaction des 
articles, recherche et choix iconographiques, liaison avec les interlocuteurs concernés, suivi et 
validation du travail du maquettiste, suivi d’impression… 
L’édition du magazine est le fruit d’une collaboration étroite entre le service communication, les 
services municipaux et les acteurs locaux. 
 
Le magazine municipal permet également de relayer les informations liées aux domaines de 
compétences de GPSO (Grand Paris Seine Ouest). Une convention régit ce partenariat et prévoit 
une contribution financière de la part de la communauté d’agglomération pour assurer une 
diffusion régulière d’informations au fil des numéros de l’année.  
 
 

 La communication digitale 
 
Le site internet 
Les réseaux sociaux 
 
vanves.fr est le site internet de la Ville de Vanves.  
Cœur de la communication digitale, il propose des contenus propres enrichis par l’utilisation du 
multimédia. Moderne, conçu autour de l’expérience utilisateur, il permet de proposer des contenus 
enrichis via la vidéo, l’audio, l’infographie…  
 
Par ailleurs, il met à la disposition des citoyens des télé-procédures destinées à faciliter la vie 
quotidienne des citoyens dans un grand nombre de domaines. 
Mis à jour quotidiennement, il irrigue les réseaux sociaux, lesquels lui permettent d’augmenter son 
audience. 
 

 
 

Les réseaux sociaux.  

 
Les réseaux sociaux, dont l’essor au cours des dernières années a été prépondérant, en particulier 
pendant la crise sanitaire, constituent les satellites du site internet, introduisant ainsi une 
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complémentarité entre les canaux digitaux, un ciblage des publics, une dimension de 
« conversation » avec les différentes communautés. 
 

 L’édition 

 
L’édition de brochures et de plaquettes conserve une place non négligeable dans la stratégie de 
communication de la Ville. Elle joue notamment un rôle important pour les services dont l’activité 
repose sur une multiplicité de canaux d’information ou dont les publics ne sont pas encore 
totalement familiers avec l’outil informatique. Ces supports sont conçus et réalisés en interne ou 
confiés à un prestataire extérieur.  
 

- La communication événementielle  
 
Campagnes d’affichage, édition de programmes, site internet, réseaux sociaux, magazine municipal, 
calicots, kakémonos, panneaux électroniques… autant d’outils et de supports qui concourent à 
accompagner et valoriser les différents événements organisés tout au long de l’année. La 
complémentarité des supports qui suppose l’adaptation des messages aux spécificités de chaque 
outil constitue la trame de chaque plan de communication. 
 

- Les relations presse 
 
Le service communication prend en charge la rédaction de communiqués et de dossiers de presse, 
en lien avec l’actualité de la Ville et la mise en œuvre des projets municipaux. 
 

- La mise à disposition des informations au public 
 
Le service communication veille à l’information des citoyens quel qu’en soit le canal de diffusion. La 
mise en ligne de contenus, la gestion des panneaux d’affichage, le suivi de distribution des supports, 
l’alimentation des panneaux électroniques d’information… autant de missions quotidiennes dont la 
bonne exécution conditionne l’efficacité des outils de communication mis en œuvre.  

 

Les actions 2021 

Retour progressif à une activité normale après la crise sanitaire 
 

1. Vanves Infos devient Vanves le mag 
 
Une formule plus contemporaine a vu le jour en mars 2021. 
Proximité, modernité, décryptage et valorisation sont les mots clés de cette nouvelle approche.  
Un nouveau titre marque le changement, Vanves le mag, illustrant une nouvelle dynamique et un 
esprit presse. L’objectif est de privilégier une information tournée vers les Vanvéens, moins 
institutionnelle, soutenue par la volonté de donner la parole aux habitants. 
Une nouvelle ligne graphique accompagne cette évolution. La maquette est désormais plus épurée 
et davantage structurée autour de codes couleurs bien identifiés pour un meilleur repérage. 
Une ligne éditoriale clarifiée sous-tend cette recomposition. Une simplification de la structure du 
magazine selon trois grandes rubriques principales (Ma ville/Le dossier/Le Mag) permet de 
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respecter une certaine souplesse dans l’organisation des sujets et surtout de renouveler chaque 
mois les contenus pour créer un effet de surprise à la découverte d’un magazine différent chaque 
mois. 

 

 
       

En 2021 (10 numéros)      
 
 - Janvier-Février N° 350 (32 pages) 
 - Mars N° 351 (36 pages) 
 - Avril N°352 (36 pages) 
 - Mai N° 353 (36 pages) 
 - Juin N° 354 (36 pages) 
 - Juillet-août N° 355 (36 pages) 
 - Septembre N° 356 (40 pages) 
 - Octobre N° 357 (40 pages) 
 - Novembre N° 358 (40 pages) 
 - Décembre N°359 (40 pages) 
 
L’Agenda, inséré à l’intérieur du magazine, a fait son retour dans Vanves le mag en septembre 2021. 
Sa parution avait été interrompue durant les épisodes de confinement successifs liés à la crise 
sanitaire. 
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2. Les événements de l’année 
 
Toujours marquée par la crise sanitaire, 2021 a été une année de transition en matière 

événementielle. Si certains grands rendez-vous traditionnels comme le Village des Terroirs ont 
retrouvé le chemin de Vanves, d’autres tels que La Vanvéenne n’ont pu se tenir comme à 
l’accoutumée. Malgré un contexte tendu et souvent incertain, la Ville a proposé aux Vanvéens un 
nouveau programme varié d’activités et d’animations culturelles sur la période estivale baptisé Les 
Estivales. Destinée à être reconduit chaque année, cette opération a donné lieu à la création d’un 
concept graphique identifié. 

 

 
 
3. La communication digitale 
 
Une nouveauté : les podcasts 
Depuis le mois de mars, en lien avec la nouvelle formule du magazine Vanves Le mag, le service 
communication a démarré la production et la réalisation de podcasts. Commerçants, étudiants, 
artistes, seniors, sportifs… chaque mois, Vanves s’attache à relayer les expériences, les 
témoignages, les projets de ses habitants et de la Ville par le biais de reportages, d’interviews ou 
encore de micros-trottoirs. Le podcast, un nouveau média qui a pour vocation de prendre de 
l’essor. 

 

 



 78

La mise en valeur de ce nouveau médium s’est déployée à la fois sur vanves.fr par le biais de la 
création d’un module en home page du site ainsi que dans la rubrique « Sur la toile » du magazine. 
 
Les vidéos, une production diversifiée 
Teasers en amont d’une manifestation, vidéos destinés à faire vivre un événement, mise en 
situation d’acteurs économiques ou associatifs dans un objectif de communication de proximité sur 
des    problématiques diverses… le recours à la vidéo a été récurrent tout au long de l’année et a 
permis d’alimenter la communication sur les réseaux sociaux. 

 

 
 

4. Une action de communication qui accompagne 
 
Au-delà de l’effort de communication destiné à accompagner l’activité habituelle des services 
municipaux, le service communication déploie des plans de communication spécifiques en amont et 
en aval de la mise en œuvre de nouveaux projets ou en accompagnement de changements 
organisationnels. 
 
Les acteurs économiques de la Ville 
Consommez bien, consommez vanvéen Heureux de vous retrouver 
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La mise en place de nouveaux services 
Vanves express 
Coup de Pouce étudiants 
Grande cause vanvéenne… 
Affiches, dépliants, cartes, programmes, invitations… 

 

 

 
 

 
La restructuration de services municipaux/La naissance de nouvelles entités 
Le rattachement du secteur jeunesse et de la structure Le Square à l’ESCAL ont entrainé une 
évolution des supports de communication dédiés à ces deux publics. De manière plus générale, 
l’ensemble des supports print de l’ESCAL a fait l’objet d’une refonte tant en matière de fond que de 
forme. 
 
La naissance d’IRIS, ancien SIAVV (Syndicat d’Initiative et d’Animation de la Ville de Vanves), a 
donné naissance à une nouvelle charte graphique, sous l’égide du service communication. 
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La crise sanitaire  
Campagnes de vaccination, journées de dépistage anti-Covid, distributions de masques… autant 
d’actions de communication récurrentes tout au long de l’année 2021 qui ont accompagné la 
politique de santé publique conduite par la Ville. Ces actions ont concerné tout autant la 
communication print que digitale. 

 

 
 

L’activité des services municipaux 

Tous les événements, animations… qui ont jalonné l’année 2021 ont donné lieu à des actions de 

communication grand public.  

 

Dans le cadre du projet GRU (Gestion de la relation à l’usager), une grande enquête a été lancée à 

l’automne pour connaître les besoins et les attentes des citoyens en matière de modernisation de la 

relation à l’usager. Les Vanvéens ont été invités à répondre à un questionnaire via le site vanves.fr 

ou un formulaire glissé dans une enveloppe T, diffusé avec Vanves le mag de novembre. 
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       Le renouvellement du mobilier urbain 

A la suite d’un appel d’offres, GPSO a confié à la société JC Decaux la mise à disposition, l’entretien 

et la maintenance du mobilier urbain. De nouveaux abri-bus et de nouveaux panneaux d’affichage 

ont été installés sur l’espace public. 
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5. Le budget 2021 
 
 

 Dépense  Recettes  

 Budget Réalisé Budget Réalisé 

Fonctionnement 359 286 317 473 54 000 52 002 

Investissement    5 000 4 676 / / 
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COMMERCE ET ARTISANAT 

   
 

EFFECTIF DU SERVICE 

• 1 Manager de ville 
• 1 Adjoint au service développement économique 
• 1 Secrétaire au service développement économique 

MISSIONS DU SERVICE 
 

- Assurer le développement, la promotion et l’animation du commerce local. 
 
- Garantir un suivi opérationnel d’actions municipales en direction du commerce et la coordination 
des différents acteurs. 
 
- Gérer les relations avec l’ensemble des acteurs économiques vanvéens. Être l’interface entre les 
commerçants et la Collectivité sur les questions relatives à la vie quotidienne comme l’occupation 
du domaine public, la signalétique, l’éclairage public, la propreté des rues, la sécurité, ou encore le 
stationnement aux abords des pôles commerciaux. 
 
- Au sein de la ville, être le référent interne technique à toutes les actions menées en direction du 
commerce et, par ce rôle d’interface, faciliter la coordination des actions municipales. 
 
- Rechercher de nouveaux financements et partenariats pour le commerce local. 
 
- Établir une veille sur la disponibilité des locaux commerciaux (contact avec les agences, les 
différents commercialisateurs (particuliers ou sociétés). 
 
- Rechercher de nouveaux commerces et aider à l’implantation d’investisseurs désireux de 
s’installer à Vanves. 
 
- Suivre l’activité du marché couvert, coordonner la bonne exécution du contrat d’affermage, suivre 
le fonctionnement de la commission du marché. 
 
- Piloter les publicités préalables des manifestations avec des commerçants et la piétonnisation. 

I. BILAN 2021 

Mise à jour et développement d’outils d’observation et de gestion du tissu économique de la ville 
 Prise de contact direct avec l’ensemble des commerçants et artisans vanvéens 
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 Réalisation d’une base de donnée relationnelle et création d’un outil cartographique 
 Remontée des informations terrains et traitement des demandes 

Boutique éphémère : LE VINGT QU4TRE 
 Revalorisation intérieure et extérieure du local situé au 24 rue Jean Bleuzen 
 Commercialisation du concept auprès des porteurs de projets 
 Accompagnement dans l’installation des nouveaux entrepreneurs 

 

Pack réouverture des commerces 
 Campagne de communication « Heureux de vous retrouver » dans la ville 

Affichage : panneau d’information de la ville / vitrine des commerçants 
Stickers floraux vitrines commerçantes 
Relai réseaux sociaux 

 Outils d’aide à la reprise 
Distribution de 2 000 Totebags et 200 gels hydroalcooliques 

 Animation des rues commerçantes avec des fleurs géantes 
 

Animations estivales 
 Installation des terrasses « COVID » 
 Piétonisation du centre St Rémy 
 Organisation de concerts sur les terrasses dans le cadre de l’été culturel 

 

Offre de digitalisation : Petits Commerces 

 Négociation des modalités de mises en place et lancement du partenariat de la ville en 
soutien aux commerçants 

 Accompagnement du prestataire dans la commercialisation de la solution 
 Lancement d’une exposition photo 

 

Plan d’actions entreprises 
 Création d’une base de données et prise de contact des entrepreneurs de la ville 
 Lancement du forum de l’emploi 

 
Locaux vacants 

 Recensement des locaux vacants de la ville 
 Création d’un outil de suivi des biens 
 Recherche des propriétaires via le cadastre 
 Prise de contact avec les propriétaires pour tenter de favoriser la commercialisation des 

biens 
 

Marché couvert 
 Analyse des candidatures aux appels d’offre lancées. 
 Accompagnement du délégataire dans la réalisation de sa mission.  

 

Enquête commerce 
 Réalisation d’une grande enquête auprès des vanvéens d’une part mais aussi des 

commerçants d’autres part. 
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II. PERSPECTIVES 2022 

Pérennisation des actions lancées en 2021 
 Base de donnée relationnelle des commerçants, artisans, entreprises, porteurs de projets et 

propriétaires de locaux vacants 
 Animations : printemps commerçants et artisans et concerts terrasses intégrés dans le 

programme des estivales, noël… 
 

Aménagement des vitrines 
 Tournée terrain pour recenser les besoins des commerçants sur la rénovation de leur vitrine. 
 Veille active autour du plan « Centres-villes vivants » lancé par la métropole du Grand Paris 

dont les annonces devraient avoir lieu cet été.  
 Se tenir prêts à proposer une solution de remplacement suite à l’arrêt du FISAC pour nos 

commerçants. 
 

Marché couvert 
 Analyse des candidatures aux appels d’offre lancées. 
 Accompagnement du délégataire dans la réalisation de sa mission. 

 

Entreprises – Organisation de business café 

 

Lancement de la SPL SOA MARCHE COUVERT - Pilotage de la mission de transformation du marché 

 

Association des commerçants 
 Accompagner nos commerçants et artisans les plus investis dans la création d’une 

association. Réalisation de café commerçants/webinaires pour comprendre les points 
bloquants et tenter d’apporter des solutions aux problématiques soulevées. 
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THEATRE 
 

 

Le service est constitué des agents suivants : 

• Anouchka CHARBEY, directrice, 2003  
• Marie BOUTOT, assistante de direction, octobre 2016.  
• Clémence SEBIRE, administratrice, 2008  
• Olivier RYCKEBUSCH, directeur adjoint, chargé du théâtre et du cinéma, 2003  
• Jérémy MAZERON, relations publiques, chargé de la programmation danse, septembre 

2018, 
• Julien COLLEU, chargé de production, assistant de programmation musique, 2013   
• Noëlla BUGNI, chargée des Relations avec le public et jeune public (arrivée le 26 août 2019)  
• Anne-Claire GAIOTTI-GRAS, accueil-billetterie, assistante administration, 2009  
• Charlotte FRANCO, chargée de communication (26 janvier 2021) 
• Julien FILOCHE, régisseur général, Théâtre (février 2018)  
• Nicolas OLIVIER, régisseur adjoint, Théâtre (arrivé le 1er mars 2020)  
• Patrick PIVERT, régisseur général Panopée, 1997  
• Xavier PEREZ, régisseur Panopée, 2017  
• Anne-Lise Jacques, billetterie (arrivée 3 janvier 2022) 
• Jérôme FAYOLLE, chef de cabine – projectionniste, 2009 (contractuel depuis le 1er avril 2010)  
• Léna RAUD LEGER, apprentie en communication et relations avec le public (septembre 2021 

à septembre 2022)  
 

Des vacataires sont employés en alternance pour les projections cinéma, le contrôle, le bar, 
l’accueil des artistes, la communication, les tractages, l’animation de la Galerie du Théâtre : 
 

• Pierre-Hadrien POULOUIN, animation du secteur arts plastiques (vernissages, visites 
scolaires, installations exposition, repérage artistes…)  

• Kim-Lin BAILLY et Nadia BOUHASSOUN, catering artistes 
• Aurélie GAIOTTI, responsable bar, contrôle billets, catering  
• Imane ZEHAAR, billetterie, accueil, contrôle billets 
• Léo OULD, accueil, contrôle, bar 
• Rosa PRADINAS, accueil, contrôle billets, bar 
• Olivier JOCTEUR MONROZIER, tractage  
• Joshua PIVERT-KOUAME (accueil, contrôle) 
• Jad LATI (accueil, contrôle) 
• Sébastien LOISELET (projectionniste)   
• Martin LARDON, Louise SERROUL affichage 
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Des techniciens intermittents sont employés selon les besoins pour les montages et démontages 
des spectacles  

Les fiches techniques soumises par les compagnies pour les spectacles impliquent un recours accru 
à l’intermittence au théâtre pour le montage, la régie et le démontage des spectacles. 

Localisation du service : 12, rue Sadi-Carnot, à Vanves (Théâtre) et 11, rue Jacques Jézéquel, à 
Vanves (Panopée). 

Certaines manifestations peuvent se dérouler, exceptionnellement, hors les murs : Ode - 
Conservatoire Vanves, La Palestre, Terrasse du Théâtre, Salle Darien, place de la République, 
parking Cabourg, place des Lavandières, parc Pic… Lors de la saison 2020-2021, trois manifestations 
d’Artdanthé 2021 auraient dû avoir lieu au Centre Wallonie Bruxelles à Paris, une à la péniche Pop 
ainsi qu’aux Procédés Chenel à Vanves (annulées pour cause de confinement).  

Jours et horaires d’ouverture : tous les jours de l’année, à l’exception des vacances scolaires d’été 
(15 juillet-30 août) et le 1er mai. 

La location est ouverte du mardi au vendredi de 14h30 à 19h et le samedi de 10h30 à 12h30. 

Les missions du service sont les suivantes : 

- Favoriser l’accès à la culture en répondant aux demandes très diverses de la population de la ville 
de Vanves. Susciter l’envie et le plaisir de la découverte dans tous les domaines de la culture, et 
particulièrement dans ceux du spectacle vivant. Proposer des actions innovantes. 

- Contribuer, par des actions pédagogiques et l’accueil de dispositifs départementaux ou régionaux, 
à l’éveil artistique du jeune public.  

Ces missions se concrétisent par les activités suivantes : 

EN PRÉAMBULE : UN CONTEXTE QUI ÉVOLUE MAIS CONTRAINT ENCORE 

La crise du COVID a encore impacté cette saison mais de façon différente de la saison dernière 
puisque le lieu n’a pas connu de période de fermeture. Dans l’ensemble, la grande majorité des 
spectacles, des séances de cinéma et les actions artistiques ont pu avoir lieu, parfois nécessitant des 
adaptations (par exemple restrictions de jauges pour les groupes scolaires). 

En revanche, les contraintes et restrictions imposées par le Gouvernement à la population ont 
profondément modifié les habitudes des spectateurs. Certains n’ont toujours pas repris le chemin 
des salles de spectacles, certains ressortent mais beaucoup moins. Seuls quelques-uns, minoritaires, 
ont repris leurs habitudes d’avant crise sanitaire.  

Les incidences ont aussi été du côté des compagnies : des spectacles n’ont pu se finaliser, d’autres 
ont été annulés en raison de cas de COVID dans la compagnie. Par ailleurs, côté public, la forte 
contamination des mois de décembre à février a fortement contraint certaines représentations, 
séances de cinéma et visites de galerie (par exemple, lors d’une représentation d’un spectacle Jeune 
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public début janvier : 132 enfants prévus, 64 effectivement présents, tous les autres étant 
contaminés soit plus de 50 % d’absents). 

Un important travail d’éducation artistique et culturelle a néanmoins pu être mené par les 
personnes en charge des relations avec les publics afin de proposer une offre riche et diversifiée 
d’ateliers auprès du public scolaire, de la maternelle au lycée. 

1) SPECTACLE VIVANT 

N. B. Les chiffres indiqués prennent en compte la programmation du 1er juillet 2021 au 30 juin 
2022. Ils incluent donc les Estivales 2021 

Nb de spectacles (adultes et jeune public compris) : 105 (dont 4 annulés suite au covid) auxquels 
s’ajoutent les 19 spectacles de l’été culturel 2021. 

Nb de représentations (dont Artdanthé) : 149 (dont 8 annulées suite au covid) 

Nb de résidences d’artistes : 35 (pour un total de 181 jours : 135 au plateau et 46 en studio) 

Nb de spectateurs :  > 7 781 en salle  

> Pour les Estivales (gratuit, en extérieur), on évalue à environ 4 500 spectateurs sur 
l‘ensemble de la manifestation de 2021.  

Chaque année, dans le cadre de prêt de salle ou de mises à disposition pour les structures 
municipales proposant des activités artistiques (spectacles de fin d’année des écoles, de l’Escal, du 
Stade de Vanves, de diverses associations vanvéennes, de services municipaux, écoles…), nous 
accueillons environ 5 000 spectateurs supplémentaires sur la saison, essentiellement entre les mois 
de mai et juin.  

Le 24e FESTIVAL ARTDANTHÉ – du 12 mars au 2 avril 2022 

Après deux éditions tronquées, Artdanthé a fait son retour en mars 2022 pour mettre en avant la 
création chorégraphique française et internationale, défendant la diversité des formes 
chorégraphiques et performatives. Pour cette édition qui a eu lieu du 12 mars au 2 avril, ont été 
présentés : 25 spectacles et performances, 1 exposition, 11 étapes de travail, 1 DJset et 1 
spectacle à destination du Jeune public (malheureusement annulé suite au covid). Comme à son 
habitude, le festival s’est propagé dans la ville chaque samedi, investissant différents lieux : La 
Palestre, le Parking Cabourg, le Temple protestant, le hall du Centre administratif. Le partenariat 
avec l’ODE-Conservatoire de Vanves a également été encore renforcé cette année pendant le 
festival puisque 3 projets y ont été présentés (+ 1 projet annulé à cause du covid), ainsi que les 3 
ateliers avec des chorégraphes ouverts aux élèves ainsi qu’au public du festival. Nous avons 
également renouvelé notre partenariat avec le Générateur (Gentilly), une salle dédiée à la 
performance nous permettant des présenter des projets dans un autre type d’espace et de toucher 
un autre public, tout en faisant se déplacer le public vanvéens vers une ville voisine le temps d’une 
soirée. 
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Dans un contexte complexe de lent retour des spectateurs vers les salles de spectacle et de 
changement drastique des pratiques culturelles, nous affichons tout de même une fréquentation 
globale de 82% sur l’ensemble de l’édition (soit une fréquentation égale voire supérieure à 
certaines éditions avant l’épidémie de covid), ce qui nous laisse supposer un bon dynamisme pour 
le festival, très repéré par le public et attendu après ces deux années bousculées. 

Le festival Artdanthé a tissé de nombreux partenariats avec des structures professionnelles, dans un 
but d’échanges et de mutualisation mais aussi pour l’obtention de subventions allégeant le coût de 
certains spectacles : l’Onda (Office national de diffusion artistique), Danse Dense (Pantin), le 
Générateur (Gentilly) et Spectacle Vivant en Bretagne pour les structures françaises ainsi que, pour 
les artistes internationaux, l’Institut culturel italien de Paris, le Centre culturel suisse à Paris, la 
Délégation flamande (ministère de la culture, Belgique), Pro Helvetia (Suisse) et le NPN (Nationales 
Performance Netz – Allemagne). 

Enfin, un bref documentaire réalisé par les étudiants de l’IFTIS est en cours de montage. Ce film, 
issu d’un partenariat qui devrait être reconduit, nous permettra de valoriser le festival auprès du 
public et des professionnels. 

ZOOM d’HIVER, temps fort théâtre de la saison culturelle – Du 10 au 21 janvier 2022   

Cette 5e édition a poursuivi son exploration du jeune théâtre contemporain. 
Les 8 propositions, réparties sur 14 représentations, étaient prévues, illustrant la diversité des 
écritures contemporaines : textes de jeunes auteurs, écritures de plateau, répertoire 
contemporain, adaptations… On y trouvait des créations, des pièces peu ou pas vues en région 
parisienne, portées par des compagnies franciliennes, de région ainsi qu’une proposition d’outre-
mer. Cette édition a été fortement impactées par la pandémie. 2 spectacles (soit 4 représentations) 
ont dû être annulés, des dates déplacées, des reprises de rôles fréquentes. Le regain de 
contaminations et le rétablissement de certaines restrictions ainsi que le retour du télétravail 
contraint a fortement pesé sur le remplissage des spectacles sur cette période.  

- SWITCH #5 - prévu 12 au 21 mai 2022 

Sans préjugés esthétiques, la 6ème édition du SWITCH Festival, véritable temps fort musical offre aux 
artistes, jeunes comme plus confirmés, un terrain d’expérimentation, de réflexion, de présentation 
de projets et de démarches innovants : toutes les musiques peuvent s’y exprimer dans la mesure où 
elles développent une réflexion sur le son, les formes, les enjeux de présentation au public et 
qu’elles tentent de s’affranchir des codes, des cadres et des préjugés. 
 
À travers cinq soirées, SWITCH festival propose un voyage : d’un univers e à l’autre, d’une influence 
à l’autre, d’une esthétique à l’autre, d’une culture à l’autre. Les projets prévus illustrent la diversité 
de ces musiques et l’appétit de rencontres et d’échanges qui anime la jeune génération de 
musiciens.  
 
Le 12 mai sera proposée une soirée autour de la jeune création. Sugar Sugar explore les liens entre 
batterie, synthétiseur modulaire et vidéo, par le prisme de l’éclectisme des musiques électroniques 
alors que Go to the dogs, fer de lance de la nouvelle vague du jazz, rend un hommage au 
percussionniste sénégalais Dudù Kouaté. En début de soirée, l’ensemble Offrandes parcourra 
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l’œuvre du poète italien Dino Campana (1885-1932) au cours du vernissage de l’exposition de David 
Ayoun.   
 
Le samedi 14 mai sera l’occasion de découvrir le travail atypique et in situ de la compagnie Les 
Harmoniques du Néon (Anne-Laure Pigache et Anne-Julie Rollet) où les spectateurs et spectatrices, 
sont placés derrières une vitrine. Le public alors invité à observer et écouter le quotidien magnifié 
par une performeuse. Ce projet se déroulera dans le lieu de restauration d’Audiens, en partenariat 
avec cette structure. Ensuite, il sera convié à assister au solo unique au marimba de la 
percussionniste virtuose Vassilena Serafimova qui naviguera entre répertoire classique et 
contemporain. La soirée se clôturera par le nouveau projet de Sylvaine Hélary, Shore skipping, qui 
approfondira les liens unissant jazz et rock.  
 
Mardi 17 mai sera une soirée toute en contraste puisque l’univers hybride de Coccolite, un jazz se 
fondant dans les grooves du hip-hop et dans les textures synthétiques des musiques 
électroniques, précèdera Instantanés Vol.2 : Sibylle spectacle de Florentin Ginot et Kamilya Jubran 
qui interroge la relation liant musique et échange à travers les notions d’improvisation, 
d’ornementation ainsi que la liberté présente dans la tradition musicale arabe moderne.  
 
La soirée du jeudi 19 mai mettra à l’honneur le jazz dans sa pluralité. Dans un premier temps 
Zementalists nous proposera un concert métissé entre musiques électroniques et jazz questionnant 
les relations « Humain/Machine » et « société/hyper-connexion » avant que le projet Bengue, du 
tromboniste Fidel Fourneyron, n’explore des textes de jeunes autrices et auteurs africain.e.s dont 
l’histoire est liée à la migration pour faire entendre une réelle polyphonie de la migration, en écho à 
l’influence de musiques traditionnelles africaines. 
 
Enfin, la soirée du 21 mai sera consacrée aux musiques de création. Christelle Sery avec Pages 
électriques expérimentera les potentialités de sa guitare en proposant de prendre de la distance 
avec la mémoire collective de l’instrument. La part belle sera donnée au sensible plus qu’au 
sensationnel et l’on savoura de nouvelles formes sonores 
Alvise Sinivia et Frédéric Blondy proposeront Micrographia, projet de piano quatre mains 
augmenté, s’inspirant du livre Terra Forma, Manuel de cartographies potentielles de Frédérique Aït-
Touati, Alexandra Arènes et Axelle Grégoire.  

ESTIVALES DE VANVES - 18 juin au 17 septembre 2021 

Nouvelle manifestation culturelle de la ville, les Estivales ont proposé une large programmation de 
spectacles dans plusieurs disciplines (danse, théâtre, musique, cirque...) ainsi qu’une trentaine 
d’ateliers artistiques (arts plastiques, upcycling, nature…) et bien-être. 

Opération collaborative, les Estivales ont permis à 9 services de la ville de travailler ensemble avec 
un même objectif : redonner aux Vanvéens, après plusieurs mois fortement contraints dans les 
relations humaines par les confinements successifs et restrictions liées à la pandémie, le plaisir de 
se retrouver, de recréer du collectif autour de propositions culturelles. D’autres acteurs culturels 
vanvéens ont également été associés à l’événement : conservatoire de Vanves et d’Issy-les 
Moulineaux, Maison de la nature et de l’arbre, PSPBB (danse jazz), associations culturelles. Succès 
populaire indéniable,  
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Cette opération a bénéficié d’une subvention de la Drac Ile-de-France à hauteur de 15 000 €. 
Certains spectacles ont bénéficié d’un soutien financier de la part de l’Onda (office national de 
diffusion artistique). 

- Journées de repérage La POP #6 – 20 mai 2022.  
 

La Pop, lieu des musiques mises en scène, a fait appel pour la quatrième année consécutive au 
Théâtre de Vanves pour la sixième édition de la Journée de repérage artistique. Comme la saison 
dernière, elle est organisée en partenariat avec le Théâtre de Vanves et Danse Dense auxquels s’est 
associée La Muse en circuit (Centre National de création musicale) cette année. 
 
Les équipes artistiques sélectionnées par les 3 structures à la suite de l’appel à candidature sont 
conviées à présenter le 20 mai 2022 leur projet auprès d’un public de professionnels 
(programmateurs, (co)producteurs, opérateurs culturels, institutionnels). Ce rendez-vous propose 
des projets en lien avec la musique, en cours de création, dans le but qu’ils puissent les accueillir au 
sein de leur programmation, les accueillir en résidence et/ou les accompagner en production. 
 

-  XXIIIe Concours international Jean-Françaix (prévue du 13 au 15 mai 2021 à L’Ode). Annulé 
en 2020 et 2021, le Concours Jean Françaix reprend ses marques. Comme depuis plusieurs 
années, il sera accueilli à L’Ode. 

2) Cinéma 

Cette saison, pour compenser la réouverture tardive des salles en mai 2021 et proposer une offre 
élargie aux Vanvéens, nous avons anticipé l’ouverture du cinéma (habituellement prévue autour du 
10 septembre) au 25 août. Par ailleurs, nous avons programmé un bien plus grand nombre de films 
et une nombre accru de séances également. 

Nb de films : 202 
Nb de séances : 580 
Nb de spectateurs : 15 234 (manquent les mois de mai et juin) 
Nb moyen de spectateurs par séance : 32.8 (pour information, on est à 44 dans une année 
normale). 

Dispositifs cinéma en milieu scolaire : 

Ecole et cinéma : 3 écoles / 19 séances / 26 classes / 628 élèves inscrits / 6 films prévus 

Collège et Cinéma : 1 établissement (collège Saint Exupéry) / 2 classes / 54 élèves inscrits / 3 films prévus / 
162 entrées prévues 

Lycéens et apprentis au cinéma : 2 établissements (Lycée Michelet, Lycée Polyvalent Saint-Nicolas à 
Issy Les Moulineaux) / 8 classes / 223 élèves inscrits / 9 séances / 609 entrées prévues. 
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Evénements autour du Cinéma : 

Ciné-Rencontres autour de propositions cinématographiques :   

Film Les mains dans la terre – Avec Antoine Trichet, réalisateur du film (Dans le cadre de Nature à Vanves) 

Film Une vie démente - Avec Ann Sirot, co-réalisatrice du film (Dans le cadre de la grande cause vanvéenne 
2021 – maladie d’Alzheimer) 

Séances adaptées au public handicapé, en lien avec le CCAS. 

- Ciné Ma différence : 3 séances réparties de l’année ont été prévues tout au long de cette saison. 

3) ARTS PLASTIQUES - LA GALERIE DU THÉATRE  

Exposition Collective / Flower Power  

Atelier Médiation autour du motif des fleurs dans l’histoire de l’art avec les classes de l’école Gambetta en 
vue de la découverte des jardins de Claude Monnet. (76 élèves) 

Anne Mars / Projet XXY  

Médiation et atelier autour du rapport Homme/Femme, de l’exposition d’Anne Mars prévue autour du 
spectacle musical de Clothilde Rullaud pour 2 groupes de jeunes de l’Escal. (24 participants) 

Anne-Hélène Dubray / Une Belle journée 

Un nouveau projet d’exposition de l’illustratrice Anne-Hélène Dubray a été mis en place pour les classes 
élémentaires autour de son nouvel album La montagne afin de les sensibiliser aux questions 
environnementales. En parallèle, des ateliers et médiations autour du Myriorama et L’Abécédaire ont 
accompagné la découverte des ouvrages et des illustrations de l’artiste auprès des classes de maternelles 
dans la Galerie du Théâtre et à l’école.  (270 élèves) 

+ Visite atelier pour 12 enfants du Biblio-club. 

+ Visite atelier pour 8 Enfants/Parents de la Bibliothèque de Vanves 

Delgado Fuchs / A Normal Working Day  

Médiation et atelier autour de l’installation interactive du Collectif suisse Delgado Fuchs en parallèle du 
Festival Artdanthé avec les classes d’élémentaires et Ulis Cabourg. (83 élèves) 

+ Visite atelier de 12 enfants du Biblio-club 

+ Médiation à 10 adhérents de l’Association Hémisphérik 

David Ayoun / Fold 

Visite médiation autour de l’installation sonore Fold de l’artiste David Ayoun avec les classes de maternelles 
et d’élémentaires. (127 élèves prévus) 
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Autres actions hors les murs : 

- Pop Up ! un atelier manuel en papier recyclé a été imaginé autour du spectacle Sous la neige (février 
2022). Il a été mené lors de 3 séances avec une classe du lycée Dardenne afin d’accompagner les 
élèves petites enfance dans leurs démarches pédagogiques et de servir de support à une interaction 
avec les enfants du Biblio -Club lors de lectures d’histoires.  
 

- Image du pouvoir. Atelier d’éducation civique et citoyenne avec les élèves du lycée Dardenne autour 
de l’analyse et la lecture des images de pouvoir, du portrait de Louis XIV par Hyacinthe Rigault aux 
photographies présidentiels de la 5° république.  

Le développement des ateliers conçus « sur mesure » a permis de renforcer la présence du Théâtre de 
Vanves auprès du Biblio-Club et des équipes pédagogiques et des enseignant.e.s de la ville.  

4) Jeune public 

 
a) Spectacles Jeune public en Théâtre, danse, musique… 
Nb de spectacles prévus : 8 

Nb de représentations prévues : 31 (10 tout public + 21 scolaires)  
 
Nb de spectateurs : 2 545 (dont 1 962 en scolaire) 
 
Plusieurs actions artistiques ont été proposées à destination du Jeune public, en scolaire comme en 
crèche (voir tableau des actions artistiques).  
 
A destination des spectateurs, jeune public et adultes :  
Voir p. 9 le tableau des actions d’appropriation.  
 

5) ACTIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 

L’Ecole du spectateur est proposée à l’ensemble des spectateurs ; c’est un lieu d’échanges, de 
rencontres et de pratique ouvert à toutes et tous, sans distinction d’âge, de niveau ou de familiarité 
avec les différentes disciplines (danse, théâtre, musique, écriture). Ses activités constituent une 
opportunité de prolonger son expérience de spectateur, d’aiguiser son regard, de développer un 
rapport au spectacle vivant qui ne soit pas de simple consommation. 

Pour la 15e saison, l’Ecole du spectateur a proposé aux spectateurs des activités aussi diverses que : 
ateliers chorégraphiques, ateliers d’écriture, improvisation théâtrale, découvertes d’esthétiques 
musicales… 

En complément des ateliers pratiques, l’équipe des relations avec le public a continué à proposer 
des moments d’échanges qui sont l’occasion d’apprendre à décrypter ses émotions et à les partager 
avec le groupe, d’échanger et de créer du lien social autour de l’art. Ces ateliers interrogent les 
tabous et les préjugés parfois portés vis-à-vis de certaines pratiques contemporaines. Ils sont une 
invitation pour tous à la découverte d’une discipline artistique, de son histoire et de son actualité.  
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Les ateliers du regard sont orientés vers les champs de la danse et du théâtre et les ateliers de 
l’écoute sont orientés vers la découverte des musiques contemporaines. Ces médiations sont 
adaptées sur mesure pour chaque groupe (âge, maitrise de la langue, niveau d’études…).  

La consolidation du secteur de l’éducation artistique et culturelle, la multiplication des actions de 
sensibilisation et de formation des publics ainsi que le renforcement des actions artistiques 
proposées au public vanvéen sont au cœur de nos préoccupations. La saison dernière, la crise du 
COVID a fortement impacté le nombre d’actions artistiques et culturelles et cette saison a vu 
renaître les rencontres : les partenariats ont pu reprendre en même temps que les spectacles, les 
artistes et le public ont pu se retrouver. Danse et musique ont repris le chemin des écoles 
élémentaires, les collèges viennent au spectacle, le champ social continue de bénéficier d’ateliers 
avec les artistes de la programmation.  

En danse, musique et théâtre, cette saison 1 074 personnes ont été concernées (dont 869 en milieu 
scolaire) par les 44 actions artistiques proposées par le Théâtre de Vanves représentant un total de 
264 heures d’interventions des artistes ou du personnel du Théâtre.  

En arts plastiques, 569 élèves des écoles maternelles et élémentaires de Vanves ont pu bénéficier 
d’un atelier d’arts plastiques en lien avec la programmation de La Galerie, pour un total de 36 
heures d’ateliers. 

Au total, ce sont donc 1 736 personnes qui ont été concernées par les projets de l’Ecole du 
spectateur via la mise en place de 331 heures d’ateliers, dont 70h d’ateliers du regard animés par 
l’équipe du Théâtre de Vanves. 

Le détail des actions et des publics touchés figure dans le tableau qui suit : 

Code couleur des disciplines artistiques :  

Arts-plastiques 

Théâtre 

Musique 

Danse 

 

Type 
de 

public 

Action autour du 
spectacle (et/ou 

artiste 
intervenant) 

Titre et description de l'action 

Structures 
partenaires 
et précision 

du public 
impliqué 

Nbre de 
pers. 
Impli-
quées 

Volume 
horaire 

total 

PUBLICS SCOLAIRES 1438 203 

M
at

er
n

el
le

 

Exposition de 
Anne-Hélène 

Dubray 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier 
myriorama 

Ecoles du 
Parc et 
Cabourg (7 
classes) 

165 7 
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El
ém

en
ta

ir
e 

Prendre corps de 
Elsa Biston 

[Musique à l'école] Objets percutants ! 
Cycle d'ateliers autour de la musique de 
création : initiation à l'écoute, création de 
paysages sonores autour des sons de la 
nature à partir de son corps : souffle, 
onomatopés, percussions corporelles… 
(Action financée par la SACEM) 

Ecole 
Fourestier 
(1 classe) 

20 10 

Sylvaine Hélary 
[Résidence de compositrice] Portraits 
sonores : parler de soi en sons 

ALE 
Gambetta 
(1 groupe 
d'enfants) 

35 10 

Palpite de 
Compagnie La 

Balbutie 

[Atelier du regard] Les trous de mémoire, 
atelier d'écriture autour des souvenirs 

Ecole 
Cabourg (2 
classes) 

50 2 

A normal 
working day de 
Delgado Fuchs 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier de 
médiation 

Ecole 
Gambetta 
(3 classes) 

76 3 

A normal 
working day de 
Delgado Fuchs 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier de 
médiation 

Ecole 
Cabourg (3 
classes) 

75 3 

Fold de David 
Ayoun 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier de 
médiation 

Ecoles 
Cabourg, 
Le Parc, 
Larmeroux 
(4 classes) 

100 4 

Exposition de 
Anne-Hélène 

Dubray 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier 
myriorama 

Ecoles du 
Parc & 
Larmeroux 
(4 classes) 

90 4 

Exposition de 
Anne-Hélène 

Dubray 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier 
myriorama 

Collège 
Saint-
Exupéry (1 
classe) 

25 1 

Jeanne 
Alechinsky 

[Danse à l'école] Danser pour prendre 
confiance en soi 

Ecole 
Fourestier 
(2 classes) 

45 22 

Atterrir de 
Léonie Mbaki 

[Danse à l'école] Découverte du krump et 
adaptation des fables de la Fontaine en danse 

Ecole du 
Parc et 
école 
Larmeroux 
(2 classes) 

61 10 

Atterrir de 
Léonie Mbaki 

[Danse à l'école] Découverte du krump 
Ecole 
Fourestier 
(1 classe) 

20 11 

Corps sonores de 
Massimo Fusco 

[Danse à l'école] Cycle d'ateliers 
chorégraphiques autour du soin apporté à 
soi-même et à l'autre, notamment grâce à 
l'écoute du groupe et au recour aux objets 
pour entrer en contact avec l'autre. Le projet 
avait également pour objectif la rencontre 
inter-niveaux entre élèves de primaire et 

Ecole 
Cabourg (1 
classe 
ULIS) 

11 11 
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collégiens 
C

o
llè

ge
 

XXY de Clotilde 
Rullaud 

[Rencontre] Rencontre, discussion et récolte 
de témoignages autour des codes de  genre 

Collège 
Michelet 
(1 classe) 

28 2 

Dans le cerveau 
de Maurice Ravel 
de Julien Fisera 

[Rencontre] Retours et échanges autour du 
spectacle 

Collège 
Michelet  
(1 classe) 

27 1 

Pre-
Choreographed 
de Koki Nakano 

& Benjamin 
Bertrand 

[Rencontre] Découverte de la gestuelles du 
pianiste Koki Nakano, démonstration et 
échanges. 

Collège 
Michelet  
(1 classe) 

29 2 

Choir de Elise 
Dabrowski 

[Atelier régulier] Détourner l’histoire pour 
faire œuvre (chute). Partir d’un fait historique 
avec les voix des enfants, création de 
partitions 

collège 
Michelet 
(1 classe) 

28 8 

Lila Bazooka de 
Sophie Bernado 

[Atelier de l'écoute] Préparation à la venue 
au spectacle  

Collège 
Michelet 
(1 classe) 

28 1 

Etudes, paillettes 
et fantaisies de 
Jeanne Bleuse 

[Atelier de l'écoute] Préparation à la venue 
au spectacle à travers la découverte du 
répertoire du clavecin 

Collège 
Saint-
Exupéry  
(1 classe) 

30 1 

Le tir sacré de 
Sylvain Ollivier 

[Atelier régulier] Atelier autour des 
commentaires sportifs et création d’un 
chœur de supporters 

Collège 
Michelet  
(1 classe) 

29 4 

Sylvaine Hélary 

[Résidence de compositrice] Sonneries 
d'établissement scolaire : composer sa 
sonnerie idéale. Les élèves de deux classes de 
4ème vont composer des sonneries puis un 
vote sera effectué dans l'établissement pour 
choisir la sonnerie qui remplacera celle qui 
est en place 

Collège 
Michelet  
(1 classe) 

56 6 

Ravages de 
Zementalists 

[Rencontre] Rencontre avant le spectacle, 
découverte de l'univers musical du trio et de 
leurs techniques 

Collège 
Saint-
Exupéry  
(1 classe) 

27 3 

Collectif VIDDA 

[CLEA] - Territoires mobiles : Voyager dans sa 
ville, explorer les strates archéologiques de la 
ville, ses histoires, architectures et gestes 
quotidiens. Activer un regard différent à 
partir d’un changement de point de vue. 
Rechercche sensorielle, chorégraphique et 
prises de vue stéréoscopiques (action 
financée par le département des Hauts-de-
Seine) 

Collège 
Michelet 
(2 classes) 

56 14 

ARA ARA ! de 
Ginevra Panzetti 
& Enrico Ticconi 

[Chemins des arts] Découverte des 
techniques de manipulation des drapeaux 
dans les traditions martiales et festives 
populaires italiennes (action financée par le 
département des Hauts-de-Seine) 

Collège 
Armande 
Béjart 
(Meudon, 
1 classe) 

29 3 
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Corps sonores de 
Massimo Fusco 

[Danse à l'école] Cycle d'ateliers 
chorégraphiques autour du soin apporté à 
soi-même et à l'autre, notamment grâce à 
l'écoute du groupe et au recour aux objets 
pour entrer en contact avec l'autre. Le projet 
avait également pour objectif la rencontre 
inter-niveaux entre élèves de primaire et 
collégiens (action financée par le collège 
Saint-Exupéry) 

Collège 
Saint-
Exupéry  
(1 classe 
ULIS) 

7 11 

Graces de Silvia 
Gribaudi 

[Rencontre] Rencontre avec la chorégraphe 
et échanges autour de son travail sur la 
question de la beauté et du corps dans 
l'espace public 

Collège 
Saint-
Exupéry  
(1 classe) 

30 2 

J'aurais mieux 
fait d'utiliser une 

hache de 
Collectif Mind 

The Gap 

[Atelier régulier] Création d'un chœur pour 
participer à une scène du spectacle  

Collège 
Michelet 
(atelier 
artistique) 

19 1 

Ultimo Impero 
de Tony 

Regazzoni 

[Chemins des arts] On achève bien les discos - 
Organiser une fête : du drapeau à la playlist 
(action financée par le département des 
Hauts-de-Seine) 

Collège 
Armande 
Béjart 
(Meudon, 
1 classe) 

28 12 

Ly
cé

e 

Toute petite suite 
de Charlène 

Martin 

[PACTE] Petite enfance : Préparer sa voix 
pour raconter une histoire 

Lycée 
Dardenne  
(1 classe) 

12 2 

XXY de Clotilde 
Rullaud 

[PACTE] Fais pas genre : Rencontre, 
discussion et récolte de témoignages autour 
des codes de  genre 

Lycée 
Dardenne  
(2 classes) 

49 2 

-- 
[Atelier du regard] Atelier de lecture des 
images en histoire de l'art 

Lycée 
Dardenne  
(1 classe) 

10 2 

-- 
[PACTE] Petite enfance : Création d'un objet-
livre puis lecture de contes aux enfants du 
Biblioclub 

Lycée 
Dardenne  
(1 classe) 

12 9 

XXY de Clotilde 
Rullaud 

[PACTE] Fais pas genre - Parcours genre & 
krump : Atelier de découverte du krump avec 
le danseur Jamsy 

Lycée 
Dardenne 
(associatio
n sportive) 

49 4 

Atterrir de 
Léonie Mbaki 

[PACTE] Parcours genre & krump : Atelier de 
découverte du krump par la pratique suite à 
la venue au spectacle Atterrir 

Lycée 
Dardenne  
(2 classes) 

49 12 

One two, One 
two de Pauline 

Tremblay 

[Atelier ponctuel] Sensibilisation à la danse 
autour des questions de genre et préparation 
à la sortie au spectacle 

Lycée 
Michelet  
(1 classe) 

33 3 

PUBLIC INDIVIDUEL 30 7 

A
d

u
lt

es
 

InstantT22 de 
Nathalie Broizat 

[Atelier Artdanthé] Découverte de la 
méthode DbD (Doing by Doing), fondée par la 
chorégraphe Rachel Rosenthal et transmise à 
Nathalie Broizat, dans un atelier de 
composition totale et instantanée dans lequel 

-- 10 3 
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tout le monde peut s’adapter depuis là où il 
est, danseur technicien ou débutant. 

Graces de Silvia 
Gribaudi 

[Atelier Artdanthé] En mettant l'accent sur la 
valeur de la chute, de l'imperfection et de 
l'erreur et par l’ironie envers soi-même, les 
participants chercheront, dans une 
atmosphère ludique, comment revitaliser leur 
propre physicalité. Cet atelier proposera ainsi 
une découverte de la dimension cathartique 
de l'humour et du jeu dans l'expression du 
geste de chacun. 

-- 11 2 

Fa
m

ill
es

 &
 p

ar
en

ts
-e

n
fa

n
ts

 

Jedeya de Sofian 
Jouini 

[Atelier Artdanthé] Atelier 
intergénérationnel : 
"Le jeu consiste en une mise en mouvement et 
en espace du récit d'un souvenir ou d'une 
anecdote. La transmission 
intergénérationnelle devient alors la matière 
d'un travail, d'un jeu anatomique, d'une mise 
en fiction et en poésie du mouvement. Nous 
passerons par le récit verbal, le mime, la 
déformation, la mise en rythme et en espace 
pour aboutir à des mini formes dansées, 
jouées" 

ESCAL 
(séniors et 
familles) 

9 2 

PUBLICS SPECIFIQUES 268 121 

C
h

am
p

 s
o

ci
al

 

Collectif VIDDA 

[CLEA] - Territoires mobiles : Voyager dans sa 
ville, explorer les strates archéologiques de la 
ville, ses histoires, architectures et gestes 
quotidiens. Activer un regard différent à 
partir d’un changement de point de vue. 
Recherche sensorielle, chorégraphique et 
prises de vue stéréoscopiques. 

Hémisph'E
rik 
(adultes 
avec 
handicap) 

8 4 

A normal 
working day de 
Delgado Fuchs 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier de 
médiation 

Hémisph'E
rik 
(adultes 
avec 
handicap) 

8 1 

Exposition de 
Anne Mars & 

Richard Manière 

[Visite] Visite et médiation puis atelier de 
médiation 

ESCAL (2 
groupes 
enfants & 
ados) 

24 2 

Ultimo Impero 
de Tony 

Regazzoni 

[Chemins des arts] On achève bien les discos - 
Organiser une fête : du drapeau à la playlist 
(action financée par le département des 
Hauts-de-Seine) 

Hémisph'E
rik 
(adultes 
en 
situation 
de 
handicap) 

7 12 

Sylvaine Hélary 
[Résidence de compositrice] Portraits 
sonores : parler de soi en sons 

ESCAL 
(séniors) 

5 10 
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Ravages de 
Zementalists 

[Rencontre] Rencontre avant le spectacle, 
découverte de l'univers musical du trio et de 
leurs techniques 

ESCAL 
(jeunes en 
suivi 
scolaire) 

20 3 

C
o

n
se

rv
at

o
ir

es
 

J'aurais mieux 
fait d'utiliser une 

hache de 
Collectif Mind 

The Gap 

[Atelier ponctuel] Travail de pratique 
théâtrale suite à la venue au spectacle 

Conservat
oire de 
Vanves 
(classe de 
théâtre) 

14 2 

Dans le cerveau 
de Maurice Ravel 
de Julien Fisera 

[Atelier ponctuel] Suite à la venue au 
spectacle, approfondissement des sujets de la 
pièce lors d'un atelier de pratique théâtrale. 

Conservat
oire de 
Vanves 
(classe de 
théâtre) 

12 2 

Offrande de 
K622 

[Atelier ponctuel] Suite à la venue au 
spectacle, découverte des esthétiques de la 
pièce lors d'un atelier de pratique 
chorégraphique. 

Conservat
oire de 
Vanves 
(classe de 
danse) 

18 2 

Atterrir de 
Léonie Mbaki 

[Atelier ponctuel] Atelier de découverte du 
krump par la pratique suite à la venue au 
spectacle Atterrir (action financée par le 
conservatoire de Vanves) 

Conservat
oire de 
Vanves 
(classe de 
théâtre) 

18 3 

En
se

ig
n

em
en

t 
su

p
ér

ie
u

r 

Tanzanweisunge
n de Moritz 

Ostruschnjak 

[Atelier du regard] Comment construire une 
médiation autour d'un spectacle ? Les 
étudiants ont été amenés à imaginer un 
projet à destination d'un public type, pour les 
accompagner dans la découverte du travail 
de Moritz Ostruschnjak 

PSPBB 
(danse 
jazz) 

12 1,5 

everything is 
temporary de 
Collectif AR 

[Atelier ponctuel] Découverte de l'écriture 
chorégraphique du collectif A/R autour du 
bug, du tremblements et des gestes 
quotidiens 

PSPBB 
(danse 
jazz) 

12 1,5 

InstantT22 de 
Nathalie Broizat 

Captation d'une répétition en résidence et de 
la création du spectacle 

IFTIS 
(étudiants 
BTS) 

5 1 

Neverstopscrollin
gbaby de 
Vitamina 

[Atelier ponctuel] Travail chorégraphique 
autour des réseaux sociaux et de la 
consommation d'images 

IFTIS 
(étudiants 
BTS) 

22 3 

A
u

tr
es

 p
u

b
lic

s 

-- 

[AVEC] Accompagnement de 4 jeunes artistes 
(Elise Dabrowski, Pauline Tremblay, Théophile 
Dubus, Nans Laborde Jourdaa & Margot 
Alexandre) 

Artistes 
accompag
nés 

5 55 

-- 

[Visite du théâtre] Visite du Théâtre de 
Vanves à destination des élèves de l'atelier 
théâtre : les métiers du spectacle, visite de la 
salle et atelier sur le plateau 

Bibio-club 12 1 

A normal 
working day de 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier 
parent-enfant 

Bibio-club 15 2 
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Delgado Fuchs 

Exposition de 
Anne-Hélène 

Dubray 

[Visite] Visite de l'exposition puis atelier 
parent-enfant 

Bibio-club 14 2 

Palpite de 
Compagnie La 

Balbutie 

[Atelier du regard] Les trous de mémoire : 
atelier d'écriture à la manière je Georges 
Pérec. 

Bibio-club 12 1 

Marie 
Desoubeaux & 

Nathalie Broizat 

[Formation] Préparer des professeurs d'EPS 
aux évaluations des épreuves de danse du 
baccalauréat, notamment concernant la 
composition et l'improvisation (action 
annulée et reportée en 2023, action financée 
par la DSDEN) 

DSDEN 92 
(20 
professeur
s d'EPS) 

25 12 

 
 

AVEC - Dispositif d’accompagnement individualisé de jeunes artistes 
 
Sur la base d’un constat partagé, celui d’une difficulté croissante de certains artistes en 
développement à formuler leur projet, à structurer leur activité et/ou à s’orienter dans le « maquis 
» des politiques publiques de soutien et des mécanismes régissant la diffusion, le Théâtre de Vanves 
et le Bureau Cassiopée - soutenus par le Pôle ressources d’Arcadi (Action régionale pour la création 
artistique et la diffusion en Ile-de-France) - ont décidé, il y a 11 ans, de s’associer pour mettre en 
œuvre un dispositif innovant de soutien et de conseil personnalisé auprès de jeunes artistes et/ou 
compagnies issus du théâtre, de la danse et de la musique … 
Cet accompagnement comporte différentes étapes ou modules : état des lieux et analyse des 
besoins, aide à la formulation du projet de la compagnie, de sa stratégie et de son inscription dans 
le territoire, de son organisation, étude et apport d’outils méthodologiques… 
Les artistes ou compagnies éligibles au dispositif sont sélectionnés par le Théâtre de Vanves. Le 
bureau de production Altermachine met en œuvre la mission de soutien. 
 
En 2021/22, les artistes accompagnés sont Elise Dabrowski (musique), Théophile Dubus (théâtre), 
Nans Laborde Jourdaa et Margot Alexandre (théâtre) et Pauline Tremblay (danse-performance). 

6) BUDGET DU SERVICE (ANNEE CIVILE 2021) : 

 

 Dépenses Recettes 

 budgété réalisé budgété réalisé 

Investissement 30 000 €      22 520 € 0 €  0  €  

Fonctionnement 607 125 € 556 248 €     450 524 € 431 292 € 

Masse Salariale  881 827 € 

 

 
Intermittence : 154 875 €  
Vacations : 58 175 €  
Salaires : 668 777 € 
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8) PERSPECTIVES 2022-2023 
 
Pour la saison 2022/2023, nous avons travaillé à une programmation équilibrée sur l’ensemble de la 
saison dans les différentes disciplines (musique, théâtre, danse, jeune public). Le Théâtre de Vanves 
continue de développer pour les Vanvéens une culture exigeante et innovante, valorisant une plus 
grande convergence entre spectacles et actions artistiques. Le Théâtre de Vanves confirme ainsi son 
positionnement comme lieu de diffusion, de création et d’accompagnement de jeunes projets, 
toutes disciplines confondues.  
 
Le festival Artdanthé (25e édition en mars 2023) maintiendra le format initié en 2020, avec 
seulement 3 semaines de festival, afin de ménager quelques présentations de spectacles de danse 
en cours de saison, en dehors du festival. Fidèle à ce qui a été mis en place ces dernières années, il 
proposera une trentaine de spectacles (dont une grande partie de reports), des étapes de travail, un 
projet destiné au Jeune public en collaboration avec le Conservatoire de Vanves, ainsi que des 
projets hors les murs. Une réflexion est actuellement en cours sur la manière de célébrer les 25 ans 
du festival. Une demande de subvention exceptionnelle sera faite au Ministère de la Culture à cette 
occasion. 
La danse fera également des incursions dans la saison dans le cadre de collaborations avec d’autres 
structures culturelles. 
 
Le festival OVNI, en collaboration avec la scène nationale de Malakoff et le Théâtre de Châtillon, 
dont la première édition a pu se tenir en novembre 2021 avec un très beau succès pour cette 
première initiative, est reconduit à la même période.  
 
Les partenaires institutionnels restent fidèles et attentifs à ce projet municipal atypique qu’ils 
présentent souvent comme exemplaire. Revalorisés en 2018 pour le premier et en 2020 pour le 
second, les montants de conventionnement restent inchangés : 100 137 € pour la Drac Ile-de-
France, 65 000 € pour la Région Ile-de-France et 67 000 € pour le Conseil départemental qui 
maintient son soutien financier au Théâtre de Vanves à hauteur du montant actuel. En raison de la 
qualité de sa programmation, l’Onda (Office national de diffusion artistique) a fait du Théâtre de 
Vanves un des lieux les plus soutenus par cet organisme sur le territoire national. 
 
Dans une préoccupation de mutualisation visant à diminuer les coûts, des collaborations avec 
d’autres structures culturelles continueront à être développées. 
 
Lieu de vie et de proximité au dynamisme avéré, le Théâtre de Vanves renforce le travail de terrain 
auprès des Vanvéens. Les liens et collaborations avec les structures municipales et les acteurs 
locaux (notamment associatifs), les structures d’enseignement et celles dédiées à la petite enfance 
seront renforcés. Les deux saisons de COVID ayant nui au développement et à la prospection de 
nouveaux publics, la saison 2022/2023 devrait permettre de relancer cet objectif et de le mener à 
bien.  
Le poste de Relations avec le public se révèle indispensable dans cette démarche et les bienfaits se 
sont fait sentir dès la première saison (2019/2020) malgré le contexte. Néanmoins, les actions 
prévues avec les séniors de EHPAD, qui n‘ont pu se tenir cette saison, ceux-ci étant restés très 
fermés aux intervenants extérieurs, feront l’objet de nouvelles initiatives artistiques.   
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De ce fait, un nombre croissant de groupes composés de public vanvéen fréquente les salles de 
spectacles et bénéficie d’ateliers assurés par des artistes dans le cadre de collaborations que nous 
avons mises en place avec les structures municipales, scolaires et associatives. Les actions avec les 
collégiens et les lycéens seront renforcées, ainsi que celles avec l’ESCAL, le Biblio-Club et le Square, 
les crèches et les associations vanvéennes. Les actions menées avec les écoles de Vanves resteront 
très nombreuses, faisant chaque année l’objet d’une très forte demande de la part des enseignants.  
Nous solliciterons des subventions afin de donner à certains projets d’EAC une envergure plus 
importante (en terme de nombre de personnes impliquées et nombre d’heure d’interventions 
artistiques). Ces nouvelles pistes de subvention feront l’objet de prospection. 
 
Les collaborations avec le conservatoire, initiées cette année depuis l’arrivée du nouveau directeur 
fin novembre 2021, seront développées, et notamment en ce qui concerne la présence des élèves 
sur les événements de la ville et nous retravaillerons ensemble sur les modalités d’organisation des 
actions culturelles proposées aux élèves des deux conservatoires.  
L’actuelle direction des deux conservatoires mène un travail de modifications des usages qui ne 
permet pas, à ce jour, de nous positionner significativement sur de nouvelles actions. Nous restons 
en lien afin de réfléchir à faire évoluer notre collaboration, notamment sur la musique. 
 
Le travail avec la Bibliothèque se poursuit et les liens entre les deux équipes se sont 
considérablement renforcés ; des réunions régulières de suivi se poursuivront afin évoquer les 
relations entre les deux structures et leur complémentarité, notamment en lien avec l’ouverture du 
nouvel équipement. Le Biblio-Club restera également un partenaire fidèle car réactif à toutes nos 
propositions artistiques. Si la saison 2022/2023, période transitoire vers l’équipement dont la 
livraison est prévue dans son intégralité au dernier trimestre 2023, ne permettra pas autant 
d’initiatives que les saisons précédentes, il sera néanmoins temps de prévoir l’année 2023. 
 
La Galerie du Théâtre continuera de promouvoir les jeunes artistes. Outre les expositions 
monographiques, des animations régulières (installations, ateliers, performances...) y seront 
présentées.  
 
Contrairement à la saison dernière qui ne nous pas permis de le mettre en œuvre, le cinéma prévoit 
une programmation enrichie de séances faisant l’objet de rencontres et / ou débat avec une 
personne du milieu du cinéma (réalisateur, acteur, scénariste, traducteur…). Il répondra également 
régulièrement à des demandes ponctuelles, en lien avec l’actualité cinématographique, émanant 
des écoles, collèges et lycées de Vanves. 
 
A la demande de la municipalité, les Estivales de Vanves est pérennisé. Nous veillerons à faire de ce 
rendez-vous un incontournable de la vie culturelle à Vanves, variant chaque année la 
programmation, les propositions d’ateliers et la diversité des actions. Nous continuerons à travailler 
en synergie avec d’autres services de la ville. Le fait d’associer d’autres services pour l’édition 2023 
pourrait être à étudier, notamment le service des sports si la Région venait à soutenir notre 
initiative en fonction de la thématique art et sport. 
 
L’équipe travaille, en lien avec l’IRIS et le Phare, à l’élargissement de la politique cultuelle souhaitée 
par nouvelle municipalité. Elle reste à l’écoute des élus et s’attache à nourrir les échanges autant 
qu’à rendre concrètes certaines propositions. 
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AARRCCHHIIVVEESS  MMUUNNIICCIIPPAALLEESS  EETT  DDOOCCUUMMEENNTTAATTIIOONN  

  
 
 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un attaché territorial principal, responsable du service 
- Un adjoint administratif territorial principal 
- Une adjointe technique territoriale principale 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Le service des Archives municipales et de la Documentation de la Ville de Vanves, créé en 1986, est 
chargé de trois missions principales à caractère administratif et culturel : 
- Rassembler et mettre à la disposition du public (services, élus, population) une documentation 
juridique, administrative et historique régulièrement mise à jour. 
- Gérer, conserver et communiquer au public, dans le respect des délais de communication prévus 
par la loi, les archives de la commune. 
- Contribuer à mieux faire connaître l’histoire et le patrimoine historique de Vanves. 
 
 
BILAN 2021 

Archives 

 
Communication des documents d’archives 
 
- 660 documents d’archives ont été communiqués en 2021, dont 546 à destination des services 
municipaux et des élus et 114 à destination des usagers. 223 de ces documents ont été 
communiqués avec déplacement dans les services. 

- 81 recherches par correspondance (courriel, papier, téléphone) relatives aux archives ont été 
effectuées, dont 58 à caractère généalogique ou historique. 

 

Constitution des fonds 
 
37 mètres linéaires de documents d’archives ont été versés par les différents services municipaux 
en 2021. 25 mètres linéaires ont par ailleurs été éliminés avec le visa des Archives départementales 
après expiration du délai d’utilité administrative. 
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Conservation matérielle et classement 
 
En 2021, deux registres (matrice de la contribution personnelle et mobilière et des patentes de 
1933 et liste électorale de 1938), ainsi qu’un plan datant de 1935, ont été restaurés. 
 
36 mètres linéaires de documents d’archives issus de versements effectués par les services ont fait 
l’objet d’un travail de tri et de classement, dont une dizaine de mètres en vue d’une conservation 
définitive.de documents d’archives issus de versements effectués par  

Documentation 

 
Diffusion de l'information et recherche documentaire 
 
- En 2021, 598 documents (hors documents d’archives) ont été diffusés par le service, dont 456 à 
destination des services municipaux et des élus et 142 à destination des usagers. 
 
- 54 recherches documentaires (distinctes des recherches archivistiques) ont été effectuées, dont 31 
à la demande des services et des élus et 23 à la demande des usagers. 
374 documents, relatifs notamment à l’actualité locale, ont par ailleurs été sélectionnés dans le 
cadre du travail de veille documentaire effectué par le service. 
 
Acquisitions 
 
En 2021, le service gérait 84 abonnements à des revues et à des mises à jour d’ouvrages spécialisés, 
dont 10 destinés directement au service des Archives municipales et de la Documentation mais 
susceptibles d’être utilisés par d’autres services. 

7 ouvrages spécialisés ont été acquis pour les différents services. 

Sensibilisation à l’histoire et au patrimoine historique de Vanves 

 
Dans le cadre des Journées du Patrimoine 2021, le service a participé à la réalisation et à 
l’installation de bornes audioguide permettant de découvrir grâce à un QR code 5 lieux présentant 
un intérêt historique et patrimonial : l’école Gambetta, la gare Vanves-Malakoff, l’Hôtel de Ville, la 
place de la République et le parc Frédéric Pic. 
Il a également proposé et animé dans le cadre de ces journées, en collaboration avec la 
Bibliothèque municipale, un parcours-évocation à l’occasion du 150e anniversaire de la fin de la 
guerre de 1870-1871 et de la Commune de Paris, parcours débutant au monument aux morts 1870-
1871 du cimetière et de Vanves et s’achevant à l’Hôtel de Ville (exposition de documents d’archives 
dans le hall, lecture de textes littéraires évoquant les évènements tragiques de 1871 et présentation 
des peintures murales représentant notamment les fortifications de Paris dans la salle Darien). 
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EVOLUTIONS 
 
 
En 2020, l’impact de la crise sanitaire et des mesures de confinement avait été clairement 
perceptible sur l’activité du service dans le domaine des archives, avec une nette diminution du 
nombre de documents d’archives communiqués et une augmentation du nombre de recherches par 
correspondance. En 2021, le nombre de recherches par correspondance diminue en revanche par 
rapport à l’année précédente alors que le nombre de documents d’archives communiqués 
augmente à nouveau, passant de 431 à 660. 
Limités en 2020 au strict minimum à titre exceptionnel en raison des circonstances, les versements 
de documents d’archives par les services municipaux sont en forte augmentation en 2021. Il en est 
de même pour les éliminations de documents d’archives à l’issue du délai d’utilité administrative. 
En ce qui concerne l’activité du centre de documentation, le nombre de recherches documentaires 
reste stable ainsi que le nombre de documents diffusés (hors documents d’archives) à destination 
des usagers. En revanche, le nombre documents diffusés à destination des services et des élus est 
en légère diminution.  
 
 
PERSPECTIVES 
 
Si la crise sanitaire a accentué des changements notables dans le comportement des usagers, un 
retour des usagers des Archives municipales et du centre de documentation en présentiel est 
perceptible avec l’amélioration de la situation sanitaire. Il sera intéressant d’observer dans quelle 
mesure cette tendance se confirmera ou non en 2022. 
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BBIIBBLLIIOOTTHHEEQQUUEE  

  
 
 

La Bibliothèque municipale de Vanves est un service public documentaire et culturel ouvert à tous. 
Par ses services, ses collections et ses actions, elle a vocation d’être le plus utile possible à la 
population vanvéenne. Pour ce faire, une programmation multidisciplinaire et culturelle dynamique, 
des partenariats interservices, des actions envers les publics de la Petite Enfance, les publics 
scolaires (de niveau maternelle à lycée) mais aussi envers les publics seniors et empêchés sont 
régulièrement mis en place. Enfin, des commandes très régulières de nouveautés de livres adultes, 
adolescents et jeunes publics permettent de maintenir un niveau important de renouvellement de 
ses collections. 
 
En 2021, le service a été très fortement impacté par les consignes sanitaires gouvernementales liées 
à la Covid 19. Il a alterné des temps d’ouverture et de fermeture au public. En période de non 
circulation du public dans les locaux, la bibliothèque a développé des modalités de « Click and 
collect » (retrait rapide sur place de documents par les usagers après réservation préalable en ligne) 
qui ont pu déstabilisé voire démotivé certains publics non familiarisés à l’utilisation et à la recherche 
sur le portail de la bibliothèque. 

1- DONNEES GENERALES 

1- La bibliothèque municipale :  chiffres clés 

• Nombre d’adhérents actifs (= 1 emprunt/an) : 2577 (en 2020 :  2943). Soit une diminution de 
366 abonnés = -9,8%. 

• Nouveaux adhérents : 719 (2020 : 614) = 17,1 % 

• Renouvellements : 1418 (2020 : 1608) = -11,8%. 
 

• Typologie du public : 

Tranche d’âge 2021 En % 2020 En % Variation  % 

0-9 ans 486 18,3 % 477 16,2  % + 1,8 % 

10-19 ans 546 20,6 % 570 19,3 % - 4,2 % 

20-29 ans 145 5,4 % 165 5,6  % -12,1 % 

30-39 ans 319 12 % 309 10,4 % +3,2 % 

40-49 ans 419 15,8 % 445 15,1 % -5,8 % 

50-59 ans 209 7,9 % 228 7,4  % -8,3 % 

60-69 ans 211 7,9 % 218 7,4  % -3,2 % 

70-79 ans 190 7,1 % 199 6,7 % -4,5 % 

80-89 ans 69 2,6 % 74 2,5 % -4  % 

90 ans et plus 13 0,4 % 20 0,6 % -35 % 

Non déterminés * 38 1,4 % 238 11,1 % -242,4% 

TOTAL 2645 99,4 % 2943 102,32 % - 10,1% 
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* la catégorie indéterminée correspond à des catégories socio-culturelles qui ont été modifiées en cours d’année et qui ne sont plus 
reconnues par le logiciel. Une refonte importe des CSP a été entreprise en 2020, entraînant un fort taux de bug, lequel s’est résorbé en 
2021. 
 

 

Remarque(s) : si le confinement national de mars-mai 2020 avait eu finalement un faible impact sur 
la fréquentation et le nombre d’inscrits, l’année 2021, qui a alterné périodes d’ouverture et 
périodes de « click and collect », a fortement altéré le public de la bibliothèque avec notamment :  
 
- Une diminution importante des adhérents actifs (-9,8%).  
- Une baisse importante des renouvellements d’adhésion (-11,8) 
 
Il est intéressant de remarquer que parallèlement à ces baisses, le taux de nouveaux adhérents est 
en hausse de 17,1%.  
Deux hypothèses peuvent être avancées pour expliquer ce bon résultat :  
- Lors des périodes de « Click and collect », les quotas d’emprunts et de réservations étaient 
fortement diminués pour permettre au personnel d’absorber et de traiter quotidiennement 
l’intégralité des demandes en ligne ou par téléphone des usagers. Cela a pu inciter certaines 
catégories d’usagers (familles, gros lecteurs…) à souscrire à des abonnements supplémentaires 
pour maintenir un nombre suffisant de documents. Le service de ressources en ligne proposé 
gratuitement aux adhérents de la bibliothèque a généré également des inscriptions 
supplémentaires. 

2- Organisation de la bibliothèque 

• Composition de l’équipe en 2021  

o 1 directrice (Cat. A tit.) 
o 1 directeur adjoint (Cat.A non tit.) 
o 1 responsable de section jeunesse (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire jeunesse, référente public adolescent (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire jeunesse (Cat. C non tit.) 
o 1 bibliothécaire correspondant informatique et référent public adolescent (Cat. C non tit.) 
o 1 bibliothécaire responsable de section adulte (Cat. B non tit.) 
o 1 bibliothécaire adulte, référente parentalité, Senoirs et publics empêchés (Cat. C tit.) 
o 1 bibliothécaire adulte, référent desherbage (Cat.C non tit.) 
o 1 coordinatrice de l’action culturelle (Cat. C tit.) 
o 1 gestionnaire interne, standard et équipement (Cat.C non tit.) 

• Budgets de fonctionnement 2021  
 

Budget Global BP 2021 BP 2020 

Budget documentaire annuel adulte 10 000 € 20 000 € 

Budget documentaire annuel jeunesse 15 000 € 13 920 € 

Budget animation adulte 2850 € 1 700 € 

Budget animation jeunesse 2850 € 1 500 € 

TOTAL 30 430 € 37 120 € 

 
Remarques : le budget d’acquisition de la section adulte a été diminué pour permettre à l’équipe 
de se concentrer sur le désherbage important à effectuer avant le déménagement. Celui de la 
section jeunesse a au contraire augmenté pour poursuivre le rachat des collections très usées et 
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déployer des collections en très bon état pour la médiathèque Môquet. Le budget animation a 
augmenté en 2021 pour accompagner le développement des actions. 

2- LES ACTIVITES DE LA BIBLIOTHEQUE 

1- Les services sur place : emprunts et réservations 

• Les emprunts  
 

Section adulte 

EMPRUNTS du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2022 

 2021  Part en%  2020  Part en%  Variation  % 

Fictions 15 987 75,3 % 32 289 75,1 % -50,4 % 

Documentaires 3135 14 % 6904 16 % -54,5 % 

Livres-CD et CD 90 0,4 % 180 0,4 % -50 % 

Revues 2013 9,4 % 3069 7,1 % ;  -34,4 % 

TOTAL 21225 99,1 % 42982 98,7 %  -50,6 % 

 
Section Adolescente 

EMPRUNTS du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2022 

 2021  Part en%  2020 Part en % Variation  % 

Fictions 5176 77% 8536 73,5 % -39,3 % 

Documentaires 973 14,5 % 1950 16,8 % -50,1 % 

Livres-CD et CD 40 0,5 % 71 0,6 % -43,6 % 

Revues 500 7,4 % 1052 9 % -52,4 % 

TOTAL 6689 99,4 % 11 609 99,9 %  -42,3 % 

 
Section Jeunesse 

EMPRUNTS du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2022 

 2021 Part en% 2020  Part en%  Variation  % 

Fictions 26205 88,9 % 42 480 92,3 % -38,3 % 

Documentaires 1473 5 %  2867 6,2 % -48,6 % 

Livres-CD et CD 824 2,7 % 1436 3,1 % -42,6 % 

Revues 954 3,2 % 1676 3,6 % -43 % 

TOTAL 29456 99,8 % 46 013 105,2 % -35,9 % 

 
Remarque(s) : si l’ensemble des documents enregistrent une forte diminution des emprunts, on 
remarque qu’en situation de crise sanitaire les fictions résistent mieux que les documentaires, les 
usagers ayant tendance à privilégier plus fortement la lecture-détente. L’érosion des emprunts est 
aussi légèrement plus faible pour les jeunes publics et les adolescents. L’emprunt et la lecture 
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d’albums, de romans, d’ouvrages parascolaires pour réviser faisant partie des pratiques régulières 
des jeunes publics aussi bien dans la sphère privée que scolaire. 
 

• Les réservations 

RÉSERVATION du 1er janvier au 31 décembre 2021 

Section Adulte Section Adolescente Section Jeunesse 

2021 2020 Variation en 
% 

2021 2020 Variation en % 2021 2020 Variation en % 

7661 8560 -10,5% 2685 1959 +37 % 7759 7153 +8,4 % 

 
Remarque(s) : section adulte exceptée, la pratique de la réservation en ligne continue 
d’augmenter. En période de « Click and collect », cette opération était la seule façon pour les 
usagers d’obtenir des documents, ce qui explique cette hausse globale. On peut imputer la baisse 
sensible des réservations adultes à certaines catégories d’usagers plus fragiles dans la recherche 
documentaire en ligne et dans la prise en main du portail. La modalité de « Click and collect» a en 
effet exclu les usagers qui ne maîtrisaient pas la réservation en ligne ou qui étaient rebutés par 
l’idée de choisir leurs documents à distance.  

2- Les services à distance 

 

• Le portail de la bibliothèque 
En 2021, le portail documentaire de la bibliothèque a été plus fortement mobilisé qu’en service 
normal, notamment pendant les périodes de non circulation des usagers dans les locaux et de 
« Click and collect » où il a été l’outil de communication et de réalisation d’opérations entre la 
bibliothèque et ses usagers. Le développement en 2020 de nombreuses fonctionnalités en ligne et 
la mise en place de ressources numériques supplémentaires (La Médiathèque numérique et 
Toutapprendre.com) a permis de proposer aux usagers une offre culturelle de qualité et utilisable 
à distance 24h/24H dans un contexte de crise sanitaire particulièrement contraignant pour les 
services publics d’intérêt général.  
La crise sanitaire a eu pour conséquence d’augmenter la prise en main des fonctions principales 
du portail chez de nombreux usagers : formulaires, opérations sur le compte-lecteur, recherche 
documentaire, réservations et utilisation des ressources numériques. 
 
La fonctionnalité de pré-inscription en ligne développée fin 2020 a été bien prise en main par les 
usagers :  
 

Demandes de préinscriptions à 
distance effectuées depuis la 
portail de la bibliothèque 

2021 2020 Part en % 

271 100 +171 % 

 

• L’offre numérique  

Depuis fin 2020, la bibliothèque propose un bouquet de ressources numérique diversifié et 
complémentaire à l’offre documentaire sur place :  

La Médiathèque numérique/ Arte VOD – Univers Ciné : téléchargement et visionnage en  
streaming de films tout public. Lancement le :  24 juillet 2020. 
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Toutapprendre.com : plateforme d’autoformation tout public, de révisions scolaires et de lecture 
en ligne. Lancement le :  1er novembre 2020. 

Numilog. La proximité numérique. Bibliothèque de ebooks.  Lancement en 2015. 

 

Nombre de connexions 2021 2020 Part en % 

La Médiathèque Numérique 1606 631 +154,5 % 

Toutapprendre.com 3347 219 +1428,3 % 

Numilog 377 312 +20,8 % 

 

Remarques(s) : le taux de connexions, visionnages, téléchargements des ressources numériques 
proposées par la bibliothèque est en forte augmentation en ce qui concerne les films et les cours 
en ligne (La Médiathèque numérique et Toutapprendre.com). La ressource Numilog progresse 
également mais dans des proportions plus modestes. 
A noter qu’au cours d’année 2021, la bibliothèque a financé des modules « Presse en ligne » et  
« livres et BD » pour augmenter l’offre de lecture en ligne et compenser les périodes de fermeture 
de la bibliothèque au public. 

• Réseaux sociaux 
Page Facebook de la bibliothèque (création au 7 avril 2020) : 662 (en décembre 2020 : 354 
abonnés). 
Compte Instagram (création le 25 décembre 2021) : 201 abonnés (au 28/04/2022). 
Si la page FB compte le plus d’abonnés, le compte IG plus récent, mobilise davantage de réactions 
et de suivi. Les deux réseaux sont utilisés pour communiquer sur les projets de la bibliothèque, les 
nouveautés de livres, les sélections thématiques mais aussi les tâches de « back office » qui ne 
sont pas visibles en situation de service public : le circuit du document, les accueils de classes, les 
formations d’équipe, l’accueil de nouveaux collègues ou de stagiaires.  
 

3- Les actions pour le public 

• Les tout-petits : 0-4 ans 
 
o Jeudis des bébés 

 

 2020 2021 

Séances/an 10 séances réalisées sur 36 12 

 Assistantes Enfants Assistantes Enfants 

 45 69 40 70 

TOTAL 114 110 

 
Remarque(s) : 
Cette action assurée depuis longtemps par les bibliothécaires a pour objectif de sensibiliser les 
assistantes maternelles des RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) et RAP (Relais d’assistantes 
Parentales) à la littérature jeunesse. 
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En 2021, en raison du contexte sanitaire instable, les séances d’accueil des assistantes maternelles 
à la bibliothèque ont été maintenues mais déplacées dans les locaux du RAM-RAP Pistache et 
Bergamote dont l’espace plus adapté, permettait de se conformer davantage au respect des 
gestes barrières en vigueur. 
 

• Les enfants : 4-10 ans 

 
o Accueils  

 

 Ecoles maternelles Ecoles élémentaires 

2021 2020 2021 2020 

Nbr. accueils/an 18 30 45 69 

Enfants accueillis/an 137 271 363 597 

 
Remarque(s) : 
Cette année, pour la deuxième fois, la bibliothèque fait participer quatre classes de 
CE1/CE2/CM1/CM2 des écoles Cabourg et Larmeroux au Prix national des Incorruptibles, un 
dispositif qui permet aux acteurs du livre d'organiser des évènements autour de la littérature 
jeunesse : rencontres d'auteurs, livres numériques... 3 séances de préparation aux rencontres avec 
Christophe Lambert (auteur) et Eloïse Scherrer (illustratrice) sont programmées dans les quatre 
classes.  
En 2021, en raison de l’instabilité de la situation sanitaire, une baisse de la demande d’accueils de 
la part des enseignants a été constatée, notamment des classes de maternelle. Quelques séances 
ont dû être annulées en raison du semi-confinement du mois d’avril.  
 
Projet de réaménagement de la Bibliothèque de l’école primaire Cabourg en cours : en septembre 
2021, l’équipe enseignante de l’école primaire Cabourg a sollicité l’équipe de la bibliothèque pour 
les aider à réaménager leur BCD (bibliothèque centre documentaire). Un tri des ouvrages acquis 
par l’école a été effectué afin de redynamiser les collections.  
 
Missions pour l’année 2022 : intégrer de nouveaux ouvrages issus du désherbage des collections 
de la bibliothèque et faire participer les élèves au réaménagement physique de la BCD (plan de 
l’espace pour replacer les étagères et faire un espace plus convivial) et au rangement des ouvrages 
(appropriation de la classification Dewey, la norme de classement internationale des bibliothèques 
et centres de documentation).  
 

• Les adolescents (11-15 ans)  

 
o Accueils scolaires collèges  

 

 Collège Michelet Collège Saint Exupéry 

2020 2021 2020 2021 

Nbr. accueils/an 3 4 2 / 

Jeunes accueillis 50 60 12 / 

TOTAL Jeunes accueillis en 2021 : 60 (contre 62 en 2019) 
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Remarque(s) : 
Le collège Michelet a maintenu en 2021 sa participation au parcours de vulgarisation scientifique 
« La Science se Livre » : une classe de 5e a fait partie du jury pour le prix littéraire de la SSL 11-15 
ans. 

Le collège Saint-Exupéry : une offre d’animations possibles a été proposée au professeur 
documentaliste en début d’année scolaire. Laquelle n’a pas donné suite cette année. Une reprise de 
contact sera faite à la rentrée scolaire 2022. 

 

o Collections spécifiques 
 
Développement des collections parascolaires : le travail de constitution de collections 
d'annales et de manuels de révision de niveau collège à lycée pour accompagner les publics 
d'étudiants dans la préparation de leurs examens (brevet des collèges et baccalauréat) se 
poursuit. La collection comprend désormais 89 titres actualisés. Elle est très utilisée. Son taux 
de rotation (nombre de documents divisé par nombre d’emprunts) est de 95, un taux très 
important en bibliothèque.  

 
o Stage en entreprise d’élèves de 3e 2021.  

 
Une jeune élève du collège Saint Exupéry a été accueillie pour une semaine à la 
bibliothèque où elle s'est initiée à l’ensemble des missions réalisées par l’équipe de 
bibliothécaires.  

 

• Les jeunes adultes : lycéens et étudiants : 16-25 ans 

 
o Animations/accueils/ services spécifiques 

Lycée professionnel Dardenne : le projet avec une classe de CAP Petite Enfance initié en 2020 n’a 
pas été reconduit en 2021, le lycée participant à un projet subventionné d’envergure. Le contexte 
sanitaire a aussi ponctuellement limité la circulation des bibliothécaires dans les établissements 
scolaires.  
 

• Les adultes actifs  
 

Le public des 30-59 ans représente 35,7% du lectorat de la bibliothèque. C'est le deuxième public le 
plus important après celui du public jeune 0-14 ans (public de la Petite Enfance et jeunes scolarisés 
de cycle 1 à collège). Il est en légère baisse en 2021. 
 
 

• Les seniors 
 

A partir de septembre 2021, les trois bibliothécaires de la section ont débuté des temps partiels 
(deux mi-temps thérapeutiques et un 80%). La priorisation des tâches s’est concentrée sur l’accueil 
du public et les acquisitions. 
 

• Synthèse des animations 2021 : période du 31 décembre 2020 au 1er janvier 2022. 
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En 2021, le contexte sanitaire et les consignes gouvernementales en direction des services publics 
ont fortement impacté la programmation culturelle. Certaines animations ont été annulées, 
d’autres ont vu leur jauge d’accueil fortement descendue pour répondre aux consignes sanitaires. 
Parallèlement, la fréquentation du public a été marquée par une grande instabilité : faible 
adhésion, désistements de dernière minute etc. 
 

Événements programmés Participation 

Atelier d’écriture avec l’artiste Françoise Do 6 personnes 

Nuit de la Lecture en ligne sur Facebook/ carte blanche à 
Nils Barrellon avec une dictée scientifique suivie d'un focus 
sur Ettore Majorana. 

6 personnes 

Atelier Witty Events, « Mon voyage dans l’espace ». Dans le 

cadre de la Science se Livre, manifestation départementale 
7 enfants 

Atelier les Savants Fous « Enquête scientifique à la 
bibliothèque ». Dans le cadre de la science se livre, manifestation 
départementale  

7 personnes 
(adultes/ados) 

Rencontre croisée avec deux jeunes autrices en ligne sur Zoom 10 personnes 

Atelier d’écriture en ligne sur Zoom avec l’auteur Jean-Luc 
Robert-Esil 

5 personnes 
 

Stand au Forum des associations  accès libre 

Participation aux journées du Patrimoine avec lectures de 
textes d’écrivains ayant évoqué la Commune ainsi qu’une 
visite commentée des peintures murales de la salle Darien. 

Accès libre 

Initiation au principe du compostage avec l’association 
Grainenville dans le cadre de Natur’àVanves 

2 personnes 

Rencontre avec l’autrice Anne Thoumieux dans le cadre de 
Natur’àVanves 

5 personnes 

Atelier d’écriture avec Anne-Claire Gaiotti de l’association 
Vanvéenne Pré’Textes 

5 personnes 

Rencontre avec l’autrice Carine Beaufils dans le cadre de la 
Grande Cause Vanvéenne : la maladie d’Alzheimer 

9 personnes 

Cabaret d’improvisation avec la troupe Les Escaliés 19 personnes 
(adultes/enfants) 

TOTAL PARTICIPANTS 81 participants 

 
• Animations publiques 

- Les ateliers de lectures créatives « Coupes et découpes »  
 

 2021 2020 

Nbr. séances /an 4 2 

Enfants accueillis 37 16 
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Ces ateliers associent temps de lecture et session de fabrication à base de matériaux de 
récupération en lien avec le thème des histoires lues. Ils sont assurés par les 
bibliothécaires jeunesse. Deux tranches d’âges sont visées : les 4/6 ans et 7/10 ans. 

 
 

- « Les Racontines du samedi »  
Un temps convivial autour de la littérature pour tout-petits pour les 0-3 ans et leurs 
accompagnateurs (création 2019-2020). 

 

 2021 2020 

Nbr. séances /an 
7 séances réalisées sur 8 

5 séances réalisées sur 
9 

personnes 
accueillies 

Parents Enfants parents enfants 

34 33 30 30 

TOTAL 67 60 

 

Remarque(s) : exception faite des périodes où les directives gouvernementales 
n’autorisaient pas la circulation dans les locaux, les Racontines ont été maintenues avec une 
jauge d’accueil plus basse qu’en service normal (8 participants au lieu de 15), ce qui explique 
la légère progression de fréquentation par rapport à 2020 où entre mars 2020 et août 2021 
(périodes de confinement national et de déconfinement) aucune animation n’avait été 
réalisée. 

 

. Participation aux évènements locaux, départementaux et nationaux 
 

• A l’échelle départementale et nationale 
 

- La Science se livre  
Cette initiative impulsée par le Département des Hauts-de-Seine mobilise les opérateurs culturels 
partenaires du territoire parmi lesquels des médiathèques, musées, centres culturels, pour 
concevoir un programme riche et stimulant autour de la science et au plus près de ses acteurs. 
 
En 2021, seuls les ateliers jeunes publics ont été maintenus en présentiel mais avec des jauges 
abaissées. 
 

Événements programmés 2021 Participation 
Atelier Witty Events, « Mon voyage dans l’espace » 7 enfants 

Atelier les Savants Fous « Enquête scientifique à la 
bibliothèque » 

7 enfants 

Projection-débat d’un court métrage documentaire au CDI 
du collège Michelet 

30 élèves 

TOTAL PARTICIPANTS 37 participants 
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- Opération nationale « Partir en livre » 30 juin au 25 juillet 2021. 

En collaboration avec le Biblio-Club, la bibliothèque participe depuis 4 ans à cette 
manifestation nationale, coordonnée par le CNL (Centre Nationale du Livre) et le Ministère 
de la Culture. 

A Vanves, les séances   ont lieu les mercredis après-midis et samedi matin au parc Pic et au 
square Jarousse. 

En 2021, 3 séances dont 2 ont été annulées en raison du mauvais temps. 

Participation : 38 personnes (adultes /enfants). 

 
- Les journées Européennes du Patrimoine les 18 et 19 septembre 2021  

La bibliothèque s’est associée avec le service des Archives communales et a participé au parcours-
évocation à l’occasion du 150e anniversaire de la fin de la guerre de 1870-1871 et de la Commune 
de Paris. Des lectures d’ouvrages sur le sujet ainsi qu’une visite commentée des peintures 
murales de la salle Darien ont été assurées par les bibliothécaires. Une bibliographie et une table 
de présentation d’ouvrages ont aussi été réalisées. 
 

- La Nuit de la lecture, du 21 au 24 janvier 2021  
Pilotée par le Ministère de la Culture, cette manifestation incite les bibliothèques et librairies 
à ouvrir en nocturne et à organiser dans leurs locaux, animations et découvertes autour de la 
culture et du savoir. 

 

En raison du contexte sanitaire, le format de la rencontre avec l’auteur Nils Barrellon a été 
revu pour être réalisée en distanciel sur la page Facebook de la bibliothèque avec une 
dictée d’un extrait de son ouvrage « Le neutrino de Majorana » lue par son auteur.  

 

L’animation jeune public prévue a été annulée en raison du protocole sanitaire en vigueur à cette 
période.  Des quiz ludo-éducatif participatifs ont été proposés sur la page FB.  
L’ensemble des participants ont reçu des « goodies » littéraires (petits objets, livres donnés par des 
éditeurs). 
 

- Le Printemps des poètes du 13 au 29 mars 2021 sur le thème du « désir ». 
Un concours de poésie en ligne a été lancé par le service recueillant une centaine des poèmes 
venus de la France entière et de l’étranger. Les poèmes gagnants ont été affichés sur les vitres de la 
bibliothèque. Des Chèques-Lire, livres, carnets, affiches ont été remis aux lauréats. 
 
A l’échelon local 
 

- Opération Natur’à Vanves du 18 septembre au 8 octobre 2021 
Une initiation au principe du compostage avec l’association Grainenville ainsi qu’une rencontre 
avec l’autrice Anne Thoumieux autour de son livre Dis-moi pourquoi il faut soigner la terre ? 5 

usagers adultes ont participé à cette rencontre. 
 

- Manifestation de la Grande Cause Vanvéenne 2021 : La maladie d’Alzheimer de novembre 
2021 à janvier 2022. 
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La bibliothèque a participé à ce nouvel évènement local en réalisant pendant la manifestation :  
- Une exposition des travaux d’art plastique réalisés par les participants de la Fondation Odilon 

Lannelongue de Vanves et par des résidents d’EHPAD avec l’association France Alzheimer. 
- Une soirée lecture débat avec l’autrice Carine Beaufils qui a évoqué son expérience 

d’animatrice en EHPAD Alzheimer. 
- Des acquisitions spécifiques pour développer et actualiser les collections autour du sujet. 
- Une bibliographie en lien avec la thématique 2021 diffusée sur les réseaux sociaux.  
- Des présentations d’ouvrages dans ses locaux. 

 
- Le Forum des associations du dimanche 12 septembre 2021 

Comme en 2020, la bibliothèque a tenu un stand de promotion des services, des animations et des 
collections de la bibliothèque. Une exposition des panneaux de présentation des futures 
bibliothèques réalisés par le cabinet d’architectes en charge du projet a également été organisée.   
 

- Forum Familles de l’ESCAL du 19 au 27 mars 2021. Thématique Le jeu : plaisir et enjeux. 
Manifestation organisée par le centre socio-culturel de l’Escal. Autour du thème, la bibliothèque a 
réalisé une bibliographie sur le sujet diffusée sur les réseaux sociaux. 
La manifestation a été annulée en 2021. La bibliothèque a toutefois réalisé une bibliographie 
thématique qui a été diffusée sur les réseaux sociaux. 

3- PERSPECTIVES 2022 

 

1-Organisation de la fermeture de la bibliothèque Carnot : une programmation 
culturelle augmentée et une nouvelle manifestation littéraire Des livres et 
vous ! 

 

La bibliothèque Carnot fermera pour travaux le 31 mars 2022 jusqu’à fin août 2023. Pour marquer 
cet évènement, une programmation culturelle spécifique et augmentée a été élaborée pour la 
période de  janvier à mars 2022.  
 
Dimanche 13 mars 2022 : organisation de la fête du livre de Vanves Des livres et vous ! thématique 
« Auteurs vanvéens » avec un plateau de 24 auteurs dont 22 vanvéens, deux stands d’éditeurs 
indépendants (le micro-éditeur de poésie 10 pages au carré et l’éditeur indépendant Anamosa) et 
3 stands de création littéraires tout public : ateliers haïkus avec Pascale Senk ; atelier d’écriture 
ludique avec l’association vanvéenne Pré’Textes ; atelier de création de chimères par l’auteur  
vanvéen Damien Laverdunt. 
 
 

2- Installation d’une bibliothèque temporaire et organisation du déménagement 
vers la médiathèque de la rue Môquet. 

 

- Fermeture de la bibliothèque Carnot pour travaux : le 31 mars 2022, la bibliothèque Carnot 
fermera au public pour rénovation. Elle devrait rouvrir en septembre 2023. Ce sera l’étape finale 
du projet des nouvelles bibliothèques de Vanves. 
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- Ouverture d’une bibliothèque relais : dès le 19 avril 2022 une bibliothèque temporaire 
« relais » sera ouverte au public à l’espace Danton pour assurer la continuité de service auprès 
de la population. L’espace de 180m2 propose une sélection de 6000 ouvrages récents. 

 

- Préparation du déménagement vers la médiathèque de la rue Môquet : parallèlement à 
l’ouverture de la bibliothèque Danton, l’équipe continue de préparer les collections en les 
relocalisant informatiquement et en les étiquetant soit pour être transférées à la médiathèque 
Môquet ou en garde-meuble.  

 

- Le déménagement est programmé à partir de mi-juin 2022 et avec une ouverture publique de 
la médiathèque estimée entre fin août et début septembre 2022.  

 

3- Mise en service de la médiathèque Môquet (phase transitoire) 

        

- Mise en conformité au 1er janvier 2022 des 1607 heures annuelles (décret du 25 août 2000) : à 
compter du 1er janvier 2022, le temps de travail de l’équipe des bibliothécaires sera de 38h. 
L’équipe a proposé de réaliser l’heure supplémentaire à effectuer sur un temps de service 
public et d’augmenter les horaires d’ouverture publics du samedi. La bibliothèque fermera 
désormais à 18h le samedi au lieu de 17h. 

- Extension des horaires publics : une réflexion est en cours pour mettre en place l’ouverture 
dominicale à la mise en service de la médiathèque. 

 

- Nouveaux services RFID : la prestation d’encodage des collections existantes du 24 au 25 
février 2022. L’équipe sera formée le 17 mars 2022.  

 

- Deux premiers automates de prêts RFID seront déployés à la mise en service de la 
médiathèque Môquet. Une médiation particulière par les professionnels se mettra en place vis-
à-vis des usagers. 

 

4- Logiciel professionnel : recherche d’un nouveau prestataire  
 
Suite à des dysfonctionnements ponctuels et le constat d’une certaine obsolescence dans les 
services et fonctionnalités proposées par la société C3rb, nous envisageons de changer de 
prestataire pour l’année 2022-2023. Un appel d’offre devra être passé pour identifier un nouveau 
fournisseur. Le marché des SIGB de bibliothèque est très concurrentiel : de nouveaux prestataires 
et des services innovants apparaissent. 
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ESCAL  

 

 

 

 

Le centre social ESCAL – Espaces Socioculturels d’Animations et de Loisirs - est un service municipal 
rattaché à la Direction Générale des Services. 

Le centre a rendu sa demande de renouvellement de projet social auprès de la CAF en septembre 
2021. La Commission d’Actions Sociales de la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine l’a 
validé pour la période 2022/2026.  

1- DONNÉES GÉNÉRALES 

 

1- l’ESCAL en chiffres 
 

• Nombre d’adhérents 

• A la fin de la saison 2020/2021 : 1240 (- 5,4 % par rapport à la saison 2019/2020).  

• Au 31 décembre 2021 (saison 2021/22) : 1 147 (idem décembre 2020).   

En 2021, environ 2800 personnes ont bénéficié d’au moins un service de l’ESCAL (adhérents + 
permanences + animations en interne ou en externe (écoles, collèges…) + aide à la parentalité + 
ateliers séniors + ateliers des partenaires + adhérents des associations accueillies).  

 
• La typologie du public s’est établie comme suit en 2021 (adhérents) :  

• Environ 68,70 % des adhérents sont des femmes, 31,30 % des hommes (comme l’année 
précédente, on note encore une légère augmentation du nombre d’hommes),  

• 94,80 % sont vanvéens (96 % l’année dernière, augmentation du nombre de non 
Vanvéens) 

• L’origine géographique des adhérents vanvéens en 2021 se répartit comme suit : 
Plateau de Vanves = 32 %, Centre Saint-Rémy = 38%, Hauts de Vanves = 26% 
(Rééquilibrage des 3 quartiers avec la remontée des Hauts de Vanves) 

• Les tranches d’âge (en %) : 
 

 

 

 
 
 

Tranches 

d’âges 
2021 2020 2019 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 

< 18 44 42 39 36,50 35 41 40 40 41 42 

18 – 35 8 10 11 12 13,50 13 14 13 15 10 

36 - 60 31 32 32 33 35 30 31 32 29 31 

> 60 17 16 18 18,50 16,50 16 15 15 15 17 
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En fin de saison 2020/2021 :  

• 49 inscrits Club 3/5 ans (46 en fin de saison 2019/2020) 

• 224 inscrits Club 6/11 ans (222 en 2019/2020) 

• 279 inscrits Club 11/17 ans (263 en 20192020) 

• 688 inscrits adultes (781 en 2109/2020) 
 

2- Projet et organisation de l’ESCAL 

 
Le centre social ESCAL est un lieu d’accueil et d’animations dédié à l’action sociale et familiale. Le 
centre propose des activités et des services favorisant la vie quotidienne des habitants, l’insertion, 
l’accès à la culture et aux loisirs 
C’est un lieu d’écoute et de rencontre ouvert à tous. Il contribue à créer ou à entretenir des liens de 
voisinage, familiaux et intergénérationnels dans le but de construire un sentiment d’appartenance à 
son quartier et à sa commune. 
C’est aussi un lieu d’initiative et d’expression citoyenne : le centre donne la parole aux habitants. 
Parce qu’il permet à chacun de proposer des actions, de participer à la vie des sites, de prendre ses 
responsabilités dans la conduite d’un projet, il constitue un lieu d’apprentissage et de pratique de la 
démocratie. 
Lieu de solidarité et de coopération, l’ESCAL, soucieux de ne laisser personne au bord de la route, 
est ouvert à tous et favorise le bien-vivre ensemble. 
 
Pour mener à bien ce projet, l’organisation du centre a été conçue comme suit : 

• Ouverture du centre et accueil du public de janvier à juin 2021 (fin de saison 2020/2021) :  
 

ESPACE J.MONNET 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil 13h45 - 21h 
8h45 - 12h45 

13h45 - 20h15 
8h45-12h30 

13h15 - 20h45 
13h45 – 20h30 

8h45-12h30 
13h45 – 20h30 

 
8h45 - 12h30 

 

Ateliers et 
animations 

9h – 12h30 
14h – 22h 

9h – 12h30 
14h – 22h 

8h30 – 12h30 
13h30 – 22h 

14h – 22h 
9h – 12h30 

13h45 – 22h 

 
9h - 12h30 

 

 

ESPACE GAZIER  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil   13h30-18h   
 

Ateliers et 
animations 

17h -  22h30 14h - 22h 13h30 – 22h 14h30 - 22h 14h-23h 
9h30-13h 
14h-17h 

 

• Ouverture du centre et accueil du public de septembre à décembre 2021 (début de saison 
2021/2022) :  

 

ESPACE J.MONNET 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil 
8h45 – 12h30 
13h45 - 21h 

8h45 - 12h45 
13h45 - 20h15 

8h45-12h30 
13h15 - 20h45 

13h45 – 20h30 13h45 – 20h30 
 

8h45 - 12h30 
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Ateliers et 
animations 

9h – 12h30 
14h – 22h 

9h – 12h30 
14h – 22h 

8h30 – 12h30 
13h30 – 22h 

14h – 22h 13h45 – 22h 
 

9h - 12h30 
 

 

ESPACE GAZIER  

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Accueil 13h45 – 20h45 
8h45 -12h30 

13h45 – 18h30 
8h45 – 12h30 

13h15 -18h 
13h45 – 20h15 

8h45 – 12h30 
13h45 – 18h 

 

Ateliers et 
animations 

17h -  22h30 
9h – 12h30 
14h - 22h 

9h – 12h30 
13h15 – 22h 

14h30 - 22h 
9h – 12h30 

14h-23h 
9h30-13h 

 
 
Pour la rentrée de septembre 2021, il a été décidé d’élargir les horaires d’ouverture de l’espace 
Gazier pour les rééquilibrer entre les deux bâtiments et permettre aux habitants des différents 
quartiers d’avoir un lieu d’accueil, d’animation et d’inscriptions dans les deux espaces tout au long 
de la semaine. 
 

• Composition de l’équipe à la rentrée 2021  

o 1 directeur  
o 1 directeur adjoint pédagogique 
o 1 directrice Adjointe administrative 
o 7 agents d’accueil et administration  
o 1 conseiller numérique 
o 1 responsable Pôle famille et social 
o 1 responsable Animations / coordinateur d’ateliers  
o 1 responsable Pôle sénior et projets des habitants 
o 1 responsable Pôle jeunesse / coordinateur d’ateliers 
o 1 animateur jeunesse 
o 1 responsable de la SIJ 
o 1 informateur Jeunesse 
o 1 responsable du SQUARE 
o 1 responsable adjoint du SQUARE 
o 2 animateurs séniors 

 

Auxquels il faut ajouter une soixantaine de vacataires ou autoentrepreneurs et une quinzaine de 
bénévoles pour encadrer les activités. 

 

• Budgets de fonctionnement 2021 en € 
 

Budget Global BP 2021 CA 2021  

Dépenses  188 550 € 188 550 € idem 

Recettes  333 850 € 321 619 € - 12 231 (-3,8%) 
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2- LES ACTIVITES DE L’ESCAL 

1- Les ateliers annuels 

 

  
Saison 
2021/2

2 

Saison 
2020/2

1 

Saison 
2019/2

0 

Saison 
2018/1

9 

Saison 
2017/1

8 

Saison 
2016/1

7 

Saison 
2015/1

6 

Saison 
2014/1

5 

Saison 
2013/1

4 

Saison 
2012/1

3 

Nombre 
d’ateliers 
annuels 

 
99 

 
99 

 
95 

 
99 

 
101 107 102 99 86 82 

Nombre 
d’heures 
d’ateliers 

 
148 h 

 
147h 

 
131h 

 
149h 

 
151h 152h 159h 150h 134h 125h 

Ateliers annuels proposés en septembre 2021 (hors multimédia)  

 
99 ateliers proposés en septembre 2021 : 59 pour les adultes, 19 pour les 3/11 ans, 12 pour les 
11/17 ans et 9 ateliers trimestriels parents/enfants.  
 

Par ailleurs, en complément de la programmation du centre, sont accueillies dans les locaux 
plusieurs activités organisées par des associations vanvéennes et encadrées par des bénévoles :  

• Le CAD (Club Amitié Détente) : Après un début d’année sans activités pour cause de crise 
sanitaire, les différentes animations et ateliers ont repris progressivement en septembre 2021. 
(Bridge, yoga, jeux de société et conférences à l’espace Gazier et Monnet).  

• L’association ASTI (Association de Solidarité avec Tous les Immigrés) est présente à Monnet le 
lundi matin et Gazier le mardi et mercredi matin et le vendredi après-midi pour des cours 
d’alphabétisation.  

2- Multimédia 
 

• Rendez-vous personnalisés et ateliers :  

o Les rendez-vous : En 2021, 30 personnes ont bénéficié d’au moins une aide (contre 25 
en 2020), 

o Scribe numérique : le jeudi après-midi et le samedi matin depuis septembre 2021 : 
environ 86 rendez-vous (contre 100 en 2020), 

o Ateliers collectifs : 41 personnes en 2021 (stable par rapport à 2020) 

 

• Prêt de la salle informatique pour des formations collectives organisées par d’autres services (3 
pour le Service des Ressources humaines en 2021),  
 

• Le Libre accès : en 2021 environ 80 personnes ont profité de cette mise à disposition du 
matériel (+ 25 % par rapport à 2020).  
 

• Interventions dans les collèges : Ateliers de prévention et de sensibilisation aux bons usages 
des réseaux sociaux. 1 session pour les classes de 6ème de Saint-Exupéry et 1 session pour les 
classes de 4ème de Michelet (environ 300 enfants concernés) 
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3- Animations et événements culturels 

 

Jusqu’en septembre 2021, les animations et événements ont été limités.  

• Le Week-end Zen programmé en janvier s’est déroulé en Visio pour les ateliers collectifs, en 
présentiel pour les séances de massage (environ 100 personnes inscrites contre 300 
habituellement) 

• La fête ESCAL prévue en juin a été annulée.  

• Les animations habituelles (Match d’impro, Soirées Stand up) n’ont pu avoir lieu. 
 
A partir de la rentrée 2021, ont pu reprendre : 

• Les soirées Matchs d’impro à l’espace Gazier (1 fois par mois, jauge limitée à 30 personnes), 

• Les soirées Œnologie à l’espace Jean Monnet (environ 20 personnes par session), 

• La soirée Halloween pendant les vacances de la Toussaint. Organisée en extérieur au Parc 
Pic, elle a permis d’accueillir environ 200 personnes réparties en groupes tout au long de la 
soirée, 

• Un spectacle tout public a été proposé en novembre (33 personnes), 

• Enfin une exposition des ateliers Dessin/Peinture de l’ESCAL s’est déroulée en décembre 

4- Suivi scolaire pour les collégiens 

 

Effectifs : sur 2 périodes, 40 participants différents (+2 par rapport à 2020), en classe de 5ème et 
4ème, orientés par les établissements scolaires (Saint-Exupéry et Michelet).  
En fin de saison 2020/21, les enfants inscrits au suivi ont participé à un travail avec une 
photographe sur « l’image de soi », en lien avec le pôle familles, suivi d’une exposition en octobre 
2021 (voir pôle familles). 

5- Vacances scolaires pour les 6/11 ans et les 11/ 17 ans 

 

• 1912 inscriptions (+ 201 par rapport à 2020),  

• 585 enfants et ados différents (+ 155 par rapport à 2020)  

• 31 stages en demi-journée (14 pour les enfants et 17 pour les adolescents, contre 23 stages en 
2020),  

• 47 sorties sportives ou culturelles en région parisienne pour les enfants et ados, (contre 39 en 
2020) 

• 127 animations sur place pour les enfants et ados (contre 82 en 2020), 

• Les 2 mini-camps de 4 jours/3 nuits de l’été 2021 ont repris début juillet. 24 enfants ont pu en 
profiter. 

6- Les permanences à caractère social  

 

• Conciliateur de justice : 141 RV en 2021, nette augmentation par rapport à 2020 avec la reprise 
des rendez-vous en présentiel, 

• Un avocat conseil : 157 rendez-vous (+ 19 par rapport à 2020) pour 20 permanences, un samedi matin 
sur deux sauf pendant les vacances, 
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• Accueil courrier, aide administrative (organisé avec le Secours Catholique) : activité soutenue en 2021, 
321 accueils ont été réalisés au profit de 136 personnes ou familles (+ 18,9 % par rapport à 2020).  
Depuis la crise sanitaire, l’accueil se fait uniquement sur rendez-vous, 

• UFC que choisir : 13 permanences / 23 personnes reçues. 

7- L’aide à la parentalité 

 

• Le pôle « entraide et écoute » : 
 

o Point Ecoute Psychologique : Au total 136 familles ont consulté en 2021 contre 186 en 2021 
(- 26 % par rapport à 2020), 706 entretiens contre 794 en 2020 (- 11% par rapport à 2020). 
 

Un nombre moins important de familles ont pu consulter car le budget exceptionnel octroyé en 
2020 n’a pas pu être renouvelé, ce qui a eu pour conséquence de générer une liste d’attente 
plus grande (le temps d’attente est passé de 15 jours à 2 mois, hors situations d’urgence). 
Des consultations se sont maintenues à distance pour un certain nombre de personnes 
touchées par le coronavirus ou « cas contact ». Les problématiques liées à la covid-19 et à ses 
conséquences dans la vie de tous les jours occupent toujours une place prépondérante dans les 
consultations. 

 
o Médiation familiale (UDAF 92) : en 2021, 52 entretiens d’information, 38 séances de 

médiation, soit 90 rendez-vous au total. Beaucoup d’annulations de rendez-vous ont eu lieu 
cette année suite aux nombreuses fermetures de classes, aux situations de cas contact 
obligeant les parents à garder leurs enfants, 
 

o Conseillère conjugale et familiale (Temps d’écoute) : 32 entretiens réalisés pour 10 familles 
ou personnes différentes, 

 
o Résidence du « Club des Marâtres » : 1 réunion mensuelle, cette année, environ 30 

personnes ont participé à au moins une réunion, pour 40 en 2020, 
 

o Accompagnement et orientation : environ 45 familles accompagnées, pour 65 en 2020. 
 

• Le pôle « ateliers et formation » : 
 

o  24 tables rondes, ateliers, rencontres, conférences, incluant le Forum familles sur le thème 
du jeu en mars 2021 : 290 participants 
 

o 10 ateliers trimestriels parents/enfants : 89 inscrits (Cuisine, Baby Gym, Expériences 
scientifiques), 

 

• 2 ateliers pour les enfants d’âge maternel : 20 inscrits (Eveil musical).   

 

•  Le pôle « accueil, animations et évènements » : 
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o 40 animations et sorties parents/enfants (ateliers, évènements et sorties durant les 
vacances scolaires dont 4 sorties en car en région parisienne financées par la CAF): 620 
participants 
Ces actions sont en augmentation. Beaucoup de parents expriment le besoin de se 
ressourcer et de se distraire, notamment au vu du contexte sanitaire très éprouvant. Ces 
activités et sorties en famille permettent de consacrer du temps à la relation parent/enfant 
et de rencontrer d’autres familles. 
 

o Action en direction des adolescents et parents d’adolescents : Travail avec les adolescents 
inscrits au Suivi Scolaire sur le thème “L’image de soi au travers des réseaux sociaux”. Une 
photographe professionnelle est venue faire des portraits des enfants, qui ont également 
participé à une table ronde avec la psychologue de l’ESCAL. Une exposition de ces photos a 
été organisée à la rentrée 2021, avec un vernissage en présence des parents. 
 

8 – Le pôle Séniors 

 

Le pôle séniors, comprenant depuis septembre 2021 les activités du SQUARE, regroupe des actions 
et évènements ayant pour objectif de maintenir le lien avec les séniors, par des rendez-vous 
réguliers pour échanger, favoriser les rencontres, partager des expériences et des moments de vie 
dans un climat bienveillant.  

 

• 17 Cafés la Palabre : un mardi matin sur deux à Monnet : accueil libre ou avec animations par 
des intervenants spécifiques (environ 90 participations en 2021, stable par rapport à 2020),  

 

• 9 Cafés intergénérationnels : une fois par mois le mercredi matin pour favoriser des temps 
d’échange et de partage entre toutes les générations (environ 25 participants en 2021, contre 
33 en 2020), 

 

• 7 Tables rondes : sur des thématiques spécifiques, par exemple : « Bien-être et sommeil », 
« Vitaminer et dynamiser le corps », « « Faire face à la solitude et à l’isolement » (20 personnes 
sur les 3 tables rondes), 
 

• Ateliers découvertes :  

o Ateliers du PRIF : entre 4 et 8 séances « Donnez du peps à vos neurones », « C’est bon 
pour le moral », « Bien dans son assiette », « L’équilibre en mouvement », « Le bien-être 
par la sophrologie » (24 participants) 

 

• TRI-COU-PATCH (Tricot-Couture-Patchwork) : rendez-vous hebdomadaire autour du tricot, de la 
couture et du patchwork. Tous les mardis après-midi, (entre 6 et 8 personnes participant 
régulièrement), 

 

• « Des Livres et Nous » : temps de partage de coups de cœur lecture qui a lieu les jeudis après-
midi une fois par mois (2 personnes bénévoles, entre 4 et 6 participants), 
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• Un programme Vacances Séniors : de nombreuses actions sont maintenant proposées pendant 
les vacances scolaires, par exemple : Balade à la cité internationale, visite de Etangs de Hollande, 
bricolage au jardin, repas partagés, et aussi des ateliers comme « Les pâtes à tartiner maison ». 
Les cafés intergénérationnels et les cafés La Palabre continuent également pendant les 
vacances. 

 

Partenariats avec le Théâtre de Vanves, le CCAS, la piscine, le CAD, le SIAV, EHPAD.  

 

• Typologie du public : 

o Entre 60 et 69 ans : 42 %                            o Femmes : 85 % 

o Entre 70 et 79 ans : 43 %                            o Hommes : 15 % 

o Entre 80 et 89 ans : 13 % 

o Plus de 90 ans : 2 % 

                                

3- PERSPECTIVES 2022 

 

1- Mise en place du nouveau Projet social 
 

o En tant que centre socioculturel, L’ESCAL a finalisé son projet social et l’a soumis à la CAF en 
septembre 2021. Ce projet, validé en décembre, va permettre au centre d’être subventionné 
à hauteur de 90 000 € par an pendant 5 ans. 

o Par ailleurs, une réorganisation du service a été mise en place dès septembre 2021 suite à 
l’intégration du Pôle Jeunesse, de la Structure Information Jeunesse (SIJ) et du SQUARE. Ce 
redéploiement insuffle une nouvelle dynamique au centre, de par le renforcement de son 
équipe et des possibilités d’actions étendues envers les séniors et la jeunesse. 

 

2- Pôle Jeunesse  
 

• Renforcer et développer les actions de la SIJ : mieux faire connaître la structure et 
développer ses actions (formations babysitting, information, orientation et 
accompagnement des jeunes, actions hors les murs), 

•  Absorber et étendre les actions du pôle Jeunesse (Activités sportives au sein de la ville, 
Conseil Municipal des Jeunes, relancer les Journées européennes, les Clés de l’actu), 

• Varier les actions jeunesse du centre pour attirer le public qui ne vient pas ou plus au Club 
11/17 ans (Actions hors vacances scolaires)  

• Recrutement d’un référent jeunesse favorisant le travail avec le public des 14/17ans et pour 
faire le lien entre les autres acteurs jeunesse et les jeunes eux-mêmes (Relancer le CMJ, 
gestion du suivi scolaire, animation)  
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3- Pôle séniors 
 

• Faire de l’intégration du SQUARE à l’ESCAL une plus-value pour les séniors vanvéens en leur 
permettant d’avoir une vision d’ensemble de toutes les activités proposées, d’avoir des 
repères, de créer de nouveaux liens et aussi d’être source de propositions,  

• Mettre en place une politique tarifaire permettant une inscription à l’activité et ainsi d’être 
accessible à tous et d’attirer de nouveaux séniors 

• Maintenir le partenariat avec les services municipaux, le CCAS et les associations s’adressant 
à ce public, 

• Aller hors les murs, à la rencontre des séniors sur la ville et dans les institutions 

  

4- Pôle parentalité 
 

• Continuer à développer le secteur famille en maintenant les animations pour les familles 
pendant les vacances scolaires, ainsi que les animations et les sorties intergénérationnelles 
en car en lien avec le pôle Séniors. 

 

5- Participation des usagers 
 

• Invitation des adhérents, des usagers et des habitants à une réunion de présentation du 
nouveau projet social et de ses axes et présentation de la nouvelle organisation du centre, 
afin de leur faire connaître nos actions, 

• Remettre en place le Comité d’animation afin de favoriser la participation des usagers. 
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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATIONS  
& TELECOMMUNICATIONS 

 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le service particulièrement tendu en termes d’activités, compte 5 agents :  
 
- 1 ingénieur (Directeur) 
- 1 adjoint administratif (Adjointe Systèmes d’Informations Applications) 
- 1 technicien supérieur (Adjoint Infrastructures) 
- 2 techniciens Infrastructures & support 
- 1 technicien Infrastructures et Applications en Délégation 4/5j 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Les objectifs principaux du service sont les suivants : 
 

• Définir, rechercher, en collaboration avec les services, l'ensemble des solutions adaptées au 
traitement de l'information & des télécoms 

• Assurer le développement cohérent des systèmes d'informations & des  
télécoms 

• Garantir la continuité de service de ces systèmes.  
 
Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 
• Administration de l’Infrastructure du Système d’Information & Télécoms 
• Administration du Système d’Information 
• Responsabilité de la Téléphonie 
• Déploiement, Support et Maintenance 
• Pilotage & Management 
• Conseil aux utilisateurs 
 
Les fonctions suivantes entrent dans la prise en charge de ces objectifs : 
 
BILAN 2021 
 
Les objectifs principaux fixés à la Direction des Systèmes d’Information ont été réalisés. 
 
Outre la gestion du service et le maintien en condition opérationnelle des différents éléments de 
système d’information de la commune et de son infrastructure, les principales réalisations de l’année 
2021 ont été les suivantes :  
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• Déploiement de postes de travail neufs et périphériques au sein des services administratifs, 
personnel communal et élus (des rocades de postes ont été réalisées afin d’optimiser la gestion 
de notre parc bureautique ainsi que des postes neufs déployés). Le parc comprend près de 350 
postes de travail (hors écoles). 

 

• Gestion d’un parc de 250 postes de travail et périphériques au sein des écoles, analyse des 
installations et mise en place de rocades sur les équipements, et refonte des accès mail & WEB 
pour l’ensemble des sites. Mise en œuvre d’une politique d’investissement de Tableaux 
Numériques Interactifs pour des classes élémentaires sur la base du volontariat enseignant. 
 

• Dans un contexte exceptionnel de pandémie mondiale, et de crise sanitaire nationale, les 
efforts se sont portés tout particulièrement sur la continuité du service public, et au soutien des 
populations. Le télé travail dans un contexte sécurisé a été très très fortement déployé. La DSIT 
a été et reste particulièrement sollicitée dans ce contexte tendu. 
 

• Le volet CyberSécurité s’est considérablement intensifié, et l’activité associée représente une 
part essentielle des activités 
 

• Le support aux usagers internes s’est considérablement intensifié, du fait de la mise en place du 
télé travail et des nouveaux usages 

 
Choix & mise en œuvre de différents produits et services pour : 
 

o Le Service Petite Enfance  
o Le Service Education  
o La Direction des Services Techniques & Bureau d’Etude 
o Les espaces Multimédia ESCAL Gazier & Monet ainsi que Le Phare pour les Animations 
o La Direction Communication (migration et compléments logiciels, mise en œuvre de 

solutions d’édition couleur haut de gamme pour les services) & Refonte du site WEB de 
la Mairie et changement de prestataire et solution. 

o La Direction des Ressources Humaines (migration & compléments) + gestion de la CV 
Thèque 

o La Direction Financière (migration & compléments logiciels) 
o La Direction Citoyenneté (migration & compléments logiciels + accès Web et télé-

procédures) 
o Bibliothèque : accès Web réalisés avec le prestataire du site WEB de la Mairie,  
o Bibliothèque : Mise en œuvre d’une solution d’accès à des livres numériques, avec 

des partenaires. 
o Bibliothèque : Accompagnement sur le projet Médiathèque. 
o Urbanisme : compléments à la gestion réglementaire 
o Mise en œuvre d’une solution de dématérialisation pour l’Urbanisme et portail 

GNAU.  
o Dématérialisation des Marchés Publics. 
o Dématérialisation des Flux Financiers. 
o Migration de la billetterie du théâtre et du cinéma et Panopée. 
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o Mise en œuvre d’une solution de dématérialisation des courriers des services avec 
une GED globale.  

o Mise en œuvre d’une solution de dématérialisation des Rendez-Vous.  
o Mise en œuvre d’une solution de Gestion des plannings et ressources (salles, 

matériels,…) 
 

• Déploiement du réseau privé des sites de la Ville (Messagerie, Internet et applicatifs). 
 

• Déploiement du serveur antivirus : mises à jour automatisées des signatures sur les postes en 
réseau.  

 

• Refonte de l’infrastructure de câblage de réseau de bâtiments de la Ville dans une optique de 
communication intra & inter sites, déménagement de très nombreux services. 
 

• Mise en place d’un adressage réseau plus automatisé. 
 

• Mise en œuvre de postes en terminal serveur sur plusieurs sites. 
 

• Formation bureautique via la DRH : plusieurs sessions spécifiques ont été réalisées au cours de 
l’année pour améliorer les compétences des agents ou élus dans l’utilisation des outils 
bureautique. 

 

• Continuité de la refonte du portail Internet de la Mairie afin de répondre en continu à la 
demande d’informations des citoyens. 

 

• Mise en œuvre d’une charte de mise à disposition et de bonne utilisation des NTIC annexée au 
règlement intérieur. 

 

• Ecoles primaires : Phase de consolidation des équipements mis à dispositions des 6 Groupes 
Scolaires après les différents déploiements de postes de travail et imprimantes multi-
fonctions. L’ensemble des postes de travail déployés et maintenus sont reliés au réseau, 
avec accès extérieur administrés et sécurisés. Un complément d’équipement des postes des 
directeurs a été réalisé. Ce projet est mené en concertation avec les souhaits de l’Education 
Nationale et de l’Inspection d’Académie & de la Direction Education. Mise en œuvre d’une 
charte de mise à disposition et de bonne utilisation. 

 

• Poursuite de la mise en œuvre d’un projet majeur de refonte de l’infrastructure des serveurs 
informatiques et de la partie sécurisation des sauvegardes avec migration de l’ensemble des 
applications horizontales et verticales hébergées sur les serveurs pour 2 salles en reprise et 
continuité d’activité (PRA & PCA) avec les solutions d’hyper-convergence de serveurs afin de 
simplifier l’administration. 
 

• Poursuite d’un projet de refonte de la sécurisation des accès serveurs et internet, compte 
tenu de l’obsolescence des matériels et logiciels, avec mise en œuvre d’un accès réseau 
sécurisé pour les élus à l’Hôtel de Ville et Salle Duprat. 
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• Poursuite de mise en œuvre de solutions WiFi sécurisés interne et externe sur les sites de la 
ville  
 

• Choix et Mise en place d’un parc de copieurs réseaux multi-fonctions de qualité en réduction 
de coût et mutualisation avec un nouveau marché public. 

 

Téléphonie :  
 

o Poursuite des prestations de maintenance des autocoms de la ville, et rencontre de 
nouveaux prestataires dans le cadre de marchés publics, du fait de la défaillance d 
certains 

o mise en œuvre de nouveaux équipements & autocoms en téléphonie IP au sein de sites 
de la ville et des groupes scolaires 

o mise en œuvre d’analyse sur les différents sites et services 
o mise sous contrôle des coûts de télécoms 
 

PERSPECTIVES 
 
Un bilan réactualisé de la situation du système d’information et de son infrastructure permet de 
mettre en évidence les priorités de projets d’investissement minimum à effectuer à court terme et 
se prémunir ainsi des risques constatés. 
 

• Fiabilisation de la mise en réseau des sites distants sur la quasi-totalité des sites de la ville, 
Prévision des nouveaux marchés Télécoms 
 

• Mise en œuvre de la fiabilisation du fonctionnement des serveurs, qui sont en fin de cycle de 
vie et limite d’architecture technique nécessitant une refonte globale tant sur la production, 
les performances et la sécurité. 
 

• Fiabilisation du fonctionnement du réseau. Mise en réseau de fibres optiques sur plusieurs 
sites créant avec la DST un réseau à haut débit privé entre les bâtiments de la ville. 
 

• Poursuite de la refonte de la sécurité d’accès au Système d’Information, 
 

• Cartographie du Système d’Information, et poursuite des couvertures des applicatifs métiers 
 

• Maintien d’une solution Intranet / Extranet adaptée à la collectivité et mesurée en terme 
financier (choix de prestataires en lien avec les applications transversales notamment pour 
la DRH – Absences-Congés, et Finances) via Ciril 

 

• Mise en œuvre d’une solution logicielle CCAS 

• Approche sur une solution archivage pour la documentation 
 

• Passage aux flux dématérialisés pour la direction financière & Passage aux flux 
dématérialisés vers la préfecture pour les actes, incluant les flux factures… 

 

• Passage en mode Web pour les Finances et Ressources Humaines et flux factures Chorus 
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• Conduite du projet de solution de télé-procédures intranet-extranet 

• Approche de solution de portail de Gestion des Relations Citoyens et Espace Virtuose Agent 
en connectivité avec une solution de gestion de courriers intégrée 

 

• Cartographie de l’Infrastructure Système d’Information (réseaux, serveurs, postes de travail, 
imprimantes,) 

 

• Déploiement et renouvellement de postes de travail & moyens d’impression 
 

• Poursuite de la sécurisation des postes de travail et des serveurs (anti-virus, logiciels 
espions,…) et mise en place de protection et contrôle d’accès sur le Web via des solutions de 
filtrage, 

 

• Téléphonie : poursuite de la mise sous contrôle des dépenses de communication et 
renouvellement d’équipements anciens, réalisation d’apports qualitatifs, avec les opérateurs 
associés. Mise en œuvre des nouveaux marchés IT & Télécom SIPPEREC. 
 

• Approche avec cabinets extérieurs concernant la RGPD, avec DPO et responsabilités 
dissociés de la DSIT, vers une cible de responsabilisation des Services et Directions Générale 
et élus, avec des bonnes pratiques. 
 

• Diagnostic et continuité de la mise en conformité du RGPD avec les services responsables et 
Direction Générale. Choix pour le Délégué à la Protection des Données. (DPD-DPO). 
Adaptation des durées de conservation des DCP. Idem avec outil d’envoi en masse de 
messages. 
 

• Mission concernant la sécurisation des Infrastructures et Applications, Cyber Sécurité pour 
un accompagnement en 2021-2022. 
 

• Préparation d’une consultation de mission d’ AMOA Modernisation des usages et parcours 
de l’usager et Mission de Modernisation GRU avec la DG, les Services, les Elus, les Citoyens. 

 
 
Afin de mener à bien les projets identifiés et veiller au maintien de la continuité de service rendu, 
une organisation adaptée aux missions de la Direction des Systèmes d’Informations & 
Télécommunications a été mise en œuvre au cours de l’année 2021. 
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ÉDUCATION 
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SSEERRVVIICCEE  EEDDUUCCAATTIIOONN  
 

 

 

Le Service Education (administration, pôle scolaire et périscolaire, pôle entretien et pôle 
restauration) est composé de 202 agents permanents (titulaires et contractuels) et de 45 vacataires 
pendant l’année 2021. 
 
Le service Éducation a pour vocation de favoriser la coordination de l’ensemble des prestations 
municipales à destination de l’enfance (enfants de 3 à 12 ans). 
Le service est localisé au Centre Administratif, mais aussi sur les structures d’accueil : 

- 6 accueils de loisirs élémentaires 
- 6 accueils de loisirs maternels 
- 1 centre de vacances municipal (La Féclaz) 
- 12 écoles (temps de repas) 

 
Les grandes missions du service sont les suivantes : 

- organisation du fonctionnement des écoles 
- organisation des classes de découverte 
- organisation des accueils de loisirs 
- organisation des centres de vacances 
- organisation de la restauration scolaire 
- organisation de l’entretien des locaux 
- organisation des activités danse et anglais du dispositif Jeunes Citoyens 
- organisation des activités Ville Amie des Enfants avec l’Unicef 

 
A. Pôle Scolaire 
 

a. Organisation du fonctionnement des écoles 
 

- enfants scolarisés : 1 923  (2 040 en 2020-2021) dont  
o maternels : 714 (778 en 2020-2021) 
o élémentaires : 1 209 (1 262 en 2020-2021) 

 
b. Organisation des classes de découverte : 

 
- 1 classe transplantée a été organisée à La Féclaz  
- 20 enfants sont partis en classes transplantées 

 
c. Distribution de dictionnaires en fin d’année scolaire 

 
- 259 dictionnaires du collège ont été offerts aux élèves de CM2 par la ville. 
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B. Pôle Périscolaire 
 

a. Accueils de loisirs 
 

- Nombre de structures : 12 (6 élémentaires, 6 maternels) 
- Nombre d’animateurs permanents : 88 Animateurs 
- Nombre de journées enfant réalisées : 

o Mercredis et vacances maternelles : 10 253 + 10 185 = 20 438 
o Mercredis et vacances élémentaires : 11 260 + 10 322 = 21 582 
o Accueils pré et post scolaires maternels : 44 321  
o Accueils pré et post scolaires élémentaires : 43 145 

 
b. Séjours à La Féclaz 

 
- Nombre de séjours : 5 
- Nombre d’enfants : 20 en février, 20 et 17 en juillet, 14 en août, 19 en octobre = 90  

 
c. Etudes surveillées et accompagnement scolaire 

 
- Nombre d’enfant concernés : 

 296 enfants élémentaires en moyenne par jour sur 6 écoles. 
 Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce : 26 
 Accompagnement à la scolarité Coup de Pouce Clé : 15 

 
d. Dispositif Jeunes Citoyens : Danse et Anglais 

 
- Organisation de cours de danse moderne et classique et de cours d’anglais sur le temps 

périscolaire 
- Nombre d’enfants concernés pour la danse : 63 jeunes de 5 à 17 ans 
- Nombre d’enfants concernés pour l’anglais : 56 jeunes de CP 

 
C. Pôle Restauration  

 
Concession de service public de la restauration scolaire à la société Sodexo du 21 décembre 2020 
pour une durée de 7 ans pour les repas scolaires et d’accueil de loisirs. 
 
Du 21 décembre 2020 au 31 décembre 2020 : 
2 428 repas servis en période scolaire et périscolaire : 

 944 repas pour les enfants en maternelle  
 859 repas pour les enfants en élémentaire  
 625 repas adultes (enseignants, animateurs, agents) 
 2 269 goûters 

 
Ci-dessous les chiffres de l’année civile 2021 : 
 

AS 2020-2021 : 
Janvier –Août 2021 
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169 965 repas servis en période scolaire et périscolaire : 
 60 337 repas pour les enfants en maternelle  
 85 993 repas pour les enfants en élémentaire  
 23 635 repas adultes (enseignants, animateurs, agents) 
 95 597 goûters 
 4 315 pique-niques et 2 175 goûters « pratiques » pour les sorties 

AS 2021-2022 : 
Septembre – Décembre 2021  
165 717 repas servis en période scolaire et périscolaire : 

• 36 079 repas pour les enfants en maternelle 

• 55 327 repas pour les enfants en élémentaire 

• 14 389 repas adultes (enseignants, animateurs, agents) 

• 59 922 goûters 
 
Total 2021 (Janvier-Décembre) 
335 682 repas servis en période scolaire et périscolaire : 

• 96 416 repas pour les enfants en maternelle 

• 141 320 repas pour les enfants en élémentaire 

• 41 024 repas adultes (enseignants, animateurs, agents) 

• 155 519 goûters 

• 4 315 pique-niques et 2 175 goûters « pratiques » pour les sorties 
 
Menus spéciaux et animations : 

 Option sans porc, remplacé par de la volaille 
 1 menu végétarien par semaine comme demandé par la Loi EGalim 
 Plusieurs nouvelles recettes  

 
 7 janvier 2021, Galette des rois en dessert pour tous 
 21 janvier 2021, Canada (décoration du kit animation Sodexo) 
 2 février 2021, animation crêpes (= Chandeleur) (à Parc élémentaire) 
 18 février 2021, brochettes de fruits au chocolat (à Cabourg) 
 9 avril 2021, La fête du printemps > Pas réalisé cause covid (confinement) 
 20 mai 2021, Afrique du Sud (+ animation jus de fruits frais élaboré à partir du surplus 

des fruits (déjeuner et goûter) grâce à une centrifugeuse) 
 25 juin 2021, Au revoir les grands (décoration du kit animation Sodexo) 
 9 septembre 2021, Menu de la rentrée (décoration du kit animation Sodexo) 
 Du 11 au 15 octobre 2021, la Semaine du goût : L’Odyssée du goût : Les trésors de 

France 
 29 octobre 2021, Menu orange et noir (= Halloween) (+ bonbons et décoration du 

réfectoire Marceau élémentaire) 
 19 novembre 2021, Fête Foraine (popcorn au repas + jeux dans la cour de Fourestier 

élémentaire et décoration du réfectoire) 
 16 décembre 2021, Repas de fin d’année (= Noël) (+ décoration du réfectoire et 

chocolat chaud avec Chamallow à Marceau maternelle) 
 Animation avec Interfel (fruits et légumes frais) aux vacances de la Toussaint pour ALE 

Parc, Cabourg, Marceau  
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Formations Sodexo :  

- 11/05/2021 HACCP et SST Personnel participant au service de restauration 
- 19/05/2021 HACCP et SST, Responsables et Adjoints de satellite 
- 25/05/2021 HACCP et SST Personnel participant au service de restauration  
- 26/05/2021 HACCP et SST, Responsables et Adjoints de satellite 
- 08/06/2021 Personnel participant au service de restauration 
- 17/06/2021 Ecogestes et développement durable, Directeurs ou Adjoints d’Accueil de loisirs 

(7) 
 

Contrôle et mise en conformité de la prestation : 
- Commissions des menus : 

•  8 février 2021, au Centre Administratif (validation menus mars et avril 2021) 

•  30 mars 2021, à l’Hôtel de Ville (validation menus mai et juin 2021) 
- 27 mai 2021, à la Cuisine Centrale d’Eaubonne (validation menus juillet et août 2021) 
- 1 juillet 2021, au Centre Administratif (validation menus septembre et octobre 2021) 
- 30 septembre 2021, au Centre Administratif (validation menus novembre et décembre 

2021) 
- 29 novembre 2021, au Centre Administratif (validation menus janvier et février 2022) 

- Réunions de suivi de la prestation Sodexo le 14 janvier 2021,19 mai 2021, 10 septembre 
2021, le 29 novembre 2021  

- Réunion de suivi du recouvrement des impayés des familles (scolaire et CCAS) le 9 novembre 
2021  

 
- Contrôle de l’hygiène par un laboratoire d’audit indépendant missionné par Sodexo 

(Mérieux). Le contrat prévoit par année scolaire : 
 

 3 audits/site/an (2 hygiène et 1 locaux-circuits) 
 3 prélèvements de surface/an 
 3 prélèvements d’aliments/an 
 1 prélèvement d'eau/site/an 

 
Aucune non-conformité constatée. 

 
D. Pôle Entretien : 

 
Nombre d’agents : 114 titulaires et contractuels et 10 vacataires 

 
Ses missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 

- Gestion des agents (relationnel, congés, maladies et absences diverses) 
- Organisation du travail sur les sites 
- Organisation et mise en place de travaux ponctuels des autres services. 
- Planification de la présence des agents pendant les périodes d’accueils de loisirs 
- Négociations avec les fournisseurs (40 visites par an) 
- Gestion, analyse et Suivi de l’exécution du marché public attribué à Manulav’ pour la vitrerie 

et pour l’entretien de locaux administratifs et de l’école Larmeroux 
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- Achat des produits d’entretien et des consommables hygiènes pour les écoles, crèches, 
piscine, cimetière, et autres bâtiment municipaux livraison sur les sites par le régisseur du 
pôle 

- Achat de matériels de nettoyage, de gros électroménager et suivi SAV 
- Suivi du travail des agents et évaluation. 
- Formations techniques des agents d’entretien, y compris des autres services 
- Distribution du courrier dans les écoles en cas d’absence de l’appariteur 
- Gestion des ouvertures et fermetures des associations Vanvéennes le soir et le week-end 

dans les écoles et le marché. 
- Organisation et gestion des agents pour la garderie du marché le samedi. 
- Organisation et remplacement du gardien de l’Hôtel de Ville 
- Remise en état des appartements d’urgence. 
- Elaboration de protocole d’hygiène et charte des agents. 

 
E. Bilan 2021 : 

 
- La crise sanitaire a fortement ralenti de nombreux projets et une partie du fonctionnement 

du service (notamment 1 seule classe de découverte partie à la Féclaz, réduction du nombre 
d’enfants limité à 20 maximum pour chaque séjour). 

- Mise en place du nouveau contrat de restauration scolaire avec SODEXO 
- Renouvellement du mobilier scolaire et périscolaire dans plusieurs écoles et accueil de loisirs 
- Accueils de 11 enfants de moins de trois ans sur les écoles de la Ville 
- Obtention de formation pour les animateurs (PSC1-BAFA- BAFD) 
- Poursuite de la formation du personnel du service Education (Management, écrits, hygiène, 

nutrition…) 
- Continuer le travail partenarial sur le projet de construction des nouvelles écoles du Parc et 

de l’école provisoire ainsi que sur la construction du bâtiment de l’ALE Larmeroux 
- Remplacement du matériel de nettoyage par des outils ergonomiques luttant contre les TMS 
- Réorganisation des pôles scolaire et périscolaire et accueil de nouveaux collègues au sein du 

service 
 

F. Perspectives 2022 : 
 

- Déménagement vers l’école Provisoire Parc. 
- Signature de la Charte UNICEF - Ville Amie des Enfants. 
- Réflexion pour une mise en place du PEdT et du Plan Mercredi d’ici fin 2022. 
- Renouvellement des marchés publics pour les fournitures scolaires et périscolaires et l’achat 

de livres. 
- Installation du nouvel accueil de loisirs Larmeroux. 
- Externalisation à SODEXO de la gestion de nouveaux satellites pour septembre 2022. 
- Réflexion sur l’organisation des pôles restauration et entretien. 
- Poursuite de la formation du personnel du service Education (Management, écrits, hygiène, 

nutrition…). 
- Mise en place d’un temps de travail au sujet d’un Espace Numérique de Travail (ENT) pour 

les classes des écoles de Vanves. 
- Recrutement d’un éducateur spécialisé 
 



 154

 
 



 155

 

 

 

 

 

 

 

FINANCES 
 

 

 

 

 

 



 156



 157

 

 

FINANCES 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

- 1 responsable de service 
- 5 assistants comptables 
- 1 responsable de la Régie 
- 1 assistant régie 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Les montants exprimés se rapportent à l’exercice 2021. 
 

- Elaboration et suivi de l’exécution des budgets de la Ville (67,85 M€), et du CCAS (1,24 
M€). 

- Réception, suivi et traitement des factures : 7 205 factures traitées. 
- Visa des bons de commande et création des engagements : 6 073. 
- Liquidation et mandatement des factures :   9 271 mandats. 
- Emission des titres de recettes : 3 731 titres 
- Suivi des versements des subventions aux associations : 1 156 286 € versés. 
- Création, modification, clôture des arrêtés de régies de dépenses et de recettes. 
- Gestion de la dette de la Ville. 
- Appui, conseil et aide à la décision des élus et des services. 

 
Dans le cadre de ses missions, le service financier a rédigé en 2021 : 

- 2 décisions municipales.  
-  52 arrêtés de régies. 
- 30 certificats administratifs. 
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BUDGET : 
 

• BILAN D’ACTIVITE 2021 : 
 

 
 

1. La préparation budgétaire : 
 

 Au sein de la Ville : 
 
Les orientations ont été définies clairement, et, suffisamment en amont pour permettre aux 
services, avec leurs élus respectifs, d’élaborer des propositions arbitrables, dans un contexte 
pluriannuel de réduction des marges de manœuvre. 
 
En 2021, la Ville a perçu de la Métropole l’Allocation de Compensation (6 001 950 €) et verse au 
Territoire 6 280 825 € au titre du Fond de Compensation des Charges Territoriales. 
 

2. L’exécution budgétaire : 
 

 Le respect du délai global de paiement : 
 
La Ville dispose d’un délai global de paiement (DGP) de 30 jours pour payer ses fournisseurs, 
répartis entre les services municipaux de la Ville (services métiers et services financiers confondus) 
pour 20 jours et la Trésorerie Municipale pour 10 jours. 
 

En 2021, le DGP s’élève à 18,88 jours, dont : 
- 9,10 jours pour les services de la Trésorerie  
- 9,78 jours pour les services municipaux 

 
En 2020, le DGP de la Ville s’était élevé à 19,28jours dont : 

-   8,33 jours pour les services de la Trésorerie  
-   10,95 jours pour les services municipaux.  
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Cf. : tableau récapitulatif du trésor public ci-dessous 
 

 
 

L’amélioration du délai de paiement s’explique par un contrôle plus poussé des pièces justificatives 
produites. Les délais de paiement sont donc respectés, la validation régulière des factures par les 
services métiers étant suivie par le service financier.  
 
Quatre agents du service pilote se partage des portefeuilles de directions métiers qui leur sont 
attribués. Ils peuvent suivre ainsi de manière fine l’exécution de la dépense en lien avec l’activité 
budgétaire des directions métiers, afin de garantir le respect du DGP. 
 

 L’accentuation des échanges avec la Trésorerie Municipale : 
 
La Trésorerie remplit son rôle de conseil et d’appui au service financier sur plusieurs dossiers, le 
dialogue entre les services est fluide et les réponses apportées pertinentes.  
 
La Trésorerie avait rejeté 266 mandats et 104 titres en 2021contre 541 mandats et 256 titre en 
2020.  
 
Ce niveau élevé de rejets s’explique par une nouvelle réorganisation du trésor public. Les nouveaux 
agents ont exigé des pièces justificatives. Le service des finances a accentué ses efforts pour la 
production de pièces justificatives de qualité et conformes à la réglementation, avec une meilleure 
connaissance des attentes des services de la Trésorerie.  
 
Les échanges téléphoniques ou par mail sont une des moyens de communication avec la Trésorerie 
et le service des finances afin des solutions lors des difficultés (mandatement ou imputation 
comptable). La repose de la trésorerie est presque en temps réel et qui nous fait rappel des notions 
fondamentales réglementaires et pratiques.  
 

3. La poursuite de la dématérialisation : 
 

3731 titres ont été envoyés auprès de la trésorerie par PES (programme d’échange standard), après 
validation de notre trésorerie, ils sont envoyés au centre d’encaissement dédié (situé à Lille) ; 
permettant in fine, d’une part, une amélioration dans les délais de traitement et d’encaissement 
des recettes, d’autre part une économie de papier pour la Commune. 
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4. Le suivi des régies d’avances et de recettes : 

 
Le service financier suit les régies d’un point de vue administratif en rédigeant les décisions 
municipales de création-modification des régies et les arrêtés de nomination-cessation des 
régisseurs et de leurs suppléants. 
D’un point de vue financier, le service Financier reconstitue le montant des régies d’avances, ou 
constate à postériori dans les comptes de la Ville les montants des régies de recettes déposées en 
Trésorerie. 
 
Un document unique de déclaration des dépenses effectuées sur les régies d’avances a été élaboré 
en 2017 par un agent du service financier et diffusé aux régisseurs concernés. Les régisseurs sont 
depuis accoutumés à son utilisation, qui simplifie et modernise les contrôles effectués par le service 
financier. 
 
Les modèles des arrêtés de régie ont été uniformisés. 
 
Le dépôt des régies de recettes est effectué de manière régulière par la quasi-totalité des 
structures. Quelques axes d’amélioration ont néanmoins été identifiés pour certaines régies, et 
feront l’objet d’ajustements en 2022.  
 

• PERSPECTIVES 2022 : 
 

1. En matière de préparation budgétaire : 
 

 Optimisation des stratégies budgétaires et financières : 
 

- une définition plus en amont des orientations budgétaires : dès les mois d’avril-mai, les 
services devront avoir pris connaissance des priorités politiques afin de les adapter en 
étroite concertation avec leurs élus de secteur et présenter des propositions clairement 
arbitrables lors des cadrages. 

 
- Inciter les services à inscrire leur réflexion financière dans une optique globale et 

pluriannuelle : les services devront être les acteurs de l’anticipation financière, et, 
pouvoir intervenir au sein d’un Comité de Pilotage. 

 
- La mise en place de gestion par nature et par service permet une bonne gestion de 

budget de chaque service.   
 
- Préparation du passage du référentiel comptable M14 au référentiel M57. 

 
 La gestion de la dette communale : 

 
Comme les autres années, la Ville reste vigilante dans le suivi de son endettement et privilégie les 
contrats d’emprunt à taux fixe et sollicite différents prêteurs pour retenir le mieux disant. 
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 La dématérialisation des documents budgétaires : 
 
La Ville de Vanves est engagée dans la poursuite de ses efforts en matière de modernisation de la 
chaîne comptable mais également de la chaîne budgétaire. 
 
Ainsi, depuis le budget primitif 2020, les documents budgétaires sont générés depuis l’outil étatique 
Totem du logiciel CIVIL NET Finance qui présente plusieurs avantages : 
 

- Mettre à disposition les dernières maquettes budgétaires à jour, et unifiées pour 
l’ensemble des collectivités ; 

 
- Générer un gain de temps : les annexes des documents peuvent être enrichies 

directement dans l’outil et être réutilisées pour les documents budgétaires des exercices 
ultérieurs ; 

 
Ces documents budgétaires dématérialisés sont également envoyés au format PES à la trésorerie 
depuis la fin de gestion 2021 ; en 2022, l’intégralité des documents budgétaires sera transmis par 
voie dématérialisée et sera ainsi intégré directement dans les applicatifs de la trésorerie. 

 
2. En matière d’exécution budgétaire : 

 
 Poursuite de l’effort de réduction du délai global de paiement : 

 
L’équipe du service financier est mobilisée pour accorder une vigilance particulière au délai de 
validation des factures au sein des services métiers. 
 
Pour ce faire, un tableau de bord a été réalisé en interne et permet de créer des alertes, transmises 
ensuite aux services concernés.  
 
Cette vigilance accrue et fine ainsi que les relances associées auprès des services concernés par des 
validations tardives permettront de participer à l’effort de réduction du DGP.   
 
En outre, les services métiers et les petites entreprises sont incités à fournir des factures 
dématérialisées, afin de diminuer la charge de travail du service financier et permettre à l’équipe de 
dégager du temps pour se concentrer davantage sur le contrôle des factures et l’appui aux services 
métiers. 
 
Il est à noter qu’actuellement la Ville ne paye pas systématiquement les intérêts moratoires dès le 
dépassement du DGP. 

 
 Vers le « zéro papier » : 

 
La réforme conduite par l’Etat en faveur de la modernisation des échanges avec les administrations 
publiques enjoint les entreprises (et les entités publiques) à transmettre leurs factures via le portail 
de dématérialisation Chorus Pro. 
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Le but affiché par l’Etat est triple : 
 

- Réduire les coûts et les délais de traitement et entrainer des gains de productivité tant 
pour les entreprises que pour l'entité publique cliente ; 

 
- Sécuriser les échanges ; 
 
- Œuvrer pour le développement durable (réduction de l'émission de CO2, de papier, des 

moyens de transport, etc.). 
 
L’obligation de dématérialisation est progressive suivant la taille de l’entreprise : 
 

- Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques ; 
 
- Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire ; 
 
- Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises ; 
 
- Au 1er janvier 2020 : pour les microentreprises. 

 
Depuis le 1er janvier 2020, la Ville ne devrait plus recevoir de facture au format papier. 
 

 La poursuite des efforts en matière de comptabilité d’engagement : 
 
Il est demandé aux services métiers de réaliser des bons de commande (corrélés à des devis) en 
amont de la réalisation de prestations par les fournisseurs, afin de répondre à l’exigence 
réglementaire de la tenue d’une comptabilité d’engagements, participant à la bonne gestion 
financière de la collectivité.  
 
 Il a été demandé aux services métiers de donner les numéros d’engagement aux fournisseurs. Cet 
engagement a été rendu obligatoire lors des dépôts des factures dans CHORUS PRO. 
 
Dans cette optique, les services sont régulièrement alertés par le service financier lorsque des 
anomalies sont constatées.  
 
Des outils rapportant le volume de factures reçues sans création de bons de commande préalables 
étayent cette démarche. 
 

 L’accentuation de la formation interne: 
 
Le service financier prodigue des formations au logiciel comptable utilisée par la ville des formations 
de groupe depuis l’année 2021 auprès des services métiers, sur la base du volontariat. 
Des formations « particulières » peuvent être aussi assurées auprès de nouveaux arrivants. 
 
Depuis l’année 2020, un support simple et ludique sur la chaîne comptable a été réalisée et est 
diffusé systématiquement auprès des nouveaux arrivants concernés par l’exécution budgétaire. 
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3. En matière de suivi et d’exécution des régies :  
 
Les régies de recettes et de dépenses doivent être suivies pour s’assurer que les agents ont des 
arrêtés à jour, garantie de la sécurité juridique de la Ville. 
 
En outre, la Trésorerie Municipale comme l’ensemble des services de la DGFIP a revu en 2021 son 
processus d’accueil des régisseurs de recettes et d’avances, une demande de rendez-vous doit être 
formulée à l’avance auprès de la Banque Postale pour déposer ou retirer toute somme en 
numéraire, les pièces justificatives continuant à être déposées à la trésorerie mais de plus en plus 
par voie dématérialisée. 
 
.  
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HYGIÈNE SÉCURITÉ 
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HHYYGGIIEENNEE  EETT  SSEECCUURRIITTEE  

 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
 

- Un ingénieur territorial responsable de service 
- Un adjoint au grade d’adjoint administratif  
- Une adjointe administrative (mise à disposition ponctuellement par le service 

Prévention/Sécurité) 
 
MISSIONS DU SERVICE  
 
 Hygiène : 
 

- Traitement des signalements d’insalubrité (humidité, infiltrations d’eau, peinture au plomb, 
problèmes électriques, risques d’intoxication au CO…) ; 

- Traitement des signalements de nuisances (odeurs, qualité de l’air, bruits d’activités, 
électromagnétisme, hygiène alimentaire, animaux etc…) ; 

- Traitement des signalements de logements poubelles ; 
- Traitement des signalements de pollutions (air, eau, sols) ; 
- Gestion de la dératisation/désinsectisation des bâtiments communaux, des espaces publics et 

du réseau d’assainissement de la ville ; 
- Mise en place de protections anti-pigeons afin de protéger l’espace public ; 
- Suivi des Risques de Pandémies ; 
- Réalisation de contrôles en hygiène alimentaire des commerces. 
 

 Sécurité Incendie : 
 

- Gestion et contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP municipaux ; 
- Contrôle du respect de la réglementation incendie dans les ERP non municipaux ; 
- Renseignement et orientation des gérants d’ERP non municipaux dans leur démarche de mise 

en conformité « sécurité incendie » ; 
- Organisation et préparation des Commissions Communales ou Départementales de Sécurité 

dans les ERP ; 
- Etude et transmission des dossiers de sécurité ERP réalisés en vue de travaux d’aménagement 

et/ou de nouvelle construction ; 
- Etude et transmission des dossiers de sécurité réalisés en vue de manifestations 

exceptionnelles ; 
- Entretien et renouvellement des bouches et poteaux incendie. 
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 Accessibilité 
 

- Etude et transmission des dossiers de demande de dérogation des ERP concernant l’obligation 
de mise en accessibilité des établissements recevant du Public ; 

- Etude et transmission des dossiers d’accessibilité ERP réalisés en vue de travaux 
d’aménagement et/ou de nouvelles constructions. 

 
 Sécurité Civile : 
 

- Traitement des signalements de péril (fissures, risques d’effondrements) ; 
- Réalisation, gestion et mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) ; 
- Organisation d’exercices et/ou mises en situation ;  
- Liaison avec le Service Interministériel de Défense et de la Protection Civile dans le cadre du 

dispositif GALA (pollution, météo) ; 
- Suivi des dispositifs PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) dans les écoles ; 
- Gestion et entretien des défibrillateurs communaux. 

 
 
STATISTIQUES 2021 
 
Nombre de courriers effectués au total sur l’année : 272 
 
Nombre d’enquêtes d’hygiène et de périls : 85 
 
Nombre de commissions communales et départementales de sécurité organisées et suivies au total 
sur l’année : 16 
 
Nombre de dossiers d’aménagement (accessibilité et sécurité incendie) : 19 
 
Nombre d’enquêtes d’hygiène alimentaire : 13 
 
 
FAITS MARQUANTS 2021 
 

• Fourniture de 7 nouveaux sites en défibrillateurs selon l’évolution de la règlementation (Le 
Phare, Espace pétanque, Le Square, Espace Danton, La Feclaz, Le Pavillon des Sports, Centre 
Administratif) 

 

• Réalisation d’un exercice du Plan Communal de Sauvegarde (montée en puissance du 
dispositif) 
 

• Renouvellement du marché des Points d’Eau Incendie 
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OBJECTIFS 2022 
 

• Equipement ou Remplacement de 4 défibrillateurs 
 

• Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde 
 

• Rédaction d’un PCS restreint pour des crises intermédiaires 
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LE PHARE  
Evénements – Vie Associative - Jumelage 
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LE PHARE  
 

 
 

LOCALISATION DU SERVICE :  
Espace Giner, 110 avenue Victor Hugo  
 
COMPOSITION DE L’EQUIPE :  

1 directeur (agent territorial, catégorie B) 
1 adjoint (CDD, catégorie A) 
1 responsable pôle relations publiques (agent territorial, catégorie B)  
1 responsable administratif & financier (agent territorial, catégorie B) 
1 assistant accueil (agent territorial, catégorie C) 
2 assistants administration (agent territorial, catégorie C) 
1 responsable pôle logistique (en CDD, catégorie B) 
4 agents logistique (agents territoriaux, catégorie C) 
Equipe complétée régulièrement d’intermittents du spectacle (régisseurs et techniciens), de 
vacataires et d’agents municipaux d’autres services en heures supplémentaires pour la mise en 
œuvre des projets qui nous sont confiés.  

 
LE PHARE (Les Espaces pour les Projets des Habitants, les Associations, les Rencontres et les 
Evénements) a été créé en septembre 2012. 
 
Vie associative et accompagnement des projets des habitants :  

- Guichet unique aux associations : aide à la création d’association, accompagnement administratif, 
demandes de subvention municipale, référencement, centre de ressource, communication 
(Newsletter Phare, Vanves Infos), formations spécifiques (Rencontres associatives) ...  
 - Animation du Conseil Local de la Vie Associative 
- Relais local de France Bénévolat   
- Aide aux projets ouverts au public des associations et des habitants (Conseil de quartier, artistes 
locaux...) : accompagnement technique et administratif, soutien matériel et financier... 
- Gestion des moyens matériels et humains dédiés (mise à disposition de salles et personnel 
qualifié) 
 
Animations et événements  

- Coordination des animations de la ville à l’initiative des services municipaux et associations 
Le service coordonne, aide à la création et met en œuvre l’ensemble des animations ponctuelles 
organisées sur la Ville (Fête du Commerce, Téléthon, réunions publiques, inaugurations, Printemps 
des Poètes, Fête des Voisins…)  
- Direction – programmation des temps forts événementiels de la ville,  
WE au Parc Pic, Village des Terroirs, Air(e)s de Fête, Fête Nationale... 
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Jumelage  

- Animation du Comité du Jumelage 
- Suivi administratif des échanges liés au jumelage (scolaire, sportif, culturel…) 
- Organisation des voyages et accueil des délégations  
- Label ville Européenne 
 
Logistique  

- Gestion des demandes de matériel sur l’ensemble de la Ville 
- Livraisons de matériel / transports & déménagements / installations techniques 
- Participation aux élections, Conseils Municipaux et cérémonies patriotiques 
  

INDICATEURS D’ACTIVITÉ 

 
1 -  VIE ASSOCIATIVE ET ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS LOCAUX   
 
1. 1 Vie Associative  

Depuis sa création, Le Phare est l’interlocuteur unique des associations. Cela permet aux 
associations de ne s’adresser qu’à un seul service municipal pour toutes leurs demandes, simplifiant 
ainsi leurs démarches. D’autre part, les autres services municipaux ne sont plus directement 
sollicités pour toutes ces questions (communication, Services Techniques, Culture…) 
 

- Formations aux associations: 
 Rencontres Associatives et Rencontres du Samedi 
 Le 20 mars en visio-conférence : « Comment faire vivre votre activité associative en visio-

conférence ? » 
 Le 19 juin à l’Espace Giner : Porte ouverte aux associations 

- Organisation de la Conférence des Présidents 
 Le 7 octobre au Théâtre de Vanves 

- Poursuite du partenariat avec France Bénévolat, Le Phare étant le Relais géographique local. 
o Intermédiation entre associations vanvéennes et bénévoles 
o Formation des associations à la GRH bénévole 

- Animation du Conseil Local de la Vie Associative 
- Accompagnement administratif et traitement des subventions 

 
La Ville répertorie 209 associations dites « actives » (+ 9 par rapport à 2020) et plus de 300 
associations ont leur siège social à Vanves. 

 
- 73 associations subventionnées (1 116 684,10 €) 
- 30 associations ont bénéficié de créneaux hebdomadaires dans les locaux municipaux dont 

23 gratuitement. 
 

Les subventions en nature accordées aux associations sont estimées à plus de 120 000 € en 2021 
(mises à disposition gratuites de salles municipales, accompagnement technique des projets 
Les recettes totales des locations de salles s’élèvent à 5432.30 € en 2021 (Associations, particuliers 
et personnes morales). Nous constatons une baisse des recettes liées au confinement national 
(9 333 € en 2020). 
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2.2 Accompagnement des projets locaux 

L’accès aux locaux municipaux pour tous les publics (habitants, associations, autres personnes 
morales) a été reprécisé dans la délibération municipale N°83 du 25 juin 2014, cela a permis de 
différencier les projets soutenus par la Ville gratuitement (mise à disposition de salles et 
accompagnement technique) et d’autre part, la location des salles et la facturation des prestations 
techniques réalisées par la Ville pour les projets.   
33 (13 en 2020) projets associatifs ont pu bénéficier de l’aide au projet spécifique (locaux, matériel, 
personnel, communication ...). 
         
Les artistes locaux bénéficient aussi de cet accompagnement: 2 plasticiens (cycle des expositions à 
Giner).  
 
3-  ANIMATIONS ET ÉVÉNEMENTS  
 
3. 1 Coordination et animation de la vie locale  

Le service assure une mission de coordination des animations globales de la ville, et de soutien pour 
les services municipaux (conseil et mise en place).  
33 (11 en 2020) opérations d’autres services municipaux ont ainsi été accompagnées. 
 
Le Phare coordonne les animations menées avec plusieurs partenaires, services publics et 
associatifs, facilitant ainsi leur mise en œuvre. 
 
3. 2 Evénements de rue  

 
L’ensemble des événements de rue est programmé par le PHARE. 
 
Vide-grenier du Plateau –  mai (annulé cause COVID-19) 
Cette opération est réalisée en partenariat avec EGS (prestataire du marché), qui assure les 
inscriptions. EGS prend en charge également les frais de communication liés à cet événement. 
Le nombre de participants est autour de 180 exposants. 
 
Quartiers en Fête (7ème édition) – mai (annulé cause COVID-19)  
L’événement « Quartiers en Fête » est organisé en lien avec les Conseils de Quartier.  

- Organisation en mai, moins chargé en événementiels qu’au mois de juin 
- Chaque quartier a un lieu dédié et identifié : square Jarrousse, Square Hôtel de Ville et Parc 

Pic. 
- Identité originale de cette fête 

 Des structures locales proposent des ateliers et activités aux vanvéens : Conseils de 
Quartier, associations, services municipaux.  

 
Air(e)s de Fête – 20-21 juin (annulé cause COVID-19) 
Cette 10ème édition du Festival devait proposer une programmation musicale « Ciné - Concert » en 
partenariat avec le Conservatoire, une après-midi au Parc Pic composé de spectacles des Arts de la 
Rue et une soirée Fête de la Musique. 
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Fête Nationale – 13 juillet (annulé partiellement cause mauvaise météo) 
Afin de limiter le nombre de participants rassemblés, proposition d’organiser plusieurs banquets 
dans des squares de la Ville pour fêter la Fête Nationale. 
 
Malheureusement, une très mauvaise météo nous a contraint d’annuler une grande partie des 
festivités prévues. 
 
Weekend au Parc Pic – 11 et 12 septembre 2021 
Braderie et Forum des associations et des activités 
 
Temps fort de la rentrée, le Weekend au Parc Pic est un événement familial rassemblant la Braderie 
proposée en partenariat avec le Syndicat d’Initiative le samedi, et la rencontre avec les acteurs 
associatifs et municipaux le dimanche.  
L’espace « animation enfants », très apprécié par les familles pendant le WE, est encadré par des 
animateurs des accueils de loisirs, favorisant une bonne ambiance. 
Mise en place à grande échelle du passe sanitaire lors de la braderie et le Forum. 

 10 000 visiteurs le samedi et 6100 le dimanche. 
 
17ème Village des Terroirs – 10-12 décembre 
 
La qualité de l’événement organisé par la Ville en partenariat avec Pari Fermier pour les stands 
culinaires, et l’Archipel des créateurs pour l’artisanat d’art, est très appréciée. 
La valeur ajoutée de ce marché sont les animations de rue et le café-concert des saveurs qui créent 
une ambiance festive tout au long du weekend. 
Cette identité originale par rapport aux marchés de Noël classiques et la date choisie (WE qui 
précède les vacances scolaires) favorise la fréquentation du public.  
 
 
4 -  JUMELAGES ET LABEL VILLE EUROPÉENNE  
 
Les relations avec les Villes Jumelles de Vanves (Lehrte, Allemagne ; Ballymoney, Irlande du Nord ; 
Rosh Ha Ayin, Israël), sont basées sur les échanges entre habitants. 
  

- Report des projets d’échange (cause COVID-19) 
- Animations en lien avec le Label Ville Européenne 

 
 

PROSPECTIVE 2022 

 
L’année 2022 doit permettre la réalisation des objectifs suivants :  
 
- Accompagner les associations dans la reprise de leurs activités 
- Développer la partie événementielle d’IRIS  
- Créer une Fête de la Ville 
- Améliorer le conseil et la formation aux associations: partenariat France Bénévolat, centre 
ressources, formations spécifiques, entretiens personnalisés, café associatif…  
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- Développer les services numériques aux associations 
- Développer des échanges entre habitants de nos villes jumelles  
- Développer les actions en lien avec le Label Ville Européenne 
-  Mettre en place des échanges numériques entre élèves de nos villes jumelles 
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LOGEMENT 
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LLOOGGEEMMEENNTT  
  

 
 
 
Le Service du logement composé de trois personnes a pour missions principales : 
 

 
 Accueil du public (entretiens physiques en baisse mais téléphoniques particulièrement en 

hausse). Pour les entretiens téléphoniques, il convient d’ajouter les communications avec les 
différents partenaires institutionnels. Le service logement est guichet d’enregistrement et à 
ce titre, il lui incombe de traiter l’ensemble des dossiers des demandeurs de toute la 
région IDF sans distinction de résidence. 

 
 Aide à la constitution des dossiers d’inscription, de renouvellement ou de relogement 
 Enregistrement et mise à jour des dossiers 
 Envoi des certificats d’inscription (numéro unique) 
 Etablissement du planning de l’agenda des élus pour la prise de rendez vous 
 Suivi des dossiers d’impayés  
 Suivi des dossiers d’expulsions 
 Gestion des dossiers de relogement en liaison avec les organismes d’H.L.M. 
 Saisie des données concernant les personnes relogées 
 Réponse aux courriers, plus de 572 pour cette année. Ne sont pas comptabilisés les 

courriers usuels 
 Informations générales sur le logement 
 Alimentation régulière de données sur le logiciel Afi/Pelehas 

 
Monsieur le Maire et Madame DJIAN, élue en charge du logement, ont reçu régulièrement sur 
rendez-vous. Nous ne pouvons en indiquer le nombre précis car sont reçues également des 
personnes qui n’ont aucun lien avec Vanves. Concernant les vanvéens, environ 105 entretiens ont 
été donnés (chiffre stable par rapport à l’année précédente pour cause sanitaire).  
 
Les demandes : 
 
Notre logiciel est en synchronisation avec la base régionale donc le nombre de demandeurs peut 
varier à chaque instant car la radiation est effectuée par la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement lorsque le dossier n’est pas mis à jour à la 
date anniversaire et par les bailleurs, lorsque les personnes ont été relogées. 
 
Le nombre de dossiers inscrits auprès du service oscille donc entre 1350 et 1450 compte tenu des 
éléments précités, il s’élève à ce jour à 1398 avec un lien (travail ou résidence) avec la commune et 
18725 qui souhaitent être relogés sur Vanves mais qui n’ont aucun lien. Une analyse plus complète 
ne peut s’effectuer que sur les 1398. 
204 dossiers ont une ancienneté, supérieure à 4 ans, soit plus de 14% (en baisse par rapport aux 
années précédentes).   
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Les principaux motifs de demandes sont : 
 

 373 Souhait d’un logement plus spacieux,  
 236 Loyer trop cher,  
 92 Handicap ou perte d’autonomie,  
 78 Eclatement des familles (séparation, divorce, violence),  
 79 Fin de bail (vente, reprise du logt par le propriétaire),  
 31 Décohabitation, jeune à la recherche d’un premier logement,  
 98 Logement non décent ou indigne,  
   9 Procédure d’expulsion 
 41 Rapprochement familial 
 361 Autres motifs 

 
 
Le  type de logement souhaité :  
 

 236 demandes pour un T1  
 554 demandes pour un T2  
 544 demandes pour un T3  
 375 demandes pour un T4  
 199 demandes pour un T5 et plus 
 8 colocations 

 
Le total ne peut être équivalent au nombre de demandeurs car ces derniers ont le droit à plusieurs 
choix (3). 
 
Les attributions : 
 
Pour l’année 2021 168 logements ont été attribués sur la commune tous réservataires confondus, 
dont 9 sur le contingent communal soit environ 0,5%.  
Un total de 204 dossiers aboutis (personnes inscrites et relogées sur Vanves, nouveaux arrivants 
ainsi que 36 Vanvéens relogés hors commune).   
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ATTRIBUTIONS PAR TYPE ET PAR BAILLEUR  
DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 

 
     Type 

Bailleur 
T1 T2 T3 T4 T5 T6 Total 

1001 Vies 
Habitat 

13 13 17 8 2  53 

CDC Efidis 5 2 0 0 0  7 
Hauts-de-Seine 

Habitat 
3 7 7 4 3  24 

Batigère 0 7 5 0 0  12 
Sablière 0 1 2 1 0  4 

Toit et Joie 6 6 1 1 0  14 
Antin 0 1 0 0 0  1 
3 F 0 2 2 2 0  6 

CDC Osica 1 4 0 0 0  5 
Sogemac/Seqens 2 2 3 1 1 2 11 

Moulin Vert 1 0 0 2 0  3 
SOHP 0 1 0 1 0  2 

CDC SNI 0 17 5 4 0  26 
RLF 0 0 0 0 0  0 

Hors commune 3 10 16 5 2  36 
Total 34 73 58 29 8 2 204 

 
 

ATTRIBUTION PAR TYPE ET PAR RESERVATAIRE 
DOSSIERS INSCRITS EN MAIRIE 

 
           Type 

 
Réservataire 

T1 
 

T2 T3 T4 T5 T6 Total 

Mairie 2 4 2 1 0 0 9 
PML 2 14 8 4 1 0 29 
CD 1 1 1 0 0 0 3 
AL 9 7 13 8 2 0 39 

Bailleur 3 6 8 2 1 0 20 
HDS 

Habitat 
2 4 2 

 
1 1 0 10 

PF 3 6 1 1 0 0 11 
PP 1 0 0 0 0 0 1 

GPSO 0 0  0 1 0 0 1 
MD 1 18 6 6 1 2 34 
CE 5 1 1 0 0 0 7 

MF 0 0 0 0 0 0 0 

MAE 0 1 0 0 0 0 1 

Région 0 0 0 0 0 0 0 

ME 2 1 0 0 0 0 3 

Autre 
commune 

3 10 16 5 2 0 36 

Total 34 73 58 29 8 2 204 
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A noter que pour les résidences Elina et Astrée, ce ne sont pas des relogements définitifs c’est la 
raison pour laquelle les statistiques ne sont pas inclues dans les tableaux ci-dessus. 
Astrée : 8 
Elina : 10 
 
Les échanges  
 

ECHANGES 
 

 
TYPE 

 

 
T1 

 
T2 

 
T3 

 
T4 

 
T5 

 
TOTAL 

T1 0 1 1 0 0 2 
T2 0 1 6 2 0 9 
T3 0 2 0 1 1 4 
T4 0 0 0 0 0 0 
T5 0 0 0 0 0 0 
TOTAL 0 4 7 3 1 15 

 
Les échanges ont légèrement augmenté, il convient d’étudier en priorité ces dossiers surtout lors de 
la vacance de grands logements.  
Cela permet de satisfaire plusieurs dossiers à partir d’un avis de congé (exemple : pour un T5, 
l’attribuer à une famille déjà logée dans le social sur un T4, le récupérer et l’attribuer à une famille 
déjà logée sur un T3 du secteur social, en cascade  jusqu’au T1). 
 
Le relogement dans le cadre du DALO est de 38 dossiers satisfaits dont 22 de familles non inscrites 
au service mais qui souhaitaient un relogement sur la commune et 10 dossiers PDALHPD. 
 
Les réunions 
 

• Commissions d’attributions avec les bailleurs environ 9 par mois en visio et en présentiel, 

• Réunion annuelle concernant les expulsions. Au préalable nous rencontrons chaque bailleur 
et les services sociaux 8 dossiers ont été examinés, 4 ont fait l’objet d’un traitement social,  4 
dont le CFP est confirmé. 

• Participation aux réunions à GPSO en collaboration avec le service urbanisme 

• Participation chaque quinzaine aux commissions « aide financière et alimentaire » du CCAS. 
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PETITE ENFANCE 
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PPEETTIITTEE  EENNFFAANNCCEE  
  

 

PRESENTATION 
 

Les missions du service Petite Enfance sont : 
 

- La mise en œuvre de la politique municipale petite enfance 
 

- La coordination du fonctionnement des équipements municipaux au nombre de 7  
(5 établissements multi-accueil, 1 relais assistantes maternelles & auxiliaires parentales, 1 
LAEP) 
 
- La gestion administrative et budgétaire du secteur : 
 

o Suivi des dossiers de subventions auprès de la Caisse d’Allocations Familiales et 
du Conseil Départemental,  

o Suivi des indicateurs d'activité 
o Suivi du courrier du secteur 
o Préparation des délibérations pour le Conseil Municipal (1 pour 2021) et des 

décisions municipales. 
o La constitution des dossiers d’admission, la préparation et le suivi des contrats 

des familles ayant une place en crèche, le calcul des participations familiales, 
l’enregistrement et le suivi des motifs d’absence, le contrôle des pointages, le 
pré-contrôle de la facturation, le suivi des impayés, les changements de 
paramétrage du logiciel de gestion. 

 
- La gestion du personnel du secteur (111 agents) en lien avec la DRH, l’animation et 

l’encadrement de l’équipe des responsables d’établissement 
 
- L’organisation des manifestations petite enfance (réunion d’information, forum, journée 

pédagogique, semaine de la parentalité) 
 
- L’accueil des familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche et leur information. 
 
- Le suivi de la liste d’attente. 
 
- L’organisation des commissions d’attribution des places en établissement d’accueil. 
 
- Le suivi des contrats de réservation de places avec les entrepreneurs privés 
 
- Le pilotage des partenariats (CAF, PMI, acteurs associatifs, autres communes, AMF.) 
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- L’évaluation de la qualité du service rendu aux familles 
 

Le service est situé au RDC du centre Administratif, 23 rue Mary Besseyre. 
Il est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
 
Un agent assure le fonctionnement du service administratif sous la responsabilité de la directrice du 
service.  
 
L’élue en charge de ce secteur est Mme Xavière MARTIN, Adjointe au Maire. Elle occupe cette 
fonction depuis mars 2014. 
 
 LE PERSONNEL 
 
Le personnel du secteur Petite Enfance est constitué de 111 agents.  
 
La répartition du personnel (au 31/12/2021) par profession est la suivante : 
 

  
Total 

PUERICULTRICE 5 

INFIRMIERE 2 

EJE 10 

AUXILIAIRE 30 

AGENT SOCIAL 29 

AGENT TECHNIQUE 23 

ASSISTANTE MATERNELLE 5 

PSYCHOLOGUE  3 

PSYCHOMOTRICIENNE 2 

MÉDECIN 1 

SECRETAIRE 1 

TOTAL 111 

 
 
Recrutements/Mobilité : 
 
Au cours de l’année 2021, 16 recrutements externes ont été effectués. 
 
La répartition des nouveaux recrutements est la suivante: 
 

Métier Auxiliaire 
Agent 
social 

Agent 
technique 

 

Psychologue 

Directrice de la 

Petite Enfance 
TOTAL 

Nombre de 
candidates 
recrutées 

1 7 6 
 

1 
 

1 16 
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L’évolution du nombre de recrutement externe est le suivant :  
 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre de 
recrutements 
externes 

 
12 

 
6 

 
9 

 
16 

 
16 

 
En matière de recrutement Petite Enfance, la ville de Vanves reste encore attractive par rapport aux 
communes voisines grâce à ses projets innovants et dynamiques et aux conditions de travail très 
correctes.  
Cependant, le recrutement des professionnels Petite Enfance reste difficile en raison du nombre 
important d’établissements Petite Enfance qui sont créés en Ile de France, et particulièrement sur 
des postes d’éducatrices de jeunes enfants, en raison de l’évolution de leur formation et du passage 
en cadre A. 
Nous remarquons des difficultés de recrutement dans toutes les villes voisines. Contrairement à ces 
dernières, tous nos postes sont pourvus. Cependant, nous constatons une baisse de qualification du 
personnel. En particulier pour les postes d’éducatrices de Jeunes enfants. En effet, en septembre 3 
d’entre elles ont accédé à des postes de directrices adjointes et ont été remplacées par des agents 
moins diplômés, auprès des enfants). 
Par ailleurs, faute de candidature, nous avons été contraints de recruter de plus en plus d’agents 
sociaux au détriment de candidats auxiliaires de puériculture ou éducatrices de jeunes enfants. 
 
L’évolution du recrutement des diplômés, EJE, auxiliaires et agents sociaux, est le suivant : 
 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Nombre 
d’Agents 
sociaux 
recrutés 

1 1 3 8 7 

Nombre 
d’Auxiliaires 
recrutées 

 
1 

 
1 

 
5 

 
3 

 
1 

Nombre 
d’EJE 
recrutées 

 
3 

 
1 

 
1 

 
0 

 
0 

 
 

La baisse du nombre d’EJE a entrainé la création du profil de poste Auxiliaire de puériculture « 
référente d’unité ». En effet, dans certaines unités, une salariée désignée prend la responsabilité de 
l’organisation de l’unité, (gestion des plannings, des activités et de la mise en place des projets). 
 
A noter qu’en 2021, le secteur n’a accueilli aucun nouvel agent masculin. 
 
Isabelle Thiard responsable du Service Petite Enfance qui a créé et développé ce Service avec 
conviction et enthousiasme durant de nombreuses années a été remplacée par Valérie Loubert à la 
fin du mois de septembre. 
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TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS / CRECHE au 31/12/2021 
 
 

 quotité 100% 90% 80% 60% 50% 

Boule de Gomme 20  5   

Caramel et nougatine 15  5   

Pain d’Epices 4   1 1 

Pomme Cannelle 11 1 2   

Sucre d’Orge 24  7   

total 74 1 19 1 1 

 
Soit 22.44% du personnel est à temps partiels et 25% si l’on compte les professionnels vacataires ou 
titulaires (médecin, psychologues et psychomotriciennes). 
 
LA CAPACITE D’ACCUEIL DE LA VILLE 
 

L’évolution des naissances, sur la commune de VANVES est la suivante: 
 

2017 2018 2019 2020 2021 

280 280 289 279 269 

 
La capacité d'accueil en EAJE (Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant) municipaux et 
réservations de berceaux dans les crèches d’entreprises au 31/12/2021 est de 241 places 
d’accueil, à savoir : 
 
 

Boule de Gomme 60 places 

Caramel 42 places 

Nougatine   3 places 

Pain d’Epices 11 places 

Pomme Cannelle 45 places 

Sucre d’Orge 60 places 

Réservation Rosier Rouge 10 places 

Réservation Les Petits Corsaires 10 places 

TOTAL 241 places 

 
 
LES INSCRIPTIONS & LES ADMISSIONS 
 
Les familles souhaitant inscrire leur enfant en crèche doivent participer à une réunion d’information 
sur les modes de garde. Cette réunion, animée par la directrice Petite Enfance en présence de l’élue 
du secteur présente aux familles toutes les possibilités d’accueil des enfants de moins de 3 ans 
offertes sur la ville, le mode d’inscription en crèche municipale et la manière dont sont attribuées 
les places d’accueil permanent. Ces réunions sont organisées le samedi matin de 10h à 12h. 
A l’issue de cette réunion, un dossier d’inscription est remis aux familles ; ces dernières, après 
l’avoir complété, doivent le remettre au service Petite Enfance assorti des justificatifs exigés (3 



 191

derniers bulletins de salaire des 2 parents, justificatif de domicile, pièce d’identité des 2 parents ou 
titres de séjour, justificatif de prestations familiales, avis d’imposition, livret de famille, attestation 
de la carte vitale, extrait d’acte de naissance, quittance de loyer ou échéancier bancaire).Chaque 
dossier donne lieu à une inscription sur liste d’attente. 
209 familles ont participé à ces réunions. 3 réunions d’information ont été organisées en 2021.La 
4ème réunion a été reportée début janvier 2022. 
Une a été organisée en présentiel (au théâtre), les deux autres en distanciel via Zoom compte tenu 
du contexte sanitaire. Chaque réunion compte environ une soixantaine de familles présentes. 
 
L’évolution du nombre d’inscriptions et du nombre d’admissions est la suivante : 

 

Année 2017 2018 2019 2020 2021 

Naissances 280 280 289 279 269 

Nombre de personnes ayant pris RV 332 370 303 281 247 

Nombre de participants  
aux réunions d’information 

248 303 234 213 209 

Dépôts de dossiers  
d’inscription 

235 279 223 202 182 

Admissions 160 147 164 135 130 

 
La liste d’attente est maintenue à jour quotidiennement par le secrétariat du service Petite Enfance 
et permet de sélectionner les enfants quand une place se libère. 
 
Le nombre d'inscrits en liste d'attente au 1er janvier a baissé : 
 

01/01/2018 01/01/2019 01/01/2020 01/01/2021 01/01/2022 

189 285 293 257 228 

 
La procédure de maintien sur la liste d'attente pour les familles est simple, il suffit de répondre au 
courrier adressé chaque année en mars aux familles en liste d'attente pour participer à la 
commission d’attribution du printemps et à renvoyer le coupon de maintien en cas de réception 
d’un courrier de refus en mai. 
 
LA FREQUENTATION DES CRECHES 
 
Des tableaux de bord sont réalisés régulièrement par le service pour surveiller la fréquentation des 
crèches et les ratios d’encadrement. 
 
Les taux d'occupation des établissements sont en baisse en raison de la crise sanitaire. 
 
Il y a eu une fermeture de 14 jours en avril 2021 en lien avec le confinement et des fermetures 
sporadiques le dernier trimestre 2021 liés aux contaminations au Covid-19 tant au niveau des 
enfants  que des professionnels.  Et aussi des manques au niveau de l’encadrement en lien avec des 
contaminations. 
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Taux d’occupation calculé sur la fréquentation journalière (exprimé en pourcentage) 
 

 2021 

Boule de Gomme 81.81 

Caramel et Nougatine 81.16 

Pain d’Epices 91.73 

Pomme Cannelle 83.43 

Sucre d’Orge 78 

 
Répartition des contrats d’accueil dans les établissements  
 

Au 01/01/2022 1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 5 jours TOTAL 

Boule de 
Gomme 

1 9 6 20 35 72 

Caramel & 
Nougatine 

2 8 5 9+3 23 49 

Pain d’Epices 2 2 3 4 6 17 

Pomme Cannelle 1 4 4 15 27 51 

Sucre d’Orge 1 6 2 22 32 63 

TOTAL 7 29 20 73 123 252 

%  2.77 11.5 7.93 28.96 48.8 100% 

 
A noter que 22.44 % des agents travaillent à temps partiel. 
 
Le nombre d'enfants inscrits dans les établissements se répartit de la façon suivante : 
 

  
Du 01/01/2020 
Au 31/12/2020 

Du 01/01/2021 
Au 31/12/2021 

Boule de Gomme 107 107 

Caramel 89 80 

Nougatine  7 5 

Pain d’Epices 23 24 

Pomme Cannelle 80 76 

Sucre d'Orge 101 105 

Total 407 407 

 
 (Charges / nombre de jours d’ouverture / nombre de places agréées) 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Boule de Gomme 62.08 63.06 60.96 63.74 82.43 

Caramel et 66.51 71.15 69.39 77.65 86.01 
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nougatine 

Pain d’Epices 74.78 78.21 79.39 82.93 94.39 

Pomme Cannelle 80.48 78.96 85.63 77.65 82.87 

Sucre d’Orge 79.67 78.04 78.77 75.75 82.43 

 
Le coût moyen journalier est de 83.84 € (en lien avec les agréments des sites) 
 
Le coût annuel de chaque berceau est : (Charges / nombre de places agréées) 

 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Boule de Gomme 13 907 € 14 000 € 13 594 € 14 342 € 15 567 € 

Caramel &Nougatine 14 899 € 15 796 € 15 475 € 14 472 € 18 234 € 

Pain d’Epices 16 752 € 17 364 € 19 097 € 18 659 € 20 011 € 

Pomme Cannelle 18 027 € 17 530 € 17 705 € 17 471 € 17 569 € 

Sucre d’Orge 17 847 € 17 326 € 17 566 € 17 043 € 19 384 € 

Moyenne 16 695 € 16 403 € 16 687 € 16 801 € 17775 € 

 
Les places de crèche sont financées par : 
 

-  La Caisse d’Allocations Familiales subventionne l’heure de garde facturée aux familles  
 

- Le Conseil Départemental qui verse une enveloppe de 310242 € pour l’ensemble des 
 5 établissements. 

- Les familles qui participent en moyenne à hauteur de 2.8 € de l’heure. 
- La ville de Vanves pour le solde. 

 
La participation horaire moyenne (€uros) des familles pour 2020 est de 2.8 €, qui se répartit ainsi : 
 

 2017 2018 2019 2020 2021 

Boule de Gomme 2.28 2.37 2.54 2.66 2.67 

Caramel et Nougatine 2.16 2.22 2.26 2.47 2.54 

Pain d’Epices 2.37 2.50 2.55 2.88 3.16 

Pomme Cannelle 1.94 2.30 2.37 2.62 2.55 

Sucre d’Orge 2.17 2.39 2.51 2.98 3.26 

 
Avec 67 familles payant moins de 1 € de l’heure dont la répartition est la suivante : 
 

 2020 2021 

 Nombre de familles 
payant moins de 1 

€ de l’heure 

Nombre 
total 

d’inscrits 
Taux 

Nombre de familles 
payant moins de 1 € 

de l’heure 

Nombre 
total 

d’inscrits 
Taux 

Boule de 
Gomme 

21 114 18.4% 
20 107 18.7% 
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Caramel et  
Nougatine 

23 96 23.9% 19 85 
22.35

% 

Pain d’Epices 5 24 20.8% 3 24 12.5% 

Pomme 
Cannelle 

13 83 15.7% 
7 76 9.21% 

Sucre d’Orge 11 107 10.3% 
17 105 16.19

% 

TOTAL 
73 424 17.2% 

66 397 16.62
% 

 
Le nombre de familles payant moins de 1 € par heure représente 16.62 % des familles. 
 
L'ACCUEIL D’ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 
Au cours de l'année 2021, les établissements ont accueilli au total 7 enfants en situation de 
handicap ou ayant des difficultés et ayant un suivi médical spécialisé. 
L'accueil de ces enfants se fait à la suite d'un travail partenarial avec les équipes spécialisées qui 
prennent en charge ces enfants, en particulier le CAMPS de Montrouge ou le CESAD de Rueil. 
Une préparation spécifique est mise en œuvre par les directrices d'établissement pour 
accompagner les professionnelles et individualiser l’accueil de chaque enfant en situation de 
handicap. 
Le soutien des familles est une part importante du travail réalisé par l'équipe pluridisciplinaire. 
Les psychomotriciennes, les psychologues et le médecin des crèches accompagnent les équipes 
dans cette prise en charge et participent au dépistage de certains handicaps. 
 
L’ACCUEIL EN INDIVIDUEL 
 
Le relais Bergamote et le relais Pistache, mutualisés depuis le 25/08/2018 fonctionnent dans les 
locaux situés 27 rue Antoine Fratacci. 
Les objectifs de ce service mutualisé, désormais dénommé « Relais des modes d’accueil 
individuels », sont : 

• Favoriser les interactions entre tous les enfants dans un espace aménagé pour eux 

• Proposer aux enfants des temps d’accueils permettant une fréquentation régulière et 
équitable  

• Proposer aux enfants de découvrir de nouvelles activités 

• Associer les professionnelles « auxiliaires parentales » et « assistantes maternelles » pour 
leur permettre de partager leurs expériences et de s’ouvrir à de nouvelles pratiques. 

• Accompagner les professionnelles vers la professionnalisation. 
Une nouvelle dynamique s’est mise en place pour un accueil et un accompagnement de grande 
qualité des auxiliaires parentales et des assistantes maternelles et des familles les employant. 
 
Au 31/12/2021, 62 assistantes maternelles agréées gardent de 1 à 4 enfants suivant l’agrément 
donné par l’Unité Mode d’accueil individuel du 92. 
54 assistantes maternelles fréquentent régulièrement le RAM. 
157 familles ont été accompagnées en 2021 pour les motifs suivants : recherche d’un mode de 
garde, besoin d’accompagnement pour gérer une situation difficile avec l’AM, besoin d’écoute et 
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d’accompagnement, conseil dans choix d’une assistante maternelle et pour toutes questions 
concernant le droit du travail (particulièrement pour les conditions de rémunération et de chômage 
partiel pendant le confinement). 
166 enfants ont bénéficié d’accueils /jeux. 
 
Au 31/12/2021, le relais des auxiliaires parentales accompagnait 19 auxiliaires parentales pour 33 
familles adhérentes, soit 59 enfants. Les missions assurées par l’animatrice du relais Pistache sont 
l’accompagnement des familles pour la mise en place de ce type d’accueil, la recherche d’une 
salariée, la recherche d’une famille pour partager la garde, l’animation des accueils jeux, les visites 
aux domiciles des familles, soutien et accompagnement de l’auxiliaire parentale. 
 
Les actions menées durant l’année : 
 

 Participation à la semaine de la parentalité en partenariat avec l’Escal avec une exposition 
sur le thème du JEU (Mars) 

 Accueils –jeux en espace ouvert, dans les parcs de la ville en Juin et Juillet 
 Accueils d’intervenantes de la bibliothèque municipale et biblio club les jeudis matins pour 

des temps de lecture. 
 Réunion de rentrée pour présenter l’organisation des projets de l’année pour les 

professionnelles en octobre, en présence de Mme Martin, élue PE, et présentation de Mme 
Valérie Loubert, nouvelle directrice du service petite enfance. 

 Deux réunions avec une juriste du CIDFF de Clamart, en décembre, pour les professionnelles, 
pour une approche de la nouvelle convention collective applicable au 1er janvier 2022. 

 
Malgré les difficultés occasionnées par la situation sanitaire, le relais est resté ouvert, 
l’accompagnement des différents publics a toujours été priorisé, ce qui a permis de créer une 
continuité des missions. 
 
LE LIEU D’ACCUEIL ENFANT PARENT (LAEP) 
 
Anonyme et gratuit le LAEP offre aux jeunes enfants et à leurs parents un espace de jeu, de 
rencontre et d’échanges. Certaines familles viennent très régulièrement, exprimant le besoin d’un 
espace hors de la maison pour leur enfant et/ou pour eux même. D’autres viennent plus 
occasionnellement. Les enfants sont essentiellement accompagnés de leur mère mais nous 
accueillons aussi des pères et quelques grands parents. Les familles accueillies reflètent la diversité 
socioculturelle des familles vanvéennes. 
 
Deux lieux d’accueil sont toujours proposés sur la ville.  

- Pistache et Bergamote, le mardi après-midi de 15h à 18h.  
- Mirabelle, le jeudi matin de 9h à 12h.  

 
Suite au départ d’une accueillante en juillet 2021, l’équipe a été remodelée. Elle est toujours 
constituée de 6 accueillantes : deux puéricultrices, une psychomotricienne, deux psychologues et 
une éducatrice de jeunes enfants. Deux professionnelles sont présentes à chaque accueil.  
 
Lieu de jeux et de socialisation pour les enfants, le LAEP est aussi un lieu d’échanges entre parents 
et avec les accueillants autour de l’expérience de la parentalité. L’entrée à l’école, à la crèche ou 
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chez une assistante maternelle est souvent évoquée (questionnements autour de la séparation 
notamment). D’autres problématiques reviennent fréquemment comme les difficultés autour du 
sommeil, l’isolement social lors d’un congé parental, l’agressivité d’un enfant envers les autres, la 
naissance de frères et sœurs et le besoin de venir faire une pause. Plusieurs parents ont créé des 
liens entre eux et se voient en dehors du LAEP.  
Cinq séances de supervision permettent aux accueillantes de réfléchir à leur positionnement et aux 
enjeux de leur écoute. Ce travail d’analyse et de réflexion contribue à fédérer l’équipe autour d’un 
cadre défini ensemble à partir de valeurs communes. Cinq réunions d’équipe ont permis 
l’organisation de cette activité avec des professionnelles de tous horizons. 
Une réunion préparatoire a eu lieu en décembre pour la création d’un réseau Laep avec d’autres 
villes des Hauts de Seine. 
 
Malgré la crise sanitaire, les LAEP de la ville sont restés ouverts avec un protocole sanitaire.  
 
Pour la traçabilité en cas d’infection Covid, un numéro de téléphone de contact est demandé à 
chaque famille à son arrivée, ces informations sont détruites au bout de 15 jours 
 
Un système de pré-inscription a été maintenu jusqu’en juillet et les vacances scolaires L’accès au 
LAEP étant limité à 5 familles en janvier puis à 8 familles en février pour Pistache et Bergamote (et 
maintenu à 5 familles pour Mirabelle). Retour à une capacité normale à partir du 7 septembre.  

 
Pour l’accueil du mardi après-midi à Pistache et Bergamote, il y a de nombreux refus (une moyenne 
de 3 par mardi). 
 
De nombreuses familles ont été ravies que les LAEP restent ouverts et toutes jouent le jeu de la pré-
inscription. Elles évoquent l’importance de pouvoir retrouver des espaces de socialisation pour elles 
et leurs enfants et souhaitent continuer à venir malgré la situation sanitaire. 
 
Quelques chiffres : 
 

41 accueils de 3h chacun   37 familles différentes. 3 fratries 
 
315 passages d’enfants  =>189 enfants ont été accueillis à Pistache et Bergamote 
     =>126 enfants ont été accueillis à Mirabelle 
 
201 passages de parents/grands parents : =>180 à Pistache et Bergamote 
      =>121 à Mirabelle 

 LES Protocoles d’Accueil Individualisé pour l’année 2021 
 

Boule de Gomme 22 

Caramel et nougatine   12 

Pain d’Epices 5 

Pomme Cannelle 6 

Sucre d’Orge 20 
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L’ACCUEIL DE STAGIAIRES 
  
A été maintenu, même s’il a été très ralenti. Les établissements accueillent et accompagnent des 
stagiaires d’horizons très variés (élève de 3ème   et 2 de, ASSP Dardenne, CAP petite Enfance ; 
Auxiliaire de Puériculture et de Soins ; Bac Pro STMG, Psychomotricienne, Educatrice de Jeunes 
Enfants, diététicienne). 
 
LA RESERVATION DE PLACES AUPRES d’OPERATEUR PRIVE 
 
La ville est réservataire de 10 places à la crèche « Les Petits Corsaires » situé 6 avenue Pasteur avec 
un marché conclu pour une période de 2 années, du 01/09/2020 au 31/08/2022.  
Ce nouveau marché a fait l’objet d’un nouvel appel d’offre lancé en mai 2020 et d’une délibération 
du Conseil Municipal du 10 juillet 2020 (n°63). Ce marché fait suite au premier marché avec LPC 
pour une réservation de 5 places, du 01/09/2017 au 31/08/2020. 
 
La ville est réservataire de 10 places à la crèche du « Rosier Rouge » située 16 ter avenue du Général 
de Gaulle avec un marché conclu pour une période de 3 années, du 01/09/2019 au 31/08/2022. 
 
Ces 2 EAJE sont gérées par l’entreprise « Les Petites Canailles » située rue Pierret à Neuilly sur Seine. 
 
Ces 2 marchés permettent d’augmenter l’offre d’accueil de la commune. 
Les places sont attribuées par la commission municipale d’attribution des places de crèches. 
Ainsi, en 2021, ce sont 30 familles qui ont bénéficié d’une place dans un de ces deux 
établissements : 
La répartition est la suivante : 
 

 Nombre 
d’enfants inscrits 
du 01/01/2020 au 

31/12/2020 

Nombre 
d’enfants inscrits 
du 01/01/2021 au 

31/12/2021 

Les Petits Corsaires 16 13 

Le Rosier Rouge 26 17 

 
IMPLANTATION D’UNE NOUVELLE CRECHE PRIVEE : BLEU AZUR 

 
Une nouvelle structure People and Baby a ouvert ses portes en aout 2021. Elle accueille 12 enfants 
dans un nouvel espace joliment aménagé au 16 avenue Jacques Jezequel.  
 
LE SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS 
 
La ville soutient financièrement 3 associations qui gèrent chacune un établissement associatif de 
garde d’enfants. Il s’agit de : 
 

• La crèche parentale « Les P’tites canailles » située 91 rue de l’Avenir et agréée pour 14 
places pour des enfants de 10 semaines à moins de 4 ans. 
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La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au montant de 1 € versé par 
heure d’ouverture au public, soit une subvention de 31 311€ auxquels se sont ajoutés 2352 
euros de compensation des 14 jours de confinement. 
 

• Le jardin d’enfants Elphy, situé 14 rue Ernest Laval et agréée pour 27 places pour des enfants 
de plus de 18 mois. La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au 
montant de 1 € versé par heure de garde réalisée, soit une subvention de 32 019 € à laquelle 
s’est ajoutée une subvention exceptionnelle de 7 000 € de remboursement du loyer mais 
aussi 6156 euros en compensation des 14 jours confinement. 
 

• La Halte-garderie parentale Grenadine située 1 Esplanade de la Manufacture à Issy les 
Moulineaux. La ville verse une subvention de fonctionnement correspondant au montant de 
1 € versé par heure de garde réalisée pour l’accueil d’enfant vanvéens, soit une subvention 
d’un montant de 2 381 € mais aussi 336 euros en compensation des 14 jours confinement. 

 
FAITS MARQUANTS DE L’ANNEE 2021 
 
1/ Crise sanitaire 
 
La pandémie liée au coronavirus a impacté sérieusement le fonctionnement des Etablissements 
municipaux d'Accueil du Jeune Enfant : 
 

• Fermeture quasi totale des EAJE du 6 avril au 23 avril 2021 
 
Organisation d’un accueil pour les personnels prioritaires : 
L’établissement Sucre d’orge a continué à fonctionner pendant cette période pour 2 unités. 
Les personnels petite enfance non placés en ASA (autorisation spéciale d’absence) pour 
garde d’enfants ou pour raison de santé se sont relayés pour assurer le fonctionnement de 
cet établissement au bénéfice d’échanges riches entre des personnels n’ayant jamais 
travaillé ensemble auparavant et au bénéfice d’une dynamique exceptionnelle dans l’équipe 
des cadres du secteur petite enfance. 
 

• Suppression des manifestations  
 
- Conseils d’établissement dans les EAJE traditionnellement organisé en mai/juin 
-  Fêtes des crèches et du RAM/RAP en juin et en décembre 2021 
 - Pas de temps festif avec les parents ou bien en extérieur avec un nombre restreint  

de familles. 
 

• Le maintien de certaines manifestations 
 

-  Le Forum « A la recherche d’un mode de garde » habituellement organisé par le 
Relais Petite Enfance a été proposé sous la forme de portes ouvertes en juin au 
relais. 

- La semaine de la parentalité organisée par l’ESCAL sur le thème du JEU a été très 
appréciée et les équipes ont, notamment créer des affiches sur le sujet et 
participer à l’organisation de la manifestation. 
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- Reprise des réunions à thème avec les familles en nombre restreint. 
 

• Mise en place des différents protocoles sanitaires et de leurs modifications successives 
engendrant des incompréhensions et du mécontentement (tant des familles que des 
professionnels) 

• Fermetures partielles des établissements pour isolement de cas contacts ou en raison de 
malades Covid. 

 
Ci-dessous le tableau récapitulatif des jours de fermeture par établissement 

 

Nombre 
de jours 

d'absence 
COVID 

janvi
er 

févrie
r 

mar
s 

avril mai juin juillet aout sept oct. nov. déc. total 

Boule de 
Gomme 

20 0 5 848 16 0 0 0 91 0 3 29 1012 

Caramel 
et 

nougatine 
9 9 81 588 41        728 

Pain 
d'Epices 

6   165     1  3 15 171 

Pomme 
Cannelle 

67 9 5 675 2    1 60 179 39 1037 

Sucre 
d'Orge 

  23 453 8 0 80    150 6 722 

relais Pas  De  fer me ture         

total 102 18 114 2729 67 0 80 0 93 60 335 89 3670 

 
On voit des disparités dans les fermetures avec un pic lors des 3 semaines de confinement et 
aussi en novembre. 
Des réductions d’amplitude d’ouverture ont été également mises en place quand un nombre 
trop important de salariés était isolé et ne permettait d’ouvrir l’unité dans le respect des 
normes d’encadrement. 
 

• Port du masque chirurgical est maintenu obligatoire. 

• Non brassage des enfants dans chaque crèche avec augmentation de la routine et baisse de 
la motivation du personnel. 

• Absentéisme des personnels en lien avec le Covid (malade mais aussi cas contact/ cas 
contact intrafamilial et période d’isolement avec des statuts différents selon la vaccination 
complète ou non des agents). Cela a donné lieu à des réorganisations quotidiennes, source 
de stress et aussi d’inquiétude des professionnels afin d’essayer le maintien de l’accueil des 
familles. 

• Arrêt des interventions des bénévoles de l’association « Lire et Faire Lire » et reprise en 
novembre  

• Arrêt des sorties extérieures mais reprise des spectacles au théâtre en septembre 

• Le biblio club se rend sur les EAJE ; 
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• Très forte diminution des formations (annulées ou indisponibilités des personnels par 
manque de professionnels sur site). 
 

La pandémie a également impacté le travail du service de la petite enfance 
 

• Organisation de 2 réunions d’information sur les modes d’accueil par zoom 

• Modification des conditions d’accueil physique du public : accueil uniquement sur rendez-
vous entrainant une modification du travail : forte majoration des appels téléphoniques et 
des courriels entrants et sortants reprise en novembre de l’accueil des publics. 

 
2/ Les journées pédagogiques 

 
Malgré la pandémie, les deux journées pédagogiques classiquement organisées dans les EAJE ont pu 
avoir lieu, elles ont été organisées dans des configurations adaptées au contexte sanitaire et 
réglementaire. 
La première journée a été organisée au sein de chaque EAJE à une date différente. 
 
La deuxième journée s’est déroulée le 3 décembre à la Palestre et a permis à chaque équipe de 
présenter devant tous des projets spécifiques ou non. Cette formule a été particulièrement 
enrichissante et à montrer le dynamisme et la créativité des équipes quant aux présentations 
différentes des projets à un moment où il était compliqué de dégagé du temps pour ce travail. 
Ont été abordés : les gestes écolo à la crèche ; les jardins pédagogiques ; la semaine du Gout, 
Comment pourquoi dire « non »; l’affordance, les jeux insolites, l’atelier intergénérationnel et la 
genèse des unités en âges mélangés, la libre circulation et une présentation du Lieu accueil Enfants 
Parents. 
 
Boule de Gomme : 
Travail avec un coach sur la préparation au changement de la directrice et sur les valeurs 
professionnelles 
 
Caramel : 
Réécriture du projet d’établissement et partages autour des formations. 
 
Pain d’Epices : 
Travail sur la formation HACCP, animé par une diététicienne de SODEXO, prestataire des repas en 
liaison froide. 
 
Pomme Cannelle : 
Accompagner les interactions sociales entre enfants pour une société plus coopérative animée par 
une EJE formatrice Elodie BLIN de l’HORIZON ; 
 
Sucre d’orge : 
Travail sur la parentalité et l’accompagnement de la fonction parentale. 
 
 Le relais Petite Enfance : 
 A organisé une Matinée pédagogique sur le thème des Violences Educatives Ordinaires en 
novembre, animée par la psychologue intervenant au relais. (Participation de 13 AP et 4 AM) 
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3/ Poursuite des commissions menu 
 
C’est l’occasion d’harmoniser les pratiques culinaires et diététiques des 3 cuisines par la mise en 
place d’un même menu. Ainsi une commission « élaboration des menus » a été mise en place en 
novembre 2020 avec la participation pédagogique d’une diététicienne externe. Cette commission, 
animée par la directrice petite enfance, réunit les 3 cuisiniers et les 3 directrices des crèches 
concernées. Elle permet un enrichissement des menus, une harmonisation des pratiques et 
développe un sentiment d’appartenance et de reconnaissance pour ces personnels. 
 
DEPENSES INVESTISSEMENT 2021 
 
Le montant des achats en investissement (mobilier) s’est élevé à 12533.20€ pour un budget de 
20 000€. 
 

 2018 2019 2020 2021 

Boule de 
Gomme 

2 235.76  9 412,53 2608.12 4425 

Caramel et 
Nougatine 

10 212.16  6 855,49 3488.97            7512 

Pain d'Epices 0 598,39 287.83 0 

Pomme 
Cannelle 

0 4 126,74 1862.65 4200 

Sucre d'Orge 0 2 805,78 3279.83 2997 

Mirabelle 2 960.04  254,86 1005.8 0 

Pistache et 
Bergamote 

957.12  0 0 0 

Budget initial 15 000 20 000 20 000 20 000 

TOTAL 16 365 08  24 053.79 12 533.2 19 134 

 
Le service Petite Enfance a effectué les achats de vêtements de travail pour le personnel du secteur.  
La somme dépensée pour l’ensemble du secteur s’est élevée à 1530.72 € (dépense de 
fonctionnement). 
Il a également dépensé 2241 € pour l’achat de masques inclusifs transparents afin de doter les 
agents du secteur (en plus de la dotation CAF). 
 

 2019 2020 2021 

Budget initial 4400 1600 2400 

Dépenses 
vêtements 

professionnels 
770 1530 4218 

 
 
 
 
 
 



 202

BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 
 

2021 
DEPENSES 

(HORS FRAIS DE 
PERSONNEL) 

RECETTES 

Budgétées 2021 
364 400 2 603 738 

réalisées 2021 
327 756 2 497 828 

% de réalisation 
89.94 % 95.93 % 

 
A noter : les aides de la CAF pour compenser les fermetures du confinement et la baisse de l’activité 
des crèches a permis de limiter les baisses de recettes. 
 
Pour mémoire, la CAF a versé 27 € par jour et par place fermée. 
 Les subventions Covid ont été versées très partiellement et nous avons eu des indus pour l’exercice 
de 2020 qui vont se reporter sur l’année 2022.  

 
CONCLUSION :  

2021 fut très intense et encore bien chahutée par la crise du COVID avec un confinement de 3 

semaines et des contaminations diffuses en particulier au dernier trimestre. 

En effet, cette crise sanitaire nous a confrontés à: 

- Une surcharge de travail très importante en lien avec des absences récurrentes des agents mis 

à l’isolement à générer de l’épuisement ; 

- Une constante adaptation, de la volonté et de l’imagination pour permettre aux équipes 

d’accueillir les familles 

- Des tensions avec les parents suite à la parution des multiples protocoles sanitaire et aux 

demandes de tests fréquentes.  

Néanmoins, cette réalité n’a pas empêché les équipes de faire preuve d’une grande implication 

pour assurer un accueil de qualité des enfants et de leur famille et d’essayer de proposer des 

projets malgré les contraintes sanitaires. 

LES PERSPECTIVES POUR 2022 

- Maintien de la diversité des modes d’accueils sur la commune. 

- Poursuite de la communication et de la transversalité avec nos partenaires institutionnels, 

associatifs et municipaux 

- Accompagnement des familles dans la recherche d’un mode de gardes, réunion à thème. 

- Accompagner les équipes dans leurs besoins de formation. 
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PISCINE ROGER AVENEAU 
 
 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Pôle direction :  

2 agents à temps complet 
Un directeur régisseur suppléant 
Arrivée d’une assistante de direction régisseur titulaire 
 
Caisse piscine :   

3 agents à temps complet dont un régisseur suppléant 
Départ en congé d’un agent avant retraite 
Transfert d’un agent du poste vestiaire au poste caisse et nomination stagiaire 
 

Vestiaires :  

6 agents à temps complet dont un responsable entretien chef d’équipe nommé stagiaire 
Deux arrivées sur le premier semestre afin de compléter l’effectif  
4 vacataires sur les week-ends 
8 saisonniers en raison du protocole sanitaire renforcé 
 
Surveillance des bassins et encadrements des activités aquatiques : 

8 Maîtres-nageurs permanents à temps plein et une dizaine de vacataires 
4 saisonniers 
Un départ suite à un contrat non renouvelé 
Deux arrivées sur le premier semestre afin de compléter l’effectif  
Une réussite au concours ETAPS avec une nomination stagiaire 
Un Maître-nageur nommé adjoint au chef de bassin  
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MISSIONS ET BILAN 2021 
 

Natation scolaire 

L’enseignement de la natation scolaire est réglementé par la circulaire n° 2017-127 du 22-8-2017, 
qui a nécessité une mise à jour du projet pédagogique.  
Elle a pour objectif fondamental de lutter contre les noyades et d’apporter aux élèves de primaire le 
savoir nager sécuritaire. Elle nécessite une maîtrise du milieu aquatique permettant de nager en 
sécurité dans un établissement de bains ou un espace surveillé.  
Cette maîtrise se construit sur l'ensemble du cursus de l'élève, prioritairement de la classe de CP à 
la classe de sixième, l'attestation scolaire « savoir nager » valide les acquisitions. Elle est passée à 
tous les CM2 de Vanves. 
 
L’organisation de la natation scolaire à Vanves permet d’offrir à tous les élèves un semestre de 
natation soit une quinzaine de séances par an de la grande section maternelle au CM2. Dans ces 
conditions idéales le niveau atteint en CM2 reste exceptionnel au plan national. 

Savoir nager : 

Sur 260 élèves de CM2 

193 réussites soit 74,2% 

42 échecs soit 16,2% 

25 enfants étaient absents ou dispensés soit 9,6% 

La crise sanitaire a eu un impact considérable sur le niveau des élèves de CM2. Une baisse de 17% 
est observée depuis les derniers résultats de 2019. 
 
Les activités aquatiques telles que la natation synchronisée, le waterpolo et le plongeon sont 
abordées sous forme ludique en fin de cycle. 
 
 
 

 
 

 
 

Activités aquatiques municipales 

Aquabike 
9 créneaux de 3/4h encadrés par les maîtres-nageurs de la ville. 
Augmentation de la fréquentation de 19,8% : 744 entrées. 
 
Bébés nageurs  
4 créneaux de 30 minutes pour une trentaine d’enfants par créneaux. 
Augmentation de la fréquentation de 8,6% : 528 entrées. 

Fréquentation en natation scolaire pour l’année 2021 : 
Toutes les classes Grandes sections maternelles au CM2 

11 969 entrées, diminution de 2% 
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L’activité Femme enceinte 
Le samedi midi en pré natal. 
Le mercredi en post natal. 
Diminution de la fréquentation de 23% : 47 entrées. 
 
Cours collectifs 
Les cours collectifs regroupent des enfants de même niveau, plutôt non-nageur.  
Augmentation de la fréquentation de 8,4% : 129 entrées. 
 

La piscine accueille également : 

• Des enfants de centres loisirs/ stages : 264 entrées. Augmentation de 94,1%. 

• Les personnes en situation de handicap : 759 entrées. Augmentation de 48,2%. 

• Le Club Amitié Détente 640 entrées. Augmentation de 99,4%. 

• La section plongée du Stade de Vanves 529 entrées. Diminution de 37%. 

• La section natation du Stade de Vanves 13 532 entrées. Augmentation de 17,9%. 
 
La fréquentation du public se décompose de la sorte : 

• Gratuité : 1709 entrées. Augmentation de 21,1%. 

• Abonnements : 2110 entrées. Augmentation de 11,7%. 

• Entrées individuelles : 14 393 entrées. Augmentation de 0,3%. 
 
Soit une fréquentation du public de 18 212 entrées, Augmentation de 3,1%.  
 
Ce sont donc 47 353 personnes qui ont franchi les pédiluves, soit une augmentation globale de 6,6% par 

rapport à 2020. Ce chiffre reste très loin d’une fréquentation « normale », si l’on se réfère à l’année 
2019 (avant la crise sanitaire) nous observons une diminution de 64%. 

 
 
FORMATION 

 
Comme chaque année les titulaires du Brevet d’État d’Éducateur Sportif Activité Natation (BEESAN) ont 
satisfait à l’obligation de suivre un stage de formation quinquennale du PSE1, (premier secours en 
équipe) ainsi qu’à celle quinquennale du certificat d’aptitude à l’exercice de la profession (CAEPMNS 2 
maitres-nageurs concernés cette année). 

 
D’une manière générale le principe de formation continue en interne est maintenu pour l’ensemble du 
service, les agents de caisse et vestiaires bénéficient des nombreux stages du CNFPT sur divers thèmes. 
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MANIFESTATIONS organisées à la piscine R.AVENEAU 

 

DATES HORAIRES  NOM EVENEMENT PUBLIC VISE 

SEPTEMBRE 

Dimanche 12 
septembre 

8h30-17h 
Ouverture public 

14h30-18h 

Forum des 
associations 

Tout public pour 
inscriptions 

Dimanche 26 
septembre 

9h-13h 
14h30-18h 

Nager contre cancer Tout public 

OCTOBRE 

Jeudi 28  octobre 15h-17h 
Fête halloween 

Parcours aquatiques 
Tout public enfant 

6-11 ans 

NOVEMBRE 

Samedi 13 novembre 8h30-12h30 KIWANIS 
Public des kiwanis sur 

inscriptions 

Jeudi 25 novembre 19h30-21h30 AQUACRAZY Tout public 

DECEMBRE 

Dimanche 12 
décembre 

14h-18h Noel du SV natation Sv natation 

Samedi 11 décembre 14h-17h TELETHON 
Baptêmes plongée 
+ Vente à l’entrée 

Samedi 11 décembre 8h30-11h 
Noel des 

Bébés nageurs 
Inscrits aux bébés 

nageurs 
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PREVENTION SANTE – SANTE PUBLIQUE 
 

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 

o 3 agents municipaux à temps plein : 

• Un directeur 

• Une assistante de direction 

• Un agent chargé du suivi des actions de prévention dans les écoles, collèges et lycée 
 

o 3 intervenants vacataires prévention santé 

• Une conseillère conjugale et familiale 

• Une diététicienne 

• Une Sophrologue 
 
o 2 Infirmières : 

• 1 infirmière scolaire de la ville 

• 1 infirmière scolaire de l’éducation nationale 
 

 

LA SANTE PUBLIQUE 

 
La Service Santé Publique, issu de l’évolution du service Prévention Santé, a été créé en septembre 
2020. 
 
Son rôle :  
Répondre aux besoins des habitants et des professionnels de santé de Vanves et proposer des 
actions au plus proche de la réalité locale afin d’améliorer l’offre et l’accès aux soins. 
 
Son fonctionnement : 
La santé est un domaine transversal qui se retrouve dans de nombreux champs d’activité, en 
particulier dans l’action sociale. C’est pourquoi, un rapprochement souhaité par la nouvelle 
municipalité s’est opéré avec le CCAS pour former le pôle social santé. Cette volonté de 
décloisonnement vise à appréhender les enjeux sociaux et sanitaires dans leur globalité ainsi qu’à 
réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. Les deux services travaillent ensemble autour 
de la Grande Cause Vanvéenne. 
 
De plus, le service santé publique collabore logiquement avec les autres services municipaux : sport, 
éducation, culture, communication, prévention sécurité, ESCAL, développement économique et 
petite enfance. 
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Ses missions :  
 
1/ Participer à la construction d’un réseau local d’acteurs de santé  

a. Nouveaux partenaires rencontrés en 2021 : 
 UNAFAM (Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées 

psychiques)  
 CRCDC IDF (Centre Régional de Coordination des Dépistages des cancers en Ile-de-France)  
 Psycom (ressource publique nationale d'informations sur la santé mentale 
 CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé)  
 Centre CSAPA Chimène (Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en 

Addictologie)  
 CRIPS IDF (Centre régional d'information et de prévention du sida et pour la santé des 

jeunes)  
  

b. Partenaires existants rencontrés en 2021 : 
 Centres d'imagerie médicale de Vanves  
 Service de Psychiatrie de l’adulte et du sujet âgé de l’Hôpital Corentin Celton  
 Espace Santé Simone Veil 
 Centre de Protection Maternelle et Infantile (PMI) de Vanves 
 Centre Médico-Psychologique (CMP) de Vanves  
 Croix Rouge Unité Vanves-Malakoff  
 Ligue contre le cancer 92  

  
c. Lancement de visioconférences avec les professionnels de santé en 2021 : 

Les objectifs : assurer une animation du réseau des professionnels de santé, planifier des 
temps d’échanges entre les élues et les professionnels de santé, fédérer les professionnels 
de santé, travailler collectivement avec eux, rechercher la complémentarité entre eux autour 
d’un projet commun.  
Il est prévu 4 visioconférences en 2021 :  
 1ère visioconférence : le 30 septembre 2021, 26 participants  
   2ème visioconférence : le 16 décembre 2021, 19 participants  

 
- Rencontres avec des sociétés de téléconsultation et de Service Numérique de Santé.  
Objectifs : fluidifier le parcours de soin et faciliter la prise en charge coordonnée des patients 
grâce au partage d’informations entre professionnels de santé ou du secteur médico-social.  

 
3/ Faciliter l’accès aux soins  

a. Gestion de la crise sanitaire tout au long de l’année 2021 : 
 Création d’un centre de vaccination mutualisé Issy-Vanves à la Halle Christiane Guillaume le 

18 janvier 2021 
 Distribution de masques et tests en partenariat avec la Région, le Département et  l’Espace 

Santé Simone Veil. 
 Mobilisation d’un réseau de professionnels de santé bénévoles (6 médecins et 13 infirmières 

Vanvéens dont 2 infirmières municipales) 
 Gestion du planning des agents de la ville pour assurer l’accueil administratif 
 Echanges réguliers avec les pharmacies et les laboratoires de ville 
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 Diffusion auprès de tous les services concernés et des usagers des nouvelles consignes 
sanitaires issues de la Direction Générale de la Santé portant sur les stratégies de 
vaccination, d’isolement, de dépistage ainsi que les modalités d’utilisation/contrôle du passe 
sanitaire. 

 Lien avec l’Agence Régionale Santé sur la stratégie de déploiement du dépistage  
 Mise en place d’un numéro d’appel unique dédié aux Vanvéens du 7 mai 2021 au 10 mars 

2022 pour les prises de rendez-vous et l’organisation d’un transport pour les personnes 
isolées ou en mobilité réduite. 

 
Quelques chiffres : 7 733 injections réalisées auprès des vanvéens au centre de vaccination commun 
comprenant les 1ères, 2ème injections et doses de rappel entre 18 janvier 2021 et 28 février 2022. 
Près de 500 transports réalisés dont 38 transports PMR. 
 

b. Accueil du Bus Santé Femme créé par l’Institut des Hauts-de-Seine le jeudi 6 mai 2021 de 9h 
à 16h sur le parvis Audiens : dispositif  mobile « aller vers », à vocation sanitaire et sociale, 
pour venir en aide aux femmes vulnérables et éloignées des dispositifs d’accueil spécifiques.  

 
Bilan du passage : 22 femmes dont 19 Vanvéennes (Age médian 59 ans), sont restées 1heure en 
moyenne qui ont bénéficié de l’ensemble du dispositif : accueil et orientation par la coordinatrice, 
dépistages auditif, visuel et prise de tension par une infirmière, dépistage diabète/cholestérol et 
entretien avec un médecin, entretien avec un psychologue, entretien avec un travailleur social, 
entretien avec un avocat. 
 
4/Proposer des mesures de prévention et d’accompagnement 

a. Stand d’information au Forum des associations le dimanche 12 septembre 2021 de 9h à 18h 
: outils d’informations (brochure, vidéo) de Santé publique France et autres organismes 
délivrant des messages de prévention et de promotion de la santé sur différentes 
thématiques (tabac, alimentation, sexualité, vaccination, etc.) 
 

b. Stand d’information et de sensibilisation au dépistage du cancer du sein dans le cadre de la 
campagne Octobre Rose en partenariat avec le CRCDC-IDF le samedi 9 octobre 2021 de 9h à 
13h : Bilan positif grâce à la présence d’une chargée de prévention du CRCDC qui a permis de 
répondre aux questions des habitants. Le stand de la mairie situé à l’entrée du marché 
illuminé en rose par spots lumineux bénéficiait d’une bonne visibilité et permettait de 
mettre en avant la documentation de l’Institut National du Cancer et les vidéos de la 
campagne octobre rose. Des bénévoles et les commerçants du marché se sont également 
mobilisés pour défendre la cause (distribution de flyers, port de masque chirurgical rose). 

 
5/ Autres 

a. Veille documentaire auprès des autres services : 
 Jeunesse : Outils de l’ARS "Plateformes téléphoniques de soutien psychologique en Ile de 

France" (juillet 2021). 
 Petite enfance : Note de DGS-URGENT N°2021_115 "Bronchiolites, Gastro-entérites : 

prévention des infections hivernales chez les enfants " (novembre 2021) 
 Education : Recommandation de l’HAS "Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion 

scolaire : Socle commun d’actions pour les professionnels exerçant dans les ESSMS de la 
protection de l’enfance et du handicap" (septembre 2021). 
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b. Interlocuteur entre les professionnels de santé et les services municipaux :  
 Grande Cause Vanvéenne 2021 Alzheimer : informer les professionnels de santé sur la tenue 

de permanences et ateliers pour les malades et aidants touchés par la Maladie d’Alzheimer 
et les maladies apparentées à compter de la rentrée de septembre 2021. 

 Sport Santé : informer les professionnels de santé de la mise en place d’une nouvelle activité 
de natation « Nagez Forme Santé » par la piscine municipale en partenariat avec le Stade de 
Vanves section natation à compter de septembre 2021. 

 
c. Lien avec l’ARS IDF Délégation Départementale des Hauts-de-Seine : 
 Demande d’informations sur le projet de Communautés Professionnelles Territoriales en 

Santé à Vanves 
 

d. Création d’une Plaquette de présentation du service Santé publique 
  

e. Mise à jour régulière de l’annuaire des professionnels de santé 
 
 

LA PREVENTION SANTE 
 

Le Service Prévention Santé est gratuit et ouvert à tous. 
Il a pour vocation de répondre aux jeunes et à leurs familles lors de circonstances (familiales, 
sociales, affectives ou scolaires…) pouvant altérer leur équilibre physique et/ou psychologique. 
 
               Les actions de Prévention dans les écoles, collèges et lycées. 
 
Dans le souci de privilégier la prévention et le « prendre soin de soi et de sa santé », le 
service assure des actions d’éducation et d’information dans chaque établissement scolaire de la 
ville, et en partenariat avec les structures éducatives sociales et culturelles. 
 
Les actions de prévention sont conçues comme des espaces de paroles, d’expression et de réflexion 
pour favoriser une prise de conscience des situations génératrices de risque et sensibiliser le public 
le plus large possible de jeunes.  
 
L’équipe propose des interventions et des thématiques adaptées à l’âge des élèves qu’elle veut 
sensibiliser. Ces dernières ont pour but de susciter chez les jeunes une prise de conscience sur 
l’importance de prendre soin de leur santé et de faciliter la rencontre avec des professionnels de 
santé. 
 
Les interventions menées font l’objet d’un travail de préparation avec les différents professionnels 
dont le champ de compétence est en lien avec l’action. Les différentes réunions mises en place vont 
permettre de définir le ou les objectifs pédagogiques visés, les outils les plus appropriés pour 
sensibiliser les jeunes auxquels l’action s’adresse, l’importance de l’information que l’on veut 
diffuser. 
 
Le service Prévention Santé travaille en lien étroit avec les référents des différents établissements 
scolaires afin d’assurer une pertinence dans l’action menée, que ce soit : 
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-           avant (information sur l’action qui va être mise en place) 
-           pendant (sensibilisation, rencontre et échanges avec les professionnels, outils de 

prévention mis à disposition)  
-          après (relais par l’équipe éducative). 

 
Ces actions interviennent à la demande de l’établissement souhaitant une information de santé 
primaire afin que les élèves puissent ensuite en débattre. Chaque action programmée donne lieu : 

         À un projet (objectifs et moyens mis en place prédéfinis en équipe)   
         À un bilan d’action (évaluation quantitative et qualitative)    

La participation aux « comités d'éducation à la santé et à la citoyenneté » (CESC) des 
établissements scolaires en début et fin d’année permet de rencontrer les différents 
acteurs de prévention, mais aussi les délégués de classes. Il s’agit de mettre en place des 
actions en lien avec les problématiques que rencontrent les équipes éducatives, d’évaluer 
et d’innover.  
Les ateliers proposés tiennent aussi compte des demandes exprimées par les élèves sur les 
problématiques qu’ils voudraient voir aborder, et privilégient la parole des jeunes pour 
travailler sur les questions de santé. 

 

⇔ INFIRMERIE SCOLAIRE 
 
L’infirmière scolaire promeut et met en œuvre la politique de santé en faveur de tous les élèves 
scolarisés. Elle travaille en étroite relation avec le médecin scolaire, les familles et l’équipe 
éducative. 
L’infirmière scolaire assure : 
 
 La gestion des PAI (Projet d’Accueil Individuel), la signature et l’organisation des soins dans 

les écoles  
 Le suivi vaccinal avec rappel aux familles pour les injections obligatoires 
 La mise à jour des dossiers médicaux, travail qui se fait en partenariat avec les services de 

santé de la PMI, des collèges et des lycées 
 L’accueil, l’écoute et les soins aux enfants lors de sa présence dans les écoles 
 Le conseil auprès des enfants, des enseignants et des parents 
  Les enfants de grande section de maternelle sur les écoles Lemel, Parc et Cabourg ont 

bénéficié de la visite médicale scolaire « obligatoire » (la seule de toute la scolarité de 
l’enfant) inscrite sur le code de santé publique. Elle comprend des tests auditifs, visuels ainsi 
que des tests de dépistage des troubles du langage. Un bilan complet est fait le jour de la 
visite en présence de l’un des deux parents. 

 Le bilan infirmier pour tous les élèves de CE2 est réalisé de façon individuelle avec l’accord 
des parents : dépistage visuel et auditif, examen biométrique, bilan bucco-dentaire, bilan 
nutritionnel, hygiène corporelle et calcul de l’IMC.  113 enfants ont été vus de façon 
individuelle au cours de cette année scolaire 2019/2020 

 
L’infirmière scolaire participe au suivi de l’état de santé des élèves, à l’éducation à la santé et à la 
sécurité par le biais d’interventions dans les classes 
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Actions de Préventions  
 
 
Animations spécifiques : 

 
1) Jeux dangereux en milieu scolaire (6ème-5eme) : 

•  pouvoir mettre des mots face à une  situation.  

• permettre une  émergence  de prise de conscience des risques et conséquences  

2) Vie relationnelle et affective : 

• Créer les conditions d’un échange authentique sur le sujet de la sexualité  

• Permettre aux élèves une démarche vers le CPEF ultérieurement en cas de    besoin. 

• Prendre connaissance des lieux d’accueil, de la gynécologue, et de la conseillère 

conjugale et familiale    

3) Relation garçons/ filles : 

• Echange et réflexion autour des thématiques caractérisant les relations 

femme/homme 

• Sensibiliser les élèves sur les interprétations auxquelles peuvent donner lieu ces 

différences  

4) Les Maladies sexuellement transmissibles / infections (tout public)  

• Sensibiliser les jeunes face aux MST  (VIH/SIDA…) 

• Informer contre les idées reçues  

• Orientations  

5) Permanence CCF au Lycée L. Dardenne : 
 

Permettre aux jeunes qui le souhaitent de rencontrer au sein de leur établissement 
la conseillère conjugale et familiale lors d’une permanence qui se déroulera entre 
chaque période de vacances scolaires. 

 
6) Permanence Michelet : 

 
Permettre aux jeunes qui le souhaitent de rencontrer au sein de leur établissement 
la Psychologue lors d’une permanence qui se déroulera entre chaque période de 
vacances scolaires. 
 

7) Equilibre alimentaire- Nutrition : 
 
       Interventions de la diététicienne dans les classes  
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Bilan de la prise en charge des jeunes Vanvéens à l’ESJ en 2021 

 
Depuis le 1er novembre 2018, l’Espace Santé Jeunes-Point Accueil Ecoute Jeunes (ESJ-PAEJ) et le 
Centre de Planification et d’Education Familiale (CPEF) localisés au sein de l’Espace Santé Simone 
Veil sont devenus lieux d’accueil commun des publics isséen et vanvéen. 

 

 Bilan chiffré: 

 

o Psychologue 
 

En 2021, nous relevons 234 rendez-vous pris par 51 jeunes vanvéens (chiffres ne tenant pas 
compte de l’activité d’une deuxième psychologue à mi-temps).  
Sur ces 51 jeunes, 43 sont effectivement venus à l’ESJ-PAEJ, soit 17% de la file active. Les entretiens 
avec les jeunes vanvéens représentent 20% de l’activité de la structure.  
Une partie du public vanvéen est en situation de grande fragilité psychique. Pour ces jeunes 
vulnérables, la prise en charge doit se faire en partenariat avec le service psychiatrie de l’Hôpital 
Corentin Celton (hospitalisation ou suivi ambulatoire).  
 
Ce bilan 2021 ne peut être précis et exhaustif, dans la mesure où l’activité d’une psychologue à 
mi-temps exerçant en 2021 n’a pu être retracée après son départ (statistiques non données avant 
le départ). Les chiffres suivants ne reflètent donc, en ce qui concerne l’activité psychologique, que 
le travail de la psychologue-responsable de l’ESJ, restée seule pendant 6 mois. Ils sont donc tout à 
fait minimisés par rapport à l’activité réelle, qui n’est pas précisément évaluable.  
Les trois nouvelles psychologues embauchées en octobre 2021 rapportent avoir pris en charge dès 
leur arrivée des jeunes scolarisés au lycée Dardenne, présentant de grandes difficultés 
psychologiques et sociales (situations familiales lourdes avec maltraitance intra-familiale).  
 

o Diététicienne reçoit seulement 2% de Vanvéens lors de ses consultations.  
 
 Les actions collectives :  

 
L’année 2021 a été encore très ralentie, du fait du contexte sanitaire. Les permanences d’écoute au 
lycée Michelet ont été suspendues, d’abord du fait des mesures de restrictions sanitaires en 
vigueur, puis sur décision du comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté en décembre 2021. Le 
médecin scolaire et la psychologue de l’Education Nationale préfèrent envoyer les élèves qu’ils 
repèrent en difficulté psychologique consulter au Centre de Santé plutôt que d’installer une 
permanence d’écoute au sein du lycée.  
L’équipe de l’ESJ-PAEJ est allée à la rencontre des acteurs vanvéens avec plus d’une dizaine de 
réunions organisées (CMP, établissements scolaires, mairie, voir document joint pour le détail).  
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Bilan clinique : 
 

 
 Problématiques liées au contexte scolaire  

L’anxiété liée au contexte scolaire, dite « anxiété de performance », est moins présente en 

consultation depuis la crise sanitaire. Ce sont désormais les problématiques anxieuses et 

dépressives, les situations de crises familiales, le décrochage scolaire et les mises en danger qui sont 

au premier plan de nos consultations avec les jeunes vanvéens. 

 

Quelques cas de phobie scolaire, entraînant un absentéisme très important, ont été observés au 
cours de l’année. Ces jeunes nécessitent une prise en charge conjointe avec un institut médico-
psychologique (CMP, Hôpital de jour). Le désinvestissement des cours, jusqu’au décrochage franc, a 
été également un motif de consultation fréquent chez les jeunes scolarisés au lycée Dardenne.  
Des situations de harcèlement scolaire ont également fait l’objet de consultations.  
 

 

 Problématiques liées au cadre familial  

Suites à la crise sanitaire de 2020-2021, un certain nombre de jeunes sont venus partager un vécu 

actuel ou ancien de maltraitance intra-familiale. Des situations lourdes de maltraitance, d’abus 

sexuels intra-familiaux, ont été prises en charge à l’ESJ.  

 

 Prise en charge des troubles psychologiques sévères 

En 2021, il y a une recrudescence des troubles anxieux et dépressifs amorcée en 2020 et également 

plusieurs jeunes présentant des troubles du comportement alimentaire plus ou moins sévères, 

orientés alors vers la diététicienne de l’équipe ou vers des structures spécialisées dans ce type de 

prise en charge.   
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PPRREEVVEENNTTIIOONN  ––  SSEECCUURRIITTEE  

PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN  LLOOCCAALLEE    

PPOOLLIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALLEE    

 

 

 
 

PREVENTION ET SECURITE 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE : 
 
1 Responsable de service, Attaché territorial 
1 Agent administratif (à 80%) 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

• Coordination des partenariats C.L.S.P.D sur les thèmes de la prévention de la délinquance et de 
la sécurité (Réunions de conciliation avec les bailleurs sociaux, réunions régulières de 
coordination avec le Commissariat, réunions de travail avec les partenaires de Vanves, 
centralisation des actions de prévention portées par les services municipaux et des dossiers de 
demandes de subventions au Conseil Départemental des Hauts-de-Seine, 19000 € obtenus au 
titre du CLSPD en 2021). 

• Coordination des actions des services de la Police Municipale.  
L’objectif est d’avoir une action cohérente et efficace du service Prévention Sécurité en le 
dotant de moyens opérationnels. La Police Municipale est donc administrativement rattachée 
au service. 
Dans ce cadre, le service participe aux cellules de veille mensuelles avec le commissaire de 
police et négocie le renouvellement de la convention de coordination (tous les 3 ans) entre les 
polices nationale et municipale.  

• Pilotage des dispositifs de vidéos protection (maintenance des 20 caméras) et de régulation du 
stationnement et de la circulation (tels que les panneaux indicateurs de Vitesse).  

• Pilotage du dispositif de médiation urbaine et sociale. :  
1. Présent du 12 mai au 17 octobre 2021, 3 médiateurs de l’association PROMEVIL ont 

parcouru les rues de la commune de 16h à 00h et de 15h à 23h en période scolaire.  
2. Basé au 27 avenue Verdun, extension du local dédié à la Prévention Spécialisée afin 

d’avoir une salle pour accueillir les médiateurs.  
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• Coordination des dispositifs de stationnement payant avec la Direction de la Mobilité de 
GPSO. Coordination des dispositifs de restriction de la circulation notamment lors de la mise en 
place à l’occasion des grands salons du Parc des Expositions de la Porte de Versailles. 
 

• Sécurisation des manifestations publiques organisées par la Ville (fête nationale, forum des 
associations, fête de la Musique, Braderie, Village des Terroirs, …).   

 

• Rédaction des courriers du Maire relatifs à la sécurité à Vanves et aux demandes d’indulgence 
PV. Sur un total de 327 courriers, 283 ont porté sur des questions relatives à la sécurité et à la 
tranquillité publiques (questions de sécurité, de stationnement ou de nuisances de voisinage). 

 
PERSPECTIVES PREVENTION SECURITE 2022 

 
1. Réalisation d’un diagnostic local de sécurité 
2. Elaboration d’une stratégie territoriale de prévention de la délinquance 2022/2026 
3. Etablir des conventions de coordination sur les aspects de prévention et de sécurité 

avec es communes limitrophes 
4. Modernisation et extension du poste de PM.  
5. Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
6. Accentuer les interventions auprès des jeunes Vanvéens sur la prévention de la 

délinquance en lien avec les établissements scolaires et les services municipaux.  
7. Pérennisation du dispositif de médiation 
8. Superviser les dispositifs de sécurisation des manifestations publiques en lien étroit 

avec la PN, dans le cadre de Vigipirate 
 

 
PARTICIPATION LOCALE 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE : 
 
1 Chargé de Mission, Attaché territorial 
1 Agent administratif (à 80%) 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

- Secrétariat des instances (rédaction des compte-rendu de réunions, réservation de salles, 
envoi des convocations…) 

- Gestion budgétaire (devis, bons de commande, factures, programmation budgétaire 
annuelle et régie « fêtes publiques ») 

- Assurer l’organisation des manifestations organisées par les instances (logistique, 
organisation de soirées, de sorties, de rencontres…) 

- Conseiller les élus dans la tenue des réunions (élaboration de l’ordre du jour ...).  
- Assurer une veille en matière de modalité de participation notamment sur l’apport du 

numérique.  
- Mise en place de concertation sur les aménagements urbains.  
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Deux éléments distincts ont eu des effets importants sur l’activité du Service de la participation 
Locale en 2020 :  

- Tout d’abord les élections municipales et le report du deuxième tour qui ont interrompu 
l’activité de janvier à juin 2020.  

- La crise sanitaire qui a empêché les réunions physiques. Dès septembre 2020, la PLOC a 
organisé la réunion des instances en distanciel afin de relancer l’activité des différents 
conseils.  

 
1/ Le Conseil des Seniors 
 
Nombre de réunions en 2020 : 3 
Nombre de réunions en 2021 : 4 
 

- Préparation d’un second recueil de témoignages à l’instar de celui édité en 2019.  
- Réflexions autours de la thématique intergénérationnelle et de son renouveau pour l’année 

2022.  
 
2/ Les Conseils de Quartier 
 

 Conseil de quartier Centre Saint-Rémy : 
o 0 réunion en 2020 
o 6 réunions en 2021 

 
 Conseil de quartier Plateau de Vanves : 

o 0 réunion en 2020 
o 6 réunions en 2021 

 
 Conseil de quartier Hauts-de-Vanves : 

o 0 réunion en 2020 
o 6 réunions en 2021 

 
Participation :  

- au Téléthon  
- à la banque alimentaire, 
- Collecte des Restos du Cœur 
 

3/ La Commission Consultative d’Etudes et de Prospectives (CCEP) 
 
0 réunion en 2020 
10 réunions en 2021 
 
La Commission Consultative d’Etude et de Prospective est une instance créée en 2020. Saisie par 
Monsieur le Maire sur des sujets d’intérêts communaux et intercommunaux, cette Commission 
accompagne des réflexions et rend des avis sur les différentes politiques publiques propres aux 
compétences des territoires concernés. Deux commissions ont été créées en 2021, l’une travaillant 
sur la requalification du marché couvert l’autre sur le stationnement et la circulation. La 
participation Locale a coordonnée et accompagnée les réflexions des membres de ces commissions.  
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PERSPECTIVES PARTICIPATION LOCALE 2022 

 
- Pour le Conseil des Seniors, développer l’intergénérationnel et les projets co-construits avec 

l’ensemble des conseillers seniors.  
- Mise en place d’une plateforme de participation numérique (budget participatif, questionnaire, 

boite à idée, consultation, etc..).  
- Rendu des avis de la CCEP sur le schéma de circulation / stationnement.  
- Mener des concertations avec les conseils de quartier sur l’aménagement du square Charles-

de-Gaulle et la requalification de la rue Auguste Comte. 
 
 

PREVENTION SPECIALISEE 

 
 
EFFECTIFS DU SERVICE 
 
L’équipe d’éducateurs spécialisés, qui occupe un local éducatif au 27 avenue de Verdun, se 
compose comme suit pour l’année 2021:  
 
- Mme Jessica BOISSET (arrivée en septembre 2016).  
- M. NIKPI (arrivé en février 2018, départ en mars 2021) 
- M. Sekou CISSOKO (arrivé en octobre 2021)   
 
L’équipe a accueilli cette année, un stagiaire : Anaïs FANCHON de février 2021 à février 2022 
 
L’intégralité du budget lié à leurs actions (RH + Fonctionnement + locaux) est prise en charge par 
une subvention du CD 92 (138 320 € pour 2021). 
 
MISSIONS DU SERVICE 
 
L’équipe était composée de 2 éducateurs spécialisés arrivés respectivement en septembre 2016 et 
février 2018. Régulièrement des stagiaires sont aussi accueillis dont certains de longues durées.   
M. NIKPI a quitté le service en mars 2021. Il a été remplacé par M. CISSOKO en octobre 2021. Un 
troisième poste a été ouvert en juin 2021, suite à l’augmentation de 17 000 euros de la subvention 
départementale annuelle.  
 
Désormais bien identifiée sur le territoire que ce soit par les jeunes ou les partenaires, l’équipe s’est 
consacrée cette année aux suivis individuels et aux interventions en milieu scolaires avec un 
renforcement du partenariat avec les équipes éducatives. Suite au départ d’un éducateur en mars, 
et à l’arrivée d’un nouveau en décembre, peu de nouveaux jeunes rencontrés lors du travail de rue.  
 
En 2021, 72 jeunes ont été accompagnés dont 34 avec un projet éducatif défini.  
 
Les actions mises en place les années précédentes ont été poursuivies : 

- Travail en partenariat avec les collèges et les Lycées avec une rencontre régulière des CPE ou 
assistants sociaux.  
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- Interventions dans toutes les classes de 3ème de la commune pour rattraper les interventions 
annulées en 2020, 

- Les services sociaux départementaux et particulièrement l’ASE (Aide Sociale à l’Enfance), 
- La Mission Locale avec un renforcement des échanges, 
- La PJJ (Protection Judicaire de la Jeunesse) 
 

1 séjour a été organisé pendant l’été : 

- Un séjour à Arcachon de 5 jours. 6 jeunes de 15 à 17 ans ont pu en profiter.  
 
4 sorties : 

- 3 sorties au Jump Park (avril, octobre et décembre) 
- 1 sortie au restaurant dans Paris (décembre) 

 
Les nouvelles actions mises en place en 2021 : 

- Mise en place d’un club débat hebdomadaire au collège St Exupéry.  
- Renforcement de la coopération avec le CCAS pour le suivi des personnes en situation de 

handicap ou les jeunes en situation de précarité.  
- Présence du service pendant les vacances de Noël 
- Augmentation des accompagnements dans les problématiques judiciaires 
- Nouveaux accompagnements auprès de jeunes filles dans l’errance se livrant à la 

prostitution 
- Formation par Flora Tristan sur les violences faîtes aux femmes 
- Mise en place d’un partenariat avec les éducateurs de Malakoff et organisation de match de 

foot en salle avec des jeunes des deux communes.   
- Lutte contre le protoxyde d’azote 
- 1 projet de collecte de biens de première nécessité pour le Liban.  

 
 

PERSPECTIVES PREVENTION SPECIALISEE 2022 
 

- Recrutement de 2 éducateurs spécialisés 
- Maintenir l’activité du service et assurer l’accompagnement des jeunes suivis par le service 
- Développer les interventions en établissements scolaires sur deux thématiques majeures : 

o les réseaux sociaux  
o l’éducation sexuelle 
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POLICE MUNICIPALE 

 

EFFECTIFS 

- Un chef de Police 
- 5 Gardiens brigadiers de Police Municipale 
- Deux agents administratifs chargés de l’accueil du téléphone et de la gestion des différents fichiers 
informatiques et de vidéo-opération. 
 
 
MISSIONS DU SERVICE 
Les missions du service Police Municipale consistent d’une part à assurer la sécurité, la tranquillité 
et la salubrité publiques et d’autre part, à faire respecter le code de la route. 
 

 
PERSPECTIVES POLICE MUNICIPALE 2022 

 
- Recrutement de 2 agents de Police Municipale  
- Développement de la Vidéo-protection,  
- Développement de la Vidéo-verbalisation, 
- Renforcement du contrôle routier en commun avec la Police Nationale puis en autonomie. 
- Accentuer les rondes dans les zones sensibles. 
- Surveillance des points écoles et des espaces verts. 
- Renforcement de la surveillance des logements (Opération Tranquillité Vacances). 
- Renforcement des patrouilles pédestres dans les secteurs sensibles (Place de la République) 

+ voies piétonnes Auguste Comte et Rabelais. 
- Renforcement des contrôles de vitesse. 
- Mise en place de 2 brigades. 
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BILAN ET INDICATEURS 
 

 2018 2019 2020 2021 
Courriers traités  

 
59 

62 60 55 

Vidéo-verbalisation (1) 0 0 0 38 
Contraventions au stationnement 

payant 
0 

0 0 38 

Contraventions au stationnement 
gênant (trottoirs, piétons, arrêtés 

municipaux, …) 
601 

 
934 

 

 
892 

 
965 

Contraventions infraction au code 
de la route  

      69 
 

50 
 

61 
 

128 
Nombre d’opérations radar 8 7 16 24 
Contraventions à la vitesse 2 6 38 47 

Enlèvements (infractions au code de 
la route) 

64 
53 93 101 

Enlèvements (véhicules ventouses) 35 50 39 48 
Fiche d’immobilisation de véhicule 3 7 13 2 

Rapports 24 39 39 60 
Notifications 23 21 17 25 

Découverte de véhicules volés 2 5 6 2 
Animaux capturés 0 2 1 0 

Objets trouvés 174 124 107 96 
Nombre d’appartements surveillés 

dans le cadre de l’opération 
tranquillité vacances (juin à 

septembre) 

110 

 
44 

 
46 

 
58 

Cérémonies et commémorations 3 3 3 3 
 

-  (1) La vidéo-verbalisation a été mise en place le 25 novembre 2021. 
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PÔLE JEUNESSE 
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POLE JEUNESSE 2021 

(sous la responsabilité de l’ESCAL depuis septembre 2021) 
 

2 secteurs : 
- Les activités sportives et culturelles pour les 16-25 ans 

- La Structure Information Jeunesse (SIJ) pour les 11-30 ans 
 

 

 
A) Missions du service : 
 
Structure Information Jeunesse (SIJ) située au 36 rue Jean Bleuzen. 
 
Mise en place d’activités et d’actions sportives et culturelles pour les 16-25 ans. 
 
Mise en place d’activités et d’actions citoyennes (Journées Européennes, Formations aux premiers 
Secours… pour les 11-17 ans et 18-25 ans). 
  
Les actions menées autour des valeurs citoyennes portent sur l’éducation et la découverte de 
l’environnement social et humain (aides aux projets loisirs, humanitaires, formations) ainsi que des 
projets de plus grande envergure sous l’égide de la DRAJES (Direction Régionale Académique à la 
Jeunesse, à l’Engagement et au Sport). 
  
La Ville, les équipements sportifs (gymnase, fun park, dojo…), les diverses actions en partenariat 
avec les services municipaux (sports, espace santé jeunes…), sont des terrains d’échange qui 
permettent aux jeunes en difficulté d’appréhender différemment leur rapport avec le monde 
adulte. 
 
B)  Moyens Humains :  
 

- 1 directeur du pôle Jeunesse,  
- 1 responsable du SIJ 
- 1 informateur jeunesse du SIJ  
- 1 agent administratif 
- 2 vacataires (Professeur) pour l’activité Jiu Jitsu Brésilien  
- Prestataires : 

o Association Arts Martiaux Chinois Vanves pour l’activité du foot en salle du 
vendredi soir au Gymnase Maurice Magne et les activités de loisirs et sportifs 
pendant les périodes de Vacances scolaires. 
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C) Le public :  
 
Le public : jeunes de 16-25 ans : environ 200 jeunes (soit 55 % garçons - 45 % filles). 

 
- 18/25 ans : aides aux projets (formation de type afps, BAFA, séjours en autonomie, …)  

7 projets soit 7 jeunes. 
- 16/25 ans : foot en salle le vendredi soit environ 40 à 50 jeunes par vendredi. 
- 18/25 ans une trentaine de jeunes (3% filles - 97% garçons). 

 
Fréquentation de la Structure Information Jeunesse : 597 jeunes (325 au SIJ - 272 par téléphone) 
 
Répartition filles/garçons : Fille : 318 (53.26%) - Garçons : 279 (46.74%). 
 
Première fois : 98 jeunes se sont rendus au SIJ pour la 1ère fois.  
 
Répartition des Publics :  

- Collèges et lycées : 260  -   Etudiants : 260 
- Plus de 25 ans / parents : 77    

 
Demandes des jeunes : 

- Jobs occasionnels : 79   -    Emplois et stages : 76 
- Projets : 62    -    Loisirs : 51 
- BAFA (aide au projet) : 68  -    BAFA (ville) : 123 
- Permis : 46    -    Autres/logements : 92 

 
D) Les structures :  
 
1)  Pôle Jeunesse - Centre Administratif, 23 rue Mary Besseyre, 92170 Vanves jusqu’en août 2021 
Du lundi au jeudi 8h30/17h00, vendredi 8h30/16h30. Depuis le 1er septembre l’accueil administratif 
est réparti entre la Structure Information Jeunesse et les structures de l’ESCAL. 
 
2) Structure Information Jeunesse - 36 rue Jean Bleuzen, 1 responsable, 1 informateur jeunesse et 
un agent administratif reçoivent et informent les jeunes de 11 à 30 ans : lundi-Mercredi : 
8h30h/17h - mardi : 9h30/18h - jeudi : 9h/17h30 et vendredi : 8h30/16h30 et sur rendez-vous, puis 
depuis le 1er septembre : Lundi : 14h /20h – Mardi, jeudi et vendredi : 9h30/13h-14h /18h - 
Mercredi : 9h30/13h -14h/ 19h-  
Vacances scolaires : du lundi au vendredi : 9h30/13h -14h-18h. 
 
E) Les actions : 
 
Activités sportives : 140 jeunes de 16-25 ans. 
* Foot en salle le vendredi de 20h30 à 22h au Gymnase Magne. 
                        
Aides aux projets : 7 projets, soit 7 jeunes majeurs ont bénéficié d’une aide, soit : 

- 4 projets (4 jeunes) formation de types BNSS, BAFA, … 
- 3 projets (3 jeunes) : stage de reconversion pilote, études sportives de haut niveau aux Etats-

Unis, études de kiné en Pologne. 
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Bourse au Permis de conduire : 2 jeunes 
 
2 jeunes ont bénéficié de ce dispositif qui concerne les jeunes scolarisés ou en formation et ayant 
besoin d’un permis de conduire pour faciliter leur intégration dans le monde professionnel 
(commerciaux, chauffeurs - livreurs, auto - entrepreneur, boulangers, jardiniers, …). En contrepartie 
de l’aide apportée par la ville à hauteur de 600 €, le bénéficiaire donne 25 heures de bénévolat dans 
différents domaines d’aide à la personne ou à la collectivité. C’est une action sociale, de solidarité 
ou citoyenne qui se déroule sur le territoire de la commune et en direction des Vanvéens.  
Exemples de contreparties réalisées par les jeunes : participation aux Restos du Cœur, suivi scolaire,  
 
Journées culturelles européennes : 
 
Le concept de cette activité consiste à visiter une grande ville européenne en une journée, avec un 
groupe de 10 jeunes (11-17 ans).  
L’objectif principal de la journée est de familiariser les jeunes à se déplacer en Europe, de façon à 
rapprocher les jeunes Vanvéens de la communauté européenne. 
La journée commence à 6h30 du matin rue Fratacci à Vanves. Un car de la ville emmène les jeunes à 
la gare où ils prennent un train pour Amsterdam, Londres et en avion pour se rendre à Lisbonne, 
Séville, Porto ou Malaga. Sur place, le groupe visite les monuments historiques, le centre-ville, un 
musée et fait un peu de shopping. Le groupe déjeune toujours dans des restaurants locaux. Durant 
le repas les jeunes échangent sur la façon de se rendre dans ce pays pour étudier, faire un stage ou 
travailler. Vers 20h00, le groupe reprend le chemin du retour pour être à minuit sur le parvis de la 
Mairie de Vanves.  
Ces journées Européennes existent depuis plus de 15 ans et ont lieu tous les mois hors vacances 
scolaires. 
En raison de la crise sanitaire, il n’y a pas eu de journées européennes en 2021 
 
Formation Générale BAFA 17/25 ans : 
 
Mise en place d'une formation générale BAFA en intra pour 20 jeunes Vanvéens de 17 à 25 ans en 
contrepartie d’une participation financière (75 €) et de la réalisation de leur stage pratique dans 
l’une des structures d’accueil de loisirs la ville (non rémunéré). 
 
Formation Premiers Secours (PSC1) : 
 
9 jeunes 11- 17 ans (5 filles - 4 garçons) 
 
Les Clés de l’actu 11/15 ans :  
 
60 jeunes ont participé aux Clés de l’actu animées par des journalistes connus de la presse 
nationale, audiovisuelle… 
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Évolution du fonctionnement du pôle Jeunesse (activités sportives et culturelles pour les 16/25 
ans, citoyennes pour les 11/25 ans et le SIJ pour les 11/30 ans) 

Activités 
Fonctionnement 2020 (de janvier 
décembre). 

Fonctionnement de 
janvier à août 2021  
Adhésion annuelle 20€ 

Fonctionnement de 
septembre à 
décembre 2021 
Adhésion annuelle 
de 3€ 

Jiu Jitsu 
Brésilien 

Rentrée septembre 2021 
renouvellement de l’activité à la salle 
Palestre, séances de 1h30 (3h par 
semaine). Samedis, dojo du gymnase 
Magne selon planning. Participation à 
plusieurs championnats au cours de 
l’année (championnat d’Europe à 
Lisbonne, championnat de France, 
différents tournois régionaux et 
départementaux). Participation 
financière pour la licence (35€) 
directement versée au professeur. 

La Palestre :(2 x 1h30 
par semaine) 
Mardi de : 21h à 22h30 
Jeudi de 21h00 à 22h30 
 
Dojo M. Magne : 
Samedi de 17h à 19h00 
 
Compétitions et 
Championnats  
5 à 6 par an 

A partir de 14 ans 

Foot en 
salle 

Vendredis soir. Une quarantaine de 
jeunes fréquente cette activité. 

Gymnase M. Magne  
Le vendredi : 20h30 à 22h30 hors vacances 
scolaires. 
 

Formation 
aux 
Premiers 
Secours 
pour les 
11/13 ans 
et 17/25 
ans  

Elle permet de sensibiliser les plus 
jeunes adhérents aux gestes de 
premiers secours pour leur permettre 
d’être réactifs face à tel ou tel 
incident qu’ils pourraient rencontrer 
dans leur vie de tous les jours.  

Idem 

   

SIJ 
(Structure
) 
Informati
on 
jeunesse) 

La SIJ répond aux questions des 
jeunes et si nécessaire les oriente, 
selon la Charte de la Direction de la 
Jeunesse et Sports. Tous les sujets 
émanant des jeunes âgés de plus de 
11 ans à moins de 30 ans peuvent 
être abordés : scolaire, extra-scolaire, 
projet professionnel, loisirs, formation 
BAFA, aide au projet.  

Lundi et mercredi : 
8h30/17h  
Mardi : 9h30/18h 
Jeudi : 9h/17h30  
Vendredi : 8h30/16h30 
 Et sur rendez-vous.   

Lundi : 14h/ 20h 
Mardi et vendredi : 
9h30 /13h -14h /18h 
Mercredi : 9h30/13h 
-14h/19h 
Jeudi : 9h30/13h -
14h/18h 
Vacances scolaires : 
lundi à vendredi : 
9h30/13h -14h/18h 
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325 sur site et 272 au téléphone 

 
 
 

 

 

Bourse au 
Permis de 
Conduire 
 

Ce dispositif concerne les jeunes 
scolarisés ou en formation, ayant 
besoin d’un permis de conduire pour 
faciliter leur intégration dans le 
monde (commerciaux, chauffeurs-
livreurs, auto entrepreneur. En 
contrepartie de l’aide apportée par la 
ville à hauteur de 600 euros, le 
bénéficiaire devra faire 25 h de 
bénévolat dans différents domaines 
d’aide à la personne ou à la 
collectivité. C’est une action sociale, 
de solidarité ou citoyenne qui se 
déroulera sur le territoire de la 
commune et en direction des 
Vanvéens. 

Dossier : constitué individuellement ou avec 
une structure partenaire, il devra être rempli 
en expliquant de façon précise :  
- la situation familiale, sociale, professionnelle, 
scolaire,  
- les impératifs pour lesquels il y a besoin 
d’obtenir le permis de conduire. 
- la proposition de contrepartie 
- l'ensemble des documents demandés. 
Le dossier sera étudié avec la plus grande 
attention par une commission qui 
sélectionnera les demandes. 
Un comité de décision, constitué d’un élu et 
des représentants Escal et Jeunesse. 
Critères d’attribution : 
La décision du Comité sera motivée par les 
critères suivants : 
- La motivation justifiée du candidat, le projet 
personnel, la proposition de contrepartie soit 
25h (action de solidarité, de citoyenneté ou 
culturelle sur la ville). 

Grille de fréquentation annuelle 2021 SIJ 
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janvier 3 5 3 3 1 1 5 40 15 15 31 31 30 10 61   

février 9 4 10 8 2 2 5 7 22 22 3 25 22 7 47   

mars 6 8 5 5 4 1 7 3 20 14 5 20 19 6 39   

avril 11 9 8 8 5 2 10 5 30 25 3 31 27 6 58   

mai 11 8 6 5 5 2 6 4 23 20 4 26 21 11 47   

juin 13 13 13 12 14 4 13 5 43 39 5 43 44 13 87 

juillet 9 9 8 9 8 5 7 10 33 29 3 32 33 8 65 

août 3 2 1 2 1 2 5 2 8 8 2 10 8 2 18 

septembre 7 4 3 5 5 7 13 7 11 28 12 26 25 6 51 

octobre 3 3   1 5 10 13 7 14 20 8 22 20 10 42 

novembre 3 3 4 6 1 5 24 1 23 23 1 28 19 18 47 

décembre 1 8 1 4   5 15 1 18 17   24 11 1 35 

Total 79 76 62 68 51 46 123 92 260 260 77 318 279 98 
597 

  597 597 597   
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PROTOCOLE 
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PROTOCOLE 
 

 

 
EFFECTIF DU SERVICE 
Un responsable,  rédacteur territorial. 
 
MISSIONS DU SERVICE et BILAN 2021 
 

A. Préparation et organisation des cérémonies patriotiques 2021 
 
. 27 janvier : « Commémoration de l’Holocauste » 
. 19 mars : « Cessez le feu en Algérie » 
. dernier dimanche d’avril : « Souvenir des Déportés » 
. 8 mai : Cérémonie du 8 mai 1945 
. 18 juin : L’Appel historique du Général de Gaulle 
. 25 août : Libération de Paris 
. 11 novembre : Cérémonie du 11 novembre 1918 
. 5 décembre : Cérémonie départementale pour la Journée Nationale de la guerre d’Algérie, des 
combats du Maroc et de la Tunisie. 
 

B. Préparation et organisation de diverses manifestations et réceptions 2021 
 
. Manifestation des vœux des Nouveaux Vanvéens en visio 
. réception des naturalisés 
. remise d’un goûter et de cadeaux pour le Noël des enfants du personnel communal 
. envois par voie numérique du journal « Le Monde » aux nouveaux nés  
. 112 courriers de condoléances  
. mise en place de 5 CM, 11 BM, 7 réunions de liste + 15 commissions municipale et réunions 
publiques  
. Aide à la vaccination au centre de vaccination d’Issy-les-Moulineaux  
 

C. Gestion des salles municipales 
 
. salle Henry Darien : 211 utilisations 
. hall de l’Hôtel de Ville pour les expositions : 0 utilisation 
. salle Antoine Duprat : 412 utilisations  
. hall du centre administratif : 2 utilisations 
. salle Jules Hardouin-Mansart : 272 utilisations 
. salle Philippe Desportes : réquisitionnée pour la distribution du matériel sanitaire 
 

D. Gestion des demandes d’installation de matériel pour les manifestations 
(évènements sur la ville, kermesses d’écoles, réunions, …) organisées par  
 les services mais également les extérieurs, destinées au Responsable du Service Logistique. 
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III  BUDGET  
 
 
 

 Dépenses 

budgétées réalisées 

Fonctionnement 50.413 € 29.948 € 

 
 
 
IV  PERSPECTIVES 2022 
 
Maintenir la qualité des prestations en respectant le budget. 
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RESSOURCES HUMAINES 
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RREESSSSOOUURRCCEESS  HHUUMMAAIINNEESS  
  
 
 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
Le service des Ressources humaines intègre l’ensemble des fonctions RH. Il est composé d’un 
directeur des ressources humaines, de son adjoint, d’un agent d’accueil, de 14 agents répartis en 
cinq pôles : 

 
- Recrutement/formation 
- Paie/carrière 
- Maladies/Prévention 
- Retraites 
- Communication interne depuis 2021 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Le service des Ressources Humaines est un service fonctionnel 
 
Il assure les missions suivantes : 
 

- Gestion des effectifs (titulaires, contractuels, vacataires)  
- Préparation et suivi du budget Ressources Humaines (chapitres 011, 012 & 65) 
- Gestion des carrières (promotion, accompagnement à la mobilité, reclassement…) 
- Gestion de la paie 
- Recrutement (permanents, contractuels et auxiliaires) 
- Suivi des formations 
- Gestion des maladies 
- Gestion des retraites 
- Accueil des Stages en entreprise 
- Organisation de la restauration collective des agents. 
- Prévention des risques santé et sécurité au travail 
- Information relative à l’action sociale 
- Communication interne 

 
Ces missions sont organisées en différents secteurs d’activités. 

 
I) Le Pôle recrutement/formation 
 

1) Secteur Recrutement 
 
Nous avons reçu cette année 256 candidats en commission de recrutement pour 69 postes ouverts 
(hors vacation). 2330 candidatures ont été traitées en 2021. 
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Nous avons reçu 61 % de femmes et 39% d’hommes lors des commissions de recrutement. 

 

 

47 agents ont rejoint la collectivité (hors vacataires et saisonniers) dont 4 agents de catégories A, 7 
agents de catégorie B et 36 agents de catégorie C. 

 

Les premiers canaux de recrutement sont le site du CIG (36% des candidats reçus), les offres de 
mobilité interne (21%), le réseau des agents et chefs de service (1%) et le site de la ville (11%). 

 

 

 
2) Le secteur Formation 

 
Rapport 2021 
 
Le premier semestre 2021 a connu une forte baisse des actions de formations par les organismes de 
formations et le CNFPT en raison du COVID 19. De nombreuses formations n’ont pu être déplacées 
pour le 2ème semestre 2021 et sont annulées. 

Le décret du 6 janvier 2021 permet à de nombreux recyclages d’habilitation d’être prolongés 
jusqu’au 31 décembre 2022. 
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Bilan du cumul des actions de formations réalisées ou en cours pour l’année 2021 : 

 

 
 

 
 
 
En 2021, 69 257,60€ ont été dépensé pour la formation des agents en plus de la cotisation au 
CNFPT. 
 

3) Le Secteur Paie/carrière 
 

Ce secteur a trois principales missions : 
 
1) L’activité carrière 

 
Pour les agents titulaires : 
 

- Mise au stage et suivi des fonctionnaires stagiaires ; 
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- Campagne des avancements d’échelon ; 
- Campagne des avancements de grade ; 
- Instruction des dossiers des promotions internes ; 
- Gestion et suivi des entretiens professionnels 
- Suivi des dossiers d’évaluation ; 
- Mise en œuvre et suivi des différentes positions (disponibilité, détachement, congé 

parental) ; 
- Mutations. 

 
Pour les agents contractuels : 
 

- Mise en place et suivi des contrats  
- Mise en paie des indemnités journalières 
- Fin de contrat ; 
- Démission. 

 
La gestion des congés annuels et exceptionnels : 
 

- Saisie des congés exceptionnels ; 
- Assistance ponctuelle au service pour la gestion des congés via CIRIL ; 
- Suivi de l’organigramme et des circuits de validations pour le bon fonctionnement du 

logiciel ; 
- Gestion des comptes épargnes temps. 
 
2) L’activité paie 

 
- La mise à jour des données individuelles des agents dans le logiciel CIRIL ; 
- La saisie mensuelle des données de paye (remboursement des frais de transport, 

indemnités, heures supplémentaires, GIPA, précomptes PREFON et MNT, etc…) dans le 
logiciel ; 

- La production des bulletins de paye mensuels les déclarations mensuelles et trimestrielles 
des charges sociales (URSSAF, ASSEDIC, IRCANTEC, CNRACL, CNFPT, etc…) ; 

- Les déclarations annuelles de fin d’année (PREFON, ATIACL…) 
- La gestion des titres de recettes ; 
- La gestion des dossiers allocation perte d’emploi (en diminution depuis l’affiliation de la Ville 

aux ASSEDIC en 2003) ; 
- Etablissement des données ressources humaines du bilan social ; 
- Le suivi des vacataires ; 
- Conseil en action sociale ; 
- Déclaration des Données Sociales Nominatives (déclaration mensuelle) 
- Suivi et correction des anomalies CNRACL et IRCANTEC sur le site PEP’s’ de la caisse des 

dépôts et consignations) 
 
Charges du personnel en 2020 : 24 K€. 
Entre 600 et 800 bulletins de salaire édités par mois, et ventilés au sein des services. 
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II) le Pôle Maladies/Prévention 
 

1) LES MALADIES 
 

a. Les absences pour maladies 
 
�  Les agents titulaires (et stagiaires) 
Le statut distingue les congés de maladie ordinaire (durée d’un 1 an), des congés de longue maladie 
(durée de 3 ans) et des congés de longue durée (durée de 5 ans). 
 
� Les agents non titulaires (maladies et maternité) 
Le gestionnaire qui s’en charge remplit et envoie à la Sécurité sociale les attestations de salaire 
permettant à la commune d’être remboursée des salaires des agents non titulaires malades ou en 
congé de maternité. 
 
b. Congés de maladie ordinaire 
 
 Les arrêts de travail 

En 2021, il a été réceptionné 963 arrêts de travail.  
Après leur saisie informatique, un avis d’information est envoyé aux chefs de service des agents 

concernés. 
Au-delà de 90 jours d’arrêt dans l’année qui précède le début de l’arrêt, les agents titulaires sont 
rémunérés à demi-traitement. L’arrêté pris à cet effet, précise le nombre de jours rémunérés à 
plein et à demi-traitement. 

 
c. Dossiers de longue maladie 
 
Au-delà de 90 jours d’absence consécutifs, les agents peuvent demander à bénéficier d’un congé de 
longue maladie, afin de pouvoir être rémunérés à plein traitement pendant un an et à demi- 
traitement les 2 années suivantes. 
Le gestionnaire constitue un dossier qu’il envoie au conseil médical interdépartemental (formation 
restreinte). 
 
Il y a 7 agents en longues maladies et 3 agents en congés de longues durées.  Il n’y a pas eu de grave 
maladie en 2021. Il y a 5 agents en attente de l’avis du conseil médical interdépartemental pour 
l’ouverture d’un congé de longue maladie. 
 
d. Les accidents de service et de trajet 
 
 Titulaires et stagiaires 
 
Le statut distingue les accidents de service (subis pendant les heures de service) et les accidents du 
trajet. Chaque accident doit faire l’objet d’une déclaration envoyée à l’assureur de la ville. Le 
gestionnaire demande une expertise médicale pour les agents ayant eu un accident entraînant plus 
de 6 mois d’arrêt de travail ou de soins. Chaque accident fait l’objet d’un arrêté d’imputabilité (ou 
de plusieurs arrêtés en cas de prolongation d’arrêt de travail) et d’un arrêté de guérison ou de 
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consolidation. Il y a eu 18 déclarations d’accidents de services ainsi que 8 déclarations d’accidents 
de trajets en 2021. 
 
Le conseil médical interdépartemental (formation plénière) est saisi lorsque les agents contestent les 
avis rendus par les experts médicaux et lorsque ces derniers ont conclu à une consolidation avec 
séquelles entraînant l’attribution d’un taux d’incapacité permanente partielle (IPP).  
 
 Non titulaires 
 
Le gestionnaire saisit, sur le logiciel de la sécurité sociale, les déclarations d’accidents ainsi que les 
demandes de remboursement des salaires des agents ayant eu un arrêt de travail. Il y a eu 24 
déclarations d’accidents de services et 9 déclarations d’accidents de trajets effectuées en 2021. 
 
e). Les allocations temporaires d’invalidité 
 
Les ATI sont traitées par la Caisse des dépôts et consignations, pour les agents affiliés à la CNRACL 
(Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales) dont le taux d’incapacité 
permanente partielle est égal ou supérieur à 10% pour les accidents ou dès qu’un taux d’IPP est 
attribué pour les maladies professionnelle. 

 

f). Le temps partiel thérapeutique 

Le fonctionnaire en activité (titulaire ou stagiaire) peut être autorisé à accomplir un service à temps 
partiel pour raison thérapeutique. Les agents contractuels et les fonctionnaires à temps non 
complet affiliés au régime général peuvent également bénéficier d'une telle autorisation (sous 
réserve de l’accord du médecin conseil de la CPAM). 

L’agent adresse sa demande d’autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique à la 
collectivité. Cette demande doit être accompagnée d’un certificat médical de son médecin 
indiquant la quotité de temps de travail demandée, la durée du temps partiel thérapeutique ainsi 
que les modalités d’exercice des fonctions à temps partiel pour raison thérapeutique prescrites. 
Celui-ci est accordé pour une période de 1 à 3 mois renouvelables dans la limite d’un an. 

Il y a eu 5 agents titulaires et 3 agents non titulaires qui ont bénéficié d’un temps partiel 
thérapeutique en 2021. 

 

2)  LA MEDECINE PREVENTIVE 
 

En matière de médecine préventive et de santé et de sécurité au travail pour l'année 2021: 
 
Sur un total de 537 salariés, 267 visites ont été réalisées, dont 39 examens d’embauche (première 
visite), 154 examens périodiques, 11 visites de reprise et 63 autres visites : à la demande de 
l’employeur, du médecin de prévention ou du salarié.  
De nombreux aménagements de poste en ont résulté. 
L’année 2021 a été marquée par la poursuite de la pandémie mondiale de Covid 19, avec la 
survenue de 3 vagues (dont 1 mixte variant delta – variant omicron). Toutes les visites ont été 
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réalisées en présentiel lors de l’année 2021. Quelques ordonnances ont été réalisées pour la 
prescription de test RT-PCR.   
  
Onze actions en milieu du travail ont été réalisées en 2021, comprenant : 
 

• Participation aux CT/CHSCT  
• Etudes ergonomiques de poste 
• Etude ergonomique poste et métier pour la lingerie des crèches Sucre d’Orge et Boule de 

Gomme 

L’action prévue avec les psychologues d’Efficience Santé au travail a été mise en place en 2021.  
 
Bilan SST 2021: 
 
Mise à jour du document unique, étude ergonomiques et aménagements de postes de travail. 
 
III)  Le Pôle retraite 
 

1) La retraites :   
 
12 dossiers de demandes de retraites ont été transmis à la Caisse Nationale de Retraites des agents 
des Collectivités locales (CNRACL) dont : 
 

- 1 dossier de départ pour invalidité non imputable au service 
- 1 dossier de départ pour retraite immédiate. 
- 2 rétablissements au REGIME GENERAL et à l’IRCANTEC, 

 
Le Droit à l’information 
 

- QCIR (qualification des comptes individuels retraite) au titre du droit à l’information,   
- 24 Dossiers ont été saisis par les gestionnaires (ceux-ci toujours en attente de consolidation 

CNRACL) afin que les agents communaux puissent recevoir une EIG (estimation indicative 
globale tous régime confondus) 55 et ou 60 ans. 

 
Estimations demandées par les agents 
 

- 37 estimations pour pension normal (âge révolu 62 ans), 
- 2 estimations pour motif au « moins 15 ans 3 enfants », 
- 8 estimations pour évaluer si départ anticipé possible pour motif « carrière longue ». 

 
Capital Décès 
 

- 1 dossier de capital décès a été instruit et transmis à l’assureur de la Ville. 
 
Les validations de services 
 
La validation des périodes de non titulaires constituait à transformer pour une période donnée vos 
droits à retraite du régime Général de la sécurité sociale à celui de la CNRACL  
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A ce jour, le dispositif de validation de périodes est en extinction. 
 

- 11 dossiers d’agents communaux ont été mis en recouvrement, 
- 3 dossiers d’agents extérieurs (demande faite par une autre Commune) ont été mis en 

recouvrement 
 

2) Les médailles d’honneur 
 
Le gestionnaire instruit, pour les agents communaux, les dossiers de médailles d’honneur 
couronnant 20 ans (argent), 30 ans (vermeil) et 35 ans (or) de services effectifs dans la fonction 
publique. Puis il constitue les dossiers des agents concernés : 32 dossiers de médailles ont été 
traités et envoyés à la préfecture du domicile des agents avec 16 médailles d’argents, 9 médailles de 
vermeil et 7 médailles d’or.  
 

3) Les congés bonifiés 
 
Le décret du 2 juillet 2020 et l’arrêté du même jour modifient le régime jusqu’ alors en vigueur des 
congés bonifiés. Ces mesures sont entrées en vigueur le 5 juillet 2020. 
Les congés bonifiés concernent les agents titulaires originaires de Guadeloupe, de Guyane, de la 
Martinique, de la Réunion, de Saint-Pierre- et - Miquelon, de Mayotte, de Saint-Barthélemy, et de 
Saint-Martin. Les fonctionnaires doivent avoir leur résidence habituelle dans les zones citées ci-
dessus. 
La résidence habituelle est celle où se trouve le centre des intérêts moraux et matériel de 
l’intéressé. 
(Lieu de naissance, scolarité obligatoire effectué dans le DOM, domicile des parents proche, 
sépulture du père ou de la mère, bien matériel dans le DOM). 
 
La bonification de 30 jours qui s’ajoutait éventuellement aux congés annuels est supprimée, ainsi la 
période de congés bonifiés ne pourra donc excéder 31 jours consécutifs tous les 24 mois, les 
fonctionnaires devront justifier d’une durée de service préalable ininterrompue de 24 mois et non 
plus de 36 mois consécutifs comme avant la réforme. 
 
Le gestionnaire qui se charge des congés bonifiés vérifie les conditions légales après avoir contrôlé 
les justificatifs de l’attachement du fonctionnaire dans le DOM, l’agent réserve les billets d’avion, 
rédige l’arrêté d’attribution du congé bonifié. 
 
Ensuite il assure la bonne information des agents sur le suivi de leur dossier. 
Pour l’année 2021 ,7 dossiers ont été déposés et instruits. 
 
IV) Le pôle communication interne 
 
En 2020, la crise sanitaire a mis en exergue les difficultés rencontrées par l’ensemble des agents à 

communiquer et à rester informés des différentes actions menées au sein de la collectivité. 
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Après plusieurs comités de pilotage qui ont réuni une quinzaine de chefs de services, élus et 

Direction Générale (17 novembre 2020, 18 décembre 2020 et 11 février 2021), il a été décidé de 

confier les missions de communication interne à un référent dédié. 

Ainsi en mars 2021, un poste de référent communication interne a été créé avec pour objectif de 

développer la communication destinée aux agents.  

L’élue, chargée de la communication a dorénavant dans sa délégation la communication interne. 

Suite au constat fait par différents chefs de service d’un manque de sentiment d’appartenance à la 

collectivité et de méconnaissance des missions des autres services, un plan d’action a été élaboré 

qui se décline comme suit :  

- Tenir régulièrement des comités de pilotage afin de tenir informés l’ensemble des agents des 

améliorations apportées (2 comités de pilotage (mars et juillet 2021) 

- Renforcer et créer des outils propres à la communication interne.  

- organiser des animations internes afin d’améliorer la qualité de vie et le bien-être au travail :  

organisation d’un concours interne en décembre 2021 (le plus beau pull de noël) avec une 

distribution de goodies. 

 - Réflexion sur la restauration collective et les différentes opportunités pouvant être proposées aux 

agents  

De même 6 numéros du personnel infos ont été élaborés et diffusés à l’ensemble des agents 

Une matinée d’accueil des nouveaux agents a été organisée le 2 décembre 2021 

 
V) Les perspectives pour 2022 :  

 
- Développer l’accompagnement et le suivi des demandes de formations des agents et 

notamment en situation de reclassement. 
 

- Créer des partenariats avec différents organismes de formation. 
 

- Utiliser une plate-forme de marchés publics à destination des collectivités territoriales pour 
commander certaines formations avec des organismes agrées. 
 

- Créer en union hors CNFPT, des actions de formation commune avec GPSO et ses 
collectivités. 
 

- Participation de la Direction des Ressources Humaines à la grande cause Vanvéenne 2022 en 
proposant aux agents des formations afin de monter en compétences dans le domaine de la 
santé mentale. 
 

- Changement de locaux pour le cabinet de médecine préventive sur Vanves. 
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- Mise en place du programme national de sensibilisation à l'intégration des personnes en 
situation de handicap. 

 
- Réalisation des fiches d'entreprise pour les nouveaux locaux professionnels mis en service fin 

2021 et courant 2022. 
 

- Remise à jour de la charte télétravail. 
 

- Création d’un intranet : collaboration avec les services internes (communication et DSIT). 
 
Mais aussi en collaboration avec un cabinet extérieur déjà sollicité dans le cadre de la GRU 
(Gestion Relation Usager) sur la thématique « Renforcer les liens interservices ».   
 

- Multiplication d’évènements pour les agents (1 opération par trimestre) afin de recréer et 
renforcer le lien social.  
 

- Nouveau format de la journée d’accueil des nouveaux agents  
. 

-  Refonte du journal interne avec l’assistance d’un prestataire et Création d’une charte 
graphique pour mise en valeur de la communication interne  
 

- Mise en place de 2 ateliers de communication interne ayant pour objectif l’élaboration d’un 
questionnaire destiné à l’ensemble des agents et concernant leurs attentes de la 
communication interne 
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
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SSEECCRREETTAARRIIAATT  GGEENNEERRAALL  
  

 

 

EFFECTIF DU SERVICE 
 
- 1 responsable de service rédacteur titulaire 
- 2 adjoints administratifs dont un au service courrier. 
 
MISSIONS DU SERVICE  

1. Secrétariat 

 
 Les travaux de secrétariat du Directeur Général des Services et de ses Adjoints, 
 La relecture des parapheurs (mission effectuée par le responsable de service),  
 Les missions ponctuelles confiées au responsable de service, 
 Le tableau de bord des demandes émises au comité de direction, 
 La réception, enregistrement et ventilation du courrier arrivé, 
 Le départ du courrier sortant. 

2. Conseil municipal 

 
 Envoi des convocations aux réunions, élaboration des dossiers et de toutes les formalités 

nécessaires à l’établissement des réunions préparatoires à l’organisation des séances du conseil 
municipal, 

 La mise en place de l’information destinée au public (affichage), 
 La tenue des registres recueillant les délibérations, décisions municipales et arrêtés, 
 L’établissement du recueil administratif 
 
Depuis le 19 octobre 2009 le secrétariat à mis en place la procédure de télétransmission par voie 
électronique des actes transmissibles au représentant de l’Etat dans le cadre du contrôle de légalité 
(délibérations et décisions municipales). 
Le 23 mai 2011 un premier avenant a intégré la signature électronique de Monsieur le Maire. Le 23 
mars 2016 un deuxième avenant a intégré l’ensemble des actes et de leurs annexes, quelle que soit 
la matière. 
 
BILAN 2021 
 

A. Les bureaux municipaux 
 
Ils ont été au nombre de 11 en 2021 et traitent entre autres des affaires qui seront présentées au 
conseil municipal. 
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B. Les réunions de liste 
 
7 réunions de liste ont été organisées cette année. Elles traitent également des questions qui seront 
soumises à l’approbation conseil municipal. 
  

C. Les commissions municipales 
 
Réunions préparatoires à l’élaboration du dossier du conseil municipal, elles sont soumises à des 
délais stricts en matière de convocation, et de tous documents d’informations susceptibles d’aider 
les conseillers municipaux dans leur tâche. Au nombre de trois, soit 15 cette année, elles se 
réunissent avant chaque conseil. 
 

D. Les conseils municipaux 
 
En 2021, 110 délibérations ont été adoptées contre 127 l’année précédente. 
 

 
Conseils 
municipaux 

Réunion de liste Commissions 
Bureaux 
municipaux 

Nombre 5* 7 15 11 

 
* dont 1 conseil municipal d’installation et 1 conseil municipal consacré au rapport d’orientation 
budgétaire ; 1 conseil municipal consacré au vote du budget primitif 

3. Conseils d’administrations (CCAS) 

 

 la gestion des conseils d’administrations du centre communal d’action sociale et de la caisse des 
écoles, 

 la tenue des registres, recueillant des délibérations, 
 l’établissement du recueil administratif, 
 la recherche de toute délibération, décision municipale ou arrêté. 
 
Le secrétariat général ne gère que les conseils d’administrations.  

En 2021, 5 conseils d’administrations se sont déroulés et 28 délibérations ont été prises 41 en 2020. 

4. Les décisions du Maire 

 
A. Les décisions prises en vertu de la délégation donnée par le Conseil :  

 
394 décisions municipales prises à ce titre (contre 316 en 2020) ont été traitées. Chaque dossier de 
conseil contient la liste des décisions qui ont été prises, entre deux conseils, dans le cadre de la 
délégation qui a été donnée au Maire. Ces décisions sont ensuite classées par ordre chronologique 
dans un registre. 
 

Arrêtés du Maires : 
 
858 arrêtés (855 en 2020) ont été traités, et sont également classés sur un registre spécifique. 
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5. Autre 

 
Recueil des actes administratifs 
 
La loi de 1992 oblige les communes à établir un recueil de tous les actes pris dans le cours de 
l’année et ce, afin d’informer le public des décisions prises par la Commune. Il est établi chaque 
trimestre et contient tous les actes administratifs qui ont été pris au cours des 3 mois précédents 
(délibérations, décisions municipales, arrêtés). 
 
6. LE COURRIER :  
 
Courrier arrivé :  
 
4 052 courriers ont été enregistrés, analysés pour être ventilés (3 893 en 2020). Ne sont pas compris 
notamment tous les courriers tel que les demandes d’actes d’état civil, les factures qui ne sont pas 
enregistrées et sont données directement au service. 
 
Courrier départ :  
 
43 421 courriers ont été affranchis (40 838 en 2020). 
 
Traitement des courriers effectués directement à la Direction Générale :  
 
109 lettres de réponse en 2021 (377 en 2020). 
 
PERSPECTIVES 2022 : 
 

- Travailler à une meilleure organisation dans la transmission des délibérations vers le 
secrétariat général par le biais d’un interlocuteur unique par service. 

 
- Améliorer la procédure de transmission télématique des documents à destination des élus 

pour les réunions préparatoires et les conseils municipaux. 
 

- Mise en place des règles de procédure afin de fiabiliser l’organisation des Bureaux 
municipaux et Réunions de liste.  
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SERVICES TECHNIQUES 
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 

 

 

La Direction des Services Techniques regroupe, autour du Directeur des services techniques, en 
charge du pilotage des projets de la direction, trois services (service administratif et financier, 
service espaces publics et service patrimoine) et une mission développement durable/gestion des 
flux énergétiques : 
 
La mission globale consiste à entretenir et valoriser le patrimoine public et privé communal, à 
maintenir toutes installations afférentes en état de fonctionner tout en optimisant sa gestion tant 
d’un point de vue technique que financier. 
 

 
Direction des Services Techniques - service administratif et financier et garage 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE ADMINISTRATIF :  
 

- 1 responsable, Attaché territorial 
- 3 assistants administratifs 
- 1 comptable 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

Les principales missions du service sont les suivantes : 
 

• Gestion administrative des services techniques, 

• Suivi du budget, 

• Montage et suivi des dossiers de subvention pour les projets d’investissement de la ville 

• Gestion de la passation et suivi de l’exécution administrative des marchés publics de la 
direction 

• Accueil physique et téléphonique des services techniques, 
 
Ces missions se concrétisent par les activités suivantes : 
 

 Gestion du courrier : 251 courriers envoyés (GPSO et ville) 
 Etablissement des délibérations (6) et décisions municipales (12) en collaboration avec  

les chefs de service 
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 Suivi des quelques 1.525 bons de commande/engagements et 3.567 mandats 
correspondants  

 

 
 

 Elaboration et suivi de 695 arrêtés de voirie auxquels s’est ajouté, 334 avis de 
déménagement, soit 996 actes au total. 
 Accueil physique et téléphonique de la direction (clients internes, administrés, etc.) 

 
Le pôle administratif, travaillant de manière transversale avec les différents services des services 
techniques, assure la gestion administrative et financière des différents pôles détaillés ci-dessous.  
 

Faits marquants 2021 : 
 
Marchés publics : 
Attribution du marché tout corps d’états (15 lots) en juin  
Lancement des marchés mutualisés avec GPSO (groupement de commande, validation des pièces 
marchés). 
Relance du marché sureté sécurité lot 1  
 
Ce pôle monte les dossiers de subvention et en assure le suivi. 

Pour 2021, le montant des subventions perçu dans le cadre du montage de ces dossiers est de 
276 143.50 €. 

Volet mission : 
 

Dans une optique de transversalité et d’une meilleure visibilité des services une procédure a été 
instaurée pour la gestion du véhicule de pool, avec rédaction d’une procédure et d’un agenda 
partagé via la messagerie. 

 
Pour la partie garage l’organisation est la suivante : 
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EFFECTIFS DU SERVICE : 
 

- 3 Agents (dont 1 responsable / chauffeur) 
MISSIONS DU SERVICE : 
 

• Suivi de l’exécution du marché de mise a disposition de car avec chauffeurs (marché 
mutualisé avec GPSO)  

• Conduite des véhicules (transports scolaires et associations, courses mairie) 

• Entretien et réparation des véhicules par des prestataires extérieurs 

• Suivi du carburant 

• Gestion du parc automobile 

• Suivi des contrôles techniques 

• La gestion des plannings des conducteurs 
 

Faits marquants 2021 : 
 
Le responsable adjoint du garage a quitté la ville avant l’été 2021, les effectifs passant de 3 à 
2 (poste ouvert en recrutement). 
A cela s’est ajouté une charge importante pendant l’été du fait notamment du 
déménagement/emménagement dans les nouveaux locaux et l’arrêt maladie du 
responsable du garage sur cette même période, le tout pendant la période maximale de 
sortie des centres de loisirs pendant l’été. 
En outre, le changement de site du garage a engendré un travail de définition du 
stationnement de la flotte de véhicule de la ville du fait de la réduction du nombre de places 
de stationnement entre l’ancien et l’actuel garage. 
 
Volet Mission : 
 

Le service garage continue sa réorganisation quant à son fonctionnement quant à la mise à 
disposition de cars principalement pour les écoles de la ville : 

• Quotas par Ecole au regard du nombre de classe 

• Externalisation d’une partie des prestations via le marché mutualisé avec GPSO et les autres 
villes de l’EPT. 
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Composition du parc :  
  

 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Voitures particulières  18 19 19 19 18 19 18 

Quadricycle électrique  1 1 1 1 1 1 1 

Fourgonnettes :  14 14 14 17 13 14 11 

Transports en commun 1 1 1 1 1 1 1 

Scooters 3 3 3 1 1 1 0 

Vélo électrique  5 5 5 4 8 8 8 

Total 42 43 43 43 42 44 39 

 
 

      

Cars locations        2 2 2 2 1 1 1 

 
 

      

Véhicules réformés : 2 0 0 7 5 0 8 

Véhicules mis en 
service : 

1 1 0 4 3 2 2 

 
 

      

Kilométrage annuel :  186 891 184 938 169 043 174 427 177 596 154 997 158 708 

 

 

 
2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Essence (en 
Litre) 

14 613 14 224 13135 12392 12380 12 975 11 236 11 214 

GPL (en Litre) 1 192 1 101 689 593 603 336 114 132 

Gasoil 
 (en Litre) 

14 107 10 892 11175 9890 10535 5845 2 951 1 759 

Montant total 
 carburant 

facturé 
43 208,96 €  40 121,59€  33 228.74€ 28 086.20€ 36 229.62€ 28 362.45 19 365.09€ 21 101.50€

Prix moyen au 
Litre 

1,44 € 1,53 € 1.32 € 1,23 € 1.71€ 1.48€ 1.35 € 1.41€ 

 

La flotte véhicule de la ville a été renouvelée principalement en véhicule dit propres (électrique GPL 
voir hybride), principalement sur le secteur des véhicules particulier du fait de l’offre commerciale 
faible sur l’utilitaire 
Pour 2021, le service a opéré le renouvellement d’un véhicule pour la Police Municipale (livrée en 
2021) et l’acquisition d’un véhicule d’astreinte. 
 
La flotte est désormais composée de 5 véhicules électriques, 3 hybrides et 8 vélos électriques soit 
36% du parc total de véhicules de la ville 
 
BUDGET DU SERVICE GARAGE 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
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CA 2021 BP 2021 

% budget 

réalisé  par 

rapport au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% budget 

réalisé par 

rapport au BP 

2020 

Tendance 

Dépenses 304.201 € 345.364 € 88,08 % 233.767 € 310.344 € 75,33 %  
Recettes 25.400 € 0 €  0 €   

 

Le réalisé 2021 fait apparaître une meilleure exécution du budget (88,08% consommé) résultat de 
l’optimisation de ce dernier. 
La hausse du budget traduit la prise en charge par le service GARAGE de transports en car vers La 
Feclaz. 
 
Le budget du garage en fonctionnement est matérialisé principalement par  3 items que sont : 
 

• La location de véhicules et batteries (de 2 bus dont 1 sans chauffeur, vélos à assistance 
électrique, batteries pour véhicules électriques), 

• Le carburant pour la flotte de véhicule de la ville,  

• L’entretien et les réparations préventives/curatives de cette même flotte. 
 
Les recettes constituent le fruit de la vente aux enchères de véhicules utilitaires et GPL réformés. 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

 
CA 2021 BP 2021 

% budget 

réalisé  par 

rapport au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% budget 

réalisé par 

rapport au BP 

2020 

Tendance 

Dépenses 55.750 € 60.000 € 92,92 % 26.407 € 50.000 € 52,81 % 
 

Le montant du réalisé 2021 correspond au renouvellement 2 véhicule (« Direction Générale » et 
« Services Techniques ») commandés sur l’année et la livraison/paiement d’un véhicule 
« Astreinte » commandé en 2020 et faisant l’objet d’un report. 
 
La commande d’un troisième véhicule «Police Municipale » fait l’objet d’un report pour un 
règlement sur l’exercice 2022. 
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Direction des Services Techniques – Pôle Développement durable 
 

 
 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 Cheffe de projet Environnement, Mobilité et Energie 
- 1 Chargée de mission Environnement, Mobilité et Energie 

 
MISSIONS DU SERVICE :  
 

1) Energie :  
 

 Suivi des consommations de fluides sur CIRIL 

 Bilan des fluides de l’année 2019 

 Utilisation de la base de données sur le périmètre du patrimoine bâti communal avec une 

actualisation en continue (résiliations, nouveaux sites…)  

 Suivi des dossiers de branchements ENEDIS, des demandes d’augmentation de puissance.  
 Saisie des consommations énergétiques sur Excel tous les mois et suivi de leur évolution.  
 Réalisation des Diagnostics de performance énergétique par le bureau d’études ALTEREA. 

26 sites sont concernés. 
 

2) Environnement :  
 

 Organisation de la Troisième édition Natur’à Vanves. A l’occasion de la semaine 
européenne du Développement durable (30 mai au 5 juin), le pôle développement durable 
avait démarré l’organisation de la 3e édition de Natur’à Vanves avec des nouveautés tel 
qu’un eco-speed dating un soir à la sortie du métro. Cette édition a malheureusement été 
annulée du fait de la crise sanitaire du Covid-19. 

 Création d’un projet pédagogique en partenariat avec Nature Urbaine. Suite à l’ouverture 
de la plus grande ferme urbaine d’Europe, quatre carrés potagers ont été loués par la Ville. 
Le pôle développement durable a monté un projet pédagogique avec Nature Urbaine 
contenant 3 volets : 

o Une visite de la ferme pédagogique pour tous les CM1, 
o Des ateliers pédagogiques autour des carrés potagers pour deux classes afin de leur 

apprendre le cycle des plantations, 
o Echanges au sujet d’un projet de poulailler dans la ferme urbaine. 

 Gestion des déchets.  
o Travail sur la mise en place des composteurs de quartiers. Réunions avec la 

présidente de Grainenville et travail sur le recrutement d’adhérents pour la gestion 
des composteurs. Préparation et animation de la réunion de lancement. 

o Installation d’un composteur dans le cimetière. 
 Etudes sur la mise en place d’une « continuité végétale » dans Vanves. Repérage des 

espaces à végétaliser en priorité et rencontre de la start up Vertuo.  
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 Label Eco-école sur le Groupe Scolaire Gambetta et le Groupe Scolaire Michelet. Plusieurs 
réunions ont été menés avec le Groupe Scolaire Michelet dans le but de travailler sur la 
thématique des déchets. Une Clean Walk a été envisagée mais n’a pas pu se tenir en raison 
de la crise sanitaire. Le lycée a toutefois été labélisé en juin 2020. 

 Agriculture urbaine. Travail préparatoire à la mise en place d’un potager partagé sur le talus 
SNCF rue Bleuzen en partenariat avec GPSO. 

 Préservation de la biodiversité.  
o Installation de nichoirs à oiseaux et à insectes dans le cimetière Est. 
o Travail préparatoire à la mise en place d’un rucher municipal (recherche d’un lieu, 

définition du projet avec l’apiculteur) 
 

3) Mobilité : 
 

 Accélération du Plan Vélo Vanvéen. Création d’itinéraires cyclables, travail sur la mise en 
place de nouvelles pistes cyclables, de sas vélos, recherches techniques sur les 
aménagements cyclables, veille sur le vélo, création de deux itinéraires cyclables 
structurants, installation de trois stations d’auto-réparation et organisation d’une animation 
pour leur inauguration.  

 Organisation de deux bourses aux vélos. En collaboration avec le Phare, le Service 
Participation Locale et le SIAVV. Gestion des inscriptions, de la révision des vélos, du bon 
déroulement de la journée. 

 Mise en place d’animation autour du vélo. Quatre ateliers de réparation vélo à destination 
des vanvéens, ainsi que de deux ateliers de remise en selle. 

 Réflexion sur la création d’une Maison du vélo. Benchmark, prospection, création d’un 
programme.  

 
En plus de ces missions, le pôle développement durable a travaillé à la refonte des pages 
« environnement » et « mobilité » du site vanves.fr, présenté au service communication en 2021, 
permettant de remettre à jour ses différentes actions dans la ville.  
Il a également contribué à l’obtention de subventions pour les projets développement durable de la 
ville, en collaboration avec le responsable administratif et financier. Différents dossiers ont été 
déposés pour concourir au Budget Participatif Ecologique d’Ile-de-France concernant : 

- La végétalisation du cimetière, 
- Le plan vélo (panneaux d’itinéraires, stations d’auto-réparation), 
- Subvention pour la préservation de la biodiversité (plantation d’arbres et rucher municipal), 
- L’installation de récupérateurs d’eau. 
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Direction des Services Techniques – POLE PATRIMOINE BATI  
 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

• 1 responsable, Ingénieur territorial 

• 1 chargé d’opération (poste en recrutement) 

• 1 assistante administrative du responsable 

• 1 responsable de la maintenance préventive et curative 

• 1 chargé de suivi contrat d’entretien et vérification périodique 

• 4 agents poly compétents  

• 1 technicien CVC (poste en recrutement)  
 

MISSIONS DU SERVICE :  

• Mener les études de projets et de maîtrise d'œuvre privée dans les domaines du bâtiment, 
• Conduire les opérations de construction et de réhabilitation du patrimoine bâti de la Ville,  
• Réaliser les opérations de grosses réparations et d'entretien courant, 
• Entretenir les aires de jeux dans les écoles et crèches, 
• Suivre des contrats avec les prestataires privés, 
• Répondre aux demandes de travaux urgents des services municipaux, 

Volet mission 
 
Continuité et suivi de la maintenance préventive sur l’ensemble du patrimoine 
Suite à la réflexion engagée en 2016, le service a continué la mise en place d’une maintenance 
préventive continue sur l’ensemble du patrimoine avec :  

• Mise à jour continue de l’inventaire des installations techniques pour implémenter une base 
d’information sur les installations (mis en place en 2015) 

• Réalisation d’une maintenance préventive  

• Visite sur les différents sites pour faire une campagne d’état des lieux 

Le patrimoine bâti de la ville est composé de 50 bâtiments sur 40 000 m² 

Faits marquants 2021 : 
 

Les faits marquants de l’année 2021, outre les opérations citées ci-dessous, ont été :  
 

• L’arrivée de la nouvelle responsable maintenance préventive et curative courant aout 2021  

• Le départ en retraite du technicien en charge du suivi des prestations techniques de la 
piscine (poste ouvert en recrutement technicien CVC)  

• Le traitement de3005 fiches d’intervention via civil patrimoine en complément des 
demandes transversales 
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• L’organisation du déménagement de l’ancien CTM et l’emménagement au sein du nouveau 
CTM mutualisé sous la piscine 

• La modernisation de l’installation de ventilation de l’école Larmeroux 
 

BUDGET BÂTIMENTS 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
CA 2021 BP 2021 

% budget 

réalisé  

par 

rapport 

au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% budget 

réalisé par 

rapport 

au BP 

2020 

Tendance 

Dépenses 
2.027.420 

€ 
2.346.200 

€ 
86,41 % 

1.701.665 
€ 

2.420.585 
€ 

70,30 %  

Recette 92.686 €   - 59.353 € €    

 
Les dépenses de fonctionnement concernent : 

• les contrats forfaitaires (maintenance des ascenseurs, entretien du chauffage, de la ventilation et 
de la climatisation, entretien des équipements de sûreté et sécurité, etc.)  

• les travaux d’entretien notamment dans les écoles et les crèches 

• les achats de fournitures pour les travaux effectués en régie 

• les fluides (électricité, gaz, eau, fioul)  
 
L’année 2021 marque une amélioration de la situation sanitaire d’une une meilleure consommation 
des budgets alloués 
 
Les recettes proviennent pour l’essentiel de l’application de pénalités et réfaction en fin de marché 
« CVC » (exploitation et optimisation des installations de chauffage, climatisation et traitement 
d’eau). 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

 
CA 2021 BP 2021 

% 

budget 

réalisé  

par 

rapport 

au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% 

budget 

réalisé 

par 

rapport 

au BP 

2019 

Tendance 

Dépenses 7.968.170 € 
8.511.230 

€ 
93.62 % 4.578.316 € 

10.506.428 
€ 

43,58%  

Recette 276.144 €  - 1.376.097 € - 
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Les principaux projets d’investissement en 2021 étaient les suivants : 
 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Vide-sanitaire 1.600.000 € 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Ecole provisoire 2.550.000 € 

SEINE OUEST AMENAGEMENT – Ecole du Parc 568.000 € 

MEDIATHEQUE – travaux phase 1 « Moquet » 1.031.000 € 

LARMEROUX – aménagement centre de loisirs 600.000 € 

LOCAL 19 VERDUN – aménagement Maison du Vélo 200.000 € 

PISCINE – réaménagement, mise aux normes salle omnisport 180.000 € 

LOGEMENTS – réfection de 3 logements de fonction 100.000 € 

PAVILLON DE LA TOURELLE – mise en sécurité 100.000 € 

ACCESSIBILITE AD’AP 200.000 € 

Total : 7.209.000 € 

 

Le décalage de certaines opérations citées précédemment ont notamment permis : 
1. D’absorber le surcoût de certaines opérations  
2. De mener à bien des opérations non programmées budgétairement : aménagement des 

bureaux DRH, complément éclairage et rangement en R+1 au Centre Administratif, création 
d’un élévateur PMR au Pavillon des Sports, remplacement du SSI de l’Hôtel de Ville)  

 
À cela s’ajoute les travaux, dans les bâtiments communaux relatifs notamment aux mise en 
accessibilité d’une part, et en conformité (dans le cadre des commissions communales de sécurité), 
d’autre part,  ainsi que divers autres petits travaux. 
 
La baisse des recettes perçues s’expliquent par les dossiers de subventions déposés auprès des 
différents financeurs et en attente d’achèvement des travaux. 
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Direction des Services Techniques – Pôle Espaces Publics 
 

 
EFFECTIF DU SERVICE :  
 

- 1 responsable de pôle, Attaché territorial 
- 6 agents (dont 2 affectés au cimetière) 

 
Le pôle Espaces Publics regroupe les missions Domaine Public et Cimetière. 
 
MISSIONS DU SERVICE :  
 
Domaine Public  

• Met en œuvre les pouvoirs de police du Maire en matière de circulation – stationnement – 
conservation du domaine public (prise d’arrêtés au nombre de 695, contrôle des chantiers sur 
voirie), assure la matérialisation des demandes de déménagement-emménagement et des 
diverses manifestations ayant lieu sur le territoire (salons du Parc des Expositions, la Vanvéenne, 
les braderies, les fêtes foraines, etc.) 

• Met en œuvre avec le SIPPEREC le programme d’enfouissement des réseaux aériens 
(électrique, télécommunications) 

• Gère les occupations du domaine public dans le cadre d’activités commerciales  
• Assure les interventions de sécurité de premières urgences sur la voie publique, 
• Assure l’interface avec les services voiries de GPSO pour la mise en œuvre des compétences 

de proximité (entretien de la voirie) ou les projets structurants (mobilité, stationnement)  
• Le pôle Espaces Publics est l’interface privilégiée des concessionnaires et opérateurs de 

réseau et veille à la bonne coordination de leurs programmes respectifs de renouvellement de 
réseaux avec la mise en œuvre du programme pluriannuel d’Investissement de GPSO ; 

En dehors des missions habituelles de gestion du domaine public, le pôle Espace Public a activement 
participé au développement du « Plan Vélo » notamment à la sortie du confinement par la mise en 
œuvre, en partenariat avec GPSO et le Pôle Développement Durable, d’aménagements de voirie 
favorisant l’usage du vélo dans les déplacements quotidiens. 

Cimetière  
 
• assure l’ouverture et la fermeture du cimetière, 
• assure la surveillance du site et le suivi des entreprises intervenant dans le cimetière : 

entretien, reprises de concessions, travaux sur concessions privées 
• accueille, informe, oriente et conseille le public et les entreprises funéraires, 
• gère les achats et renouvellements des concessions ainsi que les dossiers en relation avec le 

service Citoyenneté. 
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BUDGET DU POLE ESPACES PUBLICS 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 

 
CA 2021 BP 2021 

% budget 

réalisé  

par 

rapport 

au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% budget 

réalisé par 

rapport 

au BP 

2020 

Tendance 

Dépenses 83.522 € 91.600 € 91,18% 65.284 € 122.600 € 53,25 %  

Recettes 821.504 € 500.000 € 164,30 % 740.355 € 600.000 € 123,39 %  

 
Les dépenses de fonctionnement concernent principalement l’entretien du cimetière, l’enlèvement 
de tag, etc. 
 
Les recettes proviennent essentiellement des droits de terrasse et permissions de voirie accordée 
sur le territoire. Elles sont en hausse en 2021 conséquence des chantiers de construction 
immobilière achevés ou en cours sur la Ville. 
 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
 

 
CA 2021 BP 2021 

% budget 

réalisé  

par 

rapport 

au BP 

2021 

CA 2020 BP 2020 

% budget 

réalisé par 

rapport 

au BP 

2020 

Tendance 

Dépenses 186.563 € 330.000 € 56,53 % 384.737 € 521.000 € 73,85 %  

 
Les dépenses d’investissement de 2021 concernaient notamment l’enfouissement des réseaux 
« Gare Clémenceau Larmeroux » 124.000 € engagés en 2021 et faisant l’objet d’un report sur 
l’exercice 2022 
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SPORTS 
 
 

  

1 – EFFECTIFS DU SERVICE 
 
1.1 - Pôle direction, secrétariat :  
 
Effectifs : 
- jusqu’au 7 novembre 2021 : 4 temps complets 
- jusqu’au 31 décembre 2021 : 3 temps complets 
 
Départ de l’assistante-adjointe de direction le 7 novembre 2021.  
 
1.2 - Encadrement des A.P.S. :  

Effectifs : 
- 3 temps complets 
- 2 mi-temps 
 
1.3 - Surveillance, entretien des équipements :  
- 2 chefs d’équipes 
- 13 agents de surveillance et d’entretien des équipements sportifs 
 
2 - MISSIONS ET BILAN 2021  
Le service des sports a pour missions d’encourager et de promouvoir la pratique sportive locale, 
d’enseigner les activités physiques et sportives et de gérer les installations sportives municipales : 
 
- Mise en œuvre de la politique sportive municipale ; 
- Coordination des Activités Physiques et Sportives de la ville ; 
- Relation avec les acteurs du Mouvement Sportif ; 
- Gestion, exploitation et entretien des installations et équipements sportifs ; 
- Élaboration des plannings d’utilisation des structures sportives ; 
- Organisation des manifestations sportives et/ou participation à l’organisation d’événements 

sportifs scolaires ou associatifs ; 
- Organisation des stages sportifs ; 
- Élaboration et coordination du projet pédagogique EPS ; 
- Pilotage des actions relatives au Label « Terre de Jeux 2024 ». 
 
2.1 – Education physique et sportive en milieu scolaire 

 
L’EPS développe l’accès à un riche champ de pratiques, à forte implication culturelle et sociale, 
importantes dans le développement de la vie personnelle et collective de l’individu. Tout au long de 
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la scolarité́, l’EPS a pour finalité́ de former un citoyen lucide, autonome, physiquement et 
socialement éduqué́, dans le souci du vivre ensemble. Elle amène les enfants et les adolescents à 
rechercher le bien-être et à se soucier de leur santé. Elle assure l’inclusion, dans la classe, des élèves 
à besoins éducatifs particuliers ou en situation de handicap. L’EPS initie au plaisir de la pratique 
sportive. 
 
L’EPS répond aux enjeux de formation du socle commun en permettant à tous les élèves, filles et 
garçons ensemble et à égalité́, a fortiori les plus éloignés de la pratique physique et sportive, de 
construire cinq compétences travaillées en continuité durant les différents cycles :  
● Développer sa motricité et apprendre à s’exprimer en utilisant son corps  
● S’approprier par la pratique physique et sportive, des méthodes et des outils  
● Partager des règles, assumer des rôles et des responsabilités  
● Apprendre à entretenir sa santé par une activité physique régulière  
● S’approprier une culture physique sportive et artistique  
 
Pour développer ces compétences générales, l’EPS propose à tous les élèves, de l’école au collège, 
un parcours de formation constitué de quatre champs d’apprentissage complémentaires :  
● Produire une performance optimale, mesurable à une échéance donnée  
● Adapter ses déplacements à des environnements variés  
● S’exprimer devant les autres par une prestation artistique et/ou acrobatique  
● Conduire et maîtriser un affrontement collectif ou interindividuel 
 
Les activités proposées : 
 
 Afin d’assurer une homogénéité rationnelle et de respecter les particularités locales, deux 
ensembles d’activités physiques et sportives sont proposés : 
 
1. ENSEMBLE COMMUN : 
Activités athlétiques, physiques d’expression, gymniques, collectives, (jeux d’opposition), et 
d’orientation. 
 
2. ENSEMBLE D’ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES : 
 Réalisé dans l’année sous forme de 5 périodes (6 à 7 séances) 
 
Effectifs encadrés des Écoles maternelles et primaires de la GS de maternelle au CM2 : 

GS : 227 - CP : 239 – CE1 : 232 – CE2 : 226 – CM1 : 246 – CM2 : 240 – ULIS : 13 

Total : 1 423 enfants 
 
CROSS des ÉCOLES – ANNULE pour cause de COVID19 – effectif concerné : XX élèves 
 
OLYMPIADES – ANNULE pour cause de COVID19 – effectif concerné : XX élèves 
 
2.2 - FORMATION 
 
 En l’absence de formation continue au PSE1 (Premiers Secours en Equipe de niveau 1), les ETAPS n’ont 
pu être maintenus à niveau sur leurs connaissances. 
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Les agents de surveillance et d’entretien des installations sportives suivent les formations proposées par 
la DRH relatives aux gestes de premiers secours (SST ou PSC1). 
 
 D’une manière générale nous nous efforçons de maintenir le principe de formation continue en interne 
pour l’ensemble du service. 
 
2.3 - MANIFESTATIONS 2021 organisées sur les installations sportives de la Ville 
 
A compter du mois de mars 2021 et en application des mesures sanitaires, la plupart des 
manifestations sportives a dû être annulée. 
 
Seuls les événements suivants ont pu avoir lieu : 
Du 30 janvier au 14 février 2021 : E-Defi, course connectée  
Vendredi 23 avril 2021 : PSG Club Tour 
Juin 2021 : Démonstration IGKDF 
Cross Saint-Exupéry au Parc Pic 
 
Le bon déroulement des manifestations sportives dépend essentiellement de la méthode de 
préparation, de l’organisation in situ et de l’engagement du Personnel. Les participants et 
partenaires ont relevé, comme chaque année, la qualité du service rendu à VANVES. 
 
2.4 - PJC  PROGRAMME JEUNES CITOYENS 
 
Cette activité est proposée aux enfants scolarisés de la Grande Section de maternelle au CM2 et 
compte un panel de 24 activités. 
 
Activités proposées : 

- Jeux pré-sportifs : Balle américaine, Épervier, Gendarme & voleur, Poule/renard/vipère 

- Sports collectifs: Football, rugby, hockey, handball, basketball, Futsal 

- Activités athlétiques: course de vitesse, course de haies, endurance, saut en 
longueur/hauteur, lancers, 

- Activités gymniques: acrosport, gymnastique au sol, agrès, trampoline  

- Sports d’opposition : arts martiaux 

- Sports de raquette : Tennis, tennis de table, badminton 
 
Nombre de participants : 20 enfants   
 
2.5 - STAGES SPORTIFS (pour les enfants âgés de 8 à 14 ans) 
 
Stage de printemps : 

Activités proposées : Escalade, Multisports   ⮚ Annulé pour cause de Covid-19 
 
Stages d’été : mois de juillet 
Activités proposées :  

- Voile, planche à voile      ⮚ 20 enfants 

- planche à voile, accrobranche    ⮚ 20 enfants 
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- Voile, planche à voile      ⮚ 20 enfants 
 
Stage de la Toussaint : 

Activités proposées :      Multisports, escalade ⮚ 20 enfants 
 
Total : 80 enfants ont participé à ces stages. Plus d’une trentaine sont restés sur liste d’attente 

pour chacun des stages évoqués.  

 

3 - FRÉQUENTATION DES INSTALLATIONS 
(Parc municipal des Sports André ROCHE, Gymnase Maurice MAGNE, Espace Pétanque) 
 
Scolaires, PJC : 1897 élèves 
Associations, Collèges et lycées : 3146 élèves (collège + lycée) et 5123 adhérents (Associations) 
Publics : 44 500 usagers extérieurs 
Fréquentation totale : 54 666 usagers 
 
 
4 - INVESTISSEMENTS 
 

Montant TOTAL 610 117,18 €  

Parc des sports André ROCHE  

Réfection de la piste d’athlétisme 527 087,81 € 

Nouvelle signalétique PMS Roche - Avance 5400,00 € 

Aménagement du Dojo sous piscine et création d’un plancher flottant 69 996,00 € 

Services communs  

Tentes 6498,48 € 

Mobilier de bureau 1134,89 € 
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URBANISME 
 
 

 
EFFECTIF DU SERVICE 

- un attaché territorial principal, responsable du service 

- un architecte, instructeur du droit des sols contractuel 

- un rédacteur 

- deux adjoints administratifs, dont un agent à temps partiel. 

 
MISSIONS DU SERVICE 
 
Le service urbanisme a d’abord pour mission de mettre en œuvre la politique d’aménagement et de 
développement urbain définie par les élus. Cette tâche se traduit par la prise en charge de dossiers 
spécifiques (politique foncière avec notamment le travail mené sur le secteur du Clos Montholon en 
partenariat avec l’EPFIF, appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » …).  A ce titre, le 
service urbanisme participe également au suivi de dossiers relevant de la compétence de 
l’Etablissement public territorial Grand Paris Seine Ouest (suivi du PLH, évolution du PLU, 
élaboration du PLUi, élaboration du SCOT, diagnostic du patrimoine bâti et du patrimoine paysager, 
plan métropolitain de l’habitat et de l’hébergement…).  
Parallèlement, le service accomplit des missions permanentes nombreuses et très diversifiées 
principalement liées à l’application du droit des sols, à l’exercice des droits de préemption de la 
commune, à l’application de la réglementation régissant les enseignes et la publicité. 
 
BILAN DU SERVICE 
Avant d’exposer le bilan 2021 de l’activité du service, il est utile de noter que cette dernière a 
encore été impactée par la crise sanitaire.   
  
1 LES DOSSIERS SPECIFIQUES  

 
1.1 La politique foncière 

En ce domaine, le service urbanisme est chargé du suivi de l’intégralité des procédures d’acquisition 
et de cession, depuis les premières négociations jusqu’à la signature des actes. Le service urbanisme 
est également chargé de la mise en œuvre de la convention conclue entre la ville et l’Etablissement 
public Foncier d’Ile-de-France. 
 
1 .1 .1 Les acquisitions et les cessions 
Au cours de l’année 2021, la commune a réalisé une acquisition.  
Cette acquisition, effectuée par exercice du droit de préemption urbain, a porté sur plusieurs lots 
dans l’immeuble en copropriété situé à Vanves, 19 avenue de Verdun (immeuble cadastré section J 
n°196). Ces lots consistent en 9 emplacements de stationnement en sous-sol.  
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Cette acquisition a été réalisée au prix de 130 000€, auquel s’est ajoutée une commission d’agence 
de 14 000 € TTC à la charge de la commune en sa qualité d’acquéreur.  
 
1.1.2 Le partenariat avec l’EPFIF  
La commune a conclu le 17 janvier 2020 une nouvelle convention avec l’Etablissement Public 
Foncier d’Ile-de-France (EPFIF), en présence de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Grand Paris 
Seine Ouest (GPSO), compte tenu des transferts de compétences intervenus au profit de de dernier.  
Le service urbanisme est chargé du suivi de cette convention, en application de laquelle l’EPFIF a 
réalisé, au cours de l’année 2021, l’acquisition des biens suivants : 
-le pavillon sis 183 avenue du Général de Gaulle 
- un appartement avec jouissance exclusive et particulière d’un jardin dans l’immeuble sis 197 
avenue du Général de Gaulle. 
Suite à des déclarations d’aliéner, des offres d’acquérir ont également été faites pour les biens sis 
181 avenue du Général de Gaulle et 185 avenue du Général de Gaulle. Les procédures de 
préemption sont en cours.  
 
1.2  L’appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » 

Suite à l’appel à projets « Inventons la Métropole du Grand Paris » initié par la Métropole du Grand 
Paris (MGP), l’Etat et la Société du Grand Paris (SGP), les villes de Paris et Vanves ont présenté 
conjointement un site, sur le secteur de la Porte Brancion, avec pour objectifs communs de 
restaurer une continuité urbaine de qualité entre leurs territoires, de diminuer les nuisances liées à 
la présence du boulevard périphérique et du faisceau ferré, ainsi que de créer un lieu de vie et 
d’urbanité sur un espace qui supporte aujourd’hui de nombreux handicaps (pollution, bruit, espaces 
publics peu qualitatifs, voire à l’abandon…). 
Le périmètre du site, situé sur le territoire de la ville de Paris et sur celui de la Ville de Vanves, est 
composé : 
- pour la partie située sur Paris, de deux volumes immobiliers dénommés « Dalle Ouest » et « Dalle 

Est » au-dessus du boulevard périphérique, 

- pour la partie située sur Vanves, d’un terrain situé rue Jean Bleuzen et le long de la rue Louis 

Vicat. 

 
Le service urbanisme est chargé du volet foncier de ce dossier et de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. Il participe également aux différentes réunions organisées avec la Ville de Paris et 
WOODEUM autour de ce projet. 
Après la désignation du lauréat intervenue en septembre 2017, la conclusion en 2018 des accords 
fonciers avec l’Etat, propriétaire des terrains d’assiette du projet et avec la Société WOODEUM puis 
le refus de permis de construire prononcé en 2019, la réflexion autour de l’évolution du projet, en 
vue notamment d’une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux s’est poursuivie en 
2021. Un nouveau protocole a ainsi été conclu le 8 juillet 2021 entre la ville et la SCCV PORTE DE 
BRANCION (WOODEUM). Ladite société a pour sa part déposé une nouvelle demande de permis de 
construire en octobre 2021.     
 

1.3  La participation au suivi de dossiers relevant de la compétence de GPSO  

  1.3.1 L’habitat 

Le service urbanisme participe aux travaux de suivi des actions définies dans le programme local de 
l’habitat, par le biais d’échanges réguliers avec la Direction de l’Habitat de GPSO pour le suivi de la 
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construction neuve, la fourniture des données pour l’observatoire de l’habitat et la programmation 
des logements sociaux.  
En concertation avec la Direction de l’Habitat de GPSO, le service urbanisme participe également 
aux ateliers organisés par la Métropole du Grand Paris dans le cadre de l’élaboration du plan 
métropolitain pour l’habitat et l’hébergement. 
 
  1.3.2 La modification du Plan local d’Urbanisme (PLU) 

La procédure de modification du PLU engagée en 2019 par GPSO, à la demande de la commune et 
des services de l'Etat s’est achevée en 2021, avec l’approbation de la modification du PLU par le 
Conseil de territoire de GPSO lors de sa séance du 31 mars 2021. Jusqu’à cette date, le service de 
l’urbanisme a travaillé sur ce dossier avec la Direction de l’urbanisme de GPSO.  
Les évolutions portent sur des modifications règlementaires pour : 
- permettre la réalisation d’un projet d’hôtel répondant à des objectifs d’intérêt général 
portés au niveau régional par le Schéma Directeur d’Ile-de-France et au niveau communal par le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU. 
- transcrire dans le règlement du PLU les recommandations en matière d’urbanisme découlant 
du porter à connaissance de l’étude d’aléas menée par l’Inspection Générale des Carrières sur les 
périmètres de risques liés aux anciennes carrières.  
 
         1.3.3 –L’étude du patrimoine bâti et paysager 

A la demande de la commune, l’Etablissement public territorial Grand Paris Seine Ouest a engagé au 
dernier trimestre 2020 une étude du patrimoine bâti et paysager de Vanves. 
Cette étude confiée au CAUE 92 porte sur les points suivants : 
- l’identification du patrimoine bâti et paysager méritant une protection au titre du PLU avec photos 
et repérage cartographique, 
- la rédaction des justifications pour chaque élément repéré (éléments qui alimenteront le rapport 
de présentation du PLUi), 
- les préconisations des évolutions règlementaires à introduire dans le PLUi. 
Le service urbanisme a participé aux réunions du comité de pilotage constitué pour cette étude, 
dont les conclusions remises au début du mois d’août 2021 permettront à la commune d’affirmer 
ses souhaits en matière de protection du patrimoine bâti et paysager, lors de l’élaboration du PLUi. 
 
2. LES MISSIONS PERMANENTES  
Ces missions sont très nombreuses et diversifiées. Le présent rapport ne prétend donc pas en 
dresser une liste exhaustive. 
 
2.1  L’information du public en matière d’urbanisme 

Ces demandes qui émanent d’un public diversifié (particuliers, géomètres, notaires, architectes, 
promoteurs…) sont liées principalement à l’application du plan local d'urbanisme et à 
l’accomplissement des formalités préalables aux mutations de biens immobiliers. Compte tenu du 
contexte sanitaire, l’accueil du public dans les locaux est demeuré encadré, avec la prise de rendez-
vous.  
 

- L’application du plan local d'urbanisme  

Les questions posées par téléphone ou sur place auprès des agents chargés de l’accueil du public, 
pourtant fort nombreuses, n’ont pu être quantifiées. 
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En revanche, les demandes ayant donné lieu à des rendez-vous ont pu être dénombrées. Ainsi, au 
cours de l’année 2021, 72 personnes ont été reçues. Les rendez-vous ont été assurés en présentiel 
ou en visioconférence.  
 

- Les permanences avec l’Architecte des Bâtiments de France (ABF)  

Depuis le dernier trimestre 2020, le service urbanisme a mis en place une permanence conjointe 
avec l’ABF. Au cours de cette permanence, programmée à raison d’une par mois, sont reçus les 
demandeurs de permis de construire dont les projets ont fait l’objet de remarques de la part de 
l’ABF et les personnes désireuses de déposer un dossier.    
La programmation et l’organisation de ces rendez-vous sont prises en charge par le secrétariat du 
service urbanisme de la commune.  
Au cours de l’année 2021, 11 permanences ont ainsi été organisées et 28 porteurs de projets ont pu 
être reçus. 
 

- Les formalités préalables aux mutations  

Afin de rassembler les informations appelées à figurer dans les actes de vente, les notaires, les 
géomètres ou cabinets de conseil en urbanisme sollicitent, auprès de la mairie, différentes 
informations en matière d’urbanisme. 
 

 
 
Durant l’année 2021, 502 demandes ont été traitées, soit une augmentation de 6,58% par rapport à 
2020 et un retour au niveau constaté avant la crise sanitaire. 
 
Depuis plusieurs années, une évolution dans la nature des demandes est également constatée. Les 
informations sollicitées sont en effet de plus en plus nombreuses et le traitement de chaque 
demande nécessite un travail de recherche de plus en plus important. 
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173 déclarations d’intention d’aliéner ont été traitées au cours de l’année 2021, soit une 
augmentation de 76,53% par rapport à 2020, année caractérisée il est vrai par un ralentissement 
important des mutations, en raison là encore de la crise sanitaire.  
 
Si GPSO, compétent en matière de Droit de Préemption Urbain (DPU), a délégué sa compétence à la 
commune sur une grande partie du territoire, l’établissement public territorial demeure compétent 
sur les secteurs d’intervention de l’EPFIF et sur les emplacements réservés. Aussi, sur les 98 
déclarations d’intention d’aliéner reçues en mairie, 17 ont été transmises à GPSO pour décision. 
 

 
 
Depuis novembre 2006, la commune a instauré un droit de préemption applicable aux cessions de 
fonds artisanaux, de fonds de commerce et de baux commerciaux. 
 
Au cours de l’année 2021, 12 déclarations préalables portant sur des cessions de fonds de 
commerce ou uniquement sur des cessions de droits au bail ont été traitées. Aucune n’a donné 
lieu à exercice du droit de préemption de la commune.  
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2.2  Les autorisations d’urbanisme  

Au cours de l’année 2021, les dossiers suivants ont été déposés : 
 

- 545 certificats d’urbanisme, 

-  86 déclarations préalables, 

-  72 permis de construire. 

 

 
 

L’augmentation du nombre de certificats d’urbanisme est cohérente avec les évolutions constatées 
dans le nombre de renseignements d’urbanisme et de déclarations d’intentions d’aliéner, tous ces 
actes étant liés à la situation du marché de l’immobilier.  
 

 
 
Le nombre de déclarations préalables enregistre également une augmentation de 13,15% par 
rapport à 2020.  
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Le nombre de permis de construire déposés enregistre une progression plus importante et retrouve 
le niveau élevé atteint en 2019 avant la crise sanitaire. Cette même tendance, encore plus affirmée, 
est constatée dans le nombre de logements autorisés.  
 
 

 
 

En 2021, aucune décision prononcée sur une demande d’autorisation d’urbanisme n’a donné lieu à 
des observations de l’Etat, dans le cadre de l’exercice du contrôle de légalité. 
 
Enfin, 6 permis de construire délivrés en 2021 ont fait l’objet de recours gracieux de tiers et 1 refus 
de permis de construire a fait l’objet d’un recours gracieux de la part du pétitionnaire.  
 
Tous ces recours gracieux ont été rejetés après analyse du service urbanisme. 
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2.3  Le contentieux de l’urbanisme  

Dans le domaine du contentieux, le service urbanisme est chargé de préparer avec le concours de 
l’avocat de la ville, les écritures en défense. 
 
Au cours de l’année 2021, 2 nouvelles procédures, dont un référé suspension, ont été engagées 
devant le Tribunal administratif de Cergy – Pontoise suite à la délivrance de permis de construire. 
Au cours de l’année 2021, deux nouvelles procédures ont également été engagées devant cette 
même juridiction, suite à deux refus de permis de construire. 
 
2.4  Le suivi et le contrôle des constructions 

La gestion du droit des sols inclut l’instruction des différentes autorisations d’urbanisme mais 
également le suivi de la mise en œuvre de ces différentes autorisations avec : 
2-4-1    l’envoi des statistiques au service de l’Etat en charge du fichier SITADEL, 
2-4-2    le traitement des déclarations d’ouverture de chantier (DOC), au nombre de 17 en 2021 et 

représentant 97 logements commencés. 
2-4-3  
Contrairement au nombre de logements autorisés, le nombre de logements commencés continue 
de baisser, comme le montre le graphique ci-dessous.   Les mises en chantier restent fortement 
impactées par la crise sanitaire.  
 

 
 
 

2-4-4    le contrôle de la conformité des travaux après réception de la déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT), 24 DAACT (15 pour des déclarations 
préalables et 9 pour des permis de construire) ayant été déposées au cours de l’année 
2021 et représentant 92 logements achevés.  
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2.5  Infractions 

Le service urbanisme a également en charge l’application des dispositions pénales du Code de 
l'Urbanisme. 
 
A ce titre, deux procès-verbaux de constat d’infraction ont été dressés en 2021. 
 
En revanche, le service urbanisme est de plus en plus fréquemment sollicité à la suite de litiges 
entre voisins du fait de violation de règles de droit privé (notamment mitoyenneté) ou de litiges 
entre acquéreurs et constructeurs du fait de malfaçons dans la construction. 
Ces litiges ne relèvent pas de la compétence de la commune. Toutefois, le service urbanisme doit 
consacrer du temps à expliquer aux personnes concernées les limites des compétences de la ville. 
 
2.6  La publicité et les enseignes 

Le service urbanisme est chargé de l’application du règlement local de la publicité approuvé au 
niveau du territoire de GPSO.  
 
Les dossiers suivants ont été traités en 2021 : 
 

- 12 demandes d’autorisation pour l’installation d’enseignes. 
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Le nombre de dossiers est plutôt constant. 
 
Enfin, le service est chargé de la liquidation de la taxe locale sur la publicité extérieure (montant 
prévisionnel attendu pour 2021 : 30 k€). 
 
 

 
 
Le produit estimé retrouve le niveau constaté avant la crise sanitaire et l’application, en 2020, d’un 
abattement de 50% applicable au montant de la TLPE due par chaque redevable.  
 
2.7  Les biens vacants et sans maître  

Le régime juridique des biens vacants et sans maître a été modifié par la loi du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales. En vertu de ce texte, les biens sans maître appartiennent 
désormais aux communes et, seulement en cas de renonciation de ces dernières, à l’Etat. 
Cette compétence transférée par l’Etat a été prise en charge, au niveau de Vanves, par le service 
urbanisme. 
Aucune procédure n’a été engagée en 2021.  
 
2.8  Les changements d’usage 

En 2021, 4 demandes d’autorisation de changement d’usage ont été traitées. 
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Ces demandes concernent des meublés touristiques. 
 
Perspectives 2022 
 
Le service urbanisme aura en 2022 pour mission de travailler sur les principaux dossiers spécifiques 
suivants : 

-la mise en œuvre de la convention avec l’EPFIF, en particulier dans le secteur du Clos 
Montholon, 
-l’appel à projets « inventons la Métropole »,  
-l’élaboration du PLUi. 

 
En 2022, le service urbanisme continuera également à accomplir toutes les missions permanentes 
décrites ci-dessus avec, pour les autorisations d’urbanisme, la mise en œuvre de la 
dématérialisation des autorisations d’urbanisme.   
 
 




